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Présentation du Volume I 
 

Le présent volume comprend la partie rédigée de la thèse. Elle est associée aux deux 
autres volumes qui comprennent respectivement les annexes et les études de monuments. Le 
premier présente les tableaux de sources relatifs à la première partie de ce volume (I.1.1) ainsi 
que l’ensemble des figures auquels renvoient les appels (fig.). Le volume III rassemble les 
synthèses d’études du décor de huit monuments qui sont le socle des données apportées dans 
ce volume de thèse.  

Les notes de bas de pages renvoient à la partie « Ressources », comprenant les références 
des archives, des sources et de la bibliogrpahies, qui se trouve à la fin de ce volume I. 
 
 
 
Liste des abréviations utilisées dans les trois volumes :  
 

AT : Ancien Testament. 
NT : Nouveau Testament. 
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
SRA : Service Régional de l’Archéologie. 
MH : Monuments Historiques. 
INHA : Institut National d’Histoire de l’Art. 
BNF : Bibliothèque Nationale de France. 
MAP : Médiathèque de l’Achitecture ret du Patrimoine. 
CTHS : Comité des Travaux Historiques et Scientifiques. 
CESCM : Centre d'Études Supérieures de Civilisation Médiévale 
CRAHAM : Centre de Recherches Archéologiques et Historiques Anciennes et Médiévales 
SAHC : Société Archéologique et Hsitorique de la Charente. 
DAO : Dessi Assisté par Ordinateur. 
PAO : Production Assisté par Odinateur. 
SIG : Système d’Information Géographique. 
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INTRODUCTION 
 

La thèse présentée ici se propose de porter un regard sur l’ornement sculpté dans les 
décors des églises romanes. Cette part de la sculpture a longtemps été laissée de côté dans la 
recherche sur les monuments. Elle représente pourtant un ensemble conséquent, recouvrant les 
frises, les impostes et les archivoltes des façades, les modillons des corniches comme les 
chapiteaux et les tailloirs à l’intérieur et autour des édifices. L’ornement s’observe partout. Il a 
pourtant suscité peu d’intérêt dans la recherche, jusque dans les années 1970.  

Ces éléments sculptés ont, en effet, longtemps été considérés comme insignifiants, 
relevant de la marge ou du cadre de l’œuvre, correspondant à un ajout supplémentaire qui ne 
présente aucun rapport avec l’image ou le monument. Cette idée a formé le sens de 
l’« ornementation » tel qu’on l’entend dans le langage courant : une garniture, un 
enjolivement auquel on n’accorde alors aucune autre qualité que celle d’être agréable au regard. 
En plus du désintérêt fondamental pour son contenu, le sujet semble aussi difficile à traiter : la 
quantité de ses objets et la variété de leurs formes demandent l’usage d’une méthodologie 
adaptée aux études sérielles.  

 
La question de l’ornement dans les arts monumentaux a d’abord été développée dans les 

travaux de Gilles Sauron à propos de l’autel de la Paix d’Auguste, où les motifs végétaux 
apparaissent formuler une véritable Histoire végétalisée1. Cet ouvrage représente la synthèse 
d’une longue recherche menée depuis les années 19702. Dans le cadre de l’art médiéval, le sujet 
a été porté par des chercheurs tels que Jean-Claude Bonne. Celui-ci a publié un article majeur 
dans les actes du colloque international intitulé Le rôle de l’ornementation dans la peinture 
murale au Moyen Âge, qui s’est tenu à Saint-Lizier en 1995 sous la direction de John Ottoway3. 
Son étude de la mosaïque de la basilique San Clemente de Rome a démontré le rôle sémantique 
et la fonction structurelle des formes végétales dans la construction de l’œuvre, de son message 
et de sa transmission4. Là encore, il s’agit d’une étude résultant d’un long processus engagé 
depuis les années 1980, avec notamment la recherche entreprise sur le tympan de l’église 
abbatiale de Sainte-Foy de Conques5. 

Le sujet de l’ornement s’est ensuite développé dans tous les domaines de l’art médiéval 
(arts de l’image et arts monumentaux), suivant différents axes. En s’appuyant sur les quatre 
catégories de l’ornement définies par J.-C. Bonne en 1996 (végétal, géométrique, zoomorphe 
et anthropomorphe)6, on a d’abord cherché à comprendre le contenu sémiotique, puis 
sémantique, de ces formes. La valeur des motifs ornementaux a alors pu être mise en relation 
avec les images qu’ils accompagnent, mettant ainsi en lumière leur complémentarité. Un autre 
axe thématique a porté sur l’agencement des ornements par rapport au sujet central de l’œuvre 
et leurs rapports structurels. Enfin, les études globales de monuments ont progressivement 

                                                           
1 Sauron, 2000. 
2 Sauron, 1979. 
3 Ottoway, 1997.  
4 Bonne 1997a. 
5 Bonne, 1985. 
6 Bonne, 1996b. Catégories sur lesquelles nous reviendrons en conclusion.  
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impliqué la question de l’ornement, permettant de révéler leurs usages et fonctions multiples 
dans le lieu ecclésial. Les travaux de Jérôme Baschet sur le décor de l’église abbatiale de Saint-
Savin-sur-Gartempe ont tout particulièrement permis de relever son emploi afin de souligner la 
dynamique axiale de l’église7. L’ensemble de ces avancées majeures réalisées au tournant des 
décennies 1990 et 2000 a été réengagé par J.C. Bonne, J. Baschet et P.-O. Dittmar dans le cadre 
d’une vaste enquête sur le décor des chapiteaux des principales églises romanes d’Auvergne, 
dont les résultats ont été publiés en 20128. La minutie et la constance de cette étude leur ont 
permis de mettre en valeur la portée sémantique des ornements, leur rôle dans la mise en réseaux 
des images et leur participation à la formulation de leur message, ainsi que du discours général. 
Ils ont également mis en exergue la fonction du décor ornemental dans la structuration de 
circulations et de cheminements (iter) au sein du lieu ecclésial (locus). Les auteurs confèrent 
de même aux ornements une part active dans l’organisation, la hiérarchisation et la définition 
de pôles dans l’architecture. Plus récemment, les travaux d’Isabelle Marchesin sur les portes en 
bronze de l’église abbatiale d’Hildsheim ont aussi révélé la portée des enjeux sémantiques et 
fonctionnels des formes végétales dans l’expression et la lecture des scènes représentées9. 

 
À la suite de ces études fondamentales, je souhaite revenir sur la question des usages et 

des fonctions attribuées à la part ornementale des décors des églises romanes. Il s’agit ici 
d’interroger cette partie de la sculpture des monuments en la considérant du point de vue de 
leur contact ou de leur proximité avec des images, en prenant en compte leur environnement 
sculpté et leur localisation dans le lieu ecclésial. Afin d’apporter quelques informations 
complémentaires par rapport aux recherches précédentes, nous prendrons en compte l’ensemble 
des décors des monuments, à la fois celui des façades, ainsi que tous ceux dispersés à l’intérieur 
et à l’extérieur des édifices, c’est-à-dire ceux des chapiteaux et de tout autre support présentant 
un motif ornemental.  

Afin d’étudier la distribution des décors dans les édifices religieux et de répondre en partie 
à la difficulté de leur « nombre » trop important, j’ai fait le choix de sélectionner huit bâtiments 
situés dans l’ancien diocèse d’Angoulême. Ce territoire a été peu mis en valeur dans 
l’historiographie. Généralement considéré comme une enclave entre les grands diocèses du 
Poitou, de la Saintonge et du Limousin, il présente toutefois un patrimoine roman conséquent. 
Il faut avant toute chose rappeler les éléments qui ont été valorisés dans cet espace, concernant 
notamment la singularité de l’architecture angoumoisine, la structure des façades et les études 
thématiques de sculpture.  

La cathédrale Saint-Pierre d'Angoulême, les abbatiales de Saint-Amant-de-Boixe, Saint-
Pierre de Cellefrouin et Saint-Gilles de Puypéroux, ainsi que des églises Saint-Pierre-ès-Liens 
de Châteauneuf-sur-Charente, Saint-Denis de Lichères, Saint-Arthémy de Blanzac et Sainte-
Eulalie de Champniers ont ainsi été choisies dans l’ancien diocèse pour leur intérêt historique, 
leur état de conservation et leur potentiel manifeste dans le cadre de cette étude. Ces édifices 
avaient, en effet, déjà été considérés dans le cadre d’un précédent mémoire de recherche10, qui 
portait sur le motif d’entrelacs. Les résultats de cette première approche avaient d’ailleurs été 

                                                           
7 Baschet, 2010. 
8 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012. 
9 Marchesin, 2017. 
10 Chargé, 2017. Article synthétisant le mémoire de master.  
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limités par l’absence d’une étude plus large sur l’ornement, ce qui a en partie motivé cette thèse. 
Ces huit monuments ont donc fait l’objet d’un récolement exhaustif de leur décor monumental 
roman. Afin de traiter cette masse d’informations, l’ensemble a été enregistré dans des bases de 
données spatialisées permettant de rendre lisible la dispersion des formes dans les édifices. Leur 
décor a donc pu être étudié site par site, mais aussi dans un contexte commun, celui de leur 
diocèse, dont les limites furent relativement stables, du comté d’Angoulême, aux contours plus 
mouvants, de leur histoire et de leurs relations avec l’extérieur.  

Les comptes-rendus de l’étude monographique de chaque église se trouvent dans le 
volume III de la thèse. Leurs résultats sur les questions des usages et des fonctions de l’ornement 
ont constitué le socle de la synthèse présentée dans ce volume.  

 
Les résultats de l’étude proposée ici sont divisés en deux parties. On s’intéressera dans 

un premier temps aux façades, espaces/surfaces qui se distinguent par leur forme et leurs usages 
du reste de l’édifice, tout en concentrant une part singulière du décor monumental. Il s’agira 
d’essayer de mieux caractériser les systèmes d’interactions des ornements avec les images et 
les figures, qui dominent souvent sur ces élévations. Nous verrons de quelles manières 
l’ornement est à la fois un complément, un reflet et un soutien des images, de même qu’il 
favorise leur lecture et la transmission de leur message. L’étude des rapports entre ces deux 
parties du décor contribuera également à une meilleure compréhension de la sémantique et des 
dispositions des formes employées. On verra aussi comment l’agencement et le choix de motifs 
ornementaux permettent de structurer la façade en différents espaces, de même qu’ils agissent 
sur le regard du spectateur pour lier ces espaces entre eux de manière signifiante et symbolique 
afin de construire plusieurs niveaux de discours qui se complètent.  

Dans une seconde partie, on s’intéressera au décor situé à l’intérieur des édifices, tout en 
commençant par l’observation des liens établis entre les décors des façades et ceux disposés à 
l’intérieur de l’église. Nous verrons aussi comment les motifs ornementaux sont déployés dans 
l’ensemble de l’édifice afin d’en lier toutes ses parties. Dans ce chapitre également, la synthèse 
visera à mettre en lumière les différents modes d’action de l’ornement dans l’organisation des 
espaces de l’édifice, travaillant avec l’architecture pour former des pôles, marquer des seuils, 
formuler des passages et définir des espaces. Il s’agira aussi de définir les rôles de l’ornement 
dans le balisage d’une progression dans la dynamique axiale de l’ensemble de l’église, mais 
aussi dans le cadre plus réduit de l’abside. Enfin, un dernier examen des liens entre les images 
et les ornements sera consacré à l’intérieur de l’église, en prenant également en compte les 
aspects de focalisation du décor, à la convergence entre les effets de l’image, de l’ornement et 
de l’architecture. 

 
Cette thèse comprend donc trois volumes. Ce premier volume contient la synthèse. Il est 

associé au volume II, qui accueille les annexes comprenant les tableaux d’occurrences dans les 
sources (Annexe I) ainsi que l’ensemble des figures liées à cette synthèse (Annexe II). Des 
renvois sont signalés en notes de bas de page lorsqu’il s’agira de se référer aux tableaux 
(Annexe I). Le volume III rassemble les notices consacrées aux huit édifices sélectionnés pour 
une analyse exhaustive. Il pourra être consulté en amont de la troisième partie de la synthèse 
exposant les résultats de l’étude ou consulté régulièrement lors de la lecture de cette même 
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partie, afin d’apporter des renseignements complémentaires quant à l’édifice et à l’ensemble de 
son décor monumental.  

 
Cette introduction a exposé de manière liminaire les fondations conceptuelles et les 

enjeux fondamentaux à l’étude approfondie des usages et des fonctions des ornements dans les 
décors monumentaux, que nous nous proposons de réaliser. Elle amorce une recherche que l’on 
souhaite exigeante et critique et qui doit en premier lieu être balisée par une compréhension 
approfondie d’un terme déjà employé à de nombreuses reprises, celui d’« ornement ». 
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PARTIE I : L’ORNEMENT ET L’ART ROMAN 
 

 
Afin d’étudier la part ornementale des décors monumentaux romans, il convient de 

poser d’abord le contenu de ce concept d’ornement, qui a connu des fortunes diverses dans 
l’historiographie. Il s’agit d’un sujet aux contours flous, dont on admet généralement qu’il 
concerne ce qui n’est pas le sujet de l’œuvre, la scène historiée, l’image. Cette définition 
correspond à ce qu’on lit aujourd’hui dans les encyclopédies, notamment celle donnée par le 
Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales : « Action d'orner, d'agrémenter ou 
d'embellir quelque chose en y ajoutant des éléments de décoration. »11. Pour comprendre ce 
qu’il en est dans le cadre de notre sujet, on commencera par se demander à quoi correspond 
cette notion dans le monde médiéval. On reviendra ainsi sur quelques textes datés entre le XIe 

et le XIIIe siècle afin de mettre à l’examen leurs usages du terme « ornement » et de ses 
variations. Il s’agira à la fois de voir ce qu’il désigne et de définir les catégories de motifs qui 
sont comprises dans cet ensemble. 

On verra ensuite comment le concept est placé au centre des débats sur la nature de l’art 
entre le XVIIIe et le XIXe siècle. Ce sont leurs conclusions qui ont cristallisé son approche dans 
la recherche en histoire de l’art à partir du XXe siècle, qui s’intéressa d’abord à ses formes et 
ses héritages intrinsèques. On investira ensuite les différentes manières d’approcher l’ornement 
dans la recherche depuis le tournant des années 1990, où l’ornement devient une part signifiante 
de l’oeuvre. Il est d’abord considéré comme un élément structurel des décors avant d’être 
envisagé comme une part signifiante, voir sémantisée.  

 
 

I.1 LA CONSTRUCTION D’UN OBJET 
  

La question de la nature de l’ornement et de sa place dans l’art est posée depuis 
l’Antiquité. Les éléments les plus anciens qui nous sont parvenus correspondent aux discours 
tenus par Platon, suivi de près par Aristote. Platon a eu tendance à rejeter en bloc toute forme 
d’ornement dans une œuvre, dans le but d’en conserver la pureté. Aristote a hérité de cette 
conception, tout en cherchant à la tempérer en proposant un usage mesuré de l’ornement dans 
les œuvres. Le bon ornement est, selon lui, celui qui ne cache pas le sujet, mais le met seulement 
et simplement en valeur12. La pensée aristotélicienne a été remise en question à la fin du XVIIIe 
siècle dans le cadre du débat nommé – a posteriori – la « querelle de l’ornement » (ou 
Ornamentstreit). Il s’agit d’une période charnière dans le développement industriel, qui posait 
la question de la limite entre les arts et l’industrie, où l’ornement a été une frontière à débattre. 
Les interrogations soulevées à ce moment ont profondément marqué l’approche des historiens 
de l’art du XXe siècle.  
                                                           
11 CNRTL, Portail lexical d’Ortolang (Outils et Ressources pour un Traitement Optimisé de la LANgue), 
rubrique « Lexicographie », en ligne : https://www.cnrtl.fr/definition/ornement.  
12 Golsenne, 2012, p.8. « Une éthique de l’ornement, régie non par une condamnation absolue, mais par des règles 
et des mesures appropriées en fonction du lieu, du moment, des circonstances, des acteurs. L’éthique de l’ornement 
repose sur la convenance (prepon) entre l’essence et l’apparence, la pensée et son expression, la Forme et la 
Matière. Ce qui est condamnable, ce n’est ni l’art ni l’ornement en général, mais leurs excès, ce qui sort de la 
« juste mesure ». 
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Entre les deux, le Moyen Âge a laissé peu de traces sur la pensée de l’ornement. On 
cherche ici à comprendre comprendre à quoi elle correspondait pour la période qui nous 
concerne. Entre le XIe et le XIIIe siècle, quelques indices sont dispersés dans des textes aux 
fonctions diverses. L’emploi du terme dans les traités et les sources descriptives peut nous aider 
à appréhender la manière avec laquelle les parties secondaires des décors étaient considérées. 
Afin de mieux les concevoir, on procède à une nouvelle recherche d’occurrences de 
l’« ornement » dans quelques textes médiévaux significatifs pour notre sujet.  

Après avoir cerné la définition du terme pour la période médiévale et être revenu sur sa 
considération au XVIIIe et au XIXe siècle, on procèdera à une approche historiographique 
thématisée appuyée sur les études d’historiens de l’art de la fin du XXe et du début du XXIe 
siècle. Les axes développés se concentrent dans un premier temps à la forme de l’ornement (ses 
motifs, sa place dans l’œuvre) puis sur ses rôles et ses fonctions dans les œuvres à partir des 
années 1990.  

 
I.1.1. La pertinence de la notion d’ornement dans l’art médiéval  

 
Les textes médiévaux ne mettent pas directement en lumière la valeur de l’ornement. Il 

nous faut revenir à des considérations générales sur les œuvres d’art pour comprendre comment 
celui-ci était envisagé. Nous nous intéresserons en premier lieu aux théories d’économie 
générale du décor et de l’image élaborées par les exégètes de la période, avant d’interroger les 
textes descriptifs qui nous permettront de mieux comprendre l’intérêt pour la part ornementale 
du décor. Il s’agit de savoir comment l’œuvre est perçue dans sa globalité avant de s’intéresser 
à une de ses parties. 

 

Jusqu’au XIe siècle, les questions liées aux images se concentraient essentiellement sur 
celle de l’image divine. Olivier Boulnois a réalisé une synthèse éclairante sur le sujet13. À partir 
des années 1100, la question apparaît plutôt résolue : l’image est un moyen d’accès à la 
spiritualité. Quelques questionnements ont alors émergé, relatifs à la beauté visuelle et à 
l’embellissement des églises. En s’appuyant sur les textes de plusieurs rédacteurs, notamment 
ceux d’Alain de Lille (1128? -1202), l’auteur montre que les images et leur décor sont 
considérés comme une valeur ajoutée, glorifiant le lieu : « Par comparaison, il semble que les 
images des saints et l’image du Christ peuvent être peintes, pour que les hommes, par ce qu’ils 
voient, soient invités à [la contemplation de] l’invisible, et pour que, par les signifiants 
(signantia), soient vénérés leurs signifiés ; car ce que les lettres écrites sont aux clercs, les 
peintures le sont aux laïcs. »14. 

L’appréciation valorisée du décor transparaît bien dans les préceptes de l’abbé Suger 
(1080/81-1151). Il considère que l’ornementation élève le lieu pour honorer la divinité15. 
Comme le relève T. Golsenne, le décor somptuaire était pour Suger un élément nécessaire de 
la société, qui permettait de hiérarchiser et de différencier les statuts des lieux et des 
personnes16. À la même période, Bernard de Clairvaux (1090-1153) présentait des propos plus 
                                                           
13 Boulnois, 2008, p. 237-242 ; Boulnois, 2009. 
14 Alain de Lille, De fide catholica, contra haereticos sui temporis, livre IV, 12 (PL 210, 427), cité par : 
Boulnois, 2008, p.237. 
15 Suger, 1996, p. 137. 
16 Golsenne, 2012, p. 9. 



Usages et fonctions de l’ornement dans la sculpture des églises romanes de l’Angoumois 

Volume I, 17 

mesurés sur l’emploi du décor, comme dans toutes les pratiques des chrétiens. Comme l’a fait 
remarquer Isabelle Marchesin, la formule « delicias non amplecti »17 condamnait l’excès et 
l’abondance de décor dans les édifices. Saint Bernard ne rejetait ni une forme ni un motif en 
particulier, mais son action qui peut être néfaste sur les moines de la communauté18.  

Le décor de l’église était avant tout envisagé comme une manière de distinguer l’édifice 
dans le monde laïc, et de l’élever19. Jérôme Baschet le définit en trois catégories : pictura, pallia 
et ornamenta. Selon A. Rauwel, reprenant les textes de Pierre Lombard, Sicard de Crémone et 
Durand de Mende, la première catégorie désigne les peintures de l’église20. Elles présentent des 
images qui sont par la suite travaillées par la mémoire. Les pallia concernent des pièces de 
tissus dont la fonction principale est de créer un cadre majestueux qui distingue le bâtiment. Il 
s’agit généralement de tentures. Enfin, les ornamenta sont les objets au service de Dieu, ceux 
qui se rapportent à la liturgie eucharistique, ainsi que l’autel. Ils présentent une élévation 
visuelle et symbolique.  

 
Dans les textes cités ci-dessus, c’est le décor en général qui est au centre des 

préoccupations et la question de l’ornement n’y est que rarement soulevée en elle-même. Dans 
le cadre de cette recherche, quelques textes ont été repris afin de mettre en lumière les termes 
se rapportant à l’ornement et ainsi de comprendre le sens qui leur était accordé selon leur 
contexte. Ils sont présentés dans les tableaux de l’Annexe I du second volume de la thèse. Les 
occurrences des termes liés à l’ornement y sont relevées dans les textes originaux et dans les 
traductions du traité Diversarum artium schedula du moine Théophile (v. 1070-1125)21, du 
Rationale divinorum officiorum de l’évêque Guillaume Durant de Mende (v. 1230-1296)22 et 
des écrits de Rodulfi (1070-1138) et ceux de la Continuatio secunda dans les Gesta abbatum 
trudonensium23. On regardera également les descriptions réalisées dans le livre V du Codex 
Calixtinus24 ainsi que dans le texte du moine Giraud de Barri (1146-1223), dont la traduction 
est proposée dans un article de Jean-Claude Bonne publié en 200125. 

 
Les deux premiers traités, le Diversarum artium schedula26 et le Rationale27, présentent 

de nombreux emplois des termes recherchés. Le premier est consacré aux techniques de 
production artistique, qu’il divise en trois parties concernant respectivement l’art de la peinture, 
du verre peint et du métal. L’auteur emploie des variations de termes qui se réfèrent au nom 
« ornement »28 et au verbe « orner »29 à 18 reprises dans la version latine. Le texte français 
compte 25 fois l’usage de ces termes en traduisant régulièrement le verbe « décorer » par celui 

                                                           
17 Bernard de Clairvaux, 1866. 
18 Marchesin, 2010, p. 234-235. 
19 Baschet, 2008. 
20 Rauwel, 2013, p. 176-178. 
21 Théophile, 1996. 
22 Durand de Mende, 1477 ; Durand de Mende, 1854. 
23 Raoul de Saint-Trond, 1877. 
24 Vielliard, [1938] réed. 1984. 
25 Bonne, 2001, p. 79-80. 
26 Théophile, 1996. 
27 Durand de Mende, 1854. 
28 Cf. Volume II, Annexe I, Diversarum artium schedula, Tableau 1 p. 9. 
29 Cf. Volume II, Annexe I, Diversarum artium schedula, Tableau 2, p. 9-10. 
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d’« orner ». Le terme d’ornement est ici employé pour caractériser des éléments ou des motifs 
réalisés sur des objets finis et fonctionnels. Il qualifie un ajout qui augmente la qualité de l’objet 
et participe de son achèvement. Quand on regarde les emplois du verbe « orner », on voit qu’il 
caractérise l’action d’ajouter des motifs à ces objets – animaliers ou végétalisés –, des éléments 
à ces motifs – comme des perles aux vêtements des figures – ou des matériaux précieux sur 
l’objet – de l’émail, des pierreries, de l’or. Là encore, ils contribuent à l’accroissement de la 
qualité et de la valeur matérielle et symbolique de l’objet.  

On compte 110 occurrences dans la version latine du Rationale.30 Il s’agit du premier 
traité liturgique de Guillaume Durand, évêque de Mende, dont la version finale est achevée en 
128631. Il formulait une synthèse de plusieurs siècles de commentaires sur les rites de l’Église 
et vise à ordonner ses pratiques. L’ouvrage est divisé en huit livres et deux d’entre eux se sont 
révélés particulièrement intéressants pour cette étude :  

- le premier ivre, intitulé « Des églises et des lieux sacrés » avec 46 usages des termes liés 
à l’ornement, dont le Chapitre III, qui consiste en un traité iconographique, rassemble à lui seul 
26 occurrences32.  

- le troisième livre « Des vêtements ou ornements des prêtres, des pontifes, des autres 
ministres », avec 32 citations33.  

Le livre I évoque d’abord l’ornement dans ses titres : « Des peintures, des sculptures et 
ornements », « Des peintures, des voiles et des ornements », nous faisant comprendre que le 
terme est ici employé pour évoquer tous les éléments venant augmenter l’aspect visuel et 
symbolique de l’église elle-même. Dans le chapitre III, au folio 9v., on accède à une 
caractérisation de l’ornement : « L’ornement de l’église consiste en voiles, en tapis et en 
tentures de pourpres, de soie et d’autres choses semblables. ». Il s’agit donc de tissus précieux 
participants de la beauté de l’édifice et de sa distinction par rapport au monde commun. On 
comprend aussi que l’ornement concerne des éléments précieux (notamment en or) qu’on vient 
ajouter pour « élever » l’autel dans le bâtiment. Des ornements étaient aussi disposés dans 
l’église au moment des festivités. Ils distinguaient ainsi l’édifice dans un moment singulier du 
calendrier chrétien. Par deux fois on trouve au chapitre III des citations qui concernent 
directement la sculpture, avec les « murs ciselés du Temple de Salomon » au folio 8, et les 
« bas-reliefs sculptés » qui ornaient les murs au verso du folio 9.  

Le livre III emploie aussi le terme d’« ornements » pour évoquer l’accumulation de 
choses, comme dans le Livre Ier : « Vêtements pontificaux, sacerdotaux pour ses prêtres et ses 
lévites, et encore d’autres ornements et des linges ». Dans ce chapitre, l’ornement fait référence 
aux vêtements et aux objets qui marquaient et distinguaient un statut et une fonction chez un 
membre du clergé, et tout particulièrement le pape.  

Dans les deux traités de Théophile et Guillaume Durand, l’ornement désigne une forme 
de parure, que ce soit pour le mobilier, l’église ou le clerc. Ces éléments étaient employés pour 
distinguer un objet liturgique, l’autel majeur, les temps forts du calendrier chrétien, ou le rang 
et la fonction d’une personne. L’action d’orner correspond quant à elle à tout ce qui augmente 
la qualité visuelle, matérielle et symbolique de l’objet, de l’église ou du clerc. Orner c’était 

                                                           
30 Cf. Volume II, Annexe I, Rationale, p. 12-21. 
31 Longère, 2006. 
32 Cf. Volume II, Annexe I, Rationale, tableau 1, p. 12-15. 
33 Cf. Volume II, Annexe I, Rationale, tableau 3, p. 16-18. 
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donc ajouter un élément afin d’accroître la valeur d’une chose, ce qui correspond à l’usage du 
décor tel qu’il était préconisé par Suger comme par Bernard de Clairvaux au XIIe siècle.  

 
Dans Diversarum artium schedula et le Rationale, l’action d’orner l’édifice se rapportait 

plus généralement aux peintures, aux vitraux, aux tissus et aux matériaux précieux qui venaient 
couvrir l’intérieur des églises. On y trouve peu de mentions de sculpture.  

C’est dans la Chronique de l’abbaye de Saint-Trond qu’on peut apprécier quelques 
mentions d’œuvres sculptées34. Dans la première partie des Gesta abbatum trudonensium 
rédigée par Rodulfi (1070-1138) on retrouve les mêmes emplois du vocabulaire de l’ornement, 
qui font référence à des étoffes et des pièces d’orfèvrerie. La continuatio secunda rédigée entre 
1138 et 1180 présente une forme de récit différent où on trouve la description d’une chapelle 
édifiée sous l’abbatiat de Wiric de Saint-Trond (1138-1180). L’auteur y présente la façade et 
notamment son portail en s’attachant à la mise en œuvre de colonnes, de bases et de chapiteaux 
sculptés qui, selon lui, ornent l’ensemble : « (…) et columpnis vivariis atque capitellis mirifice 
sculptis / ornavit (…) »35. Les chapiteaux sculptés ainsi que leurs supports étaient donc aussi 
considérés comme des ornements de l’édifice. 

 
L’ornement ou l’action d’orner correspondent dans les textes médiévaux à un usage 

aujourd’hui encore communément accepté : tout ce qui vient embellir, valoriser et distinguer 
l’architecture de l’église et les célébrations qui s’y déroulent. Il s’agit autant du décor 
architectonique, des peintures et des tentures que du petit et du grand mobilier.  

Cependant, l’ornement tel que nous l’entendons intègre aussi l’idée de partie secondaire 
du décor. Elle ne transparaît pas autour de la notion d’ornement dans les textes précédemment 
cités. C’est en nous arrêtant sur l’approche générale du décor à travers des sources descriptives 
qu’on pourra savoir si cette distinction existe au Moyen Âge central. On utilisera ici la seconde 
partie de la chronique de l’abbaye de Saint-Trond, qui présente la description de l’agencement 
et du décor d’une chapelle du XIIe siècle, ainsi que le livre V du Codex Calixtinus36 qui décrit 
au chapitre IX les portails de la cathédrale Saint-Jacques-de-Compostelle. 

Dans la chronique de Saint-Trond, le récit commence par identifier les principales figures 
(le Christ et les saints) de haut en bas, puis le regard de l’auteur s’éloigne petit à petit et 
méthodiquement de la première image. Comme Robert A. Maxwell l’a fait remarquer dans son 
étude sur l’aspect programmatique des œuvres romanes37, le rédacteur a travaillé en grande 
partie à l’identification des figures représentées à l’intérieur du chevet : la Majestas en premier 
lieu, puis celle du saint patron qui la jouxte à gauche, suivie de saint Eucherius qui se prosterne 
devant le Christ. Il passe ensuite aux figures de droite avec les martyrs Stephen, saint Quentin, 
saint Rémi, puis on trouve David, Moïse, Salomon et Isaïe38. On suit ainsi la diffusion du regard 
de l’auteur dans le monument. Celui-ci décrivait un cheminement organisé, qui reflète un 
principe de symétrie. Mais le moine ne s’est pas simplement arrêté aux figures et a fait état de 
la disposition des pierres et de la variété de leurs couleurs disposées en alternance : 

                                                           
34 Cf. Volume II, Annexe I, Gesta abbatum trudonensium, p. 23-24. 
35 Raoul de Saint-Trond, 1877, Tome II, p. 58. 
36 Vielliard, [1938] réed. 1984. 
37 Maxwell, 2011, p. 139. 
38 Raoul de Saint-Trond, 1877, Tome II, p. 58. 
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« Car il a distingué les pierres en rangées ordonnées, tantôt blanches et tantôt 
noires, et il aménagea convenablement l'ouvrage, et toute la structure de la 
chapelle, distinguée par le travail de ses boiseries, avec des colonnes noires aux 
bases bien polies et aux chapiteaux sculptés d’une variété merveilleuse, à 
l'intérieur et à l'extérieur. ».39  

Il n’a pas décrit en détail les formes et les motifs sculptés sur les chapiteaux de la façade, 
mais il en a apprécié la variété.  

  
Le Codex Calixtinus présente un récit semblable à la forme de la périégèse, c’est-à-dire 

du guide de voyage. Comme le fait remarquer Manuel Castiñeiras Gonzales, l’auteur s’y 
adresse directement au lecteur, dans une narration permanente qui implique une qualification 
des espaces et des éléments qui l’entourent 40. Le livre a pu être rédigé par plusieurs mains. 
Pour la partie consacrée à la cathédrale Saint-Jacques-de-Compostelle, la précision de la 
qualification de certaines parties du bâtiment ainsi que les accès privilégiés du rédacteur 
indiqueraient l’implication d’un chanoine local41.  

Au portail nord, l’auteur présente la porte « de France » comme « ornée de belles 
sculptures »42. Dans sa description, il met ainsi en avant l’identification des figures et leur 
disposition : le Christ en majesté ainsi que les scènes issues de l’Annonciation43. Il relève la 
présence de colonnes en marbre. Il en fait de même pour le portail sud, où il reconnaît les scènes 
et les personnages de la Trahison et de la Tentation du Christ. Il fait une nouvelle fois 
démonstration de son savoir à l’endroit qu’il indique comme la porte occidentale, où il a 
identifié la scène de la Transfiguration. Ces éléments de reconnaissance et d’appréciation de la 
qualité des matériaux interviennent en premiers dans l’organisation du récit, mais ils ne sont 
pas seuls. L’auteur note sur le portail nord un ensemble de sculptures denses et variées qui 
accompagnent les figures : « En outre, on a sculpté tout autour des figures des saints, de bêtes, 
d’hommes, d’anges, de femmes, de fleurs et d’autres créatures dont nous ne pouvons donner la 
description et le caractère, à cause de leur grand nombre. »44. La liste qu’il établit fait ressortir 
la quantité et la diversité des éléments sculptés. Il nous transmet aussi un sentiment de désordre, 
qui limite sa capacité d’identification. Cet ensemble se retrouve aussi sur les deux autres 
portails. Au sud, par deux fois : « Ces colonnes sont les unes en marbre, les autres de pierre, 
admirablement sculptées de figures diverses : fleurs, hommes, oiseaux, animaux. »45 et « En 
haut et en bas, à droite et à gauche, tout le mur est magnifiquement décoré de fleurs, d’hommes, 
de saints, d’animaux, d’oiseaux, de poissons et d’autres sculptures que nous ne pouvons décrire 
en détail. »46, puis au portail occidental : « (…) il est flanqué de colonnes de marbres divers et 
décoré de figures et d’ornements variés : hommes, femmes, animaux, oiseaux, saints, anges, 
fleurs et ornements de tous genres. Sa décoration est si riche que nous ne pouvons la décrire en 
                                                           
39 Ibidem, p. 57-58. Distinctis enim lapidum decenter ordinibus, nunc albos nunc nigros vicissim operi 
convenienter inseruit, totamque capelle fabricam.tabulato opere distinctam columpnis nigris et vivariis cum 
basibus benepolitis et capitellis mira varietate sculptis intus etforis egregie venustavit. 
40 Castiñeiras, 2013, p. 120-121. 
41 Rucquoi, 2016. 
42 Ibidem, p. 97.  
43 Vielliard, [1938] réed. 1984, p. 98-99. 
44 Ibid., p. 98.  
45 Ibid., p. 102.  
46 Ibid., p. 103.  
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détail. »47. Pour chaque portail, l’auteur procède de la même manière : son discours met d’abord 
en avant les figures, les scènes, la qualité des matériaux et dans un second temps il s’arrête sur 
l’ensemble sculpté qui les accompagne. Il n’a pas essayé de le décrire, choisissant simplement 
d’énumérer les types des représentations identifiées. Une étude détaillée de ces motifs lui 
apparassait donc trop fastidieuse. On peut néanmoins noter que les listes établies se recoupent 
sur plusieurs éléments : végétaux, animaux ou bêtes, oiseaux (distincts de la catégorie 
précédente) et hommes. On touche ici à une matière secondaire des ensembles décoratifs, avec 
un répertoire de formes qui semble correspondre à ce que l’on observe dans l’art roman 
aujourd’hui encore.  

Si on trouve le détail des figures et des scènes d’une part et l’ensemble ornemental d’autre 
part, il reste un motif qui s’en détache : celui du lion. L’auteur l’a décrit à plusieurs reprises, en 
détaillant les emplacements et les postures. Au portail nord d’abord : « Deux grands lions à l’air 
féroce se trouvent contre le mur à l’extérieur, le regard toujours fixe comme pour surveiller 
l’entrée, l’un à droite, l’autre à gauche. »48, puis au portail sud : « Quatre lions se trouvent à ce 
portail, un à droite et un à gauche de chaque entrée ; entre ces deux entrées, au-dessus de 
trumeau, il y a deux autres lions farouches adossés l’un à l’autre. »49. La figure du lion apparaît 
particulièrement remarquable, de telle manière qu’elle n’intègre aucune des deux parties du 
décor. Selon l’auteur, elle semble prendre le rôle de gardien dans le cadre de ces portails. La 
différence entre le lion et les autres « bêtes et oiseaux » dépend dond de l’interprétation de sa 
fonction par le rédacteur. Nous verrons que les représentations de formes léonines sont 
abondantes dans les décors romans et pas seulement sur les portails.   

 
Dans le traité du moine Théophile, on peut lire à plusieurs reprises une énumération de 

motifs très approchants de ce qu’on trouve dans les descriptions du liber sancti Jacobi. Le 
manuel de Théophile fait régulièrement l’inventaire des types de motifs qu’il est possible de 
représenter sur les ouvrages produits. On y trouve plusieurs propositions et notamment celle de 
l’Agneau divin50. Le texte insiste aussi sur la représentation des figures avec un chapitre dédié 
au dessin des visages (chapitre IX), mais aussi des présentations détaillées de la mise en œuvre 
des formes du visage, du corps et des vêtements51. À de nombreuses reprises, l’auteur a proposé 
de mettre en place des motifs floraux ou animaliers, sans plus de détail sur leur nature52. Ils sont 
présentés en liste et souvent associés à d’autres formes, comme celles des oiseaux ou des 
poissons, qu’on retrouve aussi dans le Codex Calixtinus. Il y a aussi ajouté quelques motifs 
géométrisants, comme les cercles et les nœuds53. Dans l’expression de Théophile, on a le 
sentiment que ces motifs sont modulaires et interchangeables. Tous les animaux et toutes les 
fleurs sont bons à être représentés partout et l’auteur complète « ou autre chose qui vous 
plaira. »54. La liste ne semble donc pas fermée, mais lorsque le rédacteur laisse ainsi libre le 

                                                           
47 Ibid., p. 104.  
48 Ibid., p.99.  
49 Ibid., p.102.  
50 Théophile, 1996. Par exemple p. 149, au chapitre XXV, sur un « petit calice ». 
51 Ibidem. Notamment p. 250.  
52 Cf. Volume II, Annexe I, Théophile, Tableau 3, p. 10-11. 
53 Théophile, 1996, p. 192. 
54 Ibidem, p. 232.  
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choix du motif, on suppose qu’il s’adresse à un public averti qui a connaissance des formes 
convenables pouvant être apposées sur l’objet traité.  

Le motif du lion y est aussi distinct des autres animaux. Il est présenté à trois reprises 
avec de nombreux détails quant à la posture adoptée55. Par deux fois, aux chapitres LVIII et 
LIX, l’auteur l’a proposé au choix avec celui de l’homme56. Ils apparaissent équivalents en sens 
et en valeur pour orner le support. Là encore, le traité de Théophile présente une certaine 
souplesse dans le choix des décors.  

 
En regardant les traités et les deux textes descriptifs présentés, on comprend que le terme 

« ornement » est employé de manière plus large par rapport à ce que nous entendons 
aujourd’hui. Les récits des rédacteurs mettent en évidence un traitement différencié pour les 
parties figurées ou historiées du décor et le reste, abondant et varié. Cette partie secondaire de 
l’œuvre – puisqu’elle apparaît dans un second temps de la description – n’est pas 
spécifiquement désignée en tant qu’ornement, mais peut aussi être appelée décor. On y trouve 
des motifs variés, mais qui respectent généralement des catégories spécifiques qui semblent 
adaptées pour le décor de l’église et de son mobilier. Ni Théophile, ni le rédacteur du livre V 
du Codex Calixtinus ne sont allés plus loin dans le détail des motifs ornementaux, leur valeur 
et leur rôle. Dans les formulations du premier auteur, cela semble suffisamment implicite pour 
ne pas avoir à le développer. Quant au second, il répète que la densité et la variété ne lui 
permettent pas d’entrer dans les détails.  

 
Un autre texte descriptif, rédigé par Giraud de Barri (1146-1223), a développé de manière 

un peu plus approfondie la compréhension des motifs qui accompagnent les figures. Giraud est 
un clerc gallois qui a fait part de son expérience face à un manuscrit antérieur. D’après Jean-
Claude Bonne, il s’agit vraisemblablement d’un manuscrit enluminé celto-insulaire réalisé entre 
le VIIIe et le Xe siècle. L’œuvre a aujourd’hui disparu. En préambule de son récit, le rédacteur 
se qualifie lui-même de « diligens scutator »57, soit « observateur soigneux ». Dans son texte, 
il a décrit les formes, les couleurs et les figures qu’il voit, avant de présenter les émotions qu’il 
en a retiré. Le paragraphe médian du texte s’arrête sur les « figures » qui ne sont pas identifiées :   

 
 « Ici, vois la face de la Majesté tracée par inspiration divine ; là, les formes mystiques 

des Évangélistes […] ; et d’autres figures presque à l’infini. Si tu les considères d’une façon 
superficielle et peu attentive, à la manière habituelle, elles te sembleront des ratures plutôt que 
des ligatures ; tu ne remarqueras absolument aucune subtilité, là où pourtant tout n’est que 
subtilité. Mais si tu invites la pointe de ton regard à observer plus perspicacement et que tu 
pénètres beaucoup plus intimement dans les secrets de l’art, tu pourras remarquer des 
intrications si fines et si subtiles, si étroites et si serrées, si noueuses et enchaînées comme des 
liens, et si éclatantes de couleurs encore fraîches, que tu soutiendras qu’en vérité tout cela a été 
composé avec un soin angélique plutôt qu’humain. »  

 

                                                           
55 Ibid., p. 199-200. 
56 Ibid., p. 203 et 205-206. 
57 Bonne, 2001, p. 79. 
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Giraud de Barry a ici présenté des motifs géométrisants, certainement noués et entrelacés, 
pour lesquels il ne semble avoir envisagé aucune sémantisation directe, ni religieuse ni 
symbolique58. Il s’est cependant arrêté sur l’« intrication », c’est-à-dire à la fois la complexité 
et l’élaboration exacte des dessins. Le rédacteur a également souligné la qualité des couleurs, 
au sens matériel de la densité et de la saturation en pigments. On comprend alors qu’il percevait 
dans cet ensemble de motifs un outil d’intercession réciproque. C’est-à-dire qu'en considérant 
la qualité, la complexité et la justesse formelle de l’œuvre, il a envisagé qu’elle ait été réalisée 
avec l’aide de Dieu, mais il considérait cependant que seule son observation fine permet 
d’accéder à Lui.  

Le rédacteur n’a donc accordé ni sens, ni fonction à l’ensemble ornemental, dont les 
éléments entrent toutefois en adéquation avec les autres représentations enluminées de l’œuvre : 
le Christ en Majesté et les figures du Tétramorphe.  

On note que le rédacteur a bien eu conscience de l’effort du regard et de la réflexion qu’il 
a produit pour accéder aux mystères du jeu des formes et des couleurs. Cette appréciation de 
ses propres capacités se retrouve aussi dans les Gesta abbatum trudonensium. En revanche, le 
rédacteur du livre V du Codex Calixtinus ne semble pas avoir mis en œuvre cette recherche et 
a avant tout souhaité nous faire part de l’accumulation d’ornement, participant de la majesté 
des portails de la cathédrale de Saint-Jacques-de-Compostelle. 

 
Dans l’ensemble des textes qui ont été ici pris en compte, l’ornement apparaît donc 

inhérent aux œuvres romanes, puisqu’il y est considéré depuis la création jusqu’à la réception 
de l’œuvre. Il reste toutefois secondaire – c’est-à-dire traité en seconde position – dans 
l’ensemble des considérations qui en sont faites. Les descriptions du Codex Calixtinus ainsi que 
le traité du moine Théophile présentent des listes de motifs similaires, qui semblent délimiter 
un vocabulaire ornemental. Ils sont aussi considérés dans les textes de Durant de Mende, les 
Gesta abbatum trudonensium et le Codex Calixtinus comme des éléments fonctionnels, qui ont 
vocation à élever et augmenter la valeur de l’église ou des espaces dans lesquels ils sont 
disposés au moment où ils le sont – lorsqu’il s’agit de mobilier. Ils en laissent transparaître une 
appréciation sensible, qui est d’autant plus appuyée dans l’expérience qui en est faite par Giraud 
de Barri, où l’ornement prend une part fonctionnelle dans l’œuvre tout en restant 
complémentaire du sujet.  

Depuis une quarantaine d’années, la réflexion sur les sources fait l’objet de recherches 
visant à comprendre la conception de l’image à l’époque romane, proposant ainsi une inflexion 
méthodologique majeure. La question de l’ornement apparaît dès la fin du XVIIIe siècle chez 
les historiens de l’art. Les principaux textes des courants de pensée développant ce sujet sont 
repris ici. On s’intéresse particulièrement à leur prise en considération des formes ornementales 
dans la hiérarchisation des arts et à la construction progressive de la notion d’ornement telle 
qu’elle est entendue au XXe siècle.  
 
 
 

                                                           
58 Ibidem, p. 80. 
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I.1.2. L’emploi moderne du terme 

La notion d’ornement telle qu’elle est entendue en histoire de l’art a été conditionnée par 
un ensemble de débats et de considérations apparus entre la fin du XVIIIe et le début du XXe 
siècle. Le Moyen Âge fait l’objet à ce moment-là d’une redécouverte qui remet ses œuvres au 
centre de toutes les questions historiques et artistiques. On se trouve aussi à une période 
charnière de la construction de l’histoire de l’art en tant que discipline, où les préoccupations 
contemporaines – période révolutionnaire, ère industrielle – viennent petit à petit définir l’objet 
« ornement ». On cherchera ici à mettre en lumière l’évolution de la notion avant les années 
1930, afin de mieux comprendre sa construction avant d’intégrer les premiers grands travaux 
de recherche en histoire de l’art. 

C’est peu avant 1800 qu’apparaissent les premières interrogations sur la nature de 
l’ornement. À un moment d’essor du monde industriel, on en vient naturellement à poser la 
question de la limite entre les arts et l’industrie. L’ornement apparaît alors comme une frontière 
à discuter59. Le débat a été lancé par Andreas Riem en 1787. En tant que secrétaire de 
l’Académie des arts et des sciences mécaniques de Prusse, il a demandé l’interdiction de 
l’enseignement des ornements, qu’il considère comme décadents60. Après une longue enquête 
« aux origines de l’art », il ne leur a accordé aucune signification, ce qui permet de justifier 
qu’il s’agit d’artisanat plutôt que d’art. Il eut ses soutiens comme ses détracteurs, faisant face à 
de nombreuses réactions en faveur de l’usage des motifs ornementaux. Ces derniers, afin de 
motiver leur position, ont mis en avant leur emploi en grande quantité durant l’Antiquité, 
comme le montrent les découvertes faites à Herculanum (1738) et à Pompéi (1748). 

En 1793, Karl Philipp Moriz parvint à clore le débat en proposant une solution qui scinde 
en deux catégories les motifs ornementaux61. D’un côté on trouve le décor, constitué de motifs 
dévalorisés comme les « grottesques »62 – employées dans les œuvres baroques – et de l’autre 
les ornements qui comprennent des formes valorisées du type de l’arabesque. Mortiz a 
également tranché sur la question de l’usage et de la fonction des ornements. À la suite de Kant, 
il a repris le discours aristotélicien, en proposant de percevoir dans les formes ornementales des 
prolongements ou des compléments, du sujet de l’œuvre. Dans sa publication de 1790, Kant 
considérait que l’ornement devait être secondaire dans une œuvre, sinon il lui serait néfaste63. 
Dans le cas où il travaillerait à rendre l’œuvre lisible, alors il serait accepté. Selon Alain 
Muzelle, qui développe les théories de Moritz sur le motif de l’arabesque, l’auteur se rattache 
aussi aux idées de Johann Wolfgang Goethe, qui appréhendait l’ornement comme un outil 
participant à organiser et dynamiser l’œuvre64.  

Les conclusions de l’Ornementstreit, sur les fonctions comme les origines de l’ornement, 
sont la source des questions développées par la suite.  

Les premières années du XIXe siècle ont vu l’éclosion du courant romantique, amenant 
dans son sillage un goût renouvelé pour les œuvres médiévales. Suite à la Révolution et dans 

                                                           
59 Paquet, 2020, p. 25-39. 
60 Ibidem. 
61 Moritz, 2008. 
62 Chastel, 1988. 
63 Kant, 1790, p. 158. 
64 Muzelle, 2006. 
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un contexte de croissance du monde industriel, les milieux artistiques se sont eux aussi 
renouvelés et ont trouvé dans le Moyen Âge un espace de projection de leurs idéaux. Selon 
Isabelle Durand-Le-Guern, il présente une forme de continuité historique avec l’Ancien 
Régime, tout en étant suffisamment distant de la réalité pour être un espace de création rêvé65. 
Valoriser le Moyen Âge, c’est aussi se poser en contradiction avec le courant néoclassique qui 
puisait ses références dans le monde antique. La « grottesque », jusqu’ici rejetée, devint alors 
un fer de lance du Romantisme, valorisant les imperfections, l’exagération et les contrastes dans 
tous les domaines littéraires et artistiques66.  

Le développement du goût pour la période médiévale a aussi fait prendre conscience des 
conditions de conservation des monuments et des œuvres médiévales. Des moyens furent 
engagés pour effectuer un état des lieux, inspecter puis restaurer les monuments. Pour les 
historiens de l’art, il fut d’abord question de les classer et de les organiser dans un esprit 
scientifique correspondant à la méthode de Taine. L’étude des monuments passa par la 
statistique monumentale élaborée en Normandie par Arcisse de Caumont, qu’Adolphe 
Napoléon Didron rejoignit. Ce dernier était également impliqué dans la restauration des œuvres 
d’art. Il étudia les techniques de construction des monuments et de confection des éléments de 
mobiliers médiévaux afin de les reproduire à l’identique dans ses industries. La grande 
entreprise de collecte des œuvres médiévales, leur étude à fins de restauration, comme à 
l’enseignement et à la formation des nouveaux architectes, est venue réalimenter la question de 
l’ornement. Oleg Grabar, dans L’ornement, formes et fonctions dans l’art islamique, évoquait 
ainsi la position centrale de la notion d’ornement dans les longs débats du XIXe siècle : « Quant 
aux termes " ornement " et " décoration ", on a beaucoup écrit à leur sujet depuis le début du 
XIXe siècle dans la mesure où tous les penseurs et créateurs impliqués dans des mouvements 
artistiques (à l’exception peut-être de la peinture) ont dû élaborer des doctrines ou prendre 
position sur ce qui, à leur avis, relevait de l’ornement. Celui-ci, en particulier, a été au cœur des 
débats qui ont accompagné la création d’écoles d’art industriel, appliqué ou décoratif. Owen 
Jones, William Morris, John Ruskin, Carl [sic] Semper, Viollet-le-Duc ou Aloïs Riegl ont tous, 
chacun à sa façon, tenu des propos passionnés sur l’ornement… » 67. En effet, tout au long du 
XIXe siècle, la question de l’ornement cristallisa les inquiétudes entourant le devenir de l’art 
face à son industrialisation. Il s’agissait alors de savoir ce que sont les ornements et si leur 
production mécanisée est à considérer comme une œuvre d’art. John Ruskin, à l’origine du 
mouvement Arts and Crafts, se fit le porte-parole d’une génération d’artistes déstabilisés par la 
révolution industrielle. Dans la conférence sur l’art et ses applications à la décoration et à la 
manufacture68, il dénonça les productions d’œuvres dans les usines en prenant l’exemple des 
ornements. Ruskin ne leur concédait aucun des bienfaits d’une œuvre réalisée par la main d’un 
artiste, ni authenticité ni émotion.  

Peu avant les années 1850, les motifs ornementaux commencèrent à être recensés en 
utilisant les méthodes de classification des œuvres développées pour les monuments. Pour les 
œuvres médiévales, Viollet-le-Duc y participa largement, comme le montrent ses carnets (fig. 
1). On peut supposer que ses premières fonctions en tant que professeur suppléant de 
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composition et d’ornement à la petite école de dessin de Paris, ou ses premiers travaux sur les 
sculptures de la Madeleine du Vézelay, lui auront laissé une sensibilité pour le sujet. Les formes 
reportées sont alors employées pour les restaurations et notamment dans les ateliers de Didron. 
Les motifs connus à la Renaissance et au XVIIe siècle ont été les premiers à être compilés en 
planches afin d’être reproduits dans un contexte industriel69 (fig. 2). Puis rapidement, en pleine 
période orientaliste, les architectes comme Owen Jones70 et Jules Bourgoin71 se sont engagés 
dans des tours de l’espace méditerranéen pour recenser de nouveaux motifs (fig. 3). Ils 
donnèrent des modèles aux œuvres industrielles et à l’enseignement des arts décoratifs. Les 
répertoires illustrés résultants de leurs voyages présentaient déjà une organisation évoquant une 
logique évolutionniste. Jones, le premier, appliqua une « grammaire de l’ornement » qui 
expliquait la multiplicité des motifs géométrisants par des combinaisons de formes simples 
selon différentes modalités. La démarche représentait bien la nécessité exposée par Philippe 
Descola dans La Fabrique des images72, où dans un monde objectif il faut expressément 
répondre à la question « Que cherche-t-on à objectiver en figurant ? » et rationaliser 
l’expérience de l’œuvre au moyen de classement et d’organisation de ses objets.  

 
Gottfried Semper était un contemporain d’Owen Jones. Leurs idées sur l’ornementation 

s’entrecroisèrent et se recoupèrent régulièrement73. Semper développa une approche culturelle 
des formes, qui lui permit de définir des styles. Il replaça l’ensemble des productions anciennes 
dans une grande chronologie, ce qui lui fît remarquer l’antériorité des formes ornementales sur 
toute autre forme artistique74. Il percevait dans l’ornement médiéval et moderne des motifs 
hérités de l’artisanat antique : « Ces types proviennent de différents arts techniques du temps 
où ils étaient perçus dans leur utilisation la plus primitive […] » 75. Il précisait ceux mis en 
œuvre dans « la poterie, la vannerie, ou le tissage ». Il s’agirait ici de formes ornementales 
primaires, qui sont modifiées par les cultures suivantes. Semper a conçu l’ornement dans une 
généalogie, à la manière d’Owen Jones. Les motifs les plus anciens seraient les moins 
complexes, qui deviendraient de plus en plus denses et complexes au fil des références et des 
modifications apportées par les cultures postérieures. Semper remarquait également le grand 
nombre de représentations ornementales sur les architectures et questionna alors le rapport entre 
les deux formes artistiques. Selon l’auteur, dans la chronologie des arts, l’ornementation aurait 
été développée avant l’architecture. Elle serait donc indépendante et autonome de l’architecture. 
Selon Semper, l’ornement aurait été introduit dans l’architecture par nécessité. Il y aurait une 
fonction : incarner le mouvement. Sur l’emploi des motifs artisanaux et ornementaux antiques, 
l’auteur ajoutait : « […], leur utilisation technique et spatiale la plus originelle ne disparut 
cependant jamais totalement et ils continuèrent bien plutôt à agir en tant qu’agents actifs de 
transformations postérieures des formes architecturales.»76. Le rapport fonctionnel entre 
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architecture et ornement était aussi partagé avec Jones. Cette notion a engagé de nombreuses 
recherches ultérieures.  

Au tournant du XXe siècle, Alois Riegl s’empara à son tour du sujet de l’ornement dans 
Questions de style77. Il y développa l’idée d’un ornement fonctionnel proposée par Semper. 
Riegl se positionnait globalement contre leur interprétation symbolique, mais il insistait tout de 
même sur le fait que, s’ils n’avaient aucune signification, ils n’auraient pas connu un tel 
développement. Ses travaux sur l’ornementation végétale dans Question de Style ont été 
présentés avec une organisation évolutionniste – dans la lignée d’Owen Jones – et culturelle – 
à la suite de Gottfried Semper – des formes. Selon lui, les formes ornementales sont héritées 
des formes végétales naturelles. Les motifs employés depuis l’Antiquité, comme celui de la 
palmette, ont été perpétuellement représentés et réinterprétés selon la civilisation dans laquelle 
ils se trouvaient. Les formes initiales des végétaux ont été modifiées dans une stylisation 
extrême qui pouvait parfois les pousser jusqu’à l’abstraction78. Selon Riegl, la compréhension 
d’une civilisation d’un point de vue historique et archéologique était nécessaire avant de 
comprendre une œuvre. Il mettait ainsi en place une méthodologie moderne de l’histoire de l’art 
comme science sociale. Toutefois, à l’instar de Semper, dans les comparaisons d’œuvres mises 
en place, la technique et l’espace de création n’ont pas été pris en compte. Stielfragen n’a été 
traduit que dans les années 1950 et ses avancées majeures sur la question de l’ornement n’ont 
que rarement traversé les frontières. Wilhelm Worringer, son compatriote, hérita rapidement de 
ses travaux et développa ses idées dans Abstraction et Einfühlung79. Il y considérait l’art comme 
une caractéristique singulière à chaque culture. Il appliqua aux ornements géométriques les 
principes que Riegl avait associés à l’étude des ornements végétalisés80.  

Tout au long du XIXe siècle et jusqu’au début du XXe siècle, la véhémence des propos 
portés dans le cadre de l’industrialisation et de la classification des sciences et des arts mena au 
rejet de la notion d’ornement dans les courants moderniste et postmoderniste (notamment dans 
le domaine de l’architecture). Adolf Loos en a été le parfait exemple. Il s’exprimait dans le 
courant architectural moderniste allemand : « L’homme moderne n’a pas besoin de l’ornement 
[…] Aucun des objets que nous disons modernes n’a d’ornement »81. Thomas Golsenne éclaire 
le conflit de l’auteur avec les idées d’Aloïs Riegl : « Alors qu’Aloïs Riegl vante l’ornement 
comme forme originelle de l’art, Adolf Loos, son concitoyen viennois, retourne l’argument en 
y voyant la preuve de son archaïsme barbare et indigne de la modernité. »82. Dans son essai, 
Adolf Loos relevait la diversité des problématiques autour de l’ornement, qui dépassait 
largement le cadre de l’art médiéval. La ligne postmoderniste rejetait entièrement la surcharge 
ornementale qui, dans ce cadre, était considérée comme du décor si on reprend la division de 
Moritz.  

 
Les travaux de Gottfried Semper et d’Henri Focillon ont profondément marqué et 

conditionné l’approche actuelle de l’ornement. Semper comprenait les motifs de l’ornement 
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comme des formes primitives – aux origines de l’art – qui ont évolué au fil des cultures. Son 
avancée majeure reste de les définir comme un élément fonctionnel et organisationnel des 
bâtiments dans lesquels ils se trouvent83. Henri Focillon n’a pas été directement touché par ces 
thèses allemandes. Dans Vie des Formes84, il amena une dimension supplémentaire. Il 
considérait que l’ornement était une part de l’œuvre complète, qui participait à la structurer, à 
la rendre lisible : « […] il est déjà une frontière et un chemin. Il arrondit, il effile, il départage 
le champ aride où il s’inscrit. Non seulement il existe en soi, mais il configure son milieu, 
auquel cette forme donne une forme. »85. Focillon percevait donc l’ornement comme un 
élément actif d’une œuvre – et de toutes œuvres, pas seulement de l’architecture. Il définit 
surtout « le thème ornemental »86. Selon l’auteur, il n’y eut ni vocabulaire, ni répertoire de 
l’ornement, mais des formes auxquelles on attribua une fonction et une part de la signification 
de l’œuvre.   

Jurgis Baltrušaitis, disciple de Focillon, approfondit les théories de La Vie des Formes 
dans le domaine de l’ornement médiéval87. Il mit en évidence le lien entre images et ornements 
dans l’art roman. Selon son étude sur la mutation des formes, des motifs empruntés aux registres 
figurés et historiés pouvaient aussi devenir des ornements. Cela dépendrait de leur disposition 
et de leur espace de représentation, c’est-à-dire de leur fonction dans l’œuvre. Dans le cas de la 
sculpture monumentale romane, les motifs choisis devaient se plier aux volumes architecturaux 
en place. Baltrušaitis se rapporta ici à la « loi du cadre »88 énoncée par Focillon, qui démontrait 
comment toute forme représentée est adaptée afin de fonctionner avec le support sur lequel elle 
est représentée. Comme le souligne Jean-Claude Bonne : « Focillon et Baltrusaïtis font 
démonstration de la force ornementale de l’art roman. […] la contrainte architecturale oblige 
l’art roman à devenir ornemental, mais n’en fait pas une volonté. » 89. La thèse de Baltrusaïtis 
élargit donc le répertoire monumental aux formes géométrisantes, végétalisées, figurées 
(animales et anthropomorphes), ainsi que toutes les hybridations de plusieurs de ces parties. Il 
développa largement le principe d’hybridation des formes, qui représentait, selon lui, la force 
d’adaptabilité de l’art roman aux exigences de l’architecture.   

Chez Baltrušaitis comme chez ses prédécesseurs, les formes étaient étudiées en dehors de 
tout contexte technique ou géographique. L’approche évolutionniste dont il relevait eut proposé 
une première chronologie des formes90. Ses travaux, à l’instar de ceux des héritiers de Riegl 
comme Keppel Creswell91 sur les variations d’acanthes, visaient à établir des séquences 
chronologiques basées sur les évolutions des combinaisons des formes.  

 
Entre la fin du XVIIIe et le début du XXe siècle, la question de l’ornement a été prise dans 

un revirement philosophique. Depuis son image baroque, synonyme de surcharge, l’ornement 
a finalement été compris comme une part fonctionnelle et nécessaire des œuvres et des 
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architectures. Au tournant du Romantisme et du siècle de l’industrie, un regard de plus en plus 
précis a été porté sur ces formes, leurs compositions et leurs évolutions. Les avancées majeures 
de Gottfried Semper, Aloïs Riegl et Henri Focillon suivis par Jurgis Baltrušaitis ont laissé 
entrevoir un fort potentiel dans l’étude des ornements. Dans le domaine de l’art roman, la 
multiplicité des formes ornementales ouvre bientôt de nouvelles questions sur leurs 
interprétations et leurs symboliques.  

 
I.2 L’ORNEMENT COMME SUJET DE RECHERCHE : ESPACE, RÔLE ET 

FONCTION DANS LES ŒUVRES MÉDIÉVALES 
 

Entre les études de Focillon et Baltrušaitis et les années 1990, peu de nouveaux travaux 
sont venus enrichir les premières réflexions établies à la suite du renouvellement conceptuel du 
siècle 1800.  

Au milieu du XXe siècle, les recherches sur l’ornement dans les œuvres médiévales sont 
encore naissantes. Marc Thibout, dans un article publié en 1945 a résumé la situation dans la 
formule qui ouvre le texte : « Il est une voie dans laquelle peu d’érudits se sont encore engagés 
parce qu’elle mène évidemment à des résultats secondaires, mais qui n’est pas dénuée d’un 
certain intérêt, c’est l’étude de la décoration purement ornementale […] »92. L’auteur soulève 
ici trois points essentiels qui font état des difficultés du sujet. En premier lieu, il évoque le petit 
nombre de recherches qui ont été menées dans ce domaine. Le thème de l’ornement serait 
volontairement laissé de côté. L’auteur le justifie : parce que l’étude de cette part de l’art 
n’apporte pas autant de résultats que l’objet d’étude principal pour l’art roman. Il 
poursuit : « […] c’est l’étude de la décoration purement ornementale qui accompagne presque 
toujours les scènes historiées ou qui souligne les principales lignes de l’architecture […] ». Il 
distingue une partie primaire et une partie secondaire avec un rapport hiérarchique entre les 
deux. La seconde, au statut inférieur, est la décoration « purement ornementale ». Dans la 
formule de l’auteur, elle a seulement fonction d’embellissement et reste subordonnée à la partie 
première de l’œuvre.  

En 1945, on considère donc que l’étude de l’ornement est peu encline à apporter des 
connaissances pour les historiens de l’art et des priorités sont implicitement appliquées dans la 
sélection des thématiques de recherche. On entraperçoit aussi une seconde explication à la rareté 
des études sur l’ornement : la notion n’est pas définie. Deux outils sont employés par 
l’auteur : son caractère secondaire à l’œuvre – qui reste subjectif, puisque la frontière n’est pas 
établie – et les illustrations (fig. 4).  

On comprend mieux le peu d’attrait général pour la question de l’ornementation, jusque 
dans les années 1990. À ce moment, le sujet a connu un regain d’intérêt, dans une période de 
renouvellement de la discipline histoire de l’art. Dans l’étude des décors médiévaux, on passe 
alors de l’idée d’une image signifiante à une image performative, expressive et active, qui n’est 
pas seulement regardée, mais aussi vue93. Les productions médiévales sont contextualisées, 
réfléchies dans l’œuvre qui les contient – en ce qui nous concerne, l’édifice – et au regard de 
toutes les autres représentations qui les accompagnent. C’est à la suite de l’établissement des 
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études spatiales et sérielles des monuments et des œuvres que la question de l’ornementation a 
été remise en jeu dans le bâtiment. On le remarque à travers les publications de deux 
colloques : Le rôle de l’ornement dans la peinture murale du Moyen Âge, colloque international 
tenu à Saint-Lizier en 199594 et Histoires d’ornement, colloque de l’Académie de France à 
Rome en 199695. 

Les recherches sur l’ornement se sont développées dans différents axes thématiques, que 
nous allons suivre les uns après les autres. Il s’agissait d’abord s’agit de circonscrire le 
répertoire de ses formes, intégrant son « vocabulaire ». Celles-ci ont fait l’objet de recherches, 
souvent plus récentes, qui permettent de comprendre le sens qui a été attribué à leurs objets 
durant la période médiévale. On s’intéressera ensuite aux rôles et aux fonctions de l’ornement 
dans les œuvres, selon qu’il ait été considéré comme un élément complémentaire de l’image 
principale ou une part marginale à vocation structurelle. Quelques publications proposent 
également qu’il puisse s’agir d’un élément autonome dans l’œuvre, apportant sa part signifiante 
et sémantique. Enfin, on tournera notre regard vers les travaux qui ont concerné l’ornement 
dans le cadre des décors monumentaux et qui ont porté leur attention sur leur agencement dans 
l’espace. La part ornementale du décor peut alors être considérée comme un facteur participant 
de l’organisation des différentes parties de l’édifice et de leur hiérarchisation. Cette dimension 
de la recherche intègre les notions de spatialité et de sérialité des œuvres, sur lesquelles nous 
reviendrons.  

I.2.1. L’ornement comme forme signifiante et symbolique 

Les années 1990 ont vu se développer des axes de recherches sur la fonction, le rôle et 
les usages des images. Les mêmes questionnements ont alors naturellement été transposés à la 
partie ornementale des œuvres. Jean-Claude Bonne évoquait leur potentiel performatif puisque, 
à l’instar des images, ils sont déployés autour pour être vues : « Dans son usage décoratif, un 
motif ornemental n’est pas un objet de contemplation. Il doit être saisi dans une orchestration 
d’ensemble dont il constitue un jalon fait pour être vu, ou plutôt simplement reconnu en passant 
sans qu’on y prête nécessairement attention… »96. Il reprenait ici une idée déjà formulée par 
Ernst Gombrish dans The Sense of Order publié en 197997, à propos de décors de toutes périodes 
et de tous espaces confondus. L’ornement est donc une part de l’œuvre et il présente ainsi des 
rôles, des fonctions et des usages au même titre que l’image ou l’œuvre globale à laquelle il 
appartient. L’expérience de l’ornement agit à différents niveaux sur celui qui le regarde98. Si le 
motif ornemental peut également être reconnu, c’est qu’il est porteur de sens. Il est identifié 
puis sémantisé à travers l’action cognitive du spectateur.  

Ces avancées dans la considération des motifs de la part ornementale des œuvres ouvrent 
une nouvelle voie pour la recherche qui s’engage à identifier les formes faisant partie de son 
« vocabulaire ». Il s’agit ensuite de les caractériser afin d’approcher leur potentiel signifiant et 
sémantique dans ce cadre.  
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I.2.1.1. Le vocabulaire de l’ornement  

Avant d’interpréter les motifs ornementaux, il convient de définir les formes qui en font 
partie dans l’art roman. Les motifs végétalisés et géométrisants, qui ont été organisés en 
répertoires durant le XIXe siècle, représentent la base de la classification des ornements. À la 
suite des travaux d’Henri Focillon et de Jurgis Baltrušaitis, les formes zoomorphes et 
anthropomorphes ont été ajoutées à cet ensemble. Pour Jean-Claude Bonne, ces dernières ont 
un statut plus incertain99, puisqu’elles sont traditionnellement entendues comme de potentiels 
emblema. Afin de mieux les distinguer, il s’est arrêté sur la disposition des ornements. Il évoque 
un modus operandis de l’ornement qui permet de le différencier. Le motif ornemental est 
souvent répété et développé en se superposant à lui-même. Ce mode de représentation a 
tendance à modifier et réduire le contenu sémantique originel du motif ou de la figure100. De 
même, pour les œuvres antiques, Gilles Sauron sépare « L’emblème et l’ornement »101. Selon 
l’auteur, le domaine ornemental exploite les formes dans des modes de représentation 
schématiques, répétitifs et rythmés.  

Dans le cadre de la sculpture monumentale médiévale, Jean-Claude Bonne considère 
dès1985 que la nature de l’ornement relève de sa structure symétrique, qui est employée comme 
un outil discursif participant à multiplier son sens et sa valeur102. En 2010, Viviane Huys-Clavel 
réaffirme le principe de propriété symétrique inhérente à la conception des ornements, en 
soulignant qu’il s’observe aussi dans les images médiévales103. Dans un article publié en 1997 
(sur une communication tenue en 1995 lors du colloque sur Le rôle de l’ornement dans la 
peinture murale du Moyen Âge, tenu à Saint-Lizier), John Mitchel s’accorde avec le principe 
de répétition du motif, mais pas seulement autour de l’image104. Il note que les formes 
ornementales se répètent autour d’une image, mais que ce motif est aussi souvent reproduit dans 
plusieurs espaces du bâtiment. La construction des motifs ornementaux montre un 
« fonctionnement » singulier qui participe à les définir et à les distinguer des images105. Lors 
du même colloque, Jean-Claude Bonne proposait d’aller plus loin en développant le principe 
d’« ornementalité » qui correspond à un « traitement esthétique de l’image »106. À propos du 
décor ornemental de la mosaïque absidiale de San Clemente de Rome, il propose d’envisager 
les formes végétales comme une part fonctionnelle de l’image qui, par son application, participe 
de la syntaxe globale de l’œuvre. Elle guide le spectateur dans ses multiples niveaux de lecture, 
lie l’ensemble et complète l’image107. On reviendra sur ces différentes fonctions dans les parties 
suivantes. 

De ces réflexions, Jean-Claude Bonne a retiré dès 1996 quatre catégories de classification 
dans les répertoires ornementaux des œuvres romanes : végétal, géométrique, zoomorphe et 
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anthropomorphe, selon les dispositions explicitées108. Elles apparaissent dans les publications 
de référence, telles que celle de Jean-Marie Pérouse de Montclos109, et dans les plus récents 
manuels sur le vocabulaire de l’ornement d’Évelyne Thomas paru en 2012110 et celui de 
Laurence de Finance et Pascal Liévaux en 2014111. La mise en œuvre de ces grands répertoires 
vise aujourd’hui la nécessaire uniformisation du vocabulaire. Il s’agit de poser un socle solide 
et autant que possible définitif à la définition des formes ornementales afin de pouvoir échanger 
plus aisément sur le sujet112. Ils sont conçus comme un préalable au recensement sur le terrain 
et à la recherche. Faut-il encore pouvoir les interpréter dans le cadre fonctionnel de l’œuvre.  

Dans les années 1990, l’interprétation des motifs ornementaux a donné lieu à de 
nombreuses hésitations. Il s’agit de savoir s’ils doivent être considérés comme l’image, comme 
la marge de l’image ou comme son complément. Le but étant de trouver une certaine justesse, 
qui sortirait les ornements de l’oubli des décennies passées, sans les mener à la surinterprétation. 
Dans un article collectif de 2010, les objectifs sont explicites : « La question est ici de savoir 
comment, dans ce champ d’étude marqué par de telles considérations de valeur, il est possible 
de déchiffrer l’ornement au regard de la symbolique sans plaquer des interprétations 
exogènes. »113. Emmanuel Coquery évoque le potentiel symbolique des ornements, porteurs 
d’un contenu intelligible sous une forme sensible114.  

Dans son ouvrage paru en langue allemande en 1923, Ernst Cassirer a clarifié la nature 
de la forme symbolique dans le langage comme étant un ensemble de signes qui, associés entre 
eux, produisent du sens pour une culture donnée115. La sémiologie116 est entrée dans l’histoire 
de l’art médiéval depuis les travaux de Meyer Schapiro publiés dès 1931117, sans pour autant 
faire école immédiatement, comme le présente un entretien sur le sujet avec Enrico 
Castelnuovo, Roland Recht et Robert A. Maxwell publié en 2006118. La sémiotique des motifs 
dans les œuvres médiévales a progressé dans les années 1980, notamment sous l’impulsion de 
François Garnier qui a travaillé à déchiffrer les signes des œuvres, liés entre eux par une 
syntaxe119. Dans ses ouvrages, l’auteur s’est efforcé de présenter un catalogue exhaustif des 
signes et des gestes identifiés sur les figures et d’en retranscrire les significations en fonction 
des différentes situations120. Les nombreux travaux menés sur le bestiaire médiéval ont 
également permis une interprétation des figures animales121. La sémiotique des images a été 
poussée plus loin ces dernières années, avec des contributions sur la question des gestes et des 
postures corporelles122, mais également les rapports identifiables dans les images entre les 
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éléments représentés123, ainsi que sur les proportions, les divisions et la géométrie signifiante124 
qui participent de la syntaxe des images.  

Les travaux sur la sémiotique des images médiévales sont des outils nécessaires pour 
comprendre la signification des ornements. Mais leur emplacement par rapport à l’image 
entraîne des enjeux supplémentaires dans leur interprétation. Il faut aussi penser la relation 
image/ornement.  

 
I.2.1.2. Des catégories ornementales et de leur approche sémantique 

 
On commence ici par s’intéresser aux différents sens qui ont pu être attribués aux motifs 

compris dans les quatre catégories d’ornements tels que Jean-Claude Bonne les a définies en 
1996125. Pour les catégories de formes végétales, zoomorphes et géométriques, des travaux 
réalisés sur les textes relevant de l’herméneutique sacrée peuvent être employés pour mieux 
comprendre la considération de leurs objets à la période romane. Ces éléments sont repris pour 
formuler des propositions d’interprétations sémantiques, selon les observations réalisées sur les 
bâtiments. La question des formes anthropomorphes dans le contexte ornemental reste ici en 
suspens, n’ayant jamais bénéficié d’une étude particulière. Nous y reviendrons dans l’étude des 
œuvres de notre corpus. 

 
I.2.1.2.1. Le végétal au XIIe siècle 

Au XIIe siècle, la considération de la nature a connu un certain infléchissement. Elle reste 
fondée sur l’herméneutique biblique, mais connaît de nouveaux apports, venant en grande partie 
sur l’exégèse augustinienne. On se trouve aussi dans une période de grandes modifications du 
paysage agricole et forestier. Les deux phénomènes entremêlés ont renouvelé l’approche du 
monde végétal, qui se rapporte avant tout à celui de la Création et à l’activité de l’âme et de 
l’esprit, comme l’ont rappelé Jérôme Baschet, Jean-Claude Bonne et Pierre Olivier Dittmar126. 

Cette inflexion s’est formée à partir de sources originales. Les connaissances établies 
depuis les Étymologies d’Isidore de Séville, ainsi que le De natura rerum du moine anglais 
Bède le Vénérable (673-755) et le De rerum naturis du moine allemand Raban Maur (780-856) 
(qui reprend une partie des Étymologies) se sont mêlées à quelques éléments antiques127 et 
notamment le De Rerum Natura de Lucrèce, daté du Ier siècle av. J.-C.. L’auteur y a retranscrit 
une philosophie matérialiste qui propose que le monde soit fonctionnel en dehors de toute 
intervention divine des instances transcendantes. Lucrèce affirmait que : « La nature est à la 
fois "naturée" et "naturante", c’est-à-dire ordre des choses que l’on constate et principe qui 
l’explique. […]. Il s’agit donc de montrer que la nature est un principe de création et de 
transformation, qui se passe de toute intervention divine. »128. On retrouve le principe de nature 
à la fois « chose active » et « résultat de l’action » chez les théologiens du XIIe siècle.  
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C’est notamment ce que proposa Guillaume de Conches (env. 1080-env. 1150) dans le 
De philosophia mundi, daté du milieu du XIIe siècle, lorsqu’il souhaitait distinguer la volonté 
de la nature et les actes proprement divins129. Il envisageait donc que la nature soit une création 
divine, mais qu’elle intègre ses propres lois qui la rendent autonome et fonctionnelle à la suite 
du processus de Création.  

Dans son Elucidarius, le moine Honorius d’Autun (1080-env. 1150) est allé plus loin, en 
proposant que le corps substantiel de l’homme soit « un microcosme », c’est-à-dire un monde 
miniaturisé où la terre, le vent, le feu et l’eau participent de sa bonne constitution, de même que 
les pierres, les fleuves et les rivières. Il considérait donc la nature comme un macrocosme. Par 
ce biais, il visait à démontrer que l’homme ne doit pas se détourner de la nature, mais travailler 
avec elle, puisqu’il en est à la fois constitué et constituant130. Dans le même principe, Alain de 
Lille (1128 ?-1202) faisait de « Nature » la figure allégorique de l’ordre naturel dans son De 
planctu Naturae131. Il s’agit d’une création de Dieu, mais qui est aussi source de vie. 

Hildegarde de Bingen (1098-1179) reprit l’idée de macrocosme et de microcosme entre 
la nature et l’homme afin d’en extraire des analogies. Elle développait son propos dans Le livre 
des subtilités des créatures divines : « La terre, avec ses plantes utiles, offre un panorama des 
fonctions spirituelles de l’homme ; mais avec ses plantes inutiles, elle fait apparaître ses 
fonctions mauvaises et diaboliques. En effet, il existe des herbes qui, lorsqu’on les fait cuire 
avec certains aliments, permettent à l’homme de digérer facilement et sont légères parce 
qu’elles n’alourdissent pas l’homme et s’assimilent à sa chair. »132. Les caractéristiques des 
plantes correspondent donc à celles des hommes, selon leurs actions, leurs environnements.  

Il restait cependant à l’homme de travailler la nature pour se nourrir, mais avec une 
nouvelle philosophie. Comme le rappela Thomas d’Aquin (1225-1274), ici repris par Isabelle 
Marchesin : « [Avant la chute] la domination qu’il exerçait sur les plantes et les choses 
inanimées se faisait non en les forçant, mais en les utilisant sans rencontrer d’obstacle. »133. 
L’homme est incontestablement le maître de la nature, mais il doit la travailler intelligemment.  

Le travail de la nature devint le travail de soi, de son âme et un outil d’élévation. Comme 
le reprit Clarence Glacken dans son ouvrage sur la pensée géographique – publié en 1967 par 
les éditions de l’université de Berkeley et traduit en langue française puis republié par les 
éditions du CTHS entre les années 2000 et 2007 – cette idée était tout particulièrement 
explicitée chez Bernard de Clairvaux lorsqu’il évoquait le travail au monastère : « […] ils 
coupent la broussaille qui défigure les lieux, extirpent les souches […] afin que rien ne nuise à 
la croissance du chêne, du tilleul ou de l’érable. »134. On comprend dans le développement de 
saint Bernard qu’une nature organisée, où tout est maîtrisé, est propice au développement 
spirituel des moines. Glacken citait également une métaphore du De planctu naturae d’Alain 
de Lille, qui s’attache au même raisonnement que Bernard de Clairvaux :  
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Omnis mundi creatura 
Quasi liber et pictura  
Nobis est et speculum.135 

Ici également, une nature ordonnée, bien travaillée, est le reflet d’un esprit maîtrisé et 
cultivé pour l’homme. On cherche finalement à reproduire les conditions du Paradis pour expier 
les caractères négatifs et les fautes chez l’Homme, soit revenir à l’idéal originel136. 

Dans un article paru en 2014, Pascale Bourgain revient sur la description des cloîtres et 
de leurs jardins, ainsi que leurs usages aux XIe et XIIe siècles. Selon l’autrice, les textes régissant 
la vie spirituelle des moines insistent, au tournant entre les deux siècles, sur l’importance du 
jardin comme espace du travail de la vie intérieure et image du paradis à atteindre137.  

 

La considération de la nature et des végétaux se rapporte donc en premier lieu à la 
Création. On y envisage la nature sous deux aspects bien distincts qui sont à la base de la 
religion chrétienne : le Paradis d’une part et l’hostilité du monde après la Chute d’autre part138. 
Du côté du Paradis, la nature est ordonnée et paisible, conçue et représentée comme un paysage 
idéal139, entrant en opposition avec la description du monde d’après, qui se traduit par une 
hostilité des sols et la prédation constante. Dans cette mythologie de la Création, on trouve les 
deux liens fondamentaux qu’entretient l’Homme avec la nature. Il cherche à atteindre le monde 
idéal du Paradis, qui reste intact grâce à l’intelligence divine140, tout en ayant le devoir de 
travailler une terre relativement inhospitalière141.  

L’exégèse biblique et notamment celle de la Création dans les hexaméron, développe 
l’idée de la nature terrestre comme une illustration de la véracité des saintes Écritures142. Saint 
Augustin évoquait dans un de ses commentaires la qualité du monde à représenter la création 
divine comme une œuvre accessible à tous, là où les écritures demandaient l’apprentissage de 
la lecture143. La nature constituait « un livre ouvert qui permet aux hommes d’accéder à l’œuvre 
de Dieu », comme le résume Fabrice Mouthon144, et cette idée se maintint jusqu’au XIIIe siècle. 

Selon Augustin, la nature est aussi un espace de réflexion pour l’Homme dont la vitalité 
provient de la nature elle-même, intermédiaire conçu entre lui et le Créateur. En 2017, Isabelle 
Marchesin a repris saint Augustin et un extrait de son De Genesi ad litteram qui fait le parallèle 
entre le monde végétal et l’animation intérieure des Hommes : « Les arbres aussi [comme le 
corps humain] se meuvent, non seulement sous l’action d’une force extérieure, par exemple 
lorsqu’ils sont agités par le vent, mais aussi en vertu de ce mouvement intérieur qui produit tout 
ce concourt au développement spécifique de l’arbre, cheminement des sucs dans la racine et 
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transformation de ces sucs en ce qui constitue la nature de l’herbe ou du bois, mais rien ne se 
fait sans un mouvement naturel qui vient du dedans »145. 

 
Dans le domaine végétal, la forme de l’arbre a fait l’objet d’un traitement particulier dans 

les traités des XIIe et XIIIe siècles. Ils ont hérité de la pensée de saint Augustin qui a été reprise 
par Isabelle Marchesin dans L’Arbre et la colonne146. L’autrice relève notamment la citation 
précédente extraite du De Genesi ad litteram évoquant les qualités « naturée » et « naturante » 
des arbres en tant qu’objet de la Création, à l’instar des Hommes147. Saint Augustin poursuivait 
en décrivant les attributs caractéristiques de la beauté de l’arbre : « Considérons donc la beauté 
de l’arbre, en son bois, ses branches, ses feuilles, ses fruits : cet arbre, évidemment, n’est pas 
soudain sorti de terre, tel quel, pleinement développé, mais selon un ordre dont nous connaissons 
les étapes. Il a surgi de la racine qu’un germe avait d’abord implantée en terre : à partir de là, 
tous ces éléments se sont formés et distingués en grandissant. Ce germe, à son tour, provient 
d’une semence : donc cette semence contenait originairement toutes ces parties de la plante, non 
selon les dimensions de leur masse corporelle, mais sous forme de force et de puissance 
causale. »148.  

La vitalité de l’arbre est donc significative de son dynamisme intérieur et du 
développement de réflexions spirituelles. L’homme comme l’arbre doivent croître dans le même 
sens et s’élever ainsi vers les cieux. Dans la continuité de cette idée, l’autrice a considéré que la 
représentation de l’arbre de vie avec des bouquets sommitaux sur les portes d’Hildesheim était 
une expression particulièrement positive de la vitalité de l’âme d’Adam et Ève149.  

 

La question de la posture symbolique des arbres et de leur analogie avec la figure humaine 
a aussi été développée au XIIe siècle dans le Livre des œuvres divines d’Hildegarde de Bingen 
(1098-1179). Dans la Physica, l’abbesse considérait que les qualités des végétaux étaient 
proportionnelles à leur proximité avec les cieux et leur éloignement de la terre. Les arbres sont 
donc les éléments les plus accomplis du règne végétal, en considérant leur croissance verticale150. 
Ce même principe permet de rapprocher les hommes de la nature des arbres, qui poussent dans 
la même direction. Cette analogie avait la vertu de différencier l’homme des animaux, mais il 
s’agissait aussi d’une manière d’expliciter le rapport qu’il entretenait avec les cieux, par lesquels 
ils sont attirés, à l’instar des arbres. Ils s’élèvent donc dans les strates les plus éclairées de la 
nature.  

Hildegarde de Bingen attribua également des caractères aux arbres, qui se rapprochaient 
des comportements apposés aux figures des Bestiaires, dont elle tirait une morale symbolique151. 
Laurence Moulinier relève au livre III : « le cognassier est assimilé à la ruse », « le hêtre est 
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image de la discipline », « le chêne est image de méchanceté »152 ; et au livre IV : « ce que 
l’homme est corporellement, il le reconnaît dans les arbres »153. 

Albert le Grand (1200 env.-1280) se positionna dans la continuité du traité d’Hildegarde 
de Bingen, auquel il a mêlé une érudition antique qui a participé à développer l’aristotélisme de 
son siècle154. Dans son De vegetabilibus, il a hiérarchisé le monde végétal en les classant par 
ordre de « noblesse » ou de « perfection » 155. Il envisageait l’arbre comme la forme parfaite du 
monde végétal, notamment grâce à son caractère linéaire et l’unité de son tronc. L’analogie entre 
l’homme et l’arbre en a fait une représentation à la symbolique forte, en capacité d’évoquer de 
nombreuses nuances sur la qualité d’esprit de l’homme.  

 

À l’opposé de cette nature idéale aux formes linéaires et ordonnées, on connaît une 
évocation de paysage végétalisé comme éléments négatifs dans la nature infernale décrite au 
chant XIII de la Divine Comédie de Dante Alighieri (1265-1321)156. L’auteur est reconnu pour 
sa connaissance et l’injection des traités d’Albert le Grand dans son œuvre majeure157. Il y a 
décrit une nature effrayante, composée d’enchevêtrements désordonnés de rinceaux dans lesquels 
des hommes sont pris sans pouvoir s’en extirper : « Et voilà qu’apparaissent, vers la gauche, deux 
damnés nus et déchirés, fuyant, de telle vitesse, qu’à travers la forêt ils brisaient tout obstacle. », 
puis « Derrière eux la forêt de chiennes noires, affamées et courant comme des lévriers qu’on 
vient de détacher, elles enfoncèrent les dents dans celui qui s’était tapi, et le déchirèrent pièce à 
pièce, puis emportèrent ces lambeaux palpitants. »158.  

Les rinceaux de la forêt, la nature, sont la source de leur supplice et par extension le miroir 
de l’abaissement de leur esprit. Dans le même chant, on rencontre des arbres qui n’ont « Point de 
feuillage vert, mais de couleur sombre ; point de rameaux unis, mais noueux et tordus ; point de 
fruits, mais sur des épines des poisons. »159. Les arbres nus sont en fait des damnés qui ont 
régressé à l’état végétal et qui ne connaissent aucune vitalité ou abondance160. On envisage cette 
description des arbres comme un reflet de la faiblesse d’esprit apposée aux damnés.  

 
Au XIIe siècle, on constate donc un revirement de considération de la nature. Marie-

Dominique Chenu a été l’un des premiers à qualifier et à théoriser les changements de 
considérations de la nature au XIIe siècle, en prenant en compte leur contexte socio-économique 
et environnemental ainsi que les infléchissements liturgiques de la période. Il considère que ce 
nouveau rapport à la nature engage à la penser comme une œuvre divine sur laquelle on peut 
agir, mais qui a aussi une action sur l’homme161.  

D’après le médiéviste britannique John Aberth, entre le VIe et le début du XIe siècle, on 
passe d’une phase d’appréhension, presque « défensive », de la nature, à une nouvelle période 
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qu’il a qualifiée d’« optimiste » depuis les environs de 1100 jusque dans les années 1300162. 
L’époque délimitée par Aberth correspond à l’essor démographique et économique du Moyen 
Âge central. On arrive effectivement dans un temps de « domestication »163 de la nature, de 
défrichement et de recul des espaces considérés comme hostiles164 (forêts, marais, tourbières…) 
et qui est sensiblement marqué dans le territoire angoumoisin à partir de la fin du XIe siècle, 
comme l’explicite André Debord165.  

Fabrice Mouthon relève aussi la présence de ces thématiques dans les hagiographies des 
saints qui sont mises en valeur à la période romane166. On y rencontre des ermites, à l’image de 
saint Amant fondateur de la communauté de l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe en Angoumois, 
qui sont missionnés dans des territoires encore sauvages. Ils en exhortent les présences 
négatives et le paganisme avant d’entreprendre de grands travaux d’aménagement, et souvent 
un défrichement. C’est aussi le cas à Saint-Amant-de-Boixe qui, comme son nom le reflète 
encore, prend possession de la forêt en la réduisant et en la rendant sûre, c’est-à-dire en la 
christianisant.  

 
La considération de la nature connaît quelques infléchissements au XIIe siècle, relevant 

majoritairement de son interprétation dans l’exégèse biblique. En se basant notamment sur saint 
Augustin, les théologiens l’ont progressivement introduite comme un environnement qui 
appartient à l’homme et avec lequel l’homme doit travailler afin d’élever son âme. En tant 
qu’objet de la Création, il faut la comprendre pour comprendre le monde. La nature est alors 
devenue un modèle analogique pour l’homme : lorsqu’elle est organisée et croît vers les cieux, 
elle reflète un esprit convenablement formé. À l’inverse, le désordre exprime la faiblesse d’âme. 
Cette nouvelle appréciation de la nature maîtrisée est aussi concomitante d’un mouvement 
général de défrichement et de prise de contrôle sur les espaces hostiles du territoire, qui est 
également présent dans l’hagiographie. Nous verrons par la suite la manière avec laquelle les 
motifs végétaux se forment et se déclinent dans les décors sculptés de notre corpus.  

I.2.1.2.2. Les formes animales qui ressortent des textes : le lion et l‘oiseau 
 

Les textes descriptifs et les traités exploités en première partie de ce chapitre font la 
démonstration d’un intérêt tout particulier pour les figures animales. Si les motifs d’oiseaux ont 
été évoqués par le moine Théophile et le rédacteur du Liber sancti Jacobi, celui du lion revêtait 
une importance d’une importance toute particulière à leurs yeux.  

 
Si la représentation de l’animal pour le « penser symboliquement »167 n’est pas une 

spécificité de la période romane, Marie-Dominique Chenu a proposé dès 1966 de voir un 
infléchissement dans l’appréciation de leur nature au XIIe siècle168. Selon l’auteur : « Le monde 
animal a subi le contrecoup de la désacralisation de la nature découverte dans sa réalité profane, 
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ce qui suscite une crise du symbolisme. »169. À cette période, le développement de la pensée 
naturaliste, notamment à travers le De mundi universitate de Bernard Silvestre (11..-1160 ?) ou 
le De planctu Naturae d’Alain de Lille (1128? -1202), a entraîné une multiplication des 
possibilités de moralisation à partir de la Nature et de ses agents, menant au développement des 
figures allégoriques. Alain de Lille convoquait dans sa prose des lions dont on entend le rôle 
valeureux. Dans la Prose I, l’auteur décrit : « De plus, sur le devant du diadème, trois joyaux, 
par l'orgueil audacieux de leurs rayonnements, supplantaient et éclipsaient les neuf autres. La 
première pierre condamnait les ténèbres à l'exil par sa lumière, et le froid par son feu. Là-dessus, 
alors que les tromperies habiles d'une image se manifestaient, la forme d'un lion 
flamboyait. »170. Dans la Prose VII, c’est le tempérament valeureux du lion qui est évoqué : 
« D'autres, bien qu'engourdis par les tremblements tel un lièvre effrayé, par le seul remède de 
la verbosité présentent le front courageux d'un lion. »171. 

 
Au XIIe siècle, les modifications de la pensée sur le monde animal se matérialisent dans 

le passage progressif du Physiologus vers les bestiaires. D’après Jacques Voisenet, ces derniers 
sont fondés sur une accumulation des connaissances, qui réexploitent le physiologus en les 
confrontant à d’autres sources172. Quelques-unes d’entre elles sont clairement identifiées, 
comme les récits ésopiques qui attribuent une certaine moralité aux animaux et participent à 
accentuer ce qui existait déjà dans le Physiologus173. Ils ont aussi bénéficié d’une classification 
plus rationalisée, notamment grâce aux apports du traité sur la nature et les animaux d’Elien de 
Préneste174, ou encore du Polyhistor de Solin175 comme l’ajoute Rémy Cordonnier.  

Le bestiaire formule donc une première synthèse des connaissances de l’exégèse, des 
naturalistes et des moralistes qui ont permis d’établir un nouveau symbolisme animal176. La 
nouvelle considération de la nature et son exemplarité a engagé à les exploiter à des fins 
d’enseignements177, tout en conservant sa fonction dans l’herméneutique biblique. D’après 
Jacques Voisenet, l’apparition des bestiaires se présente comme un objet construit, représentatif 
des attentes et des recherches du monde ecclésiastique à cette période178.  

 
 
 
 
 
 

                                                           
169 Ibidem, p. 27.  
170 Alain de Lille, Prose I, 3. En anglais dans l’ouvrage : « Furthermore, in the front of the diadem three jewels, by 
the bold pride of their beams, supplanted and out-' shone the other nine. The first stone condemned darkness to 
exile by its light, and cold by its fire. On this, as the skillful deceptions of a picture manifested there blazed the 
form of a lion. ». 
171 Ibidem, Prose VII. En anglais dans l’ouvrage : « Others, though numb with the ague-fits of a frightened hare, 
by the single remedy of verbosity present the courageous front of a lion. » 
172 Voisenet, 1994, p. 310. 
173 Ibidem, p. 74-77. 
174 Ibid., p. 66. 
175 Cordonnier, 2021. 
176 Voisenet, 1994, p. 310. 
177 Cordonnier, 2021. 
178 Voisenet, 1994, p. 74-77 ; Voisenet, 2000, p.2. 
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Les lions 
 

La figure du lion connaît donc un certain infléchissement au XIIe siècle. Il a toujours 
présenté une ambivalence de valeur. Dans les textes bibliques, il est autant associé à l’image du 
Christ179, du pasteur qui rassemble180, qu’à celle du diable181 ou de la bête féroce182. D’après 
l’étude de Jacques Voisenet, la figure léonine a été très tôt associée à la figure christique dans 
les bestiaires cléricaux183. Isidore de Séville rappelait que « Le lionceau naît mort et le troisième 
jour le lion leur insuffle la vie. »184. Et Raban Maur précisa au IXe siècle « Cette naissance à 
caractère christique le désigne pour représenter le Christ, c’est l’image de la force 
spirituelle. »185. Néanmoins, Raban Maur rapprochait encore régulièrement le lion de l’image 
de la bête féroce. Le théologien voyait aussi dans la figure léonine un symbole de Babylone, 
celui qui s’attaqua aux royaumes d’Israël et réduisit en esclavage quelques personnages saints 
de l’Ancien Testament186, ou encore des figures diaboliques, des damnés, de même que les 
lionceaux étaient les démons et les hommes mauvais187.  

Les contradictions sont donc nombreuses, mais la situation s’éclaircit à partir de la fin du 
Xe siècle. Robert Favreau, dans son étude sur « Le thème iconographique du lion dans les 
inscriptions médiévales » releva quelques occurrences de représentations de lions associées à 
des inscriptions qui appuyèrent le caractère christique de l’animal. C’est le cas sur un devant 
d'autel, aujourd’hui disparu, qui se trouvait dans la cathédrale de Sens datée de 989. 
L’inscription indiquait victorem mortis christum [signât] leo fortis, soit « le lion fort signifie le 
Christ vainqueur de la mort »188. L’auteur a fait remarquer que « Les inscriptions confirment 
dans des œuvres nombreuses et variées, que l'intention de l'auteur du programme était bien de 
faire du lion une figure du Ressuscité. »189. Il a également relevé une association régulière du 
lion avec la figure de l’agneau, dans des inscriptions s’inspirant de la formule de Rupert de 
Deutz (~1075-1129/30) dans son Apocalypsim Joannis apostoli commentariorum : « C'est le 
même Christ qui est agneau par sa mort d'innocent, qui devient lion par sa forte victoire sur la 
mort »190. À partir du XIIe siècle et suite au développement des bestiaires, l’auteur considère 
que le lion a pris un sens très généralement christologique. Ce changement lui apparaît bien 
récent, puisque Favreau paraphrase Rupert de Deutz qui « reconnaît que les anciens voyaient 
dans le lion la figure du diable, mais il préfère, quant à lui, y voir la figure du Christ (…) »191. 

                                                           
179 NT, Apocalypse, 5:5, « Et l'un des vieillards me dit: Ne pleure point; voici, le lion de la tribu de Juda, le rejeton 
de David, a vaincu pour ouvrir le livre et ses sept sceaux. ». 
180 AT, Livres prophétiques, Livre d’Osée, 11:10, « Ils suivront l’Eternel, qui rugira comme un lion, Car il rugira, 
et les enfants accourront de la mer. ». 
181 AT, Livres prophétiques, Livre de Jérémie, 4:7 ; « Soyez sobres, veillez. Votre adversaire, le diable, rôde comme 
un lion rugissant, cherchant qui il dévorera. ». 
182 NT, Les épîtres, Livre de Pierre, 5:8, « Le lion s’élance de son taillis. Le destructeur des nations est en marche, 
il a quitté son lieu, pour ravager ton pays ; Tes villes seront ruinées, il n’y aura plus d’habitants. ». 
183 Voisenet, 2000. Chapitre II, p. 54-62.  
184 Ibidem, d’après Isidore de Séville, Physiologus, vers. Y. 1 
185 Ibid., d’après Raban Maur, De Universo, Allegories, Leo, P. L., CXII, 983. 
186 Ibid., d’après Raban Maur, De rerum Naturalesa, 218 C. 
187 Ibid., d’après Raban Maur, De rerum Naturalesa, 219 A. 
188 Favreau, 1991, p. 629. Selon le procès-verbal décrivant ce qui se trouvait sur et à proximité de l’autel avant sa 
description en 1850.  
189 Ibidem. 
190 Ibid., p. 635, d’après Apocalypsim Joannis apostoli commentariorum, liber IV, PL, 169. 
191 Ibid., p. 635.  
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En effet, à partir de la seconde moitié du XIe siècle la victoire du lion bienfaiteur sur le 
lion impétueux semble déjà presque acquise. Le Bestiaire de Philippe de Thaon identifiait 
catégoriquement le lion comme un symbole christique :  

 

« Li leüns signefie  
Le fiz Sainte Marie 
Reis est de tute gent  
Senz nul redutement  
Poanz est par nature  
Sur tute creature. »192 
 

Le commentaire d’Hugues de Saint-Victor s’est montré tout aussi clair :  
 

« Or, par la forme de lion, il faut entendre l’autorité et la force invincible des 
saintes intelligences, et le secret tout divin qui leur est donné de s’envelopper d’une 
obscurité majestueuse, en dérobant saintement aux regards indiscrets les traces de leur 
commerce avec la divinité. »193 

 

Ces deux textes évoquent respectivement un lion signifiant et une forme léonine qui porte 
une valeur christique à interpréter lorsque l’image est reconnue. La figure du lion apparaît donc 
dans ces contextes exclusivement. Ce dégagement de sa part monstrueuse est rendu possible 
grâce à l’apparition d’un nouveau fauve qui prend sur lui toutes les caractéristiques négatives : 
le léopard194. Il se distingue par son corps moucheté, sa situation dans une composition 
désordonnée et une queue maintenue vers le haut qui n’est pas végétalisée195.  

 
La végétalisation du lion  
 

Les formes animales hybridées avec des végétaux ont régulièrement été relevées dans les 
œuvres romanes. Elle engage toutefois une hybridation de la nature animale, qui, d’après 
Jacques Voisenet, pourrait apparaître néfaste196, mais on remarque que les textes ne font jamais 
référence à l’hybridation végétale197. Comme l’ont démonté Jérôme Baschet, Jean-Claude 
Bonne et Pierre-Olivier Dittmar pour les sculptures de leur corpus auvergnat, l’apport de formes 
végétales valorisées et valorisantes semble a priori destiné à renforcer leur caractère positif198. 
Les auteurs vont jusqu’à évoquer une « sublimation des forces positives » inhérentes aux 
formes animales qui présentent une hybridation végétale.  

Jacques Voisenet évoque la « désincarnation »199 des animaux allégoriques, pour lesquels 
on ne recherche aucune réalité dans la représentation, mais des postures, des attributs, des 
modes de représentation et donc des hybridations signifiantes avant tout. Ils sont modelés selon 
les besoins et les attentes des ecclésiastiques200. Dans le cas du lion, la végétalisation paraît 
                                                           
192 Voisenet, 2000, chapitre II, p. 54-62, d’après Philippe de Thaon, Bestiaire, 1, v. 47-54. 
193 Ibidem, d’après Hugues de Saint-Victor, Commentariorum in Hierarchiam cælestem S. Dionysii Areopagitæ, 
15, VIII. 
194 Pastoureau, 1984 ; Voisenet, 2000. Chapitre II, p. 58-59. 
195 Buquet, 2011. 
196 Voisenet, 2000, p.67. Il s’agit essentiellement des propos de Raban Maur.  
197 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre IV, p. 54. 
198 Ibidem, chapitre VI, « Une ornementalisation végétale de l’animal ». 
199 Voisenet, 1994, p. 18. 
200 Ibidem, p. 260. 
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d’autant plus pertinente et nécessaire afin de s’assurer de sa valeur positive, voire christique. 
Leur végétalisation par la queue est également signifiante, puisqu’elle est accompagnée d’une 
modification de la posture. Le lion végétalisé, positif, porte régulièrement la queue tournée vers 
l’intérieur de son corps, avec les végétaux qui s’épanouissent au-dessus de lui, tandis que les 
lions aux attributs féroces vont porter le pinceau de leur queue vers la hauteur, en signe 
d’impétuosité201. Le lion est donc valorisé par sa végétalisation, mais elle lui confère aussi des 
qualités d’humilité.  

La végétalisation des lions peut aussi être envisagée comme une valorisation de la partie 
« terrestre de l’âme », dans la considération des deux natures de l’âme d’Hildegarde de Bingen 
comme le rappelle Welleda Muller à propos des représentations de silvani202. Si l’âme humaine 
est divisée en deux parties – l’esprit étant proche des oiseaux et la corporalité proche des arbres 
selon l’autrice médiévale –, on peut envisager que les représentations ailées présentées sous des 
modalités positives aient tendance à valoriser leur âme et à les rapprocher du divin. De même, 
les représentations végétalisées tendraient à les rapprocher de leur ancrage terrestre.  

 
Le lion est aussi associé aux végétaux par le souffle, que l’on peut rapprocher du souffle 

du lion aux lionceaux, leur transmettant la vie trois jours après leur naissance. Les rinceaux à 
palmettes issus des gueules des lions représenteraient donc la vie, au sens de l’œuvre de la 
Création, en accord avec leurs considérations au XIIe siècle. Cette idée est renforcée par les 
propos de saint Augustin, relevés par Isabelle Marchesin, qui qualifie le « souffle » créateur 
comme une partie du divin Lui-même : « Le souffle de vie qui vivifie toute chose, qui est 
créateur de tout corps et de tout esprit créé, c’est Dieu lui-même, esprit absolument incréé. »203. 
L’autrice explicite les propos du De Genesi ad litteram en rapprochant le souffle créateur divin 
et l’anima qui est insufflé à l’homme, lui conférant la spécificité d’une âme raisonnable, et donc 
dominante sur celles des animaux. Les rinceaux soufflés par les lions représentent à la fois la 
création divine au sens de la nature, mais aussi de l’Homme de la création. Il s’agit donc de 
l’Homme qui se rapproche d’Adam et de sa perfection d’esprit à l’image du divin.  

 
Les oiseaux 
 

L’oiseau est la seconde figure à apparaître dans les textes du moine Théophile et du Liber 
sancti Jacobi. Selon Jacques Voisenet, elle ne connaît pas de changement de considération au 
XIIe siècle, puisqu’elle a toujours été envisagée comme positive. Les bestiaires s’accordent 
depuis le haut Moyen Âge pour introduire les oiseaux comme des êtres célestes, associés au 
divin204. J. Baschet, J.-Cl. Bonne et P.-O. Dittmar mettent également en lumière leur 
considération dans l’évangile de saint Mathieu, qui leur confère un mode de vie relevant de 
l’idéal du monde d’avant la chute et du Paradis : « Regardez les oiseaux du ciel, qui ne sèment 
point, qui ne moissonnent point, qui n’amassent point dans les greniers, et votre Père céleste les 
nourrit »205. Dans Moralia in Job, Grégoire le Grand les présente comme des figures de haute 

                                                           
201 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre IV, p. 55. 
202 Muller, 2010, p. 51.  
203 Marchesin, 2017, p. 34, d’après Saint Augustin, De Genesi ad litteram, liber V, IX, p. 188. 
204 Voisenet, 2000, chapitre III, p. 136-138.  
205 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre VI, p. 34-35, d’après NT, Évangile de Saint Mathieu, 6 :26. 
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spiritualité : « Que devons-nous entendre par […] "les oiseaux du ciel" sinon les esprits qui ont 
la sublime sagesse des choses du ciel ? »206. 

Jusque dans la poésie romane, les oiseaux sont envisagés comme des êtres supérieurs. 
Dans la reverdie, genre poétique célébrant le retour du printemps, les oiseaux sont rapportés 
comme les voix de l’harmonie de la nature207. Les poèmes repris par Michel Zink précisent : 
« Écouter les oiseaux, c’est percevoir l’harmonie des sphères », ils permettent de comprendre 
la nature en tant que création divine208.  

 
Les citations des figures de lions et d’oiseaux dans les textes reflètent donc une mise en 

œuvre de figures allégoriques représentant symboliquement les deux parties de la divinité 
chrétienne : sa part terrestre dont l’incarnation par le Christ et sa part céleste avec la divinité 
dans les cieux.  

La question de l’hybridation entre les formes du lion et de l’oiseau – sans entrer dans la 
forme du griffon – peut être envisagée comme une forme valorisée du bestiaire. Elle mêle les 
animaux symboliques liés à la divinité céleste et à sa forme terrestre. Selon les travaux de 
Jacques Voisenet, en considérant l’interaction entre les figures, leur intégration pleine et entière 
dans un même paysage végétal structuré, on peut donc la considérer comme une synthèse de 
l’univers chrétien209, sans apparaître néfaste par sa double nature210.  

 
Les figures animales présentent donc un répertoire de formes analogiques qui 

apparaissent particulièrement exploitées au XIIe siècle, notamment à la suite de la mise en place 
des bestiaires. Dans cet ensemble, le lion présente un intérêt singulier, qui était déjà perceptible 
dans les traités et les textes descriptifs. Il porte une valeur ambivalente qui apparaît tranchée au 
XIIe siècle, séparant le bon lion (protecteur et analogie christique) du mauvais lion (le fauve 
impétueux). Les procédés de végétalisation (par les queues et les souffles) participent à valoriser 
le lion positif et à le différencier de son pendant néfaste. L’autre animal marquant dans les 
textes, l’oiseau apparaît quant à lui être analogie stable du divin. Nous verrons par la suite 
comment ces figures se dessinent et se positionnent dans les édifices de notre corpus.  
 

I.2.1.2.3. Les formes géométriques 

On s’intéresse ici à la considération des formes géométriques et à la construction de leur 
champ disciplinaire. Dans d’autres études, leur catégorie est parfois intégrée dans le cadre de 
l’« abstraction »211.  

Au XIIe siècle, la géométrie comme les sciences naturalistes ont connu un tournant qui 
a redéfini la discipline à force de recherches approfondies par les théologiens et leur rencontre 
avec les apports des intellectuels d’Al-Andalus212.  
                                                           
206 Voisenet, 2000, p. 1, d’après Grégoire le Grand, Moralia in Job, XI, 5-6. 
207 Bergez, p. 78. 
208 Zink, 2006, p. 78. 
209 Voisenet, 2000, p. 25 et 67. 
210 Ibidem, p.67. Il s’agit essentiellement des propos de Raban Maur.  
211 Debiais, Gertsman, 2021. Les recherches de l’article ont été continuées dans le cadre d’un projet « Abstraction 
Before the Age of Abstract Art » porté par les deux auteurs. 
212 Les informations de ce paragraphe et du suivant sont tirées de la conférence de Marc Moyon (EHESS.), XXIIIe 
colloque Épistémologie et histoire des mathématiques, du 23 au 25 mai 2019 à Poitiers.  
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Selon Marc Moyon, jusqu’au XIIe siècle, la géométrie est un enseignement fondé sur le 
corpus agrimensorum, soit le corpus des « mesureurs de champs », c’est-à-dire des arpenteurs. 
Il rassemble toutes les sources liées à la mesure et à la géométrie des terrains. Une personnalité 
ressort particulièrement dans cet ensemble : Lucius Junius Moderatus Columella dit Columelle, 
auteur latin du Ier siècle. Il s’agit d’un agronome, « geo metros »213, qui travaille à définir les 
formes des surfaces exploitées : triangulaires, cercles, carrés et formes à plusieurs angles. Les 
auteurs de l’Antiquité tardive jusqu’au VIe siècle se réfèrent à Columelle. Selon les travaux de 
Berthold Louis Ullman, le corpus agrimensorum n’était pas étudié à la place de la géométrie, 
mais il servait d’outil pour enseigner cette partie du quadrivium214. Chrisopher R. Lackey relève 
qu’à partir du VIe siècle, l’œuvre de Boèce et son chapitre sur la géométrie basé sur la traduction 
des Éléments d’Euclide (IIIe-IVe siècle av. J.-C.) est venue compléter le corpus des 
arpenteurs215. L’association de ces deux travaux a permis d’établir des liens entre théorie et 
pratique à fins d’enseignement. 

Un infléchissement de la discipline commença à s’opérer à la fin du Xe siècle. Jacqueline 
Leparmentier et Michel Levard l’ont notamment remarqué dans le traité de Gerbert d’Aurillac, 
Geometria incerti auctoris, rédigé vers 982. L’auteur y mit en œuvre une démonstration de 
géométrie appliquée qui marqua une transition depuis la géométrie appuyée sur la science de 
l’arpentage vers une renaissance des mathématiques grecques216. Hugues de Saint-Victor a en 
partie fondé son Didascalicon, daté des environs de 1120, sur le traité de Gerbert217, ce qui lui 
permet de trancher dans son chapitre « Practica geometria » entre pratique théorique et pratique 
active de la géométrie. Dans le chapitre « The Geometry of Vision », Chrisopher R. Lakey 
reprend la traduction de la préface rédigée par Hugues de Saint-Victor : « On remarque que la 
géométrie est soit théorique, soit pratique. La géométrie théorique use d’une réflexion 
intellectuelle profonde pour étudier l’espace et les intervalles de manière rationnelle. Mais la 
géométrie pratique emploie des instruments et obtient ses résultats en travaillant 
proportionnellement depuis une forme à une autre »218. La pratique théorique concerne donc un 
travail artificiel, intellectuel, qui s’attache à la proportionnalité des mesures, quand la pratique 
active se réfère à tout ce qui fait usage d’instruments et de matériel. L’auteur distingue alors le 
travail de l’esprit d’une part et celui du corps d’autre part.  

Enfin, Marc Moyon remarque l’essor de la discipline au XIIe siècle grâce aux apports 
des traductions arabo-latines, qui sont venues augmenter le corpus agrimensorum et les traités 
réinterprétant la géométrie grecque219. Les traductions des textes du monde arabe concernés ont 
notamment été réalisées par Dominicus Gundissalvo (11..-1181?), traducteur de l’Énumération 
                                                           
213 À traduire par « celui qui mesure la terre ». 
214 Ullman, 1964, p. 266-267.  
215 Lackey, 2018, p. 97.  
216 Leparmentier, Levard, 1998.  
217 Lackey, 2018, p. 97. 
218 Ibidem, d’après Hugues de Saint-Victor, Practical Geometry, 33. « His breviter prelibatis deinceps 
considerandum est quod omnis geometrica disciplina aut theorica est, id est activa. Theoruca suquidem est que 
spacia et intervalla dimensionum rationabilium sola rationis speculatione useigat, pratica vero est que quibusdam 
instrumentis agitus et ex aliis alia proportional iter conciendo diiudicat. En anglais dans l’ouvrage : « We noted 
that geometry is either theoreticas (i.e., speculative) or practical (i.e., active). Theoritical geometry uses sheer 
intellectual reflection to study spaces and intervals of rational dimensions. But practical geometry uses instruments, 
and gets its results by working proportionnaly from one figure to another. ». 
219 Conférence de Marc Moyon, XXIIIe colloque d’Épistémologie et histoire des mathématiques, du 23 au 25 mai 
2019 à Poitiers. 
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des sciences d’Abū Nasr al-Fārābī (872-950). Dans son chapitre « Sur la science de la géométrie 
», il a distingué la géométrie théorique de la géométrie pratique avec des considérations proches 
de celles d’Hugues de Saint-Victor220. Gundissalvo dans son De Divisione Philosophiae fut 
alors le premier à intégrer dans les champs disciplinaires du monde latin les connaissances 
scientifiques et philosophiques venues de l’empire abbasside. Les intellectuels latins 
s’intéressèrent également à la version arabe des Éléments d’Euclide, afin de retravailler les 
traductions préalablement établies. Les nouvelles productions ont alors mêlé la géométrie 
pratique et théorique à l’algèbre. 

 
La science de la géométrie qui s’est développée dans le cadre de l’enseignement du 

quadrivium a aussi été envisagée sous l’angle de la liturgie et de l’herméneutique. Ces deux 
thèmes ont été largement travaillés par Evgeny A. Zaitsev dans un article sur « Le sens de la 
géométrie au haut Moyen Âge, depuis Euclide et les manuels des arpenteurs jusqu’à la 
philosophie chrétienne. »221. Il y a démontré l’usage de la géométrie, dès les premiers siècles 
de la période médiévale, comme outil d’élévation des méditations222. Il y a proposé une 
traduction d’un passage du De ordine de saint Augustin : « Dès lors, la [raison] s'avança 
jusqu'au pouvoir des yeux, et en contemplant les Cieux, il semblait qu’on en n’appréciait 
seulement la beauté ; et dans la beauté, les formes ; les mesures ; et dans les mesures, les chiffres. 
Et on regardait en soi-même si tel trait ou rondeur, telle forme ou figure correspondait à ce qu'il 
était lui-même. Dans ce que les yeux voyaient, on ne trouvait rien de comparable à une 
quelconque intelligence. Et ces [formes] distinctes et ordonnées qu'elle transmettait à une 
discipline, qu'elle appelait la géométrie. »223. Dans les propos d’Augustin, on comprend que la 
géométrie est à la fois une science issue de la nature, puisqu’elle en tire ses représentations, 
mais elle demande aussi à l’esprit une réflexion profonde pour déduire des formes à partir des 
choses du monde.  

Zaitsev est allé plus loin dans le texte d’Augustin en affirmant que, si pour l’auteur la 
géométrie est un moyen de comprendre l’univers grâce à ce travail de réflexion, il s’agit aussi 
d’inférer Dieu dans ces pieuses investigations224. Cette idée nous rappelle les propos de Giraud  
de Barry qui, dans l’observation assidue de l’intrication des formes géométriques de l’œuvre 
parfaite et parfaitement organisée qu’il admire, voit croître la sensation de se rapprocher du 
divin225.  

 

                                                           
220 Moyon, 2013.  
221 Zaitsev, 1999. 
222 Ibidem, p. 552. 
223 Ibid., p. 530, d’après Saint Augustin, De ordine, 2.15.42, in Corpus Christianorum, Series Latina, Vol. 29 
(Tumhout: Brepols, 1970), p. 130 : « Hinc profecta est in oculorum opes et terrum caelumque conlustrans sensit 
nihil aliud quam pulchritudinem sibi placere et in pulchritudine figuras, in figuris dimensiones, in dimensionibus 
numeros quaesivitque ipsa secum, utrum ibi talis linea talisque rotunditas vel quaelibet alia forma et figura esset, 
qualem intelligentia contineret. Longe deteriorem invenit et nulla ex parte, quod viderent oculi, cum eo, quod mens 
cemeret, conparandum. Haec quoque distincta et disposita in disciplinam redegit appellavitque geometricam. ». 
Traduit en anglais dans l’article :  « From here on the [reason] advanced to the power of eyes, and while 
contemplating and the Sky, it felt that it liked only the beauty ; and in the beauty, the forms; measures; in the 
measures, the numbers. And it scrutinized in itself whether a line or roundness, such a form or figure that 
corresponded to what itself. In what the eyes saw it found nothing comparable to what the intellect And these 
distinct and orderly [forms] it transmitted to a discipline, which it called geometry. ». 
224 Ibid., p. 530. 
225 Bonne, 2001, p. 79-80. 
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Si la géométrie théorique est un moyen de compréhension du monde et d’approcher 
Dieu, c’est parce qu’elle est aussi considérée comme un outil de la Création divine. C’est le 
concept du Dieu « architecte » qu’on retrouve dès le XIe siècle dans l’Évangéliaire d’Eadwin 
conçu vers 1025 à Winchester, où la représentation d’une main divine tenant un compas est 
positionnée sous l’arcade d’une table des canons (fig. 5)226. François Bœpsflug en a relevé 
quelques exemples au XIIe siècle, avant que son iconographie ne se développe définitivement 
au XIIIe siècle227. Elle est tirée d’une formule de l’Ancien Testament dans les livres Poétiques : 
« Lorsqu'il disposa les cieux, j'étais là ; Lorsqu'il traça un cercle à la surface de l'abîme. »228. 
Dieu construit donc le monde en se basant sur des formes géométriques, des tracés courbes et 
rectilignes, ce qui nous ramène à l’exégèse et au travail de déduction proposé par Augustin.  

À l’instar des formes créées par Dieu pour établir le monde durant la Création, les 
formes produites grâce aux outils de la géométrie (au sens de la discipline) peuvent également 
trouver quelques vertus.  

La représentation de formes géométriques porte à la fois la valeur d’une discipline 
pratique et théorique qui participe à l’élévation de l’âme et dont la contemplation permet au 
spectateur de travailler son esprit dans le même sens. Ces formes représentent aussi le monde, 
au sens de la création divine, puisque Dieu met en œuvre les différentes parties du monde à 
l’aide d’instruments de géométrie. 

 
Les formes géométriques présentent un intérêt singulier dans les textes exégétiques, qui 

leur accordent des qualités particulières pour le travail de contemplation et de méditation sur 
les choses de la Création, permettant ainsi l’élévation de l’esprit. Le développement pour leur 
intérêt au XIIe siècle, grâce aux apports de la géométrie théorique et des traductions arabo-
latines, est venu accroître leur potentiel évocateur. On verra comment elles s’intègrent dans les 
décors monumentaux, la place et le sens que l’on peut leur accorder dans le cadre de notre 
corpus.  

 

Les sources médiévales et notamment les textes relevant de l’herméneutique sacrée 
permettent de mieux comprendre la valeur qui peut être accordé à trois des quatre catégories 
d’ornements tels que Jean-Claude Bonne les a définis en 1996229 : les formes végétales, 
zoomorphes et géométriques. Pour ces trois objets, un infléchissement notable de leur 
considération est intervenu au XIIe siècle. Le premier se réfère à l’œuvre de la Création et à sa 
végétation idéale, qui rappelle aussi la force du spiritu et de l’anima. À la période qui nous 
concerne et dans un contexte de domestication avancé de la nature, le travail de cette dernière 
est rapporté à celui de l’âme. La nature devient une figure analogique et son image ordonnée 
correspond alors à un esprit élevé. De même les formes animales portent une valeur intrasèque 
qui est développée dans les bestiaires. Leur emploi analogique touche particulièrement la figure 
du lion qui est entendue au XIIe siècle comme un être positif, tant qu’il est représenté sous des 
modalités (en passant notamment par sa végétalisation) le rattachant au domaine du Bien. 
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L’oiseau est aussi une figure présentant un intérêt, qui est univoquement rattachée au divin. Les 
textes évoquant les formes géométriques présentent également quelques inflexions au XIIe 
siècle, qui renforcent le potentiel évocateur de ses représentations.  

La considération de ces différents éléments appartenant au domaine de l’ornement pour 
la période romane est donc bien supérieure à la matérialisation de leurs propres objets. Dans le 
contexte du décor monumental d’édifices religieux, un végétal n’est pas seulement un végétal, 
de même pour un lion ou une forme géométrique. Leurs capacités signifiante, symbolique et 
sémantique sont déjà présentes dans les sources, que nous emploierons afin de formuler des 
propositions d’interprétations selon les observations réalisées dans les églises du corpus. 

La quatrième catégorie de formes ornementales, les éléments anthropomorphes, n’a pas 
fait l’objet de recherches propres dans ce domaine, qui participerait à mieux comprendre leur 
emploi ornemental. La question de l’image humaine et du traitement des corps a bénéficié d’une 
bibliographie plus qu’abondante, mais qui ne s’attache pas à leur représentation dans cette part 
spécifique des décors. De plus, notre corpus ne présente que de rares occurrences de ces motifs, 
qui ont été traités au cas par cas. 

 
I.2.2. Rôle et fonction de l’ornement associé à l’image 

 

La compréhension de l’ornement dans les œuvres médiévales doit passer par la définition 
de son rôle dans les complexes décoratifs et de leur rapport avec les images. Plusieurs modes 
d’interactions entre les deux parties de l’œuvre ont été caractérisés, qu’il s’agisse de 
complémentarité sémantique, de rapport structurel en tant que cadre ou d’apport autonome des 
ornements à l’image. On s’intéresse ici aux résultats apportés par ces trois axes de recherches, 
qui ont connu un développement important depuis les années 1990. 

 
I.2.2.1. Le reflet et la complémentarité dans l’œuvre 

Dès 1963, Otto Pächt notait l’existence d’une frontière ténue dans l’art roman entre les 
sujets des décors et leur part ornementale230. Il a fondé son raisonnement sur l’héritage culturel 
et formel carolingien de l’art roman, qui est majoritairement constitué de motifs géométrisants 
et végétalisés en complément des représentations figurées. Dans les années 1990, Jean-Claude 
Bonne a développé le sujet en mettant en valeur le fondement purement ornemental des 
productions romanes231 où « […] frontières entre art purement décoratif et art représentationnel 
sont restées fluides […] »232. Selon l’auteur, nous ne pouvons donc ni les penser ni les analyser 
séparément, comme s’ils étaient formulés selon des structures différentes par nature. Il s’agit 
d’une articulation majeure du discours des historiens de l’art, qui engage à interpréter les 
ornements en considérant l’image.  

 

La question de la complémentarité symbolique entre images et ornement a d’abord été 
posée pour les œuvres monumentales antiques, avant d’être abordée dans le cas de l’art 
médiéval. Au tournant des décennies 1970 et 1980, Gilles Sauron a mené des travaux sur les 
motifs végétalisés mis en œuvre sur de grands monuments romains, comme ceux du Forum 
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Augustum233 ou l’Ara Pacis234. Il y considère l’ornement comme un élément symbolique de 
l’œuvre, en s’appuyant sur la grande précision du mince corpus de végétaux sélectionné et sa 
mise en parallèle avec les images235. L’auteur a mis en évidence la construction signifiante des 
motifs choisis pour les décors d’époque augustéenne. Il a repris les questions sur l’origine des 
motifs végétaux, afin de pouvoir éclairer leur signification, la syntaxe élaborée et leur place 
dans la composition générale du décor236. Il y relève l’emploi de schémas de composition et de 
modèles antérieurs à la construction des monuments237. Sauron a analysé l’ensemble des décors 
du Forum Augustum en s’appuyant sur une interprétation générale établie du programme 
iconographique. L’auteur a ainsi remarqué que l’organisation spatiale entre image et ornements 
est signifiante sur le monument, et que c’est elle qui permet de délivrer des messages 
communs238. Les motifs végétaux choisis servent alors à appuyer l’ascendance d’Auguste avec 
les fondateurs de Rome, en association avec les images développées. Ils créent un système 
visuel cohérent pour soutenir un discours complexe239. Selon Sauron, les décors sont 
l’expression qui relaie le discours logique de leur commanditaire. Tous les éléments y sont 
signifiants et il faut chercher dans le répertoire décoratif traditionnel pour éclairer ce message 
idéologique240.  

En 1994, Gilles Sauron est allé plus loin dans son interprétation des décors en renforçant 
la prise en compte du contexte archéologique de ces productions241. Il a inséré dans sa réflexion 
la situation et la fonction du lieu de création de l’œuvre, la prise en compte de la personnalité 
du commanditaire et de ses ambitions, ainsi que l’origine des motifs mis en place. Il propose 
ainsi une interprétation novatrice des décors architecturaux peints, qui sont le résultat de la 
fonction et des usages du bâtiment. En 2000, se replongeant dans l’analyse des décors de l’Ara 
Pacis, il a renforcé l’idée de sélection des motifs à fins de représentations doctrinales242. Les 
théories et la méthodologie proposées par Sauron sont fondatrices et exemplaires pour les 
recherches menées ensuite sur l’ornement.  

 
Dans le cas des œuvres médiévales, la complémentarité symbolique entre image et 

ornement arrive un peu plus tard. En 1990, reprenant un premier article paru en 1976, Hélène 
Toubert présente les paysages de rinceaux comme des images idéalisées de l’Église romaine, 
habitées par des figures243. En 1997, Jean-Claude Bonne développe également cette idée dans 
son étude de la mosaïque de San Clemente de Rome244. L’interprétation formelle et 
fonctionnelle des décors végétalisés est similaire dans ces deux productions majeures. Elles 
portent toutes deux sur des décors d’églises romanes, où des rinceaux se développent à 
l’intérieur et autour des sujets principaux, figurés et historiés de thèmes bibliques. Le rinceau 
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235 Ibidem.  
236 Sauron, 1979, p. 202. 
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est alors un rappel des origines de l’institution ecclésiale, mais joue également un rôle dans 
l’idéalisation des lieux par analogie avec la végétation de l’Éden. Le végétal est aussi entendu 
comme un élément qui complète le sens de l’image en prolongeant son discours à travers sa 
propre sémantisation. Jean-Claude Bonne évoque la « connotation eschatologique » des 
rinceaux qui est complémentaire de l’image de la croix245. L’auteur précise également que la 
disposition des végétaux et leur densification dans certains endroits forment un guide dans 
l’œuvre, à la fois sémantique et visuel246. Il crée un lien qui permet d’accéder aux différents 
niveaux de lecture de l’image. J.-Cl. Bonne en déduit alors l’« étroite intrication de l’ornemental 
et de l’iconographie », le premier jouant un rôle complémentaire et décisif à celui de l’objet 
principal de l’image grâce à ses fonctions à la fois structurelles, symboliques et sémantiques. 

Dans d’autres cas, l’ornementation végétale contribue à renforcer le lien entre les 
représentations de figures et de scènes bibliques, avec le domaine du sacré. Jérôme Baschet en 
1991, puis Jean-Pierre Caillet en 1995, présentent deux autres analyses où les ornements 
végétalisés sont interprétés au regard des images. Les résultats de leurs deux travaux proposent 
que les végétaux figurent des liens entre les différentes scènes d’un cycle historié. Ils 
considèrent que les rinceaux participent de la représentation d’une temporalité mystique. Dans 
une étude sur les fresques de Bominaco, Jérôme Baschet propose que les rinceaux végétaux 
interférant avec le cycle de l’Enfance et de la Passion du Christ symbolisent le cours du temps 
et justifient ainsi l’absence de – c’est-à-dire se substituent à – certains épisodes247. Jean-Pierre 
Caillet évoque à son tour les rinceaux ornementaux comme une expression du destin de 
l’Homme, depuis la chute jusqu’à la rédemption248. Dans ces deux travaux, les auteurs 
considèrent que les motifs végétaux ont vocation à guider le regard dans l’apprentissage de 
l’image, mais viennent aussi définir le déroulement des cycles249. La complémentarité 
sémantique est ici axée sur l’apport d’une information temporelle (mystique).  

En 2012, le travail considérable réalisé par J. Baschet, J.-Cl. Bonne et P.-O. Dittmar sur 
les chapiteaux d’un corpus majeur d’édifices auvergnats romans a également présenté une 
avancé sur le rôle des décors végétaux dans les chapiteaux sculptés ou les séries de 
chapiteaux250. Ils considèrent l’ornementation végétale comme un acteur de l’élévation visuelle 
(vers la beauté) et spirituelle (vers l’Éden) du lieu ecclésial251. À travers l’étude de la sculpture 
de plusieurs églises, les auteurs proposent également que l’ornementation végétale puisse 
exprimer la vitalité intérieure des figures qu’elle accompagne ou/et avec lesquelles elle est 
hybridée252. Plus que la nature de la forme végétale, c’est ici sa disposition et ses modalités de 
représentations qui présentent un intérêt. Elles seraient le reflet des images auxquelles elles sont 
liées. Les ornements végétaux présentent donc une sémantique propre, mais qui vient ici 
compléter la figure ou l’image.  

Dans son ouvrage récent sur le décor de la porte en bronze d’Hildesheim, Isabelle 
Marchesin a proposé d’envisager une relation sémantique plus dense que celle de la 
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complémentarité253. Elle décrit les différentes scènes de la Genèse représentées sur les portes 
et les végétaux qui les accompagnent, puis met en relation la forme de ces végétaux avec les 
émotions et les valeurs mises en jeu dans chaque partie. Les végétaux traduisent d’une autre 
façon les images narratives et accentuent l’effet de chaque scène. La sémantique ornementale 
est donc complémentaire de celle des images et leur mise en œuvre puisqu’ils visent à une 
meilleure compréhension, transmission et réception du contenu de l’image.  

 
L’ornement structure et organise les œuvres. Christian Davy en a fait le constat dans les 

édifices des Pays de la Loire254. Dans ses travaux, il note que les motifs ornementaux, tout en 
étant secondaires dans la composition, participent à différencier les registres. Les changements 
de motif permettent de former des groupes d’images et ainsi de diriger notre regard. Ils 
interviennent comme un soutien à celui qui les regarde pour formuler son expérience de 
l’œuvre. Marcia Kupfer est également revenue sur la nature secondaire de l’ornement. Selon 
elle, il ne doit pas être nié, mais il vaut mieux le comprendre comme subordonné aux rôles joués 
par le centre de l’œuvre. Ici, l’ornement est envisagé comme une part signifiante qui contribue 
au système sémiotique de l’ensemble255. Elle lui a ainsi attribué des fonctions multiples : il 
organise l’œuvre, en soutient la lecture en dirigeant le regard et en distinguant certaines parties, 
de même qu’il en enrichit le sens256.  

 
Dans l’approche de l’art monumental, la relation image/ornement a été pensée dans la 

complémentarité thématique. Les ornements ont une portée sémantique associée, similaire ou 
homologue à celle de l’image. Les recherches sur les marges et les bordures des œuvres 
médiévales ont éclairé un autre aspect, qui intègre des thématiques ornementales semblant 
parfois en dissonance avec l’image. 

I.2.2.2. La marge, la bordure : autre rapport ornement/image 

Des travaux sur les marges dans la sculpture médiévale ont été développés par Nurith 
Kenaan-Kedar257. Ils font écho aux recherches de Michael Camille258 sur les marginalia des 
manuscrits médiévaux259. Dans son ouvrage, ce dernier a présenté la similarité entre les motifs 
des marges des manuscrits et ceux de la sculpture monumentale des édifices religieux 
médiévaux, et notamment romans. Il la conçoit comme une frontière articulée entre le monde 
extérieur et le monde intérieur, sacré. Les images qui y sont représentées ont une portée critique 
sur les mondes laïcs et religieux. Kenaan-Kedar y développe une recherche centrée sur la 
position marginale des modillons par rapport à l’édifice et aux images historiées. L’autrice a 
mis en avant la dissemblance thématique entre les images valorisées dans l’édifice et celles de 
ses marges260. Elle implique aussi une opposition de sujet qui a été remise en question par Jean 
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Wirth en 2008261. Il a présenté un large travail sur les « drôleries » et met en lumière leur 
dissonance par rapport aux textes liturgiques et aux images qu’elles accompagnent. L’auteur 
proposait que les motifs employés dans les marges aient vocation à prendre de la distance par 
rapport au discours premier tenu dans l’ouvrage, en exploitant des contrastes.   

L’idée du contraste a été développée dans les recherches sur les bordures. Elles désignent 
des ornements plus structurés par rapport aux marges. Il s’agit généralement de bandes, de 
liserés ou d’un élément rectiligne et régulier. Cette notion est employée dans l’historiographie 
pour les tapisseries, la peinture murale ou les vitraux, qui ne comportent pas de relief262. La 
bordure est l’élément qui clôt l’œuvre, la termine et lui procure sa forme finale et immuable263. 
Dans un article sur le rôle et la fonction des bordures, Dominique Rigaux264 propose de les 
concevoir comme un élément syntaxique des complexes narratifs, comme un composant qui 
crée du lien dans l’œuvre et contribue ainsi à la structurer265. Leurs formes et leurs motifs 
peuvent fonctionner comme un guide de lecture pour l’œuvre principale, mais les thématiques 
ne sont pas nécessairement associées. Dans ses travaux sur la broderie de Bayeux, Peter K. 
Klein a mis en avant l’écart thématique entre les images de l’œuvre et celles des bordures. Elles 
auraient fonction à glorifier par contraste les actions héroïques qui se développent dans la 
narration principale. Les motifs sélectionnés pour en faire partie fonctionnent aussi comme des 
critiques thématiques à lier avec l’action principale. Les images des bordures sont un 
complément de lecture de l’œuvre principale, qui renforce et nuance son discours266. La 
définition des bordures et leur fonction telles qu’elles sont définies par Klein permettent une 
interprétation nuancée des ornements. Xavier Barral i Altet a complété cette approche en 
proposant que la variété des thématiques développées dans les bordures de la broderie de 
Bayeux soit rapportée plus largement à la vision du monde de l’homme médiéval, de sa 
temporalité, en y mélangeant des notions opposées267. Il termine sa présentation avec une 
proposition de méthode « Une bordure qui entoure ne doit pas être expliquée en cherchant des 
correspondances verticales, ponctuelles. L’explication est globale. »268 Dans le cadre de l’étude 
de l’ornement dans la sculpture monumentale, on pourra se rappeler cette ligne de conduite.  

Les notions de marges et de bordures dans les œuvres proposent de considérer le centre 
de l’œuvre et les ornements comme deux entités symboliques indépendantes qui interagissent 
dans la globalité de l’œuvre. Toutefois, les motifs développés peuvent aussi être porteurs de 
leurs propres valeurs.  

Jean-Claude Bonne est aussi revenu sur la question du cadre dans un article paru en 2009. 
Il y évoque une fonction structurante du décor ornemental, ici végétal, qui « borde », 
« découpe » et « remplit », afin d’ordonnancer l’ensemble de l’œuvre269. Les éléments végétaux 
disposés sur les contours des œuvres ont donc pour vocation d’articuler et de hiérarchiser ses 
espaces et ses propos.  
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Plus récemment, en 2013, Didier Méhu a également publié un article portant son intérêt 
sur l’usage des cadres et bordures, qui ne sont pas les mêmes objets270. En accord avec les 
travaux de M. Camille271, l’auteur considère que le premier a fonction à former une frontière 
qui sépare deux espaces dans l’œuvre. Le cadre met ainsi en valeur l’objet encadré et devient 
son attribut. À l’inverse, la bordure est entendue par D. Méhu comme une partie 
complémentaire du centre de l’œuvre, dont le sens contribue à formuler le discours global de 
celle-ci.  

 
Les travaux considérant la part ornementale du décor comme une marge, un cadre ou une 

bordure ont permis de nuancer l’idée de complémentarité absolue avec l’image ou le centre de 
l’œuvre. La marge et le cadre peuvent être considérés comme une frontière séparant l’œuvre de 
son environnement, l’extrayant et permettant de formuler un nouveau discours, distinct du 
précédent. Les bordures ont aussi été considérées comme des éléments structurants qui 
hiérarchisent les propos développés, tout en apportant un contenu sémantique qui travaille avec 
l’image. Mais ce dernier peut aussi bien approfondir que nuancer son message. Ces propositions 
enrichissent l’éventail des usages qui sont faits de l’ornement durant la période médiévale et 
qui pourront renforcer l’appréciation du décor ornemental de notre corpus.  

 
I.2.2.3. Autonomie et apport sémantique des ornements  

 

En parallèle des travaux sur la complémentarité des ornements aux images et des rapports 
structurels et fonctionnels des bordures et des marges des œuvres, différentes études ont proposé 
d’envisager l’ornement comme un acteur autonome dans l’œuvre. Il serait porteur d’une ou de 
plusieurs valeurs qui lui seraient propres et serait ainsi en capacité d’apporter une information 
à la fois indépendante et complémentaire à l’œuvre.  

Dans cette hypothèse, on considère que les motifs ornementaux sont sélectionnés pour 
leur résonnance dans l’imaginaire des contemporains272, c’est-à-dire qu’ils soient sémantisés. 
L’interprétation des motifs et leur sélection à fins de représentations doctrinales sont similaires 
à ce qui est proposé par Gilles Sauron en 2000 dans son analyse des décors de l’Ara Pacis273. 
L’auteur considère l’autel d’Auguste comme un manifeste du renouveau politique et les 
ornements végétalisés participent de ce projet. Les rinceaux font référence à certaines figures 
valorisées du domaine religieux (Dionysos, les Dioscures), tandis que la représentation de lotus 
emblématiques du monde égyptien figure l’ensemble (par synecdoque) des nouvelles 
conquêtes. La construction d’un nouveau répertoire formel est une étape du fondement 
idéologique du régime d’Auguste, et la sélection des ornements en fait partie.  

Les valeurs intrinsèques aux motifs ornementaux sont définies selon leurs sources. Ce 
domaine de recherche s’est donc développé à la suite de la constitution des répertoires de motifs 
ornementaux, qui intègrent dans leur raisonnement un retour sur les sources des formes, comme 
celui de Laurence de Finance et Pascal Liévaux publié en 2014274. Chaque motif est raccroché 
à une culture-référence dans laquelle il est particulièrement employé. Les valeurs dont il est 
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investi sont alors rapportées à cette temporalité dont il est extrait. L’historicisation de motifs 
ornementaux ne peut fonctionner que dans l’hypothèse où la culture à l’origine de l’œuvre 
étudiée développe une considération pour les cultures antérieures, et possède des modèles de 
leurs productions. Jean-Claude Bonne souligne que pour mener à bien cette enquête, il faut au 
préalable documenter les voies de transmission et la perception des œuvres anciennes par les 
contemporains pour pouvoir en interpréter les références275. La complexité des systèmes de 
transmission des idées ne nous permet pas de concevoir l’ensemble de la connaissance ni de 
l’appréciation du passé par la culture étudiée. Walter Cahn rappelait déjà en 1992 qu’une grande 
partie se soustrait à nos yeux, dont on suppose qu’elle a pu être transmise par le biais de 
l’oralité276.  

Dans le monde roman, les emprunts formels et matériels concernent en bonne partie des 
éléments du répertoire romain, qui participe d’une culture élitaire. Par référence à celle-ci, John 
Mitchell a relevé l’emploi de matériaux ou de motifs qui lui sont associés dans l’imaginaire 
roman. Ils ont donc fonction à valoriser l’objet ou l’espace dans lequel il se trouve277. Les 
références au passé antique et paléochrétien dans le décor des édifices ont d’abord été travaillées 
par Ernst Kitzinger278 et Hélène Toubert279. Selon leurs recherches menées entre les années 
1970 et 1990, les ornements référencés comme antiques sont mis en œuvre dans les décors afin 
de faire écho à un passé idéalisé révolu et de se l’approprier280. Ils visent aussi à légitimer et à 
ancrer une communauté dans le passé. D’après Hélène Toubert, la représentation de motifs 
végétaux inspirés de l’Antiquité paléochrétienne dans les décors du XIe siècle relève d’une 
recherche volontaire, qui a pour objectif de transposer les valeurs de cette période à l’Église 
contemporaine de la création. Selon les deux auteurs, la référence au modèle paléochrétien 
romain s’inscrit ici dans la démarche de la réforme grégorienne qui prône le retour à la vita 
apostolica. La volonté de renouveau et de retour aux origines et aux valeurs de la chrétienté 
romaine passe par l’appropriation des motifs de la culture concernée.  

Pour la période romane, John Osborne a aussi mis en valeur un nombre conséquent de 
sources manuscrites, qui nous permettent d’affirmer que les œuvres et la culture carolingiennes 
étaient bien connues et valorisées281. Dès 1997, Jean-Claude Bonne a proposé que l’emprunt de 
motifs associés à ces périodes – selon nos répertoires modernes – permette de reconnaître dans 
les créations romanes des volontés de référence auxquelles on peut attribuer différentes 
fonctions282. Dans la continuité de Kitzinger et Toubert, il a conçu la mise en œuvre de motifs 
historicisés dans le but de distinguer visuellement et d’élever symboliquement une partie de 
l’œuvre ou un espace du bâtiment. Dans une étude sur les ornements d’acanthes d’un ivoire 
carolingien de Saint-Rémi, Jean-Claude Bonne a démontré que la représentation de motifs 
hérités d’une culture est un moyen de s’y associer, de s’y identifier283. Dans le contexte de 
renovatio imperii, le motif est associé à l’Empire romain afin de mettre en évidence 
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l’association du pouvoir temporel carolingien au modèle de l’Empire. Toutefois, dans le cadre 
d’une œuvre à usage liturgique, l’acanthe est également investie d’un pouvoir évocateur du 
divin284. Pour comprendre l’ensemble des « sems » portés par un motif dans son contexte de 
création, il faut se pencher sur l’ensemble de ses dimensions d’expression285. Dans les cas 
présentés ici, les ornements sont étudiés pour eux-mêmes, avant d’être interprétés au regard de 
l’image accompagnée. Les motifs choisis pour orner les œuvres étudiés sont entendus comme 
porteurs de valeurs et acteurs de la sémantique globale. Cependant, ils apportent aussi des 
informations supplémentaires, qui ne se retrouvent pas dans d’autres parties de l’œuvre. Ils sont 
employés de manière à signifier la doctrine politico-religieuse en place grâce aux références 
dont ils sont investis.  

 
 
Depuis les années 90, la réévaluation de la notion d’ornement est perçue comme un enjeu 

pour l’histoire de l’art, qui, selon Jean-Claude Bonne, devrait permettre d’apporter de nouveaux 
éléments de compréhension des œuvres286. À la suite de son travail sur la mosaïque absidale de 
San Clemente de Rome, l’auteur a pu faire état de la complémentarité sémantique, formelle et 
structurelle de l’ornement et de l’image287. Ces résultats laissent envisager de larges 
perspectives pour ce champ de la recherche, comme le souligne les conclusions du colloque 
international tenu à Saint-Lizier en 1995 et dirigé par John Ottoway288. Xavier Barral i Altet y 
développe un ensemble de questionnements qui restent en suspens à la suite de cette rencontre. 
Il pose notamment la question des systèmes d’association entre ornements et représentations du 
sujet de l’œuvre, qu’il semble possible de caractériser289. C’est un point sur lequel on souhaite 
apporter des éléments de réponse. Pour cela, on prendra appui sur les travaux antérieurs et 
notamment ceux qui ont porté un intérêt aux motifs végétaux. Leur iconographie a été 
assidument étudiée depuis le XIXe siècle, ce qui nous offre un large spectre de compréhension 
de ces formes. On s’attachera à appréhender le plus finement possible l’iconographie et la 
symbolique des formes employées en ornement, l’histoire de ces motifs et le sens qu’ils portent 
au moment de la création de l’œuvre. Mais on les interprétera en fonction de l’ensemble du 
décor et des images. Dans ce but, il faudra comprendre le rôle de l’ornement et la manière dont 
il travaille à leur construction visuelle et sémantique. On devra également déterminer si 
l’ornement est porteur d’une sémantique qui leur est autonome, indépendante, complémentaire 
associée ou dissociée. L’interprétation de l’ornement et de ses relations avec les images sera 
déterminante, mais il devra aussi être intégré dans le cadre du monument pour pouvoir 
comprendre l’ensemble de ses fonctions, rôles et usages.  

I.2.3. Ornement, architecture et agencement 
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Le décor monumental prend tout son sens lorsqu’il est analysé au regard de l’architecture 
à laquelle il appartient. Ce constat est apparu dés le début du XXe siècle, notamment relevé par 
Henri Focillon, qui soulignait la « fonction constructive » des œuvres sculptées qui sont avant 
tout une partie de l’architecture, qu’elles participent à ordonner290. Certaines de ses déductions 
ont depuis été remises en question, notamment la nécessaire subordination de la sculpture au 
cadre architectural.  

L’église étant un lieu de la performance291, il faut penser l’image dans son locus. Dans la 
recherche, cette considération a d’abord été mise en place en menant une étude des décors et 
des ornements qui prennent en compte leur espace fonctionnel d’apparition. Le sujet s’est 
ensuite développé en se dirigeant vers une approche spatiale et sérielle du décor. 

 
I.2.3.1. Distinction des espaces – valeurs d’organisation et de 

hiérarchisation. 

L’étude de la disposition des décors propose une approche qui considère les rapports de 
l’ornement à l’architecture des édifices religieux. Les quelques recherches sur ce sujet – 
principalement menées dans les années 1990 – ont permis d’apporter des éléments de 
compréhension sur leurs rôles et leurs fonctions au sein des lieux ecclésiaux.  

Dans les édifices religieux, on considère que les ornements accompagnent les images et 
existent aussi de manière indépendante. Dans le second cas, on le remarque pour ses formes, 
ses couleurs, ses proportions qui le distinguent dans le bâti. Selon Oleg Grabar, il y a un « effet 
produit »292, une action sur celui qui la regarde qui n’est pas nécessairement conscientisée. Cet 
effet a aussi été nommé la « valeur esthétique » de l’ornement par Hans Peter Autenrieth, qui 
le rend admirable et apprécié par celui qui le contemple293. Pour caractériser et quantifier cette 
valeur, ou la qualité d’un ornement, Jean-Claude Bonne propose d’employer les critères de coût 
de production, de préciosité des matériaux employés, de difficulté technique294. La mise en 
œuvre d’ornements dans certaines parties des édifices participe à leur hiérarchisation au sein du 
lieu ecclésial, où chaque partie est différenciée pour ses fonctions, ses usages et donc sa valeur 
sacrée295. 

Dans le contexte des bâtiments à fonction religieuse, Anna Segani-Malcart a souligné que 
la différenciation ornementale des espaces peut être révélatrice de leurs systèmes 
organisationnels, c’est-à-dire de leur pratique, autant que de leur fonctionnement 
symbolique296. Selon John Mitchell, l’ornement est acteur de l’organisation des espaces et 
s’impose donc comme le reflet de la structure des édifices297. Dans ses recherches sur le 
monastère de San Vincenzo au IXe siècle (Volturno, Italie), il a proposé que les quantités et les 
qualités des représentations ornementales ne soient pas les mêmes dans les bâtiments du 
complexe religieux, qu’il s’agisse des espaces de réception des laïcs ou de ceux réservés aux 
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clercs. L’auteur a également développé le potentiel de l’ornement à diriger en partie les 
circulations, notamment les déplacements paraliturgiques des laïcs qui ne sont pas guidés par 
des clercs. L’ornement interviendrait alors de manière implicite et indiquerait les directions à 
prendre298. Le décor ornemental est ici envisagé comme complémentaire des fonctions de 
l’architecture. Christian Davy a aussi fait remarquer la complémentarité de rôle et de fonction 
des ornements avec l’architecture, qui se note aussi dans leur espace de représentation299. Selon 
l’auteur, le décor vient souligner les éléments architectoniques des bâtiments, qui participent 
déjà à lui donner du sens : structurer et organiser les espaces et régir les circulations. L’auteur 
a envisagé que l’application de motifs ornementaux sur les lignes fortes des édifices vienne 
renforcer leur action.  

Les propositions de J. Mitchell et Ch. Davy sur les apports fonctionnels et symboliques 
des ornements dans le bâtiment reposent sur un petit nombre d’observations. On pourra les 
remettre en question dans les bâtiments du corpus.  

 
I.2.3.2. Spatialité et sérialité 

 

Dans les années 1990, en corrélation avec l’étude sur la disposition des ornements dans 
les édifices religieux, les notions de spatialité et de sérialité des œuvres médiévales ont émergé, 
proposant une approche globale des décors monumentaux. Il s’agit de penser à la fois l’œuvre 
pour son contenu sémantique et symbolique, son espace de représentation, ainsi que ses rapports 
avec les œuvres qui l’entourent. La mise en place de cette inflexion majeure dans la recherche 
en histoire de l’art sur les édifices religieux s’est progressivement installée comme un moyen 
efficient de compréhension des églises médiévales.  

Dans un article publié en 1996, Jérôme Baschet a proposé une approche sérielle des 
images dans le but de mieux saisir leur rapport avec leur environnement300. L’auteur considère 
l’image comme un objet dont il souhaite étudier les pratiques, les fonctions, les conditions de 
production, et les réceptions multiformes (dont les réactions)301. Il a défini un type de série en 
se rapportant à des œuvres médiévales qui conservent leur contexte originel de mise en œuvre 
dans le bâtiment. Le réseau d’images correspond aux représentations disposées au sein d’un 
même lieu, qui les regroupe, formant ainsi un complexe302. Les associations entre les images 
du complexe sont de natures diverses. Elles ont toutes une dynamique qui les organise dans de 
multiples sous-groupes. Dans l’approche de l’auteur, c’est avant tout la disposition spatiale des 
images ainsi que leur organisation dans le bâtiment, qui permet d’en saisir tous les sens. J. 
Baschet réunit des domaines d’études qui ont jusqu’alors coexisté, sans vraiment se rencontrer. 
Dans le cadre du décor étudié in situ dans le bâtiment, il crée le concept d’« image-objet »303, 
qui unit la part matérielle de l’œuvre et son contenu représentationnel et communicatif qui est 
le sujet d’usages et de pratiques. Elle a vocation à rappeler la complexité du sujet étudié et de 
la nécessaire réflexion pluridisciplinaire à mettre en œuvre pour la comprendre. De même, face 
à l’association constante d’images et d’ornements, l’auteur a proposé d’étudier 
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systématiquement ces derniers au regard des sujets accompagnés, afin de mieux comprendre 
leur rapport de complémentarité304. Il s’agit de mettre un terme aux ruptures entre étude des 
ornements d’une part et travail iconographique de l’autre. Dans le cadre de ses recherches sur 
les peintures de la voûte de Saint-Savin sur Gartempe, J. Baschet a montré que dans le cas de 
ce complexe monumental, les ornements accompagnent et soulignent aussi bien le discours des 
images représentées que la structure liturgique du bâtiment. Cette remarque sur la double 
fonction de forme et de sens des ornements dans les arts monumentaux médiévaux s’est 
progressivement ancrée dans la recherche.  

Les résultats des analyses sérielles et thématiques ont participé d’une avancée majeure 
dans les recherches d’histoire de l’art et permettent d’aller plus loin dans la compréhension 
globale et totale des productions médiévales. Mais prendre en compte l’aspect fonctionnel des 
images dans l’édifice c’est aussi intégrer l’idée de mouvement. Ceux qui les arpentent sont 
mobiles et l’entendement du décor diffère selon la personne et son statut305. Herbert Kessler a 

employé l’expression de « pèlerinage visuel » pour évoquer les variations de fonction des 
images selon l’espace fonctionnel dans lequel elles sont disposées, celui qui les regarde et celui 
à qui elles s’adressent. De plus, si les monuments sont bien fixes, leur fonction procède bien 
d’une dynamique, qui fait tout converger vers le sanctuaire.  

La nature dynamique de l’édifice religieux a été mise en évidence dans les travaux de J. 
Baschet. Dans la continuité de l’analyse sérielle, il ajoute à sa réflexion la considération 
fonctionnelle du bâti. L’église est un lieu singulier qui se pratique selon des liturgies et des 
paraliturgies. Cependant, l’auteur a démontré la présence d’une dynamique avant tout axiale, 
qui dirige tout et toutes choses vers l’espace du sanctuaire306. Le phénomène est perceptible 
dans l’architecture du bâtiment, mais aussi dans la disposition du décor. À travers l’exemple de 
la voûte peinte de la nef de l’église abbatiale de Saint-Savin-sur-Gartempe (72), il a fait la 
démonstration des stratégies d’agencement des « images-objets » et du parcours narratif pour 
exprimer la dynamique du lieu. 

 
En 2003, Marcello Angheben a publié une étude sérielle et thématique sur les chapiteaux 

des édifices romans de Bourgogne307. Avec une méthodologie inspirée de celle de J. Baschet308, 
l’auteur a relevé des choix d’emplacements significatifs dans la disposition de différents 
thèmes. Ils sont installés dans le bâtiment de manière à créer des associations et des liens de 
complémentarité entre les œuvres. Cette étude a démontré par quels moyens le décor contribue 
à la structuration du lieu de culte, en accentuant la hiérarchie des espaces et en distinguant le 
sanctuaire dans l’ensemble. Le décor se fait aussi, au cas par cas, le reflet de la liturgie funéraire, 
des processions, du culte des saints et des drames liturgiques. C’est-à-dire que tous les aspects 
fonctionnels et performatifs du décor coexistent dans les ensembles d’œuvres et dans des 
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pôles cohérents du bâtiment. L’auteur a également mis en valeur les rapports thématiques qui 
sont élaborés entre les sanctuaires et les façades, liant ainsi les deux points clés du bâtiment 
dans la liturgie309.  

À son tour, Nicolas Reveyron a présenté en 2010 une étude des images du chevet de la 
cathédrale de Lyon et montre le soin apporté à l’emplacement de chaque scène du cycle afin 
d’en multiplier les significations et les effets310. L’approche consiste en l’analyse sérielle et 
spatiale d’un seul cycle – le seul historié – de l’édifice. Dans le même ouvrage collectif, 
Caroline Roux s’est intéressée à la forme et à l’emplacement des arcs triomphaux dans l’espace 
ecclésial311. Elle a entre autres remarqué la distinction récurrente de ce passage par la mise en 
place de peinture et de sculpture. L’autrice a également noté la disposition de chapiteaux qui se 
répondent par pairs de part et d’autre de l’arc ou encore la mise en œuvre de spolias qui viennent 
spécifiquement valoriser cet espace312.  

 
En 2012, une étude commune de Jérôme Baschet, Jean-Claude Bonne et Pierre-Olivier 

Dittmarr présentaient les résultats de longues recherches portant sur l’agencement des décors 
sculptés des édifices auvergnats parmi les plus importants313. Les auteurs y ont mené une 
analyse topographique des décors des chapiteaux en considérant les différents espaces 
fonctionnels des églises. L’étude intègre quatre édifices majeurs d’Auvergne, qui présentent 
des ensembles décoratifs très denses. Les bâtiments ont finement été étudiés avant de passer à 
l’analyse iconographique. Les résultats obtenus ont été comparés de manière à déduire des 
conclusions communes sur l’agencement des décors. Il en ressort qu’ils rythment le bâtiment 
et à unifier l’espace, en tissant une toile ininterrompue dans toutes ses parties. Le décor 
fonctionne aussi avec le bâtiment et contribue à la structuration de l’espace. L’ensemble des 
images et des ornements mêlés participe à matérialiser des ruptures, créer des connexions et 
différencier les espaces. Dans la continuité des recherches menées sur les dynamiques axiales 
dans les monuments, les résultats apportés à la suite de la comparaison des quatre sites analysés 
permettent le même constat. Il apparaît que l’agencement des éléments du décor des bâtiments 
renforce l’« axialité liturgico-architecturale »314 du lieu et contribue à la rendre sensible. 

 
En 2015, un ouvrage de la série « L’atelier du Médiéviste » dirigé par Jérôme Baschet et 

Pierre-Olivier Dittmar a proposé un récapitulatif des derniers axes de recherches de la 
discipline. On y trouve deux études d’« Images-objets en situation » proposées par Cécile 
Voyer et Simona Boscani Leoni315 d’une part, et Maria Critina Pereira316 de l’autre. La première 
porte sur les peintures murales. Les autrices sont parties du principe récemment acquis qu’un 
bâtiment sacré est l’objet de dynamiques fonctionnelles multiples qui doivent être prises en 
compte pour étudier les œuvres monumentales dans leur contexte réel317. Elles considèrent la 
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dynamique axiale des parties du bâti, qui a tendance à mener vers le sanctuaire, mais aussi les 
divisions dans chaque partie qui correspondent à des usages318. C. Voyer et S. Boscani Leoni 
font référence à la hiérarchie des espaces, qui implique une succession de limites et de frontières 
dans le bâtiment319. Elles ont remarqué des cas d’articulations de ces espaces par le 
chevauchement des éléments de décors, adoucissant les ruptures dans l’édifice320. Il ressort de 
leur étude un constat de l’orchestration du sacré par les images qui marque une progression vers 
le sanctuaire321. Le travail mené sur la peinture monumentale réfléchit les images dans leur 
espace fonctionnel de mise en œuvre, multipliant ainsi les conclusions sur leurs rôles et actions. 
Les conclusions seront à remettre en jeu dans la recherche sur la sculpture ornementale.  

L’étude de Maria Critina Pereira s’est intéressée à la disposition des sculptures dans le 
cadre du cloître et a fait la démonstration de l’organisation des images et des ornements selon 
une correspondance symétrique et multi-relationnelle autour du lieu. Les sculptures sont 
divisées en deux catégories : la matière thématique et la matière supra-thématique associée, qui 
se répondent entre elles et structurent le sens et la fonction du lieu322. L’autrice a introduit des 
divisions thématiques des images qui peuvent apporter à la compréhension de l’agencement de 
l’ensemble sculpté. Mais la catégorisation de toutes les images et de tous les ornements paraît 
parfois trop rigide. C’est un écueil à éviter, sans que la méthode ne soit nécessairement à rejeter 
dans l’analyse.  

 
L’apport des recherches intégrant les notions de sérialité et de spatialité dans les édifices 

religieux a permis d’accéder à une compréhension plus globale des édifices religieux, liant leur 
architecture, leur décor et leurs pratiques. Il s’agit de prendre en compte l’ensemble des apspects 
liés à la nature complexe des « images-objets » et de les insérer dans le cadre d’un édifice 
considéré pour ses spécificités architecturales liées à ses usages et fonctions. Cette approche 
complexe, qui a été développée à partir des années 1990, semble avoir convaincu une grande 
partie des chercheurs, mais elle demande un travail long (pour ne pas dire lent) et méticuleux, 
qu’on s’efforcera de mettre en place dans cette thèse, afin d’inclure les décors ornementaux 
dans l’analyse spatiale et sérielle des décors monumentaux.  

 
 
L’ornement, un objet essentiel et porteur pour la recherche sur les arts monumentaux 
La recherche en histoire de l’art médiéval a porté un regard singulier sur la part 

ornementale des décors à partir de la fin du XXe siècle. Avant cette période, le faible intérêt 
pour cette question semble relever de l’histoire de l’emploi moderne du terme. La longue 
considération de l’ornement comme un objet d’« artisanat » et non d’« art » a réussi à détourner 
l’intérêt des chercheurs et à le catégoriser comme un élément non-signifiant. Les essaies sur la 
grammaire des formes menées par des architectes comme Jules Bourgoin ou Owen Jones323 se 
positionnent toutefois à la source des premiers travaux d’historiens de l’art s’intéressant à la 
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généalogie et à la chronologie des formes ornementales. On remarque cependant – et une fois 
de plus – des idées précoces chez Henri Focillon, qui évoque déjà dans Vie des Formes, 
l’ornement comme une part fonctionnelle et structurelle de l’architecture324, qui a été reprise a 
posteriori.  

Le regain d’intérêt pour l’ornement au tournant des années 1990 – à la suite du 
développement de la sémiotique et de travaux porteurs sur les œuvres antiques – se concentre 
d’abord sur l’identification de leurs formes et la compréhension de leur contenu sensible, 
signifiant et symbolique. Jean-Claude Bonne définit quatre catégories ornementales : végétale, 
zoomorphe, anthropomorphe et géométrique325, qui font aujourd’hui encore autorité. 
Différentes études sur l’approche de ces éléments dans les textes liés à l’herméneutique sacrée 
ainsi que quelques sources descriptives permettent de formuler des idées générales de leurs 
sémantisations.  

La recherche sur la part ornementale du décor médiéval s’est d’abord développée en 
proposant de lui accorder certains rôles et fonctions associés à l’image accompagnée. 
L’ornement a été considéré comme une part de l’œuvre dont les formes sont choisies selon leurs 
contenus sémantiques, afin de proposer un reflet ou une continuité du discours de l’image. 
L’ornement est pensé en tant qu’attribut complémentaire de l’emblema de l’œuvre. Un second 
axe de recherche, parallèle au premier, a envisagé l’ornement dans sa fonction de cadre, de 
marge et de bordure de l’œuvre. Il est alors considéré selon un aspect avant tout structurel et 
organisationnel (voire hiérarchisant) de l’œuvre globale. Les motifs ornementaux sont ici 
également sémantisés, mais leur marginalité (ou marginalisation) laisse entendre que leur 
contenu sensible puis s’associer ou nuancer le contenu de l’image principale. Une dernière 
approche envisage l’ornement comme un élément autonome dans l’œuvre, qui peut être lu 
indépendamment de l’objet central tout en lui restant complémentaire.  

Les derniers développements de la recherche ont proposé d’envisager le décor 
monumental au sein du lieu ecclésial. Des premiers questionnements se sont d’abord souciés 
de l’ornement et de ses dispositions dans les édifices religeux. Il est ici pensé en dehors de 
l’image, considérant seulement ses rapports fonctionnels avec l’architecture des lieux. Les 
résultats sur son rôle dans la hiérarchisation des espaces et sa fonction dans l’articulation entre 
les lieux de l’édifice apparaissent porteurs pour la suite. La question de l’ornement a aussi été 
traitée dans des études plus globales interrogeant la spatialité et la sérialité des œuvres dans les 
églises. Ces travaux ont notamment été motivés par Jérôme Baschet326. La prise en compte du 
contenu symbolique et sémantique des œuvres, de leurs interactions entre elles, de leurs 
agencements dans l’espace et des usages du bâtiment sont considérés en même temps afin de 
mener à un entendement de l’édifice sous tous ses aspects.  

 
Dans le travail qui suit, il s’agira de s’intéresser à la fois aux ornements en eux-mêmes, à 

leurs rapports avec les images ainsi qu’à l’architecture. On regardera le détail de la nature et de 
la forme des motifs ornementaux afin de considérer leur potentiel signifiant, avant de les mettre 
en perspective avec l’image accompagnée. Leurs rapports de complémentarité sémantique et 
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leurs interactions structurelles seront pris en comptes, tout en envisageant une part d’autonomie 
pour la part ornementale du décor.  

Il s’agira également de définir ses fonctions en lien avec l’architecture. On s’intéressera 
à la manière dont l’ornement participe à valoriser et à distinguer des parties de l’église, soit leur 
hiérarchisation. Les effets sur la structuration de l’espace, selon les dynamiques qui tendent les 
lieux : axialités, oppositions et liaisons dans le bâtiment seront intégrés à l’étude. On cherchera 
à savoir si l’agencement de l’ornement reflète la fonction de l’architecture ou s’il montre des 
aspects complémentaires. 

Le rapport entre ornement et architecture sera superposé à celui ornement/image. Les 
éléments ornementaux seront analysés dans leurs rapports tridimensionnels avec l’architecture, 
l’ensemble décoratif et le sujet principal de l’œuvre ornée. 
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PARTIE II : CONTEXTE, CORPUS ET MÉTHODE 

 
L’étude menée dans le cadre de cette thèse porte sur des édifices romans de l’ancien 

diocèse d’Angoulême. Il s’agit d’un territoire aux dimensions réduites, où histoire laïque et 
religieuse s’entremêlent dans une société « sociologiquement chrétienne ». Ses limites sont 
fluctuantes au cours du haut Moyen Âge et du Moyen Âge central et un retour sur son histoire, 
ses dynamiques de pouvoir, permettra de mieux cerner son emprise.  

On s’attachera dans cette partie à mieux cerner l’histoire de l’Angoumois, en commençant 
par l’antiquité de la ville d’Angoulême et la naissance du comté, dont l’héritage est encore 
sensible à la période romane. La puissance et le prestige de la cité ainsi que l’efficacité de ses 
remparts en ont fait une place de choix pour accueillir la résidence comtale. Les jeux d’alliances 
au sein de l’espace angoumoisin ainsi que l’emplacement des demeures successives de la 
famille comtale présentent aussi une implication dans les fondations, (re)constructions et 
modifications des édifices romans que nous étudierons par la suite. L’histoire des principaux 
personnages laïcs et religieux du territoire aide également à expliquer la vie de ces monuments. 

Il s’agit aussi d’appréhender les rapports de l’Angoumois avec les comtés environnants 
et le duché poitevin, afin d’ancrer la production monumentale romane dans son contexte de 
création. Nous verrons comment ces relations peuvent se traduire par des transferts artistiques, 
notamment avec la cité ducale de Poitiers.  

Le diocèse d’Angoulême comme le département de la Charente ont aussi été 
appréhendés dans les recherches à travers le système des écoles régionales, développé entre le 
XIXe et le XXe siècle. Ils ont longtemps été considérés comme une partie de l’« école » de 
l’Ouest et les édifices angoumoisins ont régulièrement été mis en perspective avec des œuvres 
des diocèses environnants. Il nous faudra identifier les points d’intérêt sur l’architecture et la 
sculpture qui ont été développés avant d’engager la recherche sur le cas de l’ornement. Peu 
d’études ont été réalisées sur l’art roman en Angoumois, mais l’œuvre de la cathédrale a suscité 
beaucoup d’intérêt. Elle a fait l’objet de nombreux essais, qui sont souvent à l’origine des 
recherches sur l’ensemble du territoire. La datation de ses différentes phases de bâti a 
notamment été perçue comme un enjeu majeur pour la mise en place d’une chronologie de l’art 
roman d’un point de vue local comme régional.  

Ces études ont apporté de nombreuses connaissances sur l’architecture et le décor 
romans en Angoumois, dont il faut définir les contours pour comprendre leurs impacts dans les 
études réalisées jusqu’à aujurd’hui. C’est aussi l’occasion de pointer les terrains inexplorés et 
le potentiel du corpus.  

C’est après avoir porté un regard appuyé sur l’histoire et l’historiographie du territoire, 
que l’on pourra formuler une méthode de recherche et de traitement des données qui visera à 
étudier les ornements dans leur environnement décoratif, architectural et liturgique.  
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II.1 L’ART ROMAN EN ANGOUMOIS  

 
L’art roman du diocèse angoumoisin doit être envisagé à la lumière de son histoire 

politique et religieuse afin d’en caractériser le développement monumental entre le Xe et le XIIe 
siècle. Notre perception de ces édifices religieux est aussi contrainte par les études antérieures. 
Deux approches historiographiques ont été favorisées sur le territoire. La cathédrale a d’abord 
été considérée comme l’épicentre du phénomène monumental du diocèse angoumoisin, puis 
l’ensemble des monuments conservés ont été associés aux productions poitevines, 
saintongeaises et périgourdines dans des perspectives de recherche sur l’architecture et la 
sculpture.  

 

II.1.1. L’Angoumois, entre diocèse et comté 
 

La définition du territoire angoumoisin est fluctuante, selon que l’on s’intéresse au 
diocèse ou au comté (fig. 6), les limites de ces deux espaces ne pouvant être strictement définies. 
Elles restent mouvantes et ont évolué sur les deux siècles concernés par cette étude. Les 
dynamiques de fondation des deux pouvoirs temporel et spirituel ont participé à l’organisation 
du territoire. Les sources sur le diocèse et le comté d’Angoulême permettent de comprendre la 
formation, l’organisation et les enjeux de cet espace.  

La recherche sur le sujet a été marquée – comme c’est souvent le cas – par l’histoire 
évènementielle et les personnalités locales qui sont le point de départ de fils directeurs à suivre 
pour comprendre l’histoire de la structuration du territoire et celle des monuments. 

 
La ville d’Angoulême existe au moins depuis la fin du IIIe siècle ou le début du IVe 

siècle327. Elle est citée sous le nom d’Iculisma, ou Ecolisna par le poète Ausone et dans la 
Noticia provinciarum et civitatum Galliae328. Ausone est considéré comme le premier évêque 
du diocèse au IVe siècle, exécuté par les Vandales329. Le saint local le plus célébré reste saint 
Cybard. Il a été cité par son contemporain Grégoire de Tours dans son Historia ecclesiastica 
Francorum puis sa vita a été partiellement relatée par Adhémar de Chabannes330. Moine 
d’origine périgourdine, il aurait été ordonné prêtre à Angoulême où il choisit de vivre en ermite 
dans une cavité sous le rempart du Bas-Empire au nord de la ville. L’abbaye de Saint-Cybard a 
été fondée sur le lieu supposé de cet ermitage331.  

Les opérations archéologiques menées par Brigitte Boissavit-Camus y ont révélé des 
bâtiments communautaires en place depuis le VIe siècle332. L’abbaye de Saint-Cybard est le 
seul établissement charentais cité dans la Noticia scriptorum monasterium de 817 rédigée à 
Saint-Savin333. Les travaux réalisés dans le cadre d’un projet collectif de recherche (2001-2008) 
dirigé par Cécile Treffort ont aussi montré une implantation monastique considérée comme 
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précoce dans les pays charentais334. Des établissements ruraux et des ermitages semblent s’y 
être singulièrement développés avant l’adoption de la règle bénédictine au VIIe siècle. Cette 
occupation a pu être favorisée par la topographie du territoire, ses falaises et ses îlots le long de 
la Charente s’apparentant à un désert335.  

 

Le comté existe au moins depuis 778. Il fut institué lors d’une grande réorganisation de 
l’administration du royaume d’Aquitaine par Charlemagne336. Louis Le Pieux (814-840), ainsi 
que son fils Pépin Ier d’Aquitaine (817-832 et 834-838), semblent avoir régulièrement résidé 
dans leur palais d’Angeac en Charente, dont aucune trace n’est parvenue jusqu’à nous337. 
Nommé à la suite du conflit pour la succession du royaume d’Aquitaine initié en 838, à la mort 
de Pépin Ier, Turpion est le premier comte connu à Angoulême, en place de 839 à 863. Sa charge 
comtale est héréditaire. Il prit la tête du comté alors que la suzeraineté du royaume d’Aquitaine 
est incertaine. Il est le frère du duc Émenon Ier338, comte de Poitiers (828-839) pour une courte 
période, avant de se réfugier à Angoulême. Durant cette période, l’Aquitaine se trouve en conflit 
avec les Normands qui ont mené de nombreuses incursions le long des fleuves339. Turpion 
disparut dans une bataille près de Saintes en 863 et Émenon lui succéda, devenant le second 
comte d’Angoulême. Il cumula sa charge avec celle de Périgueux jusqu’à sa mort en 866. Il 
mourut à Rancogne, castrum des comtes d’Angoulême340, des suites d’une bataille pour le 
contrôle du castrum de Bouteville341.  

Le roi d’Aquitaine disparut quelques mois plus tard et il revint alors à Charles Le Chauve 
de renouveler la lignée des comptes d’Angoulême. Il positionna un de ses proches, Vulgrin Ier 
(866-886), à la tête du comté342. À l’instar de son prédécesseur, il fut également comte du 
Périgord343 et semble avoir eu des droits sur Agen344. La côte occidentale du royaume étant 
fragilisée par les incursions normandes depuis le IXe siècle, Charles le Chauve confia à Vulgrin 
le commandement militaire entre Charente et Garonne345. Ce dernier y commanda la 
construction des castra de Marcillac en Angoumois et de Matha en Saintonge. Ses successeurs 
prirent le nom de « Taillefer » en défendant ce vaste territoire. À la mort de Vulgrin, ses charges 
furent divisées entre ses deux fils, Audoin Ier comte d’Angoulême (886-916) et Guillaume Ier 
comte du Périgord et de l’Agenais (886-917/918)346.  

Au IXe siècle, suite à la constitution du comté, on peut donc apprécier l’ampleur des 
territoires à la charge du comte (de la Saintonge à l’Agenais en passant par le Périgord), dans 
un contexte d’instabilité. Les vies de seigneurs locaux permettent d’attester de la présence de 
quelques castra qui sont encore identifiés à la période romane (fig. 7).  
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338 Ibidem. 
339 Debord, 1984, p. 61. 
340 Bourgeois (dir.), 2009, p. 400. 
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La lignée des comtes de Poitiers conserva la main sur le duché d’Aquitaine. Charles le 
Chauve fut le dernier souverain à nommer un évêque à Angoulême, Oliba (875-892)347, avant 
que les pouvoirs locaux ne s’en attribuassent la prérogative348. Charles le Chauve confirma 
aussi la possession des biens de l’abbaye Saint-Cybard à Angoulême en 852349.  

Dès la seconde moitié du IXe siècle, on remarque des liens forts entre le pouvoir comtal 
et l’abbaye de Saint-Cybard, où reposent les comtes Émenon et Vulgrin ainsi que la majorité 
de leurs successeurs350. Ils y font nécropole commune avec les évêques351. L’entremêlement 
des modes de vie séculiers et réguliers des clercs s’est également remarqué lorsqu’une 
communauté de chanoines eut apparut résider à Saint-Cybard entre le IXe et le Xe siècle, sous 
l’abbatiat de l’évêque d’Angoulême352. Ils y accueillirent aussi les moines de l’abbaye de 
Charroux entre 897 et 908 ainsi que leurs reliques de la Vraie Croix353.  

Guillaume II (v. 926-945) – qui avait hérité de la charge d’Audoin Ier – abdiqua en 945. 
Arnaud comte du Périgord lui succéda jusqu’en 975. Arnaud Manzer (v. 975-988/1001), fils 
illégitime de Guillaume Ier, reprit le pouvoir à cette date, seulement sur le comté d’Angoulême, 
définitivement séparé de celui du Périgord354. Il marqua alors une nouvelle alliance avec les 
comtes du Poitou issus de la famille des Ramnulfides355. Alors que les pouvoirs de l’évêque et 
du comte à Angoulême apparaissaient jusqu’ici harmonieux, l’arrivée d’Arnaud Manzer a 
semblé déplaire à l’évêque Hugues de Jarnac (937-990) qui aurait préféré réunir les pouvoirs 
temporels et spirituels à sa charge356. L’évêque fut le premier à Angoulême à être issu de 
l’aristocratie locale357. Il aurait été soutenu dans son ambition par quelques seigneurs, auxquels 
il distribua de nombreux fiefs retirés à l’évêché358.  

Le castrum d’Andone, résidence des comtes d’Angoulême, édifié entre 962 et 975, reste 
un témoignage de cette lutte359. Il représente à la fois un lieu de séjour aristocratique, mais aussi 
une place forte à proximité de la plus importante réserve forestière du territoire angoumoisin : 
la Boixe. Le castrum est aussi installé le long de la voie Rom-Périgueux360. Hugues de Jarnac, 
évêque de 973 à 990, était également établi à proximité, aux alentours de Montignac, sur les 
terres de l’évêché (fig. 7).  

 

Au cours des Xe et XIe siècles, les comtes d’Angoulême ont été parmi les plus importants 
soutiens des ducs d’Aquitaine, comtes de Poitiers. Le duché de Guillaume V (993-v. 1030) 
comte de Poitiers s’étendait à l’est jusqu’à l’Auvergne et au Berry361. L’importance du duché 
favorisa le comté d’Angoulême362. Le pouvoir local apparaît alors stable et le chapitre de la 
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cathédrale eut l’opportunité d’accumuler les biens. Une accélération des dons se manifeste tout 
au long du Xe siècle363. On remarque particulièrement le don de terres et d’une vicairie par le 
vicomte Oldoric de Marcillac (?) en 944364, suivi de près par le comte qui donne au chapitre 
une église et des biens situés en Saintonge365. Les donations continuèrent à s’accumuler dans la 
seconde moitié du siècle366, jusqu’à la construction d’une nouvelle cathédrale à Angoulême 
sous l’épiscopat de Grimoard de Mussidan (991-1018) et abbé des abbayes de Brantôme (24) 
puis de Saint-Cybard. Elle apparaît achevée et consacrée en 1015367 et l’évêque s’y est fait 
enterrer368. Selon les chroniques d’Adémar de Chabannes, Grimoard aurait dilapidé une partie 
des biens de l’évêché durant son épiscopat, au profit de ses proches laïcs369, dans la continuité 
de son prédécesseur.   

 
Guillaume IV Taillefer (988/1001-1025/1028), comte d’Angoulême, transféra le siège 

du pouvoir à Montignac vers 1025/1028 (fig. 7). Le site se positionne en bord de Charente, à 
cinq kilomètres au sud-ouest d’Andone (Villejoubert). La nouvelle résidence comtale 
permettait aussi de mieux contrôler les échanges fluviaux, devenus majoritaires à cette 
période370. Elle se trouve aussi sur le passage de la voie menant de Saintes à Limoges371. Le 
terrain qui a accueilli la nouvelle construction était une cession de l’évêque d’Angoulême 
Rohon de Montaigu (v.1020-1032/1036). En prenant la tête du comté, Guillaume IV restitua au 
chapitre cathédral l’abbaye de Saint-Amant-de-Boixe372, située à proximité de Montignac. 
L’abandon du castrum d’Andone et l’établissement à Montignac sont fixés entre 1020 et 
1028373. Une résidence des Taillefer a aussi été établie à Angoulême dans les années 1027/1028, 
à proximité de l’église Saint-André374. Le comte étendit le pouvoir de son comté vers Blaye, 
dont il reçut le castrum en fief à la suite d’une expédition menée conjointement avec le duc 
d’Aquitaine375. Il développa également son emprise vers le Bordelais en prenant le castrum de 
Fronsac, vers le nord avec Ruffec et vers l’ouest avec Fractabotum (Chérac, Charente-
Maritime)376. Aux alentours de 1025, le pouvoir comtal contrôlait les territoires liés aux castra 
d’Andone, Montignac, Merpins, Chabanais, Confolens et Ruffec. Ses vassaux et alliés étaient 
aussi installés à La Rochefoucauld, Jarnac, Montbron et Cognac. De son côté, l’évêque a – lui 
aussi – renforcé ses positions avec l’installation de castra à Aubeterre, Chalais au sud, 
Gourville, Marthon et Touvre au nord d’Angoulême (fig. 8). Ces châtellenies privées étaient 
associées au pouvoir comtal, mais restaient indépendantes en cas de mésentente377. L’évêque 
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Rohon de Montaigu montra également des liens forts avec le comte de Poitou, duc 
d’Aquitaine378. Il conserva à son égard une position de vassal, en tant que seigneur de Montaigu. 

Entre 980 et 1040, on remarque une multiplication des fondations monastiques et des 
refondations d’établissements anciens au nord de l’Angoumois et en Saintonge orientale. Ils 
formaient un réseau d’infrastructures alliées dans l’espace d’influence comtal379. Les seigneurs 
locaux participèrent aussi à leurs mises en place. Les abbayes de Bassac et de Notre-Dame de 
Châtres, dans la partie occidentale du territoire, furent notamment fondées sous les impulsions 
respectives des seigneurs de Jarnac et de Bourg-Charente380.  

 
Le comte Geoffroy (1031-1047) reprit la charge comtale de son père, après avoir lutté 

contre son frère Audoin II (1028-1031). Il prit le contrôle des castra de Bouteville, Archiac et 
Montausier (Baignes-Sainte-Radegonde, Charente)381. Par la suite, Geoffroy fonda le prieuré 
Saint-Paul de Bouteville qu’il donna à l’abbaye de Savigny382. Il (re)fonda également l’abbaye 
de Baignes – dont la tradition évoque une fondation carolingienne – avec le concours des 
seigneurs d’Archiac et de Montausier383. 

 Geoffroy organisa sa succession politique de manière à lier les pouvoirs temporels et 
spirituels dans le comté384. Guillaume II d’Angoulême, évêque de 1040/1043 à 1075/1076, était 
le frère du comte Foulques Taillefer d’Angoulême (1047/1048-1087). Il en fut de même pour 
Adémar Taillefer, évêque de 1075/1076 à 1101, dont l’épiscopat se déroula en parallèle de la 
charge comtale de son frère Guillaume V Taillefer (1087-1120). Ces deux évêques ont été 
inhumés à la cathédrale385. Pourtant, Foulques Taillefer se trouva en conflit avec son frère et 
évêque sur toute la période de sa charge comtale. Guillaume II renforça ses positions castrales 
à Touvre, proche d’Angoulême et à la Rochandry (Mouthiers-sur-Boëme)386. Le comte 
Foulques prit ensuite position contre le duc d’Aquitaine Guillaume IX (1086-1127) pour la 
succession du comté de Saintes. Il donna ainsi l’occasion à l’évêque et au duc de s’associer 
contre lui387. L’Angoumois se retrouva alors petit à petit pris en étau entre les positions du duc 
d’Aquitaine, présent en Limousin à l’est et les fondations monastiques à la frontière entre son 
comté du Poitou et l’Angoumois388. À cette période, on note une présence renforcée des prieurés 
poitevins au nord du département de l’actuelle Charente, aux abords de Charroux et de 
Nanteuil-en-Vallée, sous l’impulsion du duc d’Aquitaine, qui cherchait à renforcer son pouvoir 
dans les espaces de confrontation avec le comte d’Angoulême 389. Le Confolentais est un espace 
caractéristique de cette tendance, situé au nord-est de l’Angoumois, entre le Limousin et le 

                                                           
378 Favreau, 2010, p. 23. 
379 Ibid., p. 421. 
380 Treffort, 2005, p. 20. 
381 Bourgeois (dir.), 2009, p. 400. 
382 Ibidem, p. 397. 
383 Dubourg-Noves, 1989, p. 49. 
384 Ibidem, p. 46. 
385 Favreau, 2010, p. 26 et 28. 
386 Bourgeois (dir.), 2009, p. 402. 
387 Ibidem, p. 57. 
388 Ibid., p. 56. 
389 Dinet Refalo, 2005, p. 46. 



Usages et fonctions de l’ornement dans la sculpture des églises romanes de l’Angoumois 

Volume I, 69 

Poitou. Depuis la fin du XIe siècle jusqu’au début du XIIe siècle, de nombreux prieurés 
angoumoisins passèrent aux mains d’abbayes poitevines390 (fig. 9).  

Guillaume V Taillefer se montra de plus en plus faible face au duc d’Aquitaine. Le duc 
Guillaume IX reprit le château de Blaye. Les seigneurs Adhémar d’Archiac, Bardon de Cognac 
et Audoin de Barbezieux favorisèrent le duc au détriment du pouvoir du comte. Il dut alors 
abandonner sa dernière position en Saintonge, le castrum de Matha391. Guillaume V participa 
aussi à la première croisade. Adémar d’Angoulême succéda à son frère à la tête de l’évêché. Il 
fut favorable au duc d’Aquitaine aux côtés duquel il combattit avant 1075 en Espagne contre le 
califat de Cordoue392. Dès le début de son épiscopat, il réorganisa l’abbaye Saint-Cybard en 
faisant appel à l’abbé de Saint-Jean-d’Angély393. En 1080, l’abbé Hugues de Cluny prit le 
contrôle de l’établissement394. Ce mouvement d’implantation clunisienne est soutenu par la 
puissance ducale et de nouveaux établissements sont fondés dans les espaces frontaliers du 
comté.  

 

Girard II prit ses fonctions d’évêque d’Angoulême (1101-1136). Son arrivée à la tête du 
diocèse est généralement associée au contexte général de réforme de l’Église et à la lutte contre 
les investitures laïques, après deux générations de frères qui sont l’un évêque et l’autre comte. 
Il était originaire de Normandie et n’appartenait à aucune lignée seigneuriale395. On note 
cependant l’introduction de l’institution clunisienne dans le diocèse dès l’épiscopat d’Adémar. 
Un esprit de réforme semblait déjà engagé, et la nouvelle investiture de Girard II vint le 
renforcer. Le mouvement est perceptible dans toute l’Aquitaine comme dans la chrétienté tout 
entière depuis le milieu du XIe siècle396.  

Girard II devint légat du pape Pascal II (1099-1118) à partir de 1107. Il conserva ce 
statut sous Gélase II (1118-1119), Calixte II (1119-1124) et Honorius II (1124-1130). Il avait 
la charge des provinces de Bourges, Tours, Dol, Bordeaux et Auch. Il réunit huit conciles au 
cours desquels ses jugements ont mis en application les commandements réformateurs de la 
papauté397.  

Girard soutint Guillaume V dans les conflits l’opposant aux seigneurs de Cognac et 
Barbezieux et participa aux reprises d’Archiac et de Matha398. Il renforça l’emprise de l’évêché 
autour de l’Angoumois avec le castrum de Bourzac (Vendoire, Dordogne) et les cures de Dirac, 
Bernac en Poitou et Juillac-le-Coq en Saintonge399. Il encouragea également la fondation de 
nouveaux monastères dans le diocèse : à Notre-Dame de Bournet (Courgeac, Charente) entre 
1113 et 1120, en association avec Géraud de Salles, disciple de Robert d’Abrissel et à La 
Couronne en 1122 (ancien ermitage « La Coronnella »). Il participa à la reconstruction de 
l’abbaye de Grobots à Charras, en place depuis le Xe siècle, qui passa sous obédience 
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cistercienne à partir du milieu du siècle. Girard fonda également le prieuré de chanoines 
réguliers de Lanville à proximité du castrum de Marcillac400 (fig. 10).  

Dans le cartulaire de la cathédrale, on note l’abondance de dons faits au chapitre entre 
1075 et 1136. Le phénomène s’est doucement engagé entre 1075 et 1101401, avec trois mentions 
du comte d’Angoulême402. Les dons s’accélérèrent fortement sous l’impulsion du nouvel 
évêque entre 1101 et 1136403. Il entreprit la reconstruction du palais épiscopal entre 1110 et 
1114404. Une nouvelle cathédrale fut mise en œuvre au même moment et le chantier se 
prolongea jusque dans les années 1130-1140405. Elle représente une monumentalisation de la 
nouvelle pensée issue de la Réforme. En dehors des dons, une grande partie de son financement 
est imputée directement aux comtes d’Angoulême, Guillaume V puis Vulgrin II (1120-1140) 
ainsi qu’au chanoine Itier d’Archambaud406.  

En 1130, l’élection du nouveau souverain pontife donna lieu à un conflit qui vit 
s’opposer les partisans d’Anaclet II et d’Innocent II. Les représentants de l'Église sur le 
territoire des Francs se réunirent (notamment Bernard de Clairvaux et Pierre le Vénérable de 
Cluny) et prirent le parti d'Innocent II (1130-1143), à l’image de la majorité des royaumes. 
Girard II prit position en faveur d’Anaclet II (1130-1138)407. Il fut soutenu par Guillaume X 
duc d’Aquitaine et comte de Poitiers408. Dès 1130, Anaclet renouvela la légation de Girard en 
Aquitaine et en fit la figure de proue de ses soutiens en Europe occidentale. En conséquence, 
Girard II fut alors déclaré schismatique en 1131. Il prit toutefois la succession de l’archevêque 
de Bordeaux grâce au soutien de Guillaume X409.  

L’évêque et son territoire d’influence ont alors été la cible d’attaques intellectuelles et 
physiques jusqu’à sa déposition. Quelques-uns ont été évoqués par Myriam Soria : « Les effets 
de la rumeur ne se font pas attendre. Certains se manifestent par la violence à l’image des 
chanoines d’Albi qui prennent les armes contre leur évêque anaclétin, détruisent son palais et 
investissent la cathédrale. D’autres soutiennent des actes inattendus et sacrilèges comme 
l’évêque de Saintes, Guillaume Gardrad, qui en 1132, annonce avec un soulagement non retenu 
à l’archevêque de Bourges, Vulgrin, que son beau-frère, le seigneur Aimar d’Archiac, s’est 
emparé de Girard d’Angoulême et le maintien en captivité alors que celui-ci n’a pas encore été 
déposé. »410.  En 1132, la médiation de Bernard de Clairvaux poussa à la défection de Guillaume 
X, qui se retourna vers Innocent II. Girard, affaibli, abandonna l’archevêché au profit de 
Geoffroy du Loroux en 1136 et termina ses jours à Angoulême. Bien que Girard ait été valorisé 
comme personnalité majeure de la réforme dans l’Ouest du territoire franc, il est aussi 
controversé pour l’accumulation de ses biens personnels durant son épiscopat et les faveurs 
qu’il fit aux membres de son entourage en leur attribuant des charges spirituelles411. 
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Dans ce contexte, Vulgrin II Taillefer comte d’Angoulême (1120-1140) ne sembla 
soutenir ni l’évêque ni le comte de Poitiers. La médiation du nouvel évêque Lambert (1136-
1143), ancien abbé fondateur de La Couronne412, permit d’améliorer les liens entre comté et 
duché. Il intervint en 1140 lors d’une bataille imminente à Bouteville entre Louis VII, duc 
d’Aquitaine depuis 1137 et le comte d’Angoulême413.  

 
Le comté entra alors dans une période de déclin à partir du milieu du XIIe siècle. Le 

territoire angoumoisin était devenu à ce moment-là un enjeu stratégique dans la lutte qui opposa 
les Plantagenêts aux Capétiens414. Guillaume VI Taillefer (1140-1179), qui succèda en tant que 
comte d’Angoulême à son père Vulgrin, prit le parti de Louis VII. Il participa à six 
soulèvements contre les Plantagenêts, suivi par ses fils Vulgrin III (1179-1881), Guillaume VII 
(1181-1186) puis Aymar (1186-1202). En 1176, les fils d’Henri II Plantagenêt prirent 
Châteauneuf-sur-Charente, Moulineuf puis Angoulême, ce qui entraîna la défection des 
seigneurs de Richemont, Marcillac, Anville, Gourville et Montignac. À la mort de Vulgrin III, 
Richard Cœur de Lion réclama la confiscation du comté à la lignée des Taillefer415.  

Les comtes d’Angoulême entrèrent parallèlement en conflit avec les comtes de 
Lusignan. Ils formèrent alors une nouvelle alliance avec les Plantagenêts : Mathilde 
d’Angoulême (?-1233), fille de Vulgrin III, était mariée à Hugues IX de Lusignan et Isabelle 
d’Angoulême (1186-1246) était promise à Hugues X de Lusignan. Afin d’éviter une prise de 
pouvoir trop importante des comtes de Lusignan, Jean Sans Terre (1199-1216) épousa Isabelle 
d’Angoulême en 1220, avant qu’elle ne puisse se marier avec Hugues X. Les Lusignan ont 
ensuite conservé le pouvoir en Angoumois jusqu’à la fin du Moyen Âge.  

Durant la seconde moitié du XIIe siècle, les pouvoirs spirituels et temporels apparaissent 
définitivement séparés dans le comté. Les évêques ne se sont engagés dans aucun conflit laïque. 
Hugues Tizon (1149-1159) s’occupa alors à apaiser les tensions entre différentes abbayes 
angoumoisines et ne s’absenta que rarement de son diocèse416. Pierre Titemond, ancien abbé de 
Saint-Amant-de-Boixe, lui succèda entre 1159 et 1182. À l’instar de son prédécesseur, il 
travailla majoritairement au maintien des institutions locales de son diocèse417. L’instabilité 
politique et les conflits avec les Plantagenêt se ressentirent dans les affaires du temporel : le 
compte parut accaparer une grande partie de la mense épiscopale pour les besoins de ses 
finances418. Les évêques d’Angoulême furent peu à peu écartés des affaires politiques à 
l’échelle du duché ou du royaume.  

 
Au fil des siècles, on remarque des périodes de faste et d’émulation dans les affaires du 

comté et de l’évêché, qui correspondent à des phases de commande et de construction de la part 
des deux pouvoirs. Les liens étroits entretenus entre moines et aristocratie locale participent 
également au développement des réseaux monastiques et de leurs infrastructures 
monumentales. Comme l’a relevé Cécile Treffort en 2005 : « Les monastères et prieurés se 
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constituent en véritables seigneuries ecclésiastiques dont le rôle politique et économique 
devient fondamental. »419. Leur rôle dans la dynamique territoriale rend leur développement et 
leur pérennisation nécessaire à la stabilité des pouvoirs temporels. Les luttes contre des 
protagonistes extérieurs au diocèse d’Angoulême marquent aussi l’histoire monumentale.  On 
le remarque dans le cadre de la structuration et du renforcement des frontières saintongeaises, 
poitevines et limousines, notamment au nord du comté dans l’espace du Confolentais.  

La figure majeure du diocèse, Girard II, est celle qui a le plus marqué l’histoire du 
territoire. L’évêque a attiré l’intérêt des historiens dès le XIXe siècle. Il bénéficie d’une vie bien 
documentée en tant que légat, mais c’est aussi « son œuvre », la cathédrale d’Angoulême, qui 
a marqué le paysage et attiré l’attention les érudits, comme nous allons le voir par la suite.  
 

II.1.2. La cathédrale comme enjeu pour la datation des édifices du diocèse 
 

L’ancien territoire angoumoisin conserve encore un nombre important de monuments 
romans, plus ou moins modifiés au fil du temps. Dès le XIXe siècle, les archéologues se sont 
penchés sur ce patrimoine. La cathédrale d’Angoulême, avec son plan singulier, son 
couvrement à file de coupoles et sa haute façade mettant en scène de nombreuses figures, 
représente une exception au sein du territoire. Elle a ainsi fait l’objet de nombreuses études 
monographiques, dont les premières ont été rédigées dans les années 1830. L’état de 
conservation du monument et la connaissance de son cartulaire, associés à la personnalité forte 
du légat Girard II, ont également suscité l’intérêt des chercheurs. Le chantier de la cathédrale a 
aussi été perçu comme la charnière du développement de l’art roman sur le territoire. Elle a 
longtemps été entendue comme le marqueur chronologique permettant de déterminer la datation 
– antérieure ou postérieure – des autres édifices sur le territoire.  

Le reste des bâtiments romans du diocèse a suscité moins d’engouement que la cathédrale. 
Il s’agit souvent d’églises de petites dimensions ou partiellement conservées. C’est au cours du 
XIXe siècle, dans le cadre du développement des études stylistiques régionales, qu’elles ont 
commencé à attirer l’attention des chercheurs. Ce sont d’abord les bâtiments à file de coupoles, 
comme la cathédrale, qui furent pris en compte, apparaissant en Angoumois et dans les diocèses 
voisins, en Périgord et en Saintonge. Les façades à arcatures de l’Angoumois, de la Saintonge 
et du Poitou ont ensuite été étudiées ensemble, pour leur structure, puis pour leur sculpture. 
Dans le diocèse d’Angoulême, les édifices sont donc appréhendés soit en comparaison avec la 
cathédrale soit comme une partie du Centre-Ouest ou du Sud-Ouest selon la détermination des 
écoles régionales, qui servent de cadre jusqu’au début de la seconde moitié du XXe siècle.  

 
La cathédrale a été valorisée dans l’histoire de l’art pour son architecture à file de 

coupoles (fig. 11) comme pour sa façade sculptée (fig. 12). La documentation historique et les 
archives de l’évêché apportent de nombreux éléments qui permettent d’argumenter des 
propositions de datation pour le bâtiment. Elle est ainsi au cœur de toutes les études sur le 
diocèse. Dans l’ouvrage de la collection Zodiaque sur l’Angoumois de 1961, Charles Daras 
présentait la cathédrale comme le chantier créateur d’une impulsion pour le développement 
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architectural et décoratif dans le diocèse420. Il explicite ici une idée portée depuis le début du 
XIXe siècle et qui a dirigé l’ensemble des recherches en histoire de l’art réalisées sur le 
territoire. C’est pour cette raison qu’il nous appartient de les développer ici, puisque l’histoire 
de l’étude de la cathédrale permet de comprendre une part de l’historiographie de l’ensemble 
des édifices angoumoisins. 

 
Le monument a fait l’objet de nombreuses études, en commençant par celle d’Eusèbe de 

Castaigne en 1834, qui décrivit le bâtiment ainsi qu’une partie de la sculpture de la façade, dont 
deux figures de cavaliers au second niveau, qui seront beaucoup discutées par la suite421 (fig. 
13). Le baron de Guilhermy a aussi manifesté son intérêt pour le monument en 1843 en 
présentant une description plus détaillée de la façade422. Jean-Hyppolyte Michon publia un an 
plus tard un travail de grande envergure avec La statistique monumentale de la Charente423. La 
cathédrale y prend une place majeure dans le chapitre sur l’architecture des monuments 
religieux424. Ces trois documents ont une importance majeure, puisqu’ils ont été produits avant 
les restaurations menées par Paul Abadie (fils) et Édouard Warin entre 1852 et 1875. Charles 
Daras s’est employé dès 1941 à restituer l’aspect formel roman de la cathédrale à l’aide de ces 
études425. Tilmann Breuer a réalisé un travail complémentaire dans sa thèse de doctorat 
soutenue en 1956, en relevant toutes les modifications apportées au bâtiment depuis le XIIe 
siècle426. Pierre Dubourg-Noves a poursuivi ce travail à partir de 1973 en répertoriant tous les 
travaux effectués depuis 1575 jusqu’après les restaurations427.  

L’intérêt historique pour la cathédrale d’Angoulême est aussi associé à la personnalité de 
l’évêque qui a lancé le chantier. La vie politique de Girard II, ses engagements manifestés pour 
la réforme ainsi que ses actions dans l’ensemble occidental du royaume, a été utilisée dans 
l’étude du monument. Son parcours et ses rencontres ont été détaillés de manière à mieux 
comprendre les influences du monument, que ce soit pour son architecture ou son décor428. Les 
recherches effectuées sur la cathédrale ont principalement visé à lui apporter une datation de 
plus en plus précise, ce qui a aussi été rendu possible grâce aux observations du bâti, l’étude 
des décors et de la documentation historique. Louis Serbat le précisait déjà dans le Congrès 
archéologique de 1912 : « Si nombreuses que soient en Angoumois les églises bâties au cours 
du XIIe siècle, on compte bien peu d’entre elles à qui un texte ou une inscription permette 
d’attribuer une date certaine, plus que ne l’indiquent le style et l’âge apparent de l’édifice. »429.  

Pour la cathédrale, la documentation atteste de sa mise en œuvre sous l’épiscopat de 
Girard II (1101-1136) et de sa date de consécration en 1128430. Les terminus post et ante quem 
du chantier sont discutés, en s’appuyant sur différents documents. La date de 1110 est 

                                                           
420 Daras, 1961a, p. 18. 
421 Castaigne, 1834. 
422 Guillermy, 1843. Cité dans : Sauvaître, 2016, p. 46-47. 
423 Michon, 1844. 
424 Ibidem, p. 277-292. 
425 Daras, 1941. 
426 Breuer, 1956. 
427 Dubourg-Noves, 1973. 
428 Daras, 1942. 
429 Serbat, 1912, p. 211. 
430 Monsabert, 1910, p. 143-145. 



Partie II : Contexte, corpus et méthode 

Volume I, 74 

régulièrement retenue pour le début du chantier431, ce qui correspond à la date de séparation des 
biens ecclésiastiques entre l’évêque et les chanoines432. Dubourg-Noves relativisait cette 
affirmation en positionnant la mise en œuvre de la cathédrale entre 1108 et 1110, soit entre la 
prise de fonction de Girard II comme légat papal de Pascal II et la séparation des biens433. La 
date de 1114 a également été retenue comme terminus post quem, en prenant appui sur une 
chartre du cartulaire de la cathédrale qui évoque les fondations du chœur à cette date434. Pour 
la majorité des chercheurs, la date d’achèvement de la cathédrale a été plus difficile à 
positionner. En effet, une fin du chantier en 1128 – au moment de la consécration – a été remise 
en cause dès 1912 par Louis Serbat435. Il considérait la fourchette comprise entre 1110 et 1128 
trop réduite pour envisager l’aboutissement d’un tel monument. Il proposa de considérer la date 
de 1128 comme une célébration solennelle – en reprenant les transcriptions de Maratu436 - qui 
ne relèverait donc pas nécessairement d’une consécration du bâtiment achevé. Pour appuyer 
son propos, il fit référence au cas similaire de la basilique Saint-Denis437. Serbat acheva 
d’invalider la date de 1128 en comparant les sculptures de la façade de la cathédrale à celles de 
l’église Saint-Michel d’Entraygues438, datée de 1137 par le cartulaire de l’abbaye de la 
Couronne439. Le style présent sur la façade de la cathédrale lui semblait indubitablement 
postérieur à 1128, plus proche de 1137. Il essuya quelques désaccords, mais reçut le crédit de 
François Deshoulières440.  

L’étude du style et de l’iconographie des sculptures de la façade – en majeure partie par 
rapport au décor intérieur – prit aussi une place importante dans la datation du chantier441. Tony 
Sauvel poursuivit les recherches mises en œuvre par Serbat dans un article publié en 1945442. Il 
ne fit aucune proposition de datation pour la fin du chantier, mais tenait à souligner que les 
façades de l’Abbaye-aux-Dames de Saintes (datée dees années 1120-1150)443 (fig. 14), de 
l’église de Ruffec (entre 1125 et 1150)444 (fig. 15) et de Saint-Michel d’Entraygues (1137)445 
(fig. 16) semblaient relever d’un travail s’inspirant de celui de la cathédrale.  

En 1961, Rita Lejeune apporta de nouveaux éléments dans un article sur les linteaux au 
sud de la façade représentant des scènes liées à la Chanson de Roland446(fig. 17). La mise en 
œuvre d’une ancienne chanson de geste sur la cathédrale relèverait, selon l’auteure, d’une 
actualisation de la portée héroïque du texte dans le contexte de la Reconquista. L’œuvre aurait 
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alors été sculptée vers 1120, au moment des succès du royaume franc en péninsule Ibérique447. 
Lejeune repoussa alors la date du début de construction de la façade de quelques années. Les 
travaux de Pierre Dubourg-Noves ont ensuite participé à valider ses hypothèses. Il présenta en 
1974 ses recherches portant sur les personnalités des sculpteurs de la cathédrale. L’auteur 
remarquait, à la suite de Charles Daras448, le caractère languedocien des sculptures du premier 
niveau de la façade449. Il releva la présence de Girard II à Toulouse entre 1115 et 1118 et sa 
possibilité de voir le chantier de la basilique Saint-Sernin450 (fig. 18). Néanmoins, selon 
Dubourg-Noves, les sculptures réalisées à Angoulême ne seraient pas seulement d’inspiration, 
mais bien réalisées par des artistes languedociens. Les sculpteurs seraient donc arrivés sur le 
chantier d’Angoulême après le voyage de Girard II, et donc après 1115/1118.  

En 1997, Anat Tcherikover a montré son accord avec les travaux de Dubourg-Noves sur 
la datation des sculptures du premier niveau de la cathédrale. Elle envisageait le tympan de la 
porte Miègeville de Saint-Sernin de Toulouse comme un exemple précurseur du renouveau 
figuratif sur les tympans dans le sud de la France et le nord de l’Espagne451. Il représenterait 
une inspiration directe pour ceux d’Angoulême, que ce soit dans la mise en œuvre des plaques, 
la disposition des personnages, les jeux de drapés et le modelé des figures. La datation du 
tympan de Toulouse entre 1110 et 1115 par Marcel Durliat452 vint renforcer les affirmations de 
Dubourg-Noves. L’autrice notait aussi le style antiquisant des sculptures à l’intérieur comme à 
l’extérieur du bâtiment. À la suite d’Hélène Toubert, elle les mettait en lien avec l’influence des 
œuvres romaines diffusée dans le contexte de réforme grégorienne et apportée par Girard II453. 
La proposition de Tcherikover eut alors pour effet de contraindre l’ensemble de la création du 
décor dans une chronologie qui ne dépasse pas les années 1130.  

En 1999, à l’occasion du Congrès de la Société Française d’Archéologie en Charente, 
Pierre Dubourg-Noves reprit ses travaux des années 70 en y intégrant les dernières découvertes. 
La chronologie globale du chantier fut alors repoussée pour débuter entre 1115 et 1118 et se 
terminer dans les dernières années de la décennie 1130, après la mort de Girard II454.  

 

Plus récemment, Giorgio Milanesi a publié un travail en 2013 s’appuyant sur une 
inscription qui revendiquerait la légitimité du pape Anaclet II455. Elle a été découverte au 
troisième niveau sur le côté sud de la façade. L’inscription a caractère cryptographique à été 
déchiffrée par Nicole Cottart comme un acronyme « A N A C L P L P P – P P R T » à développer 
en Anacl(etus) P(etrus) L(eonis) P(a)p(a) - P(a) p(a) R(egnat in) T(erra). Cette interprétation 
confirmerait donc une chronologie tardive pour l’achèvement du chantier de la cathédrale en la 
mettant en lien avec la période schismatique de Girard II, entre 1130 et 1136. Milanesi a alors 
revu l’ensemble du décor à travers ce prisme, ce qui lui permet d’affirmer le caractère politique 
et revendicatif des thématiques développées au-devant de la cathédrale. Au-delà de 
l’interprétation iconographique de l’auteur, ses recherches s’accordent avec l’hypothèse d’un 
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chantier qui s’achèverait peu avant 1140. Toutefois, l’interprétation de ces caractères fait encore 
largement débat et n’apparaît pas convaincre l’ensemble de la communauté scientifique. 

Ces travaux récents sur la cathédrale s’accordent aussi avec les remarques de Jean Wirth 
publiées en 2004 sur le besoin de « vieillir » le monument qui a été trop « rajeuni » à force de 
comparaisons appuyées sur des datations anciennes et imprécises456.  

 
Comme l’a évoqué Louis Serbat dans l’ouverture de son étude sur la cathédrale 

d’Angoulême pour le Congrès de 1912, la datation de ce bâtiment était un enjeu pour tous les 
monuments romans d’Angoumois et des diocèses voisins. La cathédrale est perçue comme la 
pierre angulaire de l’art roman sur le territoire et tous les édifices de la région sont datés par 
comparaison à son œuvre novatrice. Le passage d’un chantier compris en 1110-1128 à 1115-
1140 présente alors toute son importance pour l’histoire de l’art du sud-ouest.  

Dans l’étude de la cathédrale, si les questions des phases et des bornes chronologiques du 
chantier présentent toujours leur importance, les préoccupations de la recherche se sont 
aujourd’hui légèrement déplacées vers la signification de l’édifice, à la fois de son architecture 
et de sa sculpture. 

Les églises du diocèse d’Angoulême, cathédrale comprise, ont aussi été étudiées au regard 
des édifices appartenant au groupe de la France occidentale établi dans le cadre des études 
stylistiques par « écoles ». On s’intéressera dans la partie suivante aux considérations sur 
l’architecture et la sculpture de nos édifices dans ce contexte.  

 
II.1.3. Une partie de l’« école » de l’Ouest 
 

La recherche sur l’art roman en Angoumois est marquée par son intégration à l’« école 
poitevine »457 ou à l’ « école d’Aquitaine ». Le système des « écoles » a été conçu au XIXe 
siècle pour répondre au besoin de classification des données accumulées dans le cadre de la 
statistique monumentale (élaborée dans des cadres départementaux ou régionaux). Le nom 
d’« école poitevine » a été ici attribué en considérant l’antériorité des œuvres du Poitou qui 
essaimaient en Saintonge et en Angoumois. Cette notion de diffusion des œuvres était encore 
conservée dans le dernier ouvrage de la collection Zodiaque sur le Poitou458, déformant quelque 
peu la pereption des édifices du territoire.  

Les premières recherches sur la cathédrale se sont arrêtées sur la couverture à file de 
coupoles de la nef, qui permettait de l’intégrer dans un groupe régional en l’associant à d’autres 
édifices du Périgord et de la Saintonge, notamment Saint-Étienne de la Cité à Périgueux (fig. 
19) et l’église de l’abbaye aux Dames de Saintes459 (fig. 20). Ces travaux ont été produits dans 
le contexte de la mise en place des écoles régionales. Ils visaient donc à rattacher les 
constructions angoumoisines au style des grands diocèses environnants. Comme l’ont formulé 
Jean Georges et Guérin-Bouteaud en 1928, ce territoire est positionné aux confluences de la 
Loire et de la Garonne et donc baigné d’influences variées, comme tout espace de passage460.  
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Saint-Front de Périgueux est la première église à coupoles du Sud-Ouest à avoir retenu 
l’attention des chercheurs (fig. 21). Dès 1840, les études de Félix de Verneilh l’ont envisagée 
comme un modèle de l’architecture « byzantine » en France, imité de Saint-Marc de Venise461 
(fig. 22). L’auteur a rapidement fait de Saint-Front une source d’inspiration pour toutes les 
églises à coupoles d’Aquitaine462. La structure à file de coupoles devint alors un marqueur des 
églises du Sud-Ouest, ce qui transparaissait aussi dans la Statistique monumentale de la 
Charente de l’abbé Michon, publiée en 1844. Dans le livre IV sur l’histoire des monuments, il 
a réservé une partie aux « églises à coupoles » et une autre au « souvenir de l’art oriental »463. 
Jean-Hyppolite Michon fut un des premiers auteurs à questionner l’apport orientaliste dans 
l’architecture de ces édifices. Il argumenta notamment sur le caractère local de tous les autres 
éléments architectoniques et décoratifs de ces édifices. Il considérait ainsi la sculpture 
angoumoisine comme « indigène » selon ses observations sur les outils employés et les gestes 
des artisans464.  

Les comparaisons entre les églises à coupoles ont alors permis d’établir des datations 
relatives. Là où Verneilh datait celle de Périgueux à la jonction entre le Xe et le XIe siècle, 
Spiers proposa à la fin du XIXe siècle une datation romane, de même que pour l’ensemble des 
édifices à coupoles en Aquitaine465. L’auteur est arrivé à cette conclusion en comparant les 
sculptures de ces bâtiments et en s’appuyant sur la date de 1137 assurée par le cartulaire de la 
Couronne pour l’église de Saint-Michel-d’Entraygues. À la suite de Jean-Hyppolite Michon, 
Spiers rejeta l’origine orientale des coupoles « françaises » arguant des différences 
constructives apparentes, que ce soit sur les matériaux employés ou à propos des techniques de 
mise en œuvre. Selon Jean-Auguste Brutails en 1912, le manque de documentation historique 
ne permettrait qu’un classement « hypothétique » de ces édifices466.  

Dans son article sur les coupoles dans le sud-ouest de la France publié dans les actes du 
congrès de la Société Française d’Archéologie en 1913, Charles-Henri Besnard développa une 
typo-morphologie, en commençant par les éléments les plus connus de Périgueux et 
d’Angoulême, puis en ouvrant sur les diocèses de Saintes, mais aussi de Poitiers et en remontant 
jusqu’à Angers467. Il reprit également quelques éléments du Bordelais qui avaient été remarqués 
par Brutails468. En 1924, Raymond Rey ajouta la cathédrale de Cahors à ce groupe des églises 
à coupoles469 (fig. 23). L’auteur est allé jusqu’à revendiquer son antériorité sur celles de 
Périgueux. Dans cette démarche, il a été soutenu par Camille Enlard, qui justifiait la primauté 
de Cahors par les voyages à Chypre de son évêque Géraud III de Cardaillac (1083-1112) vers 
la Terre sainte entre 1109 et 1112, lors desquels il aurait eu l’occasion d’apprécier les modèles 
chypriotes470. En 1931, Jean Valléry-Radot proposa d’élargir encore le groupe des églises à 
coupoles en intégrant Fontevraud (fig. 24). Il remarquait un lien morphologique avec la 
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cathédrale d’Angoulême471. Selon René Crozet : « La nef à coupoles de Fontevraud, imitée de 
celle d’Angoulême, résulte de l’importation d’une formule rapportée par Robert d’Abrissel de 
ses relations avec le Périgord et, surtout, avec Girard évêque d’Angoulême. »472. Il valida ainsi 
la proposition précédente en l’associant au parcours des grandes personnalités du monde roman. 
René Crozet voyait une vraie cohérence dans le bloc des églises d’Aquitaine, mais il invitait à 
ne pas oublier qu’il s’agit d’une création de la recherche en histoire de l’art qui ne fait que 
croître depuis le milieu du XIXe siècle.  

Ce groupe, constitué sur la base du couvrement à coupoles a perduré dans la recherche. 
On le retrouvait chez Daras en 1963473, qui relevait l’antériorité des coupoles en Angoumois 
sur la Saintonge et chez Dubourg-Noves en 1980, qui formait des groupes morphologiques 
selon les types angoumoisins et saintongeais474. Néanmoins, si les auteurs se concentraient sur 
la formation d’écoles régionales depuis le milieu du XIXe siècle, ils n’en oubliaient pas l’aspect 
pratique. La coupole est reconnue comme une solution architecturale fonctionnelle pour 
l’élévation et les problèmes de report des forces et des poussées des voûtes475. Le voûtement à 
file de coupoles permet aussi de couvrir des nefs avec une grande portée, répondant ainsi aux 
besoins des plans à nef large et vaisseau unique476. En 2013, Claude Andrault-Schmitt réinvestit 
le sujet en mettant l’accent sur les liens entre les commanditaires et leur volonté d’exprimer 
leur puissance à travers ces modèles architecturaux aux influences orientales477.  

 
Un groupe était donc formé, englobant l’Angoumois, la Saintonge et une partie du 

Périgord et du Poitou, pouvant parfois s’étendre un peu plus au nord. Si les coupoles ont d’abord 
été remarquées, le type des façades à arcatures ainsi que leur sculpture a rapidement suivi. Dans 
un article de 1913, François Deshoulières délimita un groupe comprenant l’Angoumois et la 
Saintonge. Selon l’auteur, les églises de ces territoires présenteraient des façades larges et peu 
élevées où les arcatures supportent une importante ornementation, qui correspondrait au type 
développé dans le Poitou, notamment à Notre-Dame-la-Grande de Poitiers (fig. 25) ou à Civray 
(fig. 26). Il évoquait également des thèmes communs, comme celui du combat des Vices et des 
Vertus478. En 1940, Elizabeth Lawrence Mendell publia un ouvrage conséquent sur la sculpture 
romane en Saintonge479. L’autrice y développait l’idée que le type de façade saintongeaise à 
arcatures latérales – dit « façade-écran » – fut exporté en Angoumois480. Elle le différenciait du 
type poitevin, où le nombre de travées ou d’arcades présentes sur la façade correspond 
généralement avec le nombre de vaisseaux à l’intérieur de la nef. C’est pourquoi Mendell a 
considéré que la façade de Saint-Pierre de Châteauneuf-sur-Charente (fig. 27) en Angoumois 
était un exemple typiquement poitevin, comme celles de Civray et Saint-Jouin-de-Marnes (fig. 
28). Les édifices angoumoisins seraient alors différenciés par la mise en œuvre régulière de 
multiples divisions horizontales sur les façades, comme c’est le cas à la cathédrale 
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d’Angoulême. L’autrice l’expliquait par une volonté de multiplier les histoires narrées dans les 
sculptures, en considérant qu’une seule histoire peut être disposée par registre. C’est aussi ce 
qu’elle observait, avec plus de mesure, au-devant des églises de Cognac (fig. 29), Gensac-la-
Pallue (fig. 30) et Plassac (fig. 31). Elle évoquait également l’idée que le type des façades en 
Angoumois serait nécessairement plus élevé que celles du Poitou, puisqu’elles sont voûtées 
plus haut grâce aux coupoles481. Mendell remarquait également le développement de façades 
de type saintongeais dans le sud du diocèse d’Angoulême. Le lien entre ces deux territoires est 
alors expliqué à travers leur histoire politique, les échanges et donc les relations artistiques étant 
plus denses ici que dans d’autres espaces en Angoumois482. C’est d’ailleurs en Saintonge que 
se développeraient la « decorative figured sculpture »483 et les « flora and abstract elements »484. 
Cette particularité lui a semblé conquérir de plus larges territoires, au sud du Poitou, au nord du 
Bordelais et au nord de l’Angoumois, notamment à l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe 
(fig. 32). Le développement de la sculpture décorative saintongeaise a ensuite été repris par 
Tcherikover, dont il sera question plus loin485.  

Avant de revenir sur la question des thèmes sculptés et de leurs dispositions, les 
recherches se sont arrêtées un temps sur les origines et la diffusion des façades à arcatures. 
Pierre Héliot a présenté un article en 1952486 qui développait leur origine poitevine, en 
s’appuyant sur des recherches menées par Lisa Schuerenberg et publiées l’année précédente487. 
Selon l’auteur, le modèle se diffusa vers la Saintonge et l’Angoumois au début du XIIe siècle, 
avant que des caractéristiques locales ne se développent dans chaque diocèse. La façade de 
l’église de Gensac-la-Pallue présenterait cette forme typiquement angoumoisine. Sur l’origine 
des façades à arcatures, Daras a présenté en 1961 une étude de l’évolution morphologique des 
façades depuis les modèles à fronton488 – étudiés dans la région par Dubourg-Noves et présentés 
dans un article publié en 1974 seulement489 – jusqu’aux types à arcatures qui sont apparus au 
XIIe siècle. Daras est revenu dans un second article sur la typologie des façades à arcatures, 
qu’il divisait en quatre types morphologiques490. Il a alors caractérisé l’Angoumois comme un 
espace de création et d’innovation, en relevant notamment le cas de la cathédrale. Il considèrait 
que ce modèle s’est ensuite exporté vers la Saintonge en premier lieu, puis en Poitou et en 
Bordelais ainsi que dans la partie frontalière du Périgord avec un moindre succès. 

En 1978, Jacques Gardelles a posé la question, non seulement de l’origine formelle, mais 
aussi symbolique de ces façades491. Il a développé une comparaison avec les représentations 
des motifs du Temple et de la Jérusalem Céleste, en s’appuyant sur des motifs d’arcatures 
employés dans l’enluminure des IXe et Xe siècles (fig. 33). En 1981, Linda Seidel a publié une 
synthèse sur l’origine et la signification de ces façades492. Son étude de leur sculpture en 
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Angoumois, en Saintonge et en Poitou a mis en évidence deux thèmes majoritaires, présents 
sur un grand nombre de monuments : la victoire de la religion chrétienne et la victoire sur la 
mort. Elle y a intégré dans son interprétation les sujets religieux et laïques développés, 
démontrant que les deux étaient mis en œuvre de manière à valoriser la notion de triomphe. 
D’après l’autrice, l’articulation des arcatures a avant tout permis de faire interagir entre eux ces 
différents sujets, afin de délivrer le message choisi. 

Dans son ouvrage sur la sculpture romane en Aquitaine, Tcherikover a en partie rejeté les 
théories symbolistes précédemment développées493. Elle a distingué deux types de façades à 
arcatures : le premier vers le nord, situé dans la région « Poitou-Loire »494, le second, plus 
décoratif, très présent en Angoumois. La façade de la cathédrale représente, selon l’autrice, un 
modèle de cette seconde catégorie495, dont la caractéristique principale résiderait en sa capacité 
à développer des arcatures au-delà du premier niveau. Ces édifices présentaient une hauteur 
ambitieuse qui engagerait nécessairement à développer des solutions décoratives pour habiller 
l’ensemble. La construction du style angoumoisin relèverait aussi d’emprunts à ses voisins 
saintongeais et poitevins. L’abondance des ornements au premier niveau correspondrait à un 
style saintongeais, tandis que les grandes figures et leur dessin en très haut relief se 
rapprocheraient des modèles poitevins et notamment de l’église de Notre-Dame-la-Grande à 
Poitiers. Tcherikover considérait que l’œuvre nouvelle de la cathédrale a donné lieu à une 
« génération » de façades héritières reprenant l’ensemble ou une partie de ses sujets. À Saint-
Amant-de-Boixe, sur le bras nord du transept, on retrouve une grande partie de ces codes, tandis 
que d’autres édifices ont choisi de mettre en avant soit le style ornemental, soit le style 
figuratif496. Les églises de Mouthiers-sur-Boëme (fig. 34), Lanville (fig. 35), Champniers (fig. 
36), Bécheresse (fig. 37), Nanteuil-en-Vallée (fig. 38), Fléac (fig. 39), La Couronne (fig. 40), 
Champmillon (fig. 41) et d’autres ont présenté ce « decorative style », tandis qu’à Ruffec, 
Gensac-la-Pallue, Trois-Palis (fig. 42) ou encore Genouillé (fig. 43) et Champagne-Mouton 
(fig. 44), ce sont les figures qui dérivent du modèle de la cathédrale. Si Tcherikover percevait 
de grandes singularités développées dans chacun des trois diocèses étudiés, elle notait aussi des 
similarités entre le Poitou, la Saintonge et l’Angoumois, formant finalement une « école 
d’Aquitaine »497. Les thèmes iconographiques de ces façades concerneraient le plus souvent la 
Révélation divine au monde terrestre ou/et des images de l’Église, de la papauté et des 
références à la réforme grégorienne et au triomphe de l’Église romaine.  

 
Les recherches sur la sculpture romane angoumoisine sont rarement sorties du cadre de 

l’étude de la cathédrale et de son rayonnement, à l’exception de quelques recherches 
thématiques.  

Les sculptures représentant des lions contorsionnés ont attiré l’attention d’un petit groupe 
de chercheurs. À la suite des études sur l’apport orientaliste dans l’art roman de l’ouest de la 
France en lien avec les coupoles, quelques auteurs se sont penchés sur la question des 
représentations léonines. René Crozet a relevé dans un ouvrage général publié en 1948 la 
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particularité des postures des figures léonines sculptées dans les édifices poitevins, saintongeais 
et angoumoisins498 (fig. 45). Le sujet a été développé par Charles Daras en 1965, qui 
s’intéressait à la portée symbolique de ces représentations499. Dans le prolongement des 
recherches sur l’origine orientale des coupoles, il a interrogé le potentiel orientalisant des 
formes léonines en Angoumois. Il s’appuyait sur une première étude publiée en 1937 à propos 
de l’orientalisme dans l’art roman angoumoisin, où les lions étaient déjà évoqués500. Il établit 
une comparaison avec les fauves « défenseurs » positionnés à l’entrée des palais et des 
temples501 (fig. 46), dont la tradition aurait perduré durant la période gallo-romaine selon les 
observations des sculptures antiques conservées à Angoulême502 (fig. 47). D’après l’auteur, ce 
type de représentation relèverait d’une particularité locale, qui ne dépasserait pas les frontières 
angoumoisines.  

Les représentations de cavaliers ont également soulevé de nombreuses questions quant à 
leur modèle et leur signification. On trouve un de ces cavaliers sur la façade de la cathédrale 
d’Angoulême503, ou encore sur celle de l’église abbatiale de Châteauneuf-sur-Charente504. Ils 
ont été en premier lieu remarqués par le baron de Guilhermy, qui écrivit sur la figure équestre 
de la cathédrale, avant les travaux de restauration menés par Abadie505. Il proposa de l’identifier 
comme un des cavaliers de l’Apocalypse. En 1844, l’abbé Michon confirmait l’identification 
d’une figure équestre, qu’il interprétait à sa manière comme une représentation de saint Martin 
ou de saint Georges506. D’après les recherches de Dubourg-Noves, ces écrits auraient largement 
influencé la maîtrise d’œuvre lors des restaurations de la fin du XIXe siècle507. En reprenant 
tous ces éléments, Anat Tcherikover a émis en 1995 l’hypothèse qu’il n’y ait jamais eu de 
cavalier sur la façade de la cathédrale d’Angoulême avant les travaux d’Abadie508. Mais avant 
cet éclairage nouveau apporté par Dubourg-Noves, les cavaliers angoumoisins ont été beaucoup 
traités dans la littérature, d’autant plus qu’il en existe d’autres exemplaires en Poitou et en 
Saintonge, notamment à Saint-Jouin-de-Marnes et Parthenay-le-Vieux509 (fig. 48). C’est Émile 
Mâle qui fit en 1922 la proposition la plus consensuelle sur l’identification de ces figures510. Il 
y voyait une représentation de l’empereur Constantin sous une forme équestre, correspondant 
à celle de la statue de Marc-Aurèle à Rome. Il s’agirait d’une confusion des images des deux 
souverains. L’hypothèse a été rapidement acceptée par l’ensemble de la communauté 
scientifique. Arthur Kingsley Porter vint même appuyer le raisonnement de Mâle en revenant 
sur la tradition orientaliste déjà bien étudiée dans ces régions, dont relèverait également l’intérêt 
pour Constantin511. En 1958, René Crozet a proposé de remettre en question cette identification, 
qui faisait déjà école depuis plusieurs décennies512. Mais aucune autre solution satisfaisante n’a 
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été apportée et la figure du Constantin fut de nouveau validée par Tcherikover en 1990. Dans 
le courant des études sur l’iconographie de la Réforme Grégorienne, l’autrice a également 
proposé l’idée que l’image du premier empereur chrétien ait été inscrite dans le cadre du retour 
aux sources romaines mis en place chez les « réformateurs », dont Girard II faisait partie513. Le 
thème des cavaliers est un des premiers thèmes sculptés à lier fermement les diocèses du Poitou, 
de la Saintonge et de l’Angoumois.  

Pour aller plus loin, René Crozet puis Anat Tcherikover se sont posés la question des 
survivances et des modèles antiques sur ces territoires. À la suite des travaux de Jean 
Adhémar514, René Crozet a publié un article en 1954 recensant les survivances antiques dans 
l’architecture romane du Poitou, de l’Angoumois et de la Saintonge. Il y a notamment intégré 
les façades à arcatures dérivées, selon l’auteur, de l’arc de triomphe romain, ainsi que les églises 
à files de colonnes – comme à Lichères en Charente515 (fig. 49) – qui rappellent les basiliques 
romaines516. Crozet a réitéré l’exercice en 1965 en s’intéressant cette fois-ci à la sculpture. Il a 
relevé une continuité d’emploi des sites, qui ont selon lui amené une transmission ou une 
transfusion de formes architecturales ou d’éléments décoratifs antiques dans les œuvres du haut 
Moyen Âge, puis de la période carolingienne vers celles de l’âge roman517. L’auteur a par 
exemple remarqué les motifs imbriqués en écailles sur les colonnettes de l’église abbatiale de 
Châtres dans l’ancien diocèse d’Angoulême518 (fig. 50), mais la majorité des exemples cités 
viennent de la Saintonge et du Poitou. Il a aussi noté la végétalisation généralisée des supports 
avec l’introduction de masques, qui se rapportent selon lui à des modèles antiques. Anat 
Tcherikover releva à son tour l’emploi de modèles antiques dans l’ornementation et la 
végétalisation d’acanthes et de palmettes des décors architecturaux. Elle a mis en exergue leur 
présence singulière à la cathédrale d’Angoulême (fig. 51), dans un esprit de « Renaissance du 
XIIe siècle » 519. L’autrice est ici revenue sur les pas d’Éliane Vergnolle, qui avait démontré dès 
1985 l’intérêt des artistes depuis le Xe siècle pour l’art antique et l’importance de la Renaissance 
carolingienne dans les racines de la sculpture monumentale au XIe siècle520.   

 
La littérature sur la sculpture romane de l’ancien diocèse d’Angoulême fait aujourd’hui 

encore défaut. La majeure partie des études ont concerné des comparaisons réalisées pour des 
recherches portant sur les décors saintongeais ou poitevins, en s’appuyant sur cette notion de 
groupe « d’Aquitaine ». Marie-Thérèse Camus a présenté en 2012 dans sa synthèse sur la 
sculpture romane du Poitou une réflexion inverse, en s’intéressant aux influences des œuvres 
angoumoisines sur ce territoire. Selon l’auteure, la sculpture élaborée à la cathédrale 
d’Angoulême aurait beaucoup marqué le territoire poitevin521. Le chantier novateur de Saint-
Pierre, qui aurait réuni des artisans venant du Poitou jusqu’au Languedoc et permis de 
renouveler et enrichir le répertoire local, aurait ensuite diffusé vers le nord du diocèse. M.-
Th.Camus relèvait à la suite de Tcherikover522 les échos de la cathédrale sur le bras nord du 
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transept de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe523. On y retrouve le même type de 
figuration, mais aussi des encadrements et des frises d’arcades très similaires. On observe 
également ces formules décoratives aux églises de Trois-Palis, mais aussi Lichères ou encore 
Plassac524. La diffusion du style semblait donc uniforme dans l’ouest et le sud du diocèse. 
L’autrice a observé le développement du type de sculpture monumentale figurative vers le nord, 
à Ruffec, où une Théophanie est installée dans la partie haute de la façade. Mais elle a élargi 
cette sphère d’influence de la sculpture de la cathédrale à une partie du nord-est du diocèse 
d’Angoulême, regroupant les églises de Nanteuil-en-Vallée, Mouton, Champagne-Mouton et 
Genouillé525. Cet espace correspond en partie au Ruffecois, où l’autorité de l’abbaye de 
Charroux dominait. Cette enclave poitevine en Angoumois s’est développée dans le troisième 
quart du XIe siècle, période de conflits entre le comte d’Angoulême Foulques Taillefer et son 
frère l’évêque d’Angoulême Guillaume II associé au Comte de Poitiers526. Le style 
angoumoisin resterait donc marqué dans les édifices de ce territoire, malgré leur rattachement 
à une abbaye poitevine. Pierre Dubourg-Noves avait déjà établi un rapprochement entre les 
décors connus de l’église romane de Nanteuil-en-Vallée et celle de la cathédrale 
d’Angoulême527. M.-Th Camus a mis en exergue la similarité entre les motifs végétaux et les 
modelés des figures, notamment celles du bestiaire et les formes léonines528 (fig. 52 et 53). 
Comme à Poitiers, mais surtout comme à Angoulême, on trouve des tympans sculptés dans les 
arcades aveugles latérales. Les figures animales sur les voussures rappellent celles de la 
cathédrale, mais aussi de l’Abbaye-aux-Dames de Saintes, avec des claveaux sans bordure de 
délimitation du support. Selon l’autrice, les cordons de pastilles dans la partie supérieure des 
claveaux sont typiques des parties hautes de la façade d’Angoulême, de même que les grosses 
feuilles sculptées sur les arcades. Elle a aussi élargi l’aire d’influence traditionnelle de la 
cathédrale en développant une comparaison probante avec l’église abbatiale de Fontevraud. On 
y retrouve une sculpture mêlant des ornements végétalisés et des petites figurations tout à fait 
équivalentes à l’intérieur des deux bâtiments, avec les mêmes schémas de composition529(fig. 
54 et 55). 

Le regard de Marie-Thérèse Camus s’est aussi porté sur quelques œuvres sculptées qui 
n’entrent pas dans le champ d’influence de la cathédrale. C’est le cas de l’église de Sainte-
Colombe dont la façade présente un style plus naïf (fig. 56). L’église abbatiale de la Couronne, 
réalisée dans les dernières décennies du XIIe siècle, montrerait quant à elle une influence 
saintongeaise avec des modèles à Matha (fig. 57), Aulnay (fig. 58) ou encore Fenioux (fig. 
59)530. Elle a également relevé les rares témoins qui dateraient du XIe siècle, tels que l’église 
abbatiale de Cellefrouin (fig. 60), celle de Puypéroux (fig. 61) ou encore l’église de Mouthiers-
sur-Boëme. M.-Th. Camus note à juste titre le manque de diversité dans les recherches sur le 

                                                           
523 Cf. Volume III, notice III.8. 
524 Camus, 2011, p. 145-146. 
525 Camus, 2009, p. 482 et 485-486. 
526 Cf. partie II.1.1., p. 68-69. 
527 Dubourg-Noves, 1999b. 
528 Camus, 2009, p. 481-482. 
529 Camus, 2011, p. 147-148. 
530 Ibidem, p. 148-149. 



Partie II : Contexte, corpus et méthode 

Volume I, 84 

territoire angoumoisin, où le chantier de la cathédrale a dominé l’ensemble des productions et 
occulté le reste531. 

 
Les recherches antérieures se sont arrêtées sur deux points principaux : l’œuvre de la 

cathédrale et la diffusion du style de ses sculptures. Ces études ont donné la priorité à deux axes 
de recherches : l’un participant à la définition des écoles régionales et des parcours d’ateliers, 
l’autre abordant les rapports entre histoire ecclésiastique et histoire artistique comme moyen 
d’interprétation des décors des édifices.  

On remarque aussi le fait que la majeure partie de la documentation acquise sur les 
édifices angoumoisins relève d’études sur l’« Ouest », le Poitou ou la Saintonge. L’Angoumois 
est traditionnellement considéré comme la périphérie des grands centres, une extension des 
comtés et diocèses qui l’encerclent à l’ouest, au nord et à l’est. Dans tous les domaines – 
politique, monumental et ornemental – l’Angoumois est perçu comme héritier de leurs 
innovations, tandis qu’on ne lui concède que très peu d’originalité. 

 

Les études montrent une bonne connaissance des édifices du XIIe siècle, réalisés à la suite 
de la cathédrale, qui est considérée comme une pierre angulaire dans la création architecturale 
et artistique locale. Une grande partie des édifices angoumoisins sont définis comme héritiers 
de ses innovations, mais quelle est la réalité de ces datations relatives ? En effet, la majeure 
partie des bâtiments encore en élévation sont datés du XIIe siècle, alors que la bulle papale de 
Pascal II publiée en 1110 liste un grand nombre d’églises canoniales et monastiques déjà 
établies. Il faut aussi envisager que la majeure partie de ces monuments du XIe siècle aient été 
reconstruits en totalité ou partiellement au cours du XIIe siècle, dans l’essor des 
(re)constructions liées au dynamisme des pouvoirs temporels et spirituels sur le territoire.  

Quelques sites considérés comme relevant du XIe siècle sont connus, notamment grâce à 
l’étude sur le bâti réalisée par Ch. Gensbeitel : l’église Saint-Cybard de Rivières et ainsi que les 
abbatiales Saint-Étienne de Bassac, et éventuellement celles de Saint-Nicolas de Cellefrouin et 
Saint-Gilles de Puypéroux, aux extrémités nord et sud du diocèse532. L’étude la plus récente 
réalisée par Sylvie Ternet et publiée en 2006533, n’a, quant à elle, révélé que très peu d’éléments 
antérieurs au XIIe siècle.  

 

En ce qui concerne l’étude des décors monumentaux, on relève surtout des travaux, qui 
n’ont pas bénéficié du renouveau épistémologique amorcé dans les années 1990. On 
s’appliquera à proposer une approche méthodologique prenant en compte l’ensemble des 
perspectives récentes de la recherche sur les décors des édifices, qui n’ont finalement été que 
très peu étudiés. Ils ont été employés sporadiquement comme élément de comparaison sur des 
problématiques thématiques : les lions, les cavaliers, les motifs antiquisants… qui ne regardent 
pas l’entièreté des décors dans le bâtiment. C’est pourquoi la méthodologie appliquée ici 
implique une dimension spatiale qui s’attache à la question ornementale et à la construction 
complète du système décoratif dans le cadre architectural et liturgique de l’édifice.   
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II.2 MÉTHODE  
 

Pour apporter des éléments de réponse sur les questions des significations et des fonctions 
dans la part ornementale du décor roman, j’ai travaillé à partir d’une méthode d’analyse micro-
topographique appliquée à une sélection réduite de monuments. C’est en collaboration avec des 
ingénieurs et diverses institutions de recherche, qui seront évoqués plus loin, qu’elle a été mise 
au point, afin d’être entièrement adaptée aux problèmes principaux posés par ce type d’étude : 
la quantité et la diversité. Ce système permet de visualiser les entités caractérisées sur une 
surface en plan ou en élévation.   

 
II.2.1. Présentation du corpus  

 

Huit édifices issus de l’ancien diocèse d’Angoulême ont été sélectionnés pour une 
analyse précise et exhaustive de leurs décors. Il s’agit de la cathédrale Saint-Pierre 
d'Angoulême, des abbatiales de Saint-Amant-de-Boixe, Saint-Nicolas de Cellefrouin, Saint-
Pierre de Châteauneuf-sur-Charente et Saint-Gilles de Puypéroux, ainsi que des églises Saint-
Denis de Lichères, Saint-Arthémy de Blanzac et Sainte-Eulalie de Champniers (fig. 62). Elles 
sont toutes protégées au titre des Monuments Historiques (7 classées et 1 inscrite). Ces 
protections ont été accordées, à une seule exception près, avant 1945. Ces bâtiments ont été 
sélectionnés pour leur intérêt historique et l’importance de l’œuvre sculptée romane conservée 
en place. 

Les huit bâtiments ont été traités séparément en employant la même méthode afin de 
relever la matière à mettre en perspective dans la synthèse de ce travail. Les notices détaillées 
sont rassemblées dans le Volume III. On y trouvera une étude de chaque édifice reprenant à la 
fois les données disponibles spécifiques à son historiographie et à la chronologie de son plan et 
de ses élévations. Une partie des sources conservées en archives ont également été réexaminées. 
Les restaurations connues sont aussi détaillées de manière à étudier le décor monumental tout 
en considérant autant que possible la réalité du bâtiment.  

Les études les plus récentes sur ces monuments ont été reprises. Il s’agit principalement 
de la publication du Congrès de la Société Française d’Archéologie en Charente, qui s’est 
déroulé en 1995 sous la direction de Pierre Dubourg-Nove et qui a été publiée en 1999534, ainsi 
que la publication de la thèse de Sylvie Ternet sur Les églises romanes d’Angoumois en 2006535. 
Toutefois – comme cela a été explicité dans la partie précédente – elles présentent des écueils 
liés à l’histoire de la recherche, puisque leurs résultats reposent souvent sur des comparaisons 
avec des œuvres sculptées, notamment avec le Poitou et la Saintonge. Lors de la réalisation des 
notices, si leurs propositions de datation et de chronologie du bâti ont pu être réengagées, on 
garde bien à l’esprit qu’elles ne sont que rarement assurées. Quelques éléments ont parfois dû 
être repris pour mieux dater certaines parties. Cependant, en considérant le bilan 
historiographique précédemment réalisé et celui propre à chaque édifice présent dans les 
notices, on ne peut ici, sauf à la marge, reprendre les questions de chronologie générale ou les 
considérations stylistiques à propos de leurs sculptures. Une étude fine et actualisée du bâti de 
chaque édifice permettrait très concrètement d’étayer et d’affiner les conclusions de ce travail. 
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Dans chaque édifice, l’ensemble des éléments de décor sculpté a été relevé support après 
support et enregistrés dans une base de données spatialisée qui permet d’étudier la disposition 
et l’agencement de l’ensemble des motifs dans le lieu ecclésial. Les notices font état des 
résultats apportés dans chaque église, permettant aussi de mieux comprendre l’ensemble des 
discours engagés, par partie de construction et par espace fonctionnel. Les résultats de ces 
courtes monographies visent à apporter des informations sur les points relevant de la 
problématique de cette thèse et n’ont pas vocation à présenter des études complètes de chacune 
de ces huit églises. Le détail du protocole d’étude qui leur a été appliqué est détaillé ci-après, 
en commençant par le travail en archives, en suivant par la mise en place et les objectifs des 
missions de terrain, avant d’en venir au traitement des données recollées.  

 
II.2.1.1. Archives et sources iconographiques 

 

Des recherches ont été effectuées dans les Archives départementales de la Charente, à la 
Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine ainsi qu’à la bibliothèque de l’Institut National 
d’Histoire de l’Art. Des sources écrites et iconographiques ainsi que des plans anciens ont 
apporté de nombreuses informations sur la vie de ces bâtiments. Les références des documents 
consultés se trouvent dans la partie « Archives consultées » de la bibliographie.  

Les documents de la Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine ont permis de 
comprendre la chronologie (et parfois même les emprises précises) des restaurations effectuées 
depuis le XIXe siècle. Quelques dossiers observés aux Archives Départementales et notamment 
ceux de la série 2O, ont présenté des mentions complémentaires à ceux de la MAP. Les séries 
H et G ont également apporté quelques informations.  

Les carnets Abadie conservés par la MAP se sont révélés être une source décisive pour 
l’étude des décors. Ils comportent plusieurs dizaines de pages consacrées aux monuments de la 
Charente et notamment à la cathédrale Saint-Pierre d'Angoulême, aux abbayes de Saint-Amant-
de-Boixe, Saint-Pierre de Cellefrouin et Saint-Pierre de Châteauneuf-sur-Charente, ainsi qu’à 
l’église Saint-Arthémy de Blanzac. Tous ces dessins sont datés autour de 1838 et représentent, 
grâce à leur minutie, une des sources anciennes les plus précises sur l’état post-révolutionnaire 
des bâtiments étudiés. Dans ses carnets, Abadie dessine avec autant de détails les élévations des 
façades que les éléments d’ornementations – pas seulement historiés – qui les décorent. Certains 
des chapiteaux qu’il a pu dessiner sur le motif ont aujourd’hui disparu et n’existent dans aucune 
autre documentation. Ils ont probablement été utilisés comme modèle pour resculpter des 
chapiteaux en mauvais état lors de restaurations.  

Les photographies anciennes se sont également avérées être une ressource des plus 
intéressantes, palliant le manque de précision des documents de suivi de travaux rédigés pour 
le service des Monuments Historiques. La conservation de nombreuses photographies depuis 
la fin du XIXe siècle jusqu’aux années 1970 a permis d’avoir une meilleure visualisation de 
l’emprise des restaurations successives sur les bâtiments. Les clichés de Camille Enlart et 
Médéric Mieusement ont été les plus utilisés.  

Le Fonds Théodore (père, 1817-1885) et Albert (fils, 1849 - 1939) Ballu conservé dans 
le fond Jacques Doucet (archive 112) de la bibliothèque de l’INHA à la BNF a dévoilé un 
ensemble exceptionnel de dessins et de tirages grand format de daguerréotypes, dont la datation 
est estimée entre les années 1840 à 1920. Le fond comprend douze cartons qui documentent 
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l’état de monuments français et étrangers, mêlés à quelques œuvres relevant de l’intimité du 
noyau familial. La richesse de l’ensemble documente aussi la rapidité de l’évolution technique 
dans la seconde moitié du XIXe siècle, avec un nombre accru de clichés photographiques au fil 
des années. La base Agora de l’INHA ne présente que peu de détails sur le contenu de ces 
cartons, et leur classement est encore archaïque. Les photographies sont rarement datées, ce qui 
ajoute une difficulté supplémentaire à la compréhension de ce vaste ensemble iconographique. 

Le carton n°6 est consacré aux clichés de la Charente et de la Charente-Maritime. Ce sont 
à la fois des productions du père – architecte parisien – et du fils, le second ayant participé aux 
campagnes de récolement des monuments français pour le compte de la Commission des 
Monuments Historiques. Trois types de représentation sont à distinguer : le dessin libre, le 
dessin d’architecture et le cliché photographique. Le dessin d’architecture et la photographie 
sont employés pour réaliser des vues larges des bâtiments, tandis que le dessin libre est utilisé 
pour la mise en valeur de détails ornementaux. En se rapprochant de la fin du XIXe siècle, on 
observe de plus en plus de photographies en plans serrés sur des détails de sculpture. L’intérêt 
pour les motifs décoratifs des édifices religieux est important dans l’ensemble du fond, avec un 
carton entier nommé « Ornements de France ». Comme leur contemporain l’architecte Jules 
Bourgoin536, les Ballu mettent en lumière la mécanique de l’ornementation (fig. 63). Albert 
Ballu a été désigné architecte des Monuments Historiques et a suivi de nombreuses 
restaurations à travers le pays. Il utilisait la photographie pour documenter les restaurations en 
cours. Ces clichés renseignent sur la mise en œuvre des matériaux, les techniques utilisées, et 
les conditions des restaurations.   

La documentation disponible à la DRAC a aussi été utilisée. Le Service Régional de 
l’Archéologie conserve des rapports d’opérations archéologiques préventives ou de suivi de 
travaux réalisés ces vingt dernières années sur les sites de Cellefrouin, Blanzac, Châteauneuf-
sur-Charente, Saint-Amant-de-Boixe et à la cathédrale d’Angoulême. En complément, le 
service des Monuments Historiques permet la consultation des dossiers d’études préalables 
effectués en amont des travaux de réfection et de restaurations pour ces monuments.  

 
La quantité et la qualité des ressources disponibles en archives et à la DRAC sont inégales 

pour ces huit bâtiments. Tous les éléments concernant la cathédrale Saint-Pierre d’Angoulême 
n’ont pas été réexaminés, car des études complètes ont déjà été réalisées537. Néanmoins, les 
édifices moins connus comme Sainte-Eulalie de Champniers et Saint-Gilles de Puypéroux ne 
sont que peu documentés. Ces deux bâtiments, auxquels on peut adjoindre Saint-Denis de 
Lichères, n’ont jamais fait l’objet d’une étude archéologique. Des opérations programmées leur 
seraient favorables pour envisager des restaurations (urgentes à Champniers) et mieux connaître 
l’histoire de ces deux sites.  

  
II.2.1.2. Œuvres et « monuments ressources » 

 

En dehors des huit sites concernés par une étude-micro-topographique, 53 édifices de 
l’ancien diocèse d’Angoulême ont été intégrés à l’étude. Le diocèse est de taille réduite, mais 
les édifices romans (ou partiellement romans) sont encore nombreux. Ces bâtiments font l’objet 
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d’une étude plus brève, mais qui assure l’authenticité des décors et de leurs emplacements (fig. 
64). Des analyses micro-topographiques supplémentaires ont seulement été réalisées pour 
l’église Saint-Cybard de Plassac, ainsi que celle du prieuré Saint-Jean-Baptiste de Ronsenac. 
Ces deux bâtiments présentent des ensembles ornementaux denses et difficilement intelligibles, 
qui bénéficient alors d’une base de données permettant d’en avoir une vision globale de 
l’intérieur comme de l’extérieur.  

Le prieuré de Ronsenac est frontalier avec l’Angoumois, mais se trouvait dans le diocèse 
de Périgueux. Durant la période qui nous concerne, il se trouve toutefois sur un territoire où 
s’exerçait l’autorité des comtes d’Angoulême. De même, d’autres édifices ont été intégrés à 
l’étude, bien qu’ils soient situés en marge de notre périmètre. C’est le cas des églises Saint-
Léger de Cognac et Saint-Martin de Gensac-la-Pallue qui se trouvent en Saintonge, comme de 
Saint-André de Ruffec qui est sous l’autorité du diocèse de Poitiers. Comme pour l’église de 
Ronsenac, les localisations de ces bâtiments correspondent à des espaces d’influence du comté. 
Ils montrent surtout de grandes similarités avec des bâtiments intégrés dans notre étude et un 
fort potentiel pouvant apporter des éléments de réponse aux problématiques posées ici.  

 

La Société Archéologique et Historique de Charente conserve également une réserve 
d’éléments sculptés déposés, à laquelle j’ai pu accéder grâce à l’aimable accord de José Gomez 
de Soto, vice-président de la SAHC. Dans les jardins de l’hôtel particulier se trouve une 
centaine de supports ornés répertoriés dans la galerie « médiévale et moderne » ainsi qu’un 
ensemble lapidaire non étudié (fig. 40). De nombreux éléments de lapidaire antique sont 
également conservés dans une seconde galerie. Une trentaine d’objets sont pertinents pour 
l’étude menée ici, bien que leur attribution ne puisse jamais être certaine. Le musée 
d’Angoulême conserve aussi quelques pièces extraites des ruines des édifices religieux romans. 
Les sculptures observées concernent surtout des bâtiments de la ville : la cathédrale, l’abbaye 
de Saint-Cybard, ainsi que l’ancienne église Notre-Dame de Beaulieu. 

 

En dehors de l’Angoumois, une ouverture est nécessaire sur les diocèses alentour : la 
Saintonge, le Poitou, le Limousin, le Périgord et le Bordelais. Les résultats des études menées 
alimentent en retour des projets de recherches collectifs. C’est le cas des quatre abbayes de la 
sélection, qui sont comprises dans l’emprise du programme « Réseau des communautés 
religieuses en Aquitaine du Nord » lié à la chair régionale de Cécile Treffort à l’université de 
Poitiers (CESCM, UMR 7302). Elles participent également du projet régional « Monasticon 
Aquitaniae » dirigé par Christian Gensbeitel (Archéosciences, UMR 6034), qui référence les 
monastères de Nouvelle-Aquitaine. Ces abbayes et la collégiale de Blanzac intègrent les bornes 
de l’ANR « Col&mon » qui porte intérêt aux établissements de clergé collectif entre 816 et 
1563, dirigé par Anne Massoni (Criham, Université de Poitiers) et Noëlle Deflou-Leca (CERCOR 

UMR 8584, Université de Grenoble). 
 

II.2.2. Méthodologie appliquée à l’étude des ornements 
 

Une fois le corpus délimité, les éléments de décor ont été relevés sur le terrain avant d’être 
établis dans la base de données spatialisée. Les données enregistrées sont traitées dans des plans 
et des élévations qui ont été produits grâce à différentes collaborations. La structure de la base 
de données est ensuite élaborée pour répondre aux préoccupations de l’étude. Elle nécessite la 
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mise en place d’un vocabulaire délimité pour la caractérisation des objets, ce qui présente aussi 
une certaine limite.  

II.2.2.1. La mise en place des bases de données spatialisées 
 

La réalisation d’une étude micro-topographique des complexes ornementaux demande un 
travail d’enregistrement sur le terrain. Celui-ci s’effectue en deux parties : une partie de 
topographie et de géoréférencement, puis une seconde de collecte d’images.  

II.2.2.1.1. Cadre scientifique, acquisitions et traitement des données 
 

Les missions sur les différents terrains se sont déroulées dans le cadre d’« opérations de 
relevés » autorisées par la Direction Régionale des Affaires Culturelle et la Conservatrice 
Régionale des Monuments Historiques Héloïse Bricchi-Duhem associées à la Conservatrice 
Régionale de l’Archéologie Gwénaëlle Marchet-Legendre. Des arrêtés d’autorisation ont été 
établis en 2018 et 2019 pour six des édifices privilégiés dans l’étude. L’étude de la cathédrale 
d’Angoulême a bénéficié de l’opération de restauration menée entre 2019 et 2021 et surtout de 
l’étude préalable de la façade dirigée par Jean-Luc Piat (Éveha) pour l’entreprise HADÈS.   

En dehors des deux laboratoires co-encadrants de la thèse, d’autres acteurs se sont 
engagés à collaborer dans le projet. Clément Coutelier, ingénieur géomaticien, ainsi que Florent 
Comte, ingénieur en photogrammétrie, relevant tous deux de l’UMR 5607 Ausonius et plus 
largement du Laboratoire d’Excellence LaScArBx ont travaillé à la mise en place des outils et 
au traitement des données. La cellule de transfert « Archeovision » (Archéosciences, UMR 6034) 
a également transmis, avec l’accord de la CRMH, les données enregistrées avant la mise en 
place des restaurations à la cathédrale Saint-Pierre d’Angoulême (2019). Les laboratoires 
Ausonius et Achéosciences sont regroupés au sein de la Fédération des Sciences 
Archéologiques de Bordeaux (FSAB), ce qui a facilité les échanges entre les différentes parties. 

En dehors du cadre universitaire, j’ai eu dès le début des opérations de relevé 
l’opportunité de travailler avec l’enseignement supérieur technique. Les enseignants et les 
élèves du BTS Métiers du Géomètre-Topographe et de la Modélisation Numérique du lycée de 
Sillac ont participé à plusieurs opérations de relevé. 

 

La méthode d’enregistrement et de traitement des données de localisation a été élaborée 
avec Clément Coutelier. L’enregistrement est effectué à l’aide d’un tachéomètre laser – dont 
l’apprentissage a nécessité une formation. La prise des points topographiques se fait en grande 
partie au laser sur l’élévation ou la sculpture pour obtenir des mesures précises des éléments 
ornementaux dans les édifices (fig. 65).  

La prise de vue à fins de photogrammétrie par corrélation d’images a été travaillée avec 
Florent Comte. Dans le but de modéliser un objet (sculpture ou édifice complet), il doit être 
photographié progressivement sous tous les angles. Pour permettre au logiciel de situer et de 
recouper les vues entre elles, les photographies doivent se superposer en moyenne à 50%. La 
réalisation de ces prises de vue est donc lente et la qualité du rendu dépend aussi du recul permis 
par rapport à l’objet sur le site538. 

                                                           
538 Delevoie, Dutailly, Mora et Vergnieux, 2012 ; Baleux, Calastrenc., 2019. 
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Une partie de l’acquisition des données sur le terrain a été réalisée en partenariat avec les 
classes de BTS du lycée des Métiers du Bâtiment de Sillac à Angoulême. Ils sont intervenus 
sur les sites de Saint-Amant-de-Boixe, Blanzac et Cellefrouin entre 2017 et 2020. Dans le cadre 
de la formation aux Métiers du Géomètre-Topographe et de la Modélisation Numérique, le 
lycée dispose d’un matériel de qualité, dont plusieurs tachéomètres et drones pour les prises de 
vues élevées en extérieur. À l’abbatiale Saint-Nicolas de Cellefrouin, grâce à leur partenariat 
avec l’IUT d’Angoulême (rattaché à l’université de Poitiers) et Olivier Négro coordinateur de 
l’Espace de Formation à l’Éco-Conception (EFEC Poitiers), nous avons pu disposer d’un 
scanner station 3D qui enregistre dans le même temps les données topographiques, de texture 
et de couleur (fig. 66). La réalisation d’un modèle 3D est alors beaucoup plus rapide.  

Acquisition 
 

Les plans des églises de Champniers et Lichères ont bénéficié d’une reprise de références 
topographiques au tachéomètre laser, prêté par le laboratoire AUSONIUS (UMR 5607). Les 
bâtiments de Cellefrouin, Blanzac et Saint-Amant-de-Boixe ont bénéficié d’une réalisation 
complète par le BTS du Lycée de Sillac. Les plans des églises de Puypéroux, Châteauneuf-sur-
Charente et celui de la cathédrale d’Angoulême ont été repris à partir des productions 
antérieures. Les plans sont réalisés sur le logiciel de Système d’Information Géographique libre 
de droit QGis.  

Les points géoréférencés sont aussi employés pour recaler les photogrammétries. Elles 
ont été réalisées grâce à l’environnement du projet région « Monasticon Aquitaniae » dirigé par 
Christian Gensbeitel (Archéosciences, UMR 6034) qui a financé une licence du logiciel 
Metashape Professional© (anciennement Photoscan©). Il a aussi permis un accès aux serveurs 
de la TGIR Huma-Num basée à Lyon, qui a rendu possible le traitement 3D d’un très grand 
nombre de données.  

À l’exception des quelques cas de modélisation des édifices complets, plusieurs espaces 
stratégiques des bâtiments ont été sélectionnés. Les parties authentiques avec une densité de 
motifs ornementaux ont été privilégiées. C’est notamment le cas des façades occidentales des 
églises de Saint-Amant-de-Boixe, Châteauneuf-sur-Charente (fig. 67) et Lichères. Grâce à leur 
prise de vues aux drones, le BTS du lycée de Sillac a réalisé des modélisations des élévations 
par photogrammétrie jusque dans les endroits les plus inaccessibles des édifices. La 
modélisation du clocher de la collégiale Sait-Arthémy de Blanzac en est l’exemple le plus 
marquant, permettant d’observer la sculpture de la face orientale complètement inaccessible 
(fig. 68). Plusieurs éléments de décors, dans des cas singuliers où le motif était soit peu visible, 
soit trop élevé pour en apprécier les détails, ont été modélisés (fig. 69a). Grâce aux prises de 
points topographiques, ces modélisations sont directement référencées dans Agisoft 
Metashape©, ce qui permet d’obtenir des dimensions exactes.  

Traitement 
 

Le logiciel Metashape© offre aussi la possibilité de prendre des mesures directement sur 
les modèles 3D géoréférencés. Cet outil a permis d’enregistrer les dimensions des éléments de 
décors (claveaux, éléments de corniche, chapiteaux…) dans toutes les parties de l’édifice – 
même hors de portée – en évitant la mise en place d’un échafaudage. La prise en compte des 
modules des supports des décors entre dans la réalisation de tables de sériation. 
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Les orthophotographies exportées des modèles géoréférencés ont aussi permis de traiter 
des vues d’élévations ou de sculptures par Dessin Assisté par Ordinateur sur le logiciel Adobe 
Illustrator©. Cette dernière solution s’est avérée utile lorsque les sculptures étaient des plus 
érodées. La mise en valeur des traits principaux des sculptures permet aussi de mieux 
comprendre la mise en œuvre et le geste du sculpteur. Par l’intermédiaire du dessin, il est aussi 
plus facile d’interroger le choix des éléments intégrés dans le décor et leur organisation sur les 
supports.  

Au cours de l’étude, un chapiteau continu d’une pile de la croisée de l’église Sainte-
Eulalie de Champniers s’est révélé comme un cas particulier (fig. 69a, b et c). Il semble avoir 
été conçu comme un ensemble : un même motif en continu sur plusieurs supports. C’est 
pourquoi nous avons travaillé avec Florent Comte à la mise au point d’une méthode pour 
dérouler des images rectifiées de ces sculptures à partir du modèle 3D et ainsi obtenir le motif 
original avant qu’il ne soit disposé sur les supports. Une fois les modèles réalisés et référencés 
(fig. 69a), des vues rectifiées ont été extraites. Ce travail est réalisé sur le logiciel libre de droit 
CloudCompare (fig. 69b). On peut alors redessiner le motif complet (fig. 69c). La méthode 
s’est révélée efficace afin de mieux comprendre la méthode de travail des sculpteurs et apporter 
des éléments de réflexion sur des questions récurrentes : existait-il un modèle, un carton pour 
ces motifs de grandes dimensions539 ? Étaient-ils construits de la même manière qu’une frise, 
avant d’être découpés en plusieurs parties pour s’adapter au support ? La logique du motif dans 
son ensemble détermine-t-elle le découpage de la scène ou le cadre du support est-il prééminent 
sur l’intelligibilité de la scène ?   
 

II.2.2.1.2. Usages de SpatiaLite  
 

La base de données SpatiaLite enregistre – à l’instar de toute autre base de données – des 
attributs dans différentes tables. Pour cette étude, les tables sont des phases de décor et les 
attributs correspondent à des supports sculptés d’un même motif. La particularité de la base de 
données spatialisée relève du fait que chaque attribut correspond à une entité spatiale figurée 
en plan ou en élévation (fig. 70a et 70b). 

Enregistrer la matière sculptée 

Durant l’enregistrement, chaque élément de décor est enregistré individuellement et 
complète 13 champs avec un choix de réponses restreintes, dit « fermé » : 

CHAMPS INFORMATIONS 
Situation à l’intérieur / à l’extérieur du bâtiment 
Position primaire / secondaire (remploi) / restauration (documentée) 
Ensemble isolé / groupe ornemental 
Niveau d’élévation 1er niveau / 2nd niveau / 3e niveau / sous la corniche / clocher 
Visibilité exposé / accessible / occasionnel  
Exposition Nord / Nord-Est/ Est/ Sud-Est/ Sud / Sud-Ouest / Ouest / Nord-Ouest 
Espace réservé oui (chœur) / oui (conventuel)/ non 

                                                           
539 Terrier Aliferis, Borlée (dir.), 2018. 
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Type de Support corbeille de chapiteau / tailloir / linteau / frise / tympan / voussure / 
archivolte / cordon / modillon / métope / plaque / colonnette / claustra … 

Épannelage plat / chanfreiné / corinthien / tronconique / cubique … 
Relief bas / méplat / faible / moyen / fort 
Trace d’outil(s) non observée / pic / taillant / ciseau … 
Nature du motif végétal / géométrique / zoomorphe / anthropomorphe  
Mode de 
représentation 

symétrie axiale verticale / symétrie axiale horizontale / bicorporation / 
centré / couvrant / file / série/ dépouillé 

 

Dans ce dernier champ, la file et la série concernent deux types de décors où des motifs 
sont disposés successivement plusieurs fois sur un même support. Ils sont différenciés au sens 
où : une file désigne un motif ornemental construit en continu, dans lequel la fin d’un motif 
constitue le début du suivant, tandis que dans une série les motifs sont distincts les uns des 
autres. 

Ils sont complétés par 3 champs complémentaires à réponse « ouverte ». Le premier est 
un thésaurus qui nomme successivement les éléments remarquables des motifs. Le choix des 
terminologies employées est consigné dans des listes de vocabulaire classées pour préciser :  

- L’organisation des éléments compris dans le motif :  

 
 
 
 
 
 
 
 

- La nature des éléments du motif : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

D
IV

IS
IO

N
 Horizontale / Verticale 

Quart / Tiers / Demi 

Double / Triple / Quadruple 

Bipartite / Tripartite / 
Quadripartite / Sexpartite… 

Couronne / rangs D
IS

PO
SI

TI
O

N
  

Alternance 

Affronté / 
adossé 

Croisé / 
entremêlé 

Superposé 

FI
G

U
R

E 
ZO

O
M

O
R

PH
E 

Hybride  

Félonne / débonnaire (bovin, 
taureau, porc, ovin, bélier, âne) 

Léonin / aquatique / aviaire / 
reptile 

Bipède / quadrupède … 

Sphinx, griffon, dragon. 

FI
G

U
R

E 
A

N
TH

R
O

PO
M

O
R

PH
E 

  

Homme / femme 

Laïc / clerc / divin 

Hybride 

Noble / Cavalier / 
Artisan / Paysan 

Musicien / acrobate / 
exhibitionniste 

V
ÉG

ÉT
A

L 

Feuille / Branche / Arbre 

Fruit / grappe 

Rinceau / palmette / acanthe / vigne  

Trèfle / fleur 
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- L’attitude et les objets attribués aux éléments du motif : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Les deux derniers champs des tables attributaires sont réservés à l’interprétation du 

motif – si elle a lieu d’être – et à l’indication de comparaisons.  
 

Les limites de la caractérisation 

La mise en place de cette méthode ne permet pas d’éviter l’écueil courant inhérent aux 
études de l’ornement : le problème de la caractérisation. C’est une difficulté qui n’est pas liée 
à la période médiévale, mais qui concerne bien tous les domaines et notamment les études 

G
ÉO

M
ÉT

R
IQ

U
E 

Vannerie / Nœud (quadrilobe, croissant...) / Tresse  

Incision / / bande / tore / corde(lette) 

Quadrangle/ losange 

Mutules / damier / damier en biseau / denticules 

Écailles 

Vaguelettes 

Pointe de diamant 

Croix / croix  X 

S / Accolade 

Dent-de-scie / chevron / sablier 

Cercle / ellipse / boule / cylindre / perles / oves / billette 

Tourbillon, volutes 

Dé / médaillon 

Arcature / colonne 

ATTRIBUT   Nu / vêtement / drapé / col  

  
 (humain) 

Coiffe / barbe / imberbe 

Visage, tête / main, paume 

 (animal) Gueule/ crinière / queue / corne / 
pattes 

OBJET 
  
  

Livre / calice 

Mitre /crosse / ceinture  

Bouclier / arme / épée / lance / arc 

ACTION 
  
  

Mouvement 

Combat 

Souffle, dévore, touche… 

GESTE Bénédiction, orant… 

A
TT

IT
U

D
E 

 

Assis / debout / couché / agenouillé 

Penché / recourbé 

Élancé 

Profil 

Souriant 

Enroulé / recroquevillé 
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classiques540. Il s’agit certainement du frein principal à la mise en place d’études majeures sur 
le sujet, s’ajoutant à la masse de données à laquelle on se trouve confronté.  

La question du vocabulaire de l’ornement est pourtant traitée depuis le XIXe siècle, 
empruntant d’abord ses idiomes à celui des arts décoratifs, dans la droite lignée de l’étude des 
ornements à fins industrielles. Mais c’est un travail de longue haleine que de répertorier et de 
caractériser tous les motifs observables. En 1977, The dictionary of decorative arts est publié 
sous la direction de John Flemming avec 5000 entrées identifiant des motifs observés sur tous 
les supports depuis le Moyen Âge jusqu’à nos jours541, pour seulement 1000 images. Il est 
finalement réédité en 1989 et augmenté de plus de 600 nouvelles entrées face aux réclamations 
de chercheurs, designers et artisans542. Ce travail pose une triple question : est-il possible de 
répertorier avec exhaustivité les motifs décoratifs, cela a-t-il du sens et est-ce seulement 
réalisable sans associer systématiquement un terme à une image ? 

De nouveaux projets ont choisi de se concentrer sur un parti simple et efficace mettant en 
parallèle une photographie ou un dessin du motif et le nom qui lui est attribué543. Cete initiative 
ne nous est pas des plus utiles puisqu’elle concerne les décors employés à partir du XIVe siècle. 
Des travaux récents se sont penchés sur cette problématique afin de lisser le vocabulaire 
employé et de créer ainsi une base commune, intelligible de tous et trans-période544. Deux 
manuels ont été publiés en 2012545 et en 2014546. Le premier est un immense répertoire illustré, 
à vocation didactique et pratique. Il divise les ornements par période stylistique et par « champ 
décoratif » : motifs répétitifs ou linéaires, formes géométriques, décors de surface, figures 
humaines, figures hybrides à composante humaine, figures animales ou hybrides d’espèces 
animales, motifs végétaux, objets ornementalisés, puis viennent les « motifs et champs liés à 
l’emblématique ». La méthode de classification apparaît déjà suffisamment complexe et peu 
praticable. Le second ouvrage classe les ornements de l’architecture et des arts décoratifs selon 
l’origine des motifs : la flore (réelle ou imaginaire), la faune, la figure humaine ou les formes 
abstraites et géométriques. Si ce second ouvrage présente des catégories qui apparaissent plus 
lisibles, il reprend cependant le parti de définition des motifs, sans rapport nécessaire à l’image. 
Il se révèle donc plus difficile à pratiquer de ce point de vue.  

 
À partir de ces ouvrages, j’ai donc choisi de m’appuyer sur la notion de « nature du 

motif », qui est divisée en quatre catégories similaires à celles employées par Evelyne Thomas. 
Ce type de caractérisation s’est révélé relativement pratique, mais reste insuffisant face à la 
réalité des observations. La base de données permet néanmoins d’associer plusieurs « natures » 
à un même motif qui les cumulent ou qui se trouve à l’interface entre-deux : entre la figure 
humaine déformée et l’animal anthropomorphisé ou la feuille schématisée et la figure 
géométrique courbe, la frontière est parfois mince. Cette ambigüité entre deux natures de décor 
peut aussi être volontaire et on reviendra sur ce sujet. Il existe aussi encore quelques « non-

                                                           
540 Titeux, 2019, p.79. 
541 Flemming (et al.) ; 1977. 
542 Flemming, Honour (et al.), 1989.  
543 Lewis, Darley, 1986. 
544 Finance (de), Liévaux, 2010. 
545 Thomas, 2012. 
546 Finance (de), Liévaux, 2014. 
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motifs »547, qui ne connaissent pas d’équivalents ou n’ont jamais été nommés. C’était déjà le 
sujet de la « grottesque » traitée par André Chastel en 1988548. 

Le choix des termes employés s’est appuyé sur des ouvrages spécialisés en plus des 
ouvrages généraux traitant du vocabulaire de l’ornement. Pour les formes géométrisantes, les 
travaux de Christian Davy549 et Oleg Grabar550 ont été beaucoup utilisés. Les formes 
anthropomorphes et leurs descriptions (attitudes, attributs) ont été empruntées en grande partie 
à François Garnier551. Le choix des terminologies pour les figures animales a été largement 
influencé par les travaux de Jacques Voisenet552 pour les figures du bestiaire et ceux de 
Jacqueline Leclercq-Marx553 pour les représentations hybridées. Les questions sur le mode de 
représentation de ces motifs ont été révisées à l’aide des travaux d’Isabelle Marchesin554 et 
Viviane Huys-Clavel555 pour les questions de symétrie et d’équilibre. Enfin, les recherches de 
Didier Méhu556  ont été mises à contribution pour caractériser la division des supports, les 
compositions axiales, mais aussi les motifs en file et en série.  

 
Pour ce travail, les motifs ornementaux doivent aussi et surtout être entendus selon leur 

position par rapport à l’image et à l’architecture. Une sémantique unique ne suffit donc pas à 
déterminer la signification du motif sans prendre en compte son environnement. On gardera à 
l’esprit que la base de données reste un outil, nécessaire ici, pour traiter et concevoir une telle 
masse de données par bâtiment, mais qu’il est nécessaire de s’en détacher pour apprécier les 
œuvres dans leurs singularités.  

. 

Pratiquer la base de données spatialisée 

Une fois tous les éléments de sculpture enregistrés et disposés dans l’édifice, la base de 
données peut être interrogée. Elle fonctionne avec une syntaxe mySQL, dont l’emploi est 
facilité par le gestionnaire de base de données de QGis. Le Structured Query Language (SQL) 
évoque un langage de requête structurée, signifiant que la base peut être interrogée, mais 
seulement dans une certaine limite, définie par les choix de l’opérateur. Les seuls facteurs 
limitants du système SQL sont ceux choisis lors de la structuration de la base : organisation des 
tables, enregistrement des entités.  

La formulation de la requête permet de faire ressortir un élément précis, un terme 
particulier, dans une sélection d’enregistrement (fig. 71). Dans la formule de la figure, on 
demande à la base de données de sélectionner des attributs exclusivement répertoriés dans la 
troisième phase de décor de l’abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe. Dans cette table, il est 
demandé de faire ressortir uniquement les attributs qui répondent par « anthropomorphe » à la 
question posée par le champ « Nature du motif ». 

                                                           
547 Titeux, Catherine, 2019, p. 81. 
548 Chastel, 1988. 
549 Davy, 1999. 
550 Grabar, 1996. 
551 Garnier, 1982 ; Garnier 1989. 
552 Voisenet, 2000. 
553 Leclercq-Marx, 1989 ; Leclercq-Marx, 2002 ; Leclercq-Marx, 2005 ; Leclercq-Marx, 2011 ; Leclercq-Marx, 
2014. 
554 Marchesin, 2015. 
555 Huys-Clavel, 2010. 
556 Méhu, 2015. 
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Tous les attributs correspondant à la requête sont listés sous la forme d’un tableur. Depuis 
cette interface, il est possible de créer une nouvelle « vue », c’est-à-dire d’exporter la liste des 
attributs sous leurs formes d’entités. Nous obtenons donc un nouveau visuel où seuls les décors 
de nature anthropomorphe appartenant à cette table sont figurés. En réitérant la requête avec les 
autres tables de la base de données pour cet édifice, nous obtenons un plan qui figure la 
disposition dans le bâtiment de tous les motifs comprenant au moins une figure humaine (fig. 
72). Les requêtes fonctionnent pour tous les éléments enregistrés. L’extraction de nouvelles 
vues est disponible aussi bien sur les plans que sur les élévations (fig. 72 et 73). 

 
 
Un espace et une méthode pour l’étude de la part ornementale des décors 

monumentaux 
Le territoire angoumoisin présente une histoire politique, religieuse et monumentale 

riche, qui permet de mener le travail de cette thèse en prenant appui sur un corpus d’œuvres 
cohérent et bien contextualisé. L’histoire qui nous est parvenue de l’ancien diocèse 
d’Angoulême souligne l’importance de la ville au VIe siècle et met en valeur la personnalité de 
saint Cybard, acteur des débuts de la christianisation et du monachisme sur le territoire. La 
création du comté à la période carolingienne a également marqué l’histoire angoumoisine, qui 
est attaché à Poitiers dès le IXe siècle, centre de l’Aquitaine. Les liens avec la Saintonge sont 
aussi fortement perceptibles dés cette période. Au tournant du XIe siècle, on retient une 
domination accrue du duc d’Aquitaine sur le territoire angoumoisin, auquel les évêques locaux 
se sont associés. Un changement de dynamique semble s’opérer au XIIe siècle, notamment 
grâce à l’arrivée du nouvel évêque Girard II. Son statut de légat et ses ambitions réformatrices 
dans la conduite des directives papales ont insufflé un nouveau dynamisme sur le territoire, qui 
s’est aussi traduit par un essor monumental.  

En substance, l’histoire du comté montre des marges et des espaces d’influence largement 
mouvants. La forme du diocèse, quant à elle, reste immuable et il est ainsi plus évident pour la 
recherche que nous allons mener ici de nous rapporter à un cadre durablement posé afin 
d’étudier des monuments réalisés entre la fin du XIe siècle et la fin du XIIe siècle.  

L’historiographie des monuments de l’ancien diocèse d’Angoulême s’est surtout 
concentrée sur la recherche en architecture et l’iconographie thématique. Elle a été marquée par 
l’histoire du territoire, les personnalités et les évènements qui y sont valorisés : la cathédrale de 
Girard II est considérée comme la pierre angulaire dans la production monumentale. La datation 
de son chantier est donc devenue un enjeu pour l’ensemble des édifices romans, grâce aux 
quelques sources permettant de formuler des hypothèses.  

Les monuments angoumoisins ont aussi été appréhendés en considérant les relations avec 
les territoires voisins, en s’appuyant notamment à travers les sources historiques. L’intérêt de 
la recherche est alors tourné vers des approches thématiques : architecture coupole, sculpture 
de cavaliers, de lions, orientalisme, etc. Dans ce cadre des « écoles » régionales, la datation 
relative des monuments est restée un enjeu, dans le but de fixer une typo-chronologie des 
œuvres du groupe de l’Ouest.  

Le bilan historique et historiographique du territoire montre un faible intérêt pour les 
questions liées aux décors monumentaux, qui sont ici à remettre en perspective. Cependant, les 
monuments étudiés n’ont jamais bénéficié d’une étude fine du bâti, permettant de remettre en 
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jeu la chronologie de leurs élévations et d’actualiser les propositions de datation. Cela pourrait 
être souhaitable afin d’approfondir l’ensemble des études sur les monuments.  

Pour mener la recherche proposée ici, des études micro-topographiques ont été réalisées 
sur huit monuments du territoire intégrant une caractérisation et une localisation par 
cartographie des décors sculptés. Dans ce but, une critique d’authenticité des élévations a été 
réalisée à travers les sources disponibles. Les données apportées par ces travaux ont été 
complétées par d’autres exemples provenant du même contexte.  

La méthodologie mise en place a avant tout souhaité enrayer les difficultés liées aux 
questions de l’ornement : leur nombre et leur difficulté de caractérisation. La base de données 
spatialisée permet une visualisation en plan et en élévation des données enregistrées ainsi 
qu’une ouverture de la caractérisation, afin d’intégrer un maximum de spécificité.  

Les monuments étudiés ont ensuite été mis en perspective selon les questions de 
disposition des œuvres, de leur agencement dans le bâtiment et des associations entre images et 
ornements afin de mieux comprendre les rôles et les enjeux des décors ornementaux dans le 
complexe artistique. 

Le volume III de la thèse comprend les notices monographiques présentant les résultats 
obtenus grâce aux études exhaustives menées sur les huit bâtiments sélectionnés. La synthèse 
présentée dans la partie suivante s’appuie sur les conclusions de ces études pour présenter les 
différents usages, rôles et fonctions que l’on peut identifier dans notre corpus. Les façades 
seront d’abord présentées dans un premier chapitre. Leur structure plane et leur mise en valeur 
singulière des images et des figures enjoignent à les analyser séparément du reste de l’édifice, 
qui est traité à la suite. On s’intéressera alors aux questions de relations avec la façade, aux 
rapports entre les décors à l’intérieur et à l’extérieur de l’édifice avant de regarder leur 
disposition au sein du lieu ecclésial.  
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PARTIE III : FONCTIONS ET USAGES DE L’ORNEMENT DANS LE DÉCOR 
SCULPTÉ MONUMENTAL AUX XIE ET XIIE SIÈCLES 

 

Il s’agit ici d’étudier la part ornementale des décors des édifices de l’ancien diocèse 
d’Angoulême, afin de mieux en comprendre les valeurs, les usages et les fonctions durant la 
période romane. L’étude s’appuie sur le corpus de huit monuments qui ont fait l’ojet d’une 
analyse exhaustive, présentée dans le Volume III de cette thèse. Dans le cadre de cette synthèse, 
d’autres églises du même territoire sont également prises en compte afin de compléter la 
réflexion et de couvrir le plus largement possible la chronologie des édifices angoumoisins.  

La part ornementale est analysée à travers deux approches complémentaires : son 
association avec les images et son rapport à l’architecture. Il s’agit de définir les relations 
formelles, spatiales et sémantiques que ces élements entretiennent entre eux et de mettre en 
lumière la nature des liens entre ornements et image autant que l’implication des ornements 
dans le discours porté par le complexe monumental. On cherche également à caractériser les 
rapports liants l’ornementation à l’architecture de l’édifice, ses contributions dans la 
structuration de ses différents espaces et dans la constitution d’un lieu unifié.  

Afin de mener cette étude, on s’intéressera d’abord au décor des façades, qui présentent 
un nombre important de décors impliquant des images et des figures associées à des motifs 
ornementaux557. On traitera ensuite du décor de l’ensemble de l’édifice, en regardant à la fois 
les motifs disposés à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. Cela implique le traitement de 
l’encadrement des baies ainsi que la distribution des chapiteaux dans l’édifice ou encore le rôle 
des corniches et des modillons. Les façades et l’espace comprenant la nef, le transept et le 
chevet engagent une organisation différente des décors, puisqu’ils recouvrent des surfaces de 
natures dissemblables et sont appréciés dans des conditions inégales par le spectateur. Le décor 
de la façade est disposé sur une surface plane qui se divise en travées et se développe sur la 
hauteur. La façade peut être regardée de près par le spectateur en s’approchant de ses niveaux 
inférieurs, même s’il doit prendre du recul pour en percevoir les registres élevés558. Les décors 
situés à l’intérieur et autour de l’édifice sont disposés sur des supports multiples, dispersés et 
de petites dimensions, dont les chapiteaux sont les représentants majeurs. Ils sont perçus par un 
spectateur en mobilité dans l’édifice, qui est généralement dirigé vers l'est559.  

Cette étude est aussi l’occasion de revenir sur la sémantique des ornements et de leurs 
différentes modalités de représentation en s’appuyant sur les éléments de patristique et 
d’exégèse étudiés en première partie560. 

 

 

                                                           
557 On précise que si des portails latéraux étaient présents dans notre corpus, leur traitement serait à rapprocher de 
celui des façades.  
558 Lakey, 2018. 
559 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012. 
560 Cf. Partie I.2.1.2., p. 33-47. 
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III.1 L’ORNEMENT EN FAÇADE 
 
Les portails sont des emplacements privilégiés dans l’architecture des églises. Ils jouent 

le rôle de passages entre les deux mondes, de l’espace profane vers l’espace sacré. Ce caractère 
leur confère une sacralité particulière qui est marquée dans la pierre par un ensemble ornemental 
majeur561.  

Au XIIe siècle, les portails sont mis en valeur par une structure architectonique, articulée 
avec le mur, qui distingue le point d’entrée par une mise en relief562. Les systèmes d’arcades, 
au-delà de leur fonction de décharge, créent une rupture dans la linéarité des assises et valorisent 
l’entrée dans le bâtiment. Les voussures, qui reposent sur des piédroits ou colonnes produisent 
un relief marquant l’espace du passage vers l’église. Les portails à ébrasement insistent d’autant 
plus sur cet effet en amorçant une avancée vers l’espace ecclésial avant même d’y pénétrer. 
L’entrée de l’édifice est régulièrement encadrée par des arcades latérales dans les églises de 
grandes dimensions. L’héritage antique de ces ensembles monumentaux a été régulièrement 
souligné dans la bibliographie 563.  

Le décor des portails a d’abord été reconnu pour les images développées sur les 
tympans564. La profusion de décor ornemental qui entoure souvent ces images était alors 
entendue comme un cadre, qui pouvait avoir fonction à mettre en valeur le passage vers 
l’édifice, au moyen d’un décor simplement formel565, comme le souligne Anne-Orange Poilpré 
en 2014 : « L’ensemble des approches développées dans l’historiographie de l’art roman, jusque 
dans les années 60 et 70, élude la question du portail en tant qu’œuvre et en tant que tout 
cohérent, au-delà du tympan lui-même, relevant d’une même conception architecturale, 
ornementale et iconographique. » 566. La signification et la symbolique de cette part du décor 
ont été interrogées à partir de la fin des années 60. À propos de l’approche des œuvres des 
grands portails romans, Yves Christe estimait en 1969 qu’en « dépassant le didactisme scolaire, 
l'art peut devenir un moyen de révéler sous une forme sensible l'éclat des vérités intelligibles ; 
(…) il prend appui sur les dogmes relatifs au Christ pour "révéler symboliquement la face de 
Dieu". »567. L’auteur évoque ici la période de développement des grands portails à partir du XIe 
siècle, qui proposent des discours complexes et réflexifs, transmis selon lui par l’action des 
motifs ornementaux dits « symboliques », en plus des images représentant des scènes historiées.  

À la fin des années 70, Marcel Durliat associe les réflexions sur l’iconographie des 
portails à ses questionnements sur l’organisation des sculptures dans les grands décors associant 
différents thèmes. Il y affirme la notion de « programme iconographique »568. L’auteur va plus 
loin dès 1982 en précisant que la période romane coïncide avec « l’apparition d’un nouvel ordre 
monumental où l’ornement et la mouluration concourent intimement à l’expression du 
style »569. Les préoccupations de l’auteur portent sur l’aspect stylistique des œuvres et plus 

                                                           
561 Roux, 2004. 
562 Lorès, 2014, p. 107. 
563 Ibidem, p. 107-116. ; Guardia, Mancho, 2014. 
564 Poilpré, 2014. 
565 Quarré, 1938.  
566 Poilpré, 2014, p 15.  
567 Christe, 1969, p. 21.  
568 Poilpré, 2014, p.16 ; Durliat, 1977.  
569 Durliat, 1982, p. 124.  
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spécifiquement sur le geste créateur des sculpteurs. Les années suivantes voient la publication 
de nouvelles approches de ces complexes monumentaux, où le contexte, la matérialité, 
l’iconographie et la symbolique de l’œuvre comme son rapport à l’architecture sont pris en 
compte570. C’est notamment le cas de l’étude réalisée par Jean-Claude Bonne – précédemment 
évoquée – sur le tympan de Sainte-Foy deConques571. L’auteur y démontre le fonctionnement 
interne des images. Il considère que l’essence de l’œuvre réside dans les relations établies entre 
les motifs, formant ainsi une syntaxe en capacité de développer et de transmettre son discours.  

À partir des années 80, l’œuvre des portails est envisagée non seulement pour son 
contenu, mais également comme vecteur d’un discours idéologique et dogmatique. Les 
questions sur son interprétation et sa réception par le spectateur se retrouvent alors au cœur de 
la nouvelle considération de l’image. Walter Cahn a notamment développé cette idée dans un 
article paru en 1987572 à propos des thèmes d’« hérésies » représentés sur les portails. On 
comprend qu’une notion complexe et intangible ne peut être reçue par le spectateur à travers la 
seule représentation d’une scène ou d’une figure et que pour parachever leur rôle, les 
programmes iconographiques sont construits de manière à créer des liens entre ces images. La 
conception des œuvres complexes engage donc le spectateur à associer des idiomes.  

  
Nous essaierons donc de mêler les deux approches en empruntant le prisme de l’ornement 

pour mieux comprendre l’agencement, le discours et la transmission des œuvres disposées sur 
les façades. Le rôle symbolique et sémantique joué par les ornements dans la construction de 
ces programmes complexes sera interrogé, au même titre que leurs usages fonctionnels 
employés afin de délivrer un ou plusieurs messages au spectateur.  

III.1.1. La relation entre images et ornements  

Les études du décor réalisées sur les huit bâtiments du corpus montrent un fort potentiel 
pour l’analyse de l’agencement entre image et ornement sur les façades. Les observations 
réalisées engagent à considérer la part ornementale du décor comme un élément discursif 
secondaire, qui s’associe avec le réseau d’images principales et la fonction de la façade. On 
peut analyser les rapports entre les éléments du décor à travers deux approches :  

- la première en considérant l’ornement comme un objet de complémentarité sémantique 
par rapport à l’image,  

- la seconde en envisageant l’ornement comme un renfort de l’image dans un rapport 
fonctionnel qui contribue à sa bonne transmission.  

L’analyse de ces différents modes d’action et d’interaction doit permettre de mieux 
comprendre les systèmes formels et sémantiques d’association entre images et ornements.  
 

III.1.1.1. Le reflet et le prolongement de l’image 

Les études menées sur les façades de la cathédrale d’Angoulême, des églises de Saint-
Amant-de-Boixe de Châteauneuf-sur-Charente et de Lichères montrent une mise en œuvre 
ornementale où les formes choisies visent à compléter le discours de l’image, par effet de 

                                                           
570 Poilpré, 2014, p. 19. 
571 Bonne, 1985. Cf. partie I.2.1.1., p. 31. 
572 Cahn, 1987.  
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continuité ou d’augmentation de certains aspects du son discours. Notre regard va se porter sur 
leurs particularités formelles et leurs sémantisations ainsi que leurs modes d’association.  

III.1.1.1.1. L’animal analogique 

Les niveaux de portails des bâtiments étudiés ont montré une association récurrente entre 
une image au tympan ou sur la voussure inférieure et une ornementation animale sur les 
voussures qui les surmontent. 

 
Sur le bras du transept de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe, daté du second 

quart du XIIe siècle573, les figures montrent une mise en œuvre qui semble employer des modes 
d’association similaires à ceux de la cathédrale.  

Les personnages saints du tympan septentrional sont encadrés par une large voussure 
représentant cinq lions hybridés avec des rinceaux (fig. 74). Les lions sont disposés de manière 
symétrique : l’un est bicorporé sur la partie supérieure et deux autres se tiennent de part et 
d’autre de l’axe du tympan. L’intrados est orné de motifs végétalisés présentant un ensemble 
de rinceaux et de palmettes enroulées. La voussure du tympan au saint Pierre de la travée 
médiane présente un ensemble sculpté avec la gueule d’une figure ailée bicorporée nous faisant 
face sur la clé (fig. 74). Sur la partie supérieure de la voussure, les représentations 
majoritairement aviaires s’entremêlent dans un ensemble végétal dense. On compte treize 
figures au total, réparties de manière asymétrique : cinq au nord de la figure centrale et sept au 
sud. La voussure supérieure de la porte au sud de la façade du transept est plus érodée. Elle 
surmonte les représentations de l’Agneau divin au centre, associée à celles du Tétramorphe 
dans des cercles perlés à noyaux creux. Le motif déroule vingt-sept représentations léonines et 
aviaires – dont un hybride au sud –, toutes hybridées avec des végétaux et juxtaposées avec des 
rinceaux de palmettes enroulées (fig. 75). Elles sont disposées de part et d’autre de deux petites 
scènes historiées dans la partie supérieure, représentant le combat de Samson contre le lion et 
un David trônant. Aucune symétrie n’est marquée, mais la sculpture reste globalement dense.  

On remarque ici une gradation dans la mise en œuvre ornementale autour des arcatures, 
avec une croissance mesurée de la densité des représentations ornementales figurées depuis le 
nord vers le sud, soit vers l’accès à l’édifice. De plus, l’emploi des figures léonines et aviaires 
hybridées avec des palmettes est strictement codifié sur ces trois travées. Les lions sont associés 
à la représentation de personnalités terrestres, préfigurant ou narrant la rédemption. Les oiseaux 
se rapportent à la vie céleste et à son accès en surmontant le tympan portant la figure de saint 
Pierre brandissant les clés du Paradis. La dernière voussure associant les deux animaux 
allégoriques encadre une figuration faisant la synthèse de la double nature du Christ.  

Une association similaire est présente sur la façade de la cathédrale d’Angoulême574. Le 
tympan au sud du portail central montre trois apôtres, dont saint Pierre tenant les clés du paradis. 
Il est encadré dans la partie supérieure par une ligne de cache-joint au motif de doubles 
palmettes enroulées et affrontées. La voussure est ici ornée de sept figures léonines, dont une 
bicorporée à la clé. De part et d’autre du support, les lions sont représentés de profil, la gueule 
recourbée sur l’échine et les membres antérieurs relevés, formant un S (fig. 76). Ils sont tous en 

                                                           
573 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289 
574 Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13. 
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contacts dans un paysage végétalisé issu de leurs hybridations. En considérant les différentes 
interprétations envisagées pour cette forme animale dans l’historiographie575, la représentation 
des lions dans cet ensemble est à envisager de manière positive. En considérant l’interprétation 
qui a été réalisée sur la façade du bras nord du transept de l’église abbatiale de Saint-Amant-
de-Boixe, on pourrait ici également leur attribuer une valeur christique et donc complémentaire 
de l’image du tympan.  

Au nord du portail central, le tympan présentant également trois apôtres est surmonté par 
une voussure couverte sur sa partie principale de motifs d’oiseaux dans un paysage végétal (fig. 
77). Les oiseaux sont au nombre de huit, six sur les parties latérales et deux affrontés au centre, 
le bec incliné. Ils portent tous les mêmes attributs génériques avec des plumes schématisées en 
écailles sur le cou et les pattes et de longues plumes striées le long des ailes et de la queue. Ils 
interviennent dans un paysage végétal de rinceaux à palmettes spontanées avec lequel ils 
interagissent. En considérant qu’il s’agisse de motifs d’oiseaux génériques, ne caractérisant 
aucune espèce signifiante particulière, la valeur à leur apporter est hautement positive. Les 
bestiaires s’accordent depuis le haut Moyen Âge pour les introduire comme des êtres célestes, 
associés au divin576. 

Sur la voussure du portail central, on retrouve ces mêmes motifs animaliers, mêlés à 
d’autres éléments correspondant aux thématiques développées sur la façade (fig. 78). Deux 
oiseaux sont affrontés, le bec plongé dans un calice. Des rinceaux en sortent et se développent 
jusqu’aux gueules des figures de lions qui suivent. Deux oiseaux sont associés aux lions, l’un 
enroulé autour du cou et l’autre le bec touchant le brin entre la queue et le calice. Après une 
figure démoniaque et un cavalier, un lion est de nouveau représenté, ici ailé, ouvrant une large 
gueule qui entre en contact avec la tête d’un oiseau passant derrière lui. Les associations de 
lions et d’oiseaux semblent marquer une complémentarité des deux figures, associant l’animal 
analogique des figures divines sous leurs formes terrestres et célestes. Elles encadrent et 
contiennent l’image de lutte des cavaliers contre les démons. 

Sur le sommier de la voussure, un lion, assis avec la queue lui passant entre les pattes, 
porte l’ensemble des figures. La voussure est comprise dans le cadre végétalisé de la ligne 
d’archivolte au-dessus et une ligne de palmettes jaillissantes dans la partie inférieure. Elle 
sépare le décor entre la partie frontale de la voussure et celui de l’intrados, entièrement 
végétalisé. 

 
Cette formule apparaît avec quelques variations à l’église Saint-Denis de Lichères577. Le 

décor de la façade est concentré sur le premier registre (fig. 79). Au centre de la travée médiane, 
le portail est densément orné, valorisant un tympan dit « en demi-lune »578. La voussure qui 
cerne le tympan est décorée d’un ensemble mêlant figures animales et paysage végétal. Un 
double fil de palmettes et rinceaux s’y entrecroisent à intervalles réguliers. Sur la partie 
extérieure, les vingt-quatre claveaux portent douze lions et un oiseau, distribués de manière 
ordonnée le long du support. On note qu’ils sont tous dirigés vers le sud de la façade. Les figures 

                                                           
575 Cf. partie I.2.1.2.2, p. 38-43. 
576 Voisenet, 2000, Chapitre III, p. 136-138. Cf. Partie I.2.1.2.2., p. 42-43. 
577 Cf. Volume III, notice III.6., p. 211-214. 
578 D’autres tympans de même forme existent en Charente, notamment à proximité, sur les façades des églises 
Saint-Michel de Champagne-Mouton et Saint-Hilaire de Couture, bien que le tympan original y ait disparu.  
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sont circonscrites dans des cercles formés par deux rinceaux qui se croisent entre chacune 
d’entre elles. Les rinceaux proviennent des figures léonines situées aux extrémités de la 
voussure : l’un jaillit de leurs gueules, tandis que l’autre est une hybridation de la queue. 

Dans les deux cas, comme à l’abbatiale Saint-Amant, les figures aviaires et léonines sont 
employées pour faire référence aux figures christiques et divines. La figure léonine est ici 
majoritaire, s’associant et complétant le motif central d’Agneau divin.   

Ici, les décors des tympans latéraux viennent renforcer ce point. On y trouve deux lions 
dans des positions quasiment identiques (fig. 80). Ils ont la queue hybridée en palmette, la 
gueule recourbée vers l’échine pour se contraindre au format du support et leurs pattes avant 
intérieures sont également relevées.  

 
L’église de Trois-Palis montre une composition à double voussure surmontant la porte, 

produisant un modèle similaire à celui du portail méridional du bras nord du transept de Saint-
Amant-de-Boixe. 

L’église de Trois-Palis est un petit édifice à nef unique579 (fig. 81). La façade de l’édifice 
a été remaniée à la fin du XIXe siècle, durant les restaurations réalisées par l’architecte Warin580. 
Les chapiteaux de l’ébrasement du portail, une partie des tailloirs ainsi que quelques claveaux 
des voussures ont été modifiés. Un trio de figures occupe un niveau aveugle au-dessus du 
portail, avec un ange au centre surplombant deux personnages dirigés vers lui. Ce second 
registre est séparé du fronton par une corniche supportée par des modillons sculptés. Sur le 
fronton, des plaques quadrangulaires représentant les figures symboliques des quatre 
évangélistes entourent le Christ en Majesté.  

La voussure inférieure de la porte est ornée de figures symboliques avec un Agneau 
christique au centre encadré par les quatre évangélistes (fig. 82). La composition du motif est 
très similaire à celui de la porte du transept de Saint-Amant. Les quatre figures sont disposées 
régulièrement le long des claveaux, séparés par des nœuds de rinceaux spontanés dont les brins 
aboutissent sur des profils de palmettes. Ici, seules les figures de saint Mathieu et de saint Jean 
sont circonscrites dans des cercles perlés. Ce motif est surmonté par une voussure au décor 
d’oiseaux, de figures léonines et d’hybrides aux extrémités, hybridés avec des rinceaux à 
palmettes dans lesquels ils sont entremêlés. Au centre du support se trouvent deux oiseaux 
affrontés, suivis d’un être hybride au corps de lion et à la tête d’oiseau, puis les lions sont 
représentés dans les parties inférieures jusqu’aux sommiers.  

Ici comme à Saint-Amant, la représentation des évangélistes surmontés par l’Agneau 
forme une image synthétique de l’univers chrétien et de ses deux espaces, terrestre et céleste. 
Elle est donc surmontée par un ensemble ornemental qui correspond à cette double nature, en 
apportant en complément des images de lions, d’oiseaux et d’hybrides.  

 
À l’église Saint-André de Ruffec, le tympan central a disparu, mais les voussures qui le 

surmontaient sont encore conservées. Saint-André est un édifice majeur, daté du second quart 
du XIIe siècle et situé à la jonction entre les diocèses de Poitiers et d’Angoulême581. Le décor 
de la façade occidentale présente un profond portail avec des colonnettes en ébrasement et les 
                                                           
579 Ternet, 2006, p. 622-625. Daté du second quart et du milieu du XIIe siècle. 
580 Ibidem, p. 622. 
581 Camus, 2009, p. 479-482. 
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travées latérales accueillent des tympans sculptés en haut-relief. Les registres supérieurs 
reprennent des formules employées à la cathédrale d’Angoulême, avec les figures saintes 
longilignes tournées vers la Parousie du fronton. 

Le portail central de la façade est surmonté de trois voussures superposées (fig. 83). La 
première depuis la porte est ornée de figures de lions et d’hybrides ailés installées de manière 
à se croiser deux par deux au niveau des encolures. Elles sont prises dans un environnement 
dense de rinceaux issu de leurs souffles et de leurs hybridations par les queues. Les figures 
mêlant deux natures animales se trouvent sur les parties inférieures de la composition, tandis 
que les lions aux pelages lisses et aux cous striés emplissent la partie supérieure. La voussure 
intermédiaire porte une série de figures ailées qui semblent hybridées avec une gueule léonine. 
Elles sont disposées de manière identique de part et d’autre de la voussure, les uns derrière les 
autres, dirigés vers le centre du support, avec des palmettes épanouies jaillissant d’un rinceau 
entre chaque tête. La voussure supérieure mêle un paysage végétal dense à des représentations 
d’oiseaux installés dans les rinceaux avec une feuille de palmette venant s’enrouler sous leurs 
têtes, tournées alternativement vers le haut et le bas de la composition. Elles sont réparties de 
manière symétrique de part et d’autre du sommet de l’arc, où une figure aviaire nous fait face.  

On retrouve ici les trois types de figures qu’on observe sur les autres portails 
angoumoisins, et notamment sur l’ensemble contemporain de Saint-Amant-de-Boixe582, où la 
gradation est la plus marquée. On note également à Ruffec le système de croissance de densité 
des figures animales en se rapprochant de la porte. Les figures aviaires sont disposées dans la 
partie supérieure, au plus près du registre céleste dont elle fait l’allégorie, tandis que les lions 
sont positionnés à proximité du monde terrestre auquel ils sont reliés. Entre les deux, la série 
de formes hybridées apparaît faire le lien entre les deux mondes.  

 
Dans les cas des portails présentés ici, les figures animales associées aux images des 

tympans correspondent à des motifs d’oiseaux, de lions et à des motifs issus de leurs 
hybridations. Elles se présentent sous des formes qui caractérisent leurs valeurs positives. C’est 
notamment le cas des lions qui portent une ambivalence de sens : ils sont ici végétalisés, 
prennent des formes souples, montrent de larges sourires qui laissent envisager leurs valeurs 
positives. La disposition de ces ornements autour des tympans présentant des figures bibliques 
ou divines – lorsqu’elles sont encore en place – permet d’envisager qu’elles leur soient 
associées. En considérant à la fois leur sémantisation et leur installation à proximité de figures 
qui se rapportent au divin, on peut donc proposer qu’elles soient engagées ici de manière à 
développer la valeur des images et donc à leur être complémentaire. Les ornements fonctionnent 
ici avec le discours porté par la sculpture des tympans et des voussures principales, développant 
et renforçant leur discours.  

Les représentations des lions et des oiseaux sont très similaires sur les exemples qui ont 
été cités. Ils relèvent d’un même territoire et d’une même période de création, mais leurs formes 
et leurs postures sont aussi signifiantes dans les décors monumentaux. Il s’agit par la suite 
d’interroger ces différents modes de représentatio des animaux lorsqu’ils sont en position 
d’ornement.  
 

                                                           
582 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289 
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III.1.1.1.2. L’animal en position d’ornement : formes et caractéristiques 

Les cas d’ornementation animale sur les façades apparaissent dans un système signifiant 
d’association avec les images, mais aussi selon des modes de représentation qui semblent 
normés. Nous avons déjà pu remarquer que les lions et les oiseaux empruntent des traits 
singuliers dans les ornements des édifices du corpus et que les questions de quantité et de 
densité sont signifiantes. Ces éléments peuvent nous aider à caractériser l’animal en position 
d’ornement.  
 

La question de la sérialité des représentations ornementales a souvent été remarquée et 
fait partie intégrante du sujet. Le motif ornemental est souvent répété et développé en se 
superposant à lui-même. D’après Jean-Claude Bonne, ce mode de représentation a tendance à 
modifier et réduire le contenu sémantique originel du motif ou de la figure583. Les figures 
animales disposées en séries et en périphérie de l’image deviennent de cette manière un 
complexe discursif secondaire à l’image, sans être l’image elle-même. En plus de ses 
caractéristiques répétitives et étendues, l’ornement est également conçu avec des propriétés 
symétriques584, à l’instar des images médiévales. Cette structuration des motifs comme leur 
dédoublement sur les supports585 sont autant d’outils qui contribuent à multiplier le sens et la 
valeur de l’ornement ainsi qu’à la construction d’un discours complexe586.  

La disposition des figures sous la forme de séries et dans un principe de symétrie porte 
aussi une valeur sémantique. L’application du principe de symétrie dans la disposition des 
figures sur un support se rapporte à la représentation idéale d’une réalité ordonnée et maîtrisée, 
selon les principes de la Création. À l’instar des ornements végétalisés, on donne ici à voir une 
nature idéalisée qui distingue le monument dans le paysage. La disposition des figures en série 
peut aussi être envisagée comme une mise en œuvre de la « pensée sérielle » médiévale qui 
participe à structurer les mondes temporels et spirituels afin de mieux les comprendre587. 

 
La singularité de l’animal ornemental, l’animal symbolique par rapport à l’animal 
historié, le « vrai » animal  

Les représentations de lions et d’oiseaux doivent être envisagées séparément ici, puisqu’ils 
n’impliquent pas les mêmes conditions de différenciation par rapport aux images.  

 

Le lion est représenté dans toutes les parties des églises romanes selon une diversité de 
formes et de motifs, comme le remarquait déjà Marcello Angheben en 2003588. Dans les façades 
de notre corpus, nous pouvons commencer par les diviser en deux catégories : les 
représentations teintées d’une certaine recherche de naturalisme d’une part et celles à tendance 
symbolique, qui extraient la figure de toute forme de réalité d’autre part.  

Il semble en effet que l’on soit confronté à deux formes de représentations. La première 
tend à représenter un lion qui intègre des caractéristiques zoomorphiques spécifiques à l’animal 
                                                           
583 Bonne, 1996b, p. 213. 
584 Huys-Clavel, 2010, p. 21. 
585 Méhu, 2015. 
586 Huys-Clavel, 2009. 
587 Deschelette, 2019, p. 39-40 
588 Angheben, 2003, p. 79. 
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réel, tandis que la seconde offre une perception infléchie de l’animal naturel pour correspondre 
à la vision herméneutique qui en a été construite, notamment dans les bestiaires. Cette seconde 
catégorie correspond à une vision symbolique selon les considérations de Dan Sperber, qui 
semblent s’appliquer ici : « (…) étudier les conditions conceptuelles générales des 
représentations zoologiques, c'est-à-dire d'une part les principes sur lesquels se fonde la 
classification des animaux et d'autre part les rapports entre cette classification et le savoir 
zoologique contingent à la taxinomie. Lorsque ces conditions sont violées, lorsque ces principes 
sont transgressés, lorsque ces rapports sont inversés, les représentations qui en résultent sont 
mises entre guillemets et symboliquement traitées. »589.  

Cette dichotomie correspond à ce que l’on observe sur des ensembles sculptés cohérents 
où deux représentations de lions très différentes apparaissent. C’est le cas sur la façade de la 
cathédrale d’Angoulême590. Une première voussure au sud du portail comprend sept figures de 
lions, dont une bicorporée à la clé (fig. 76). De part et d’autre du support, les lions sont 
représentés de profil, la gueule recourbée sur l’échine et les membres antérieurs relevés, 
formant un S. Ils semblent presque imberbes, leurs crinières étant seulement signifiées par 
quelques stries incisées dans l’oblique du cou. Ils soufflent des rinceaux à palmettes et leurs 
queues sont également hybridées. Sur la clé, le lion nous fait face, mettant en valeur le toupet 
de sa crinière, ses oreilles relevées en pointes et un collier de perles autour de son cou. La gueule 
prend quelques caractères anthropomorphes. Enfin, on note que tous les lions sont en contact 
dans ce paysage végétalisé qu’ils répandent : la patte postérieure droite de chaque animal touche 
la tête de celui qui le précède. De l’autre côté de la façade, entre les arcades nord, une 
représentation de Samson et du lion est sculptée au nord de la colonne (fig. 84). Le lion est ici 
plus trapu, avec des muscles développés qui lui gonflent la poitrine et le garrot des membres 
antérieurs. L’encolure est couverte de mèches arrondies formant sa crinière. Il ouvre grand la 
gueule, contraint par Samson, laissant voir des crocs acérés, sculptés avec force détails. Sa 
queue n’est pas hybridée avec des rinceaux, mais se termine par un pinceau de poils.  

Sur la façade du bras nord du transept de l’abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe591, on 
retrouve les deux mêmes typologies de représentations (fig. 74). Les personnages du tympan 
septentrional sont encadrés par une large voussure aux claveaux ornés de cinq lions sculptés 
sur la partie extérieure. Ils sont hybridés avec des rinceaux de palmettes qui envahissent le 
moindre espace du support. Les lions sont disposés de manière symétrique : la partie supérieure 
de la voussure est bicorporée et deux lions se trouvent de part et d’autre de l’axe du tympan. 
Leurs corps prennent une posture également en S et leurs gueules montrent un museau arrondi 
et une gueule aux traits adoucis dépourvue de dentition. Leurs crinières sont simplement 
signifiées par des traits obliques le long des cous allongés. À proximité, sur le linteau de l’arcade 
médiane de la façade, une nouvelle scène de Samson affrontant le lion est sculptée. Il est ici 
positionné face à lui, les deux mains plongées dans sa gueule (fig. 84). Le lion présente encore 
un corps trapu, au pectoral bombé et à la large gueule anguleuse. Si on ne peut plus apprécier 
la représentation de son pelage ou de sa crinière, le pinceau dru qui termine la queue de l’animal 
est encore visible. Au sommet de la voussure supérieure de la porte au sud du transept, une 
représentation de Samson vient achever l’ensemble. Il est ici passé par-dessus le lion. Ce dernier 
                                                           
589 Sperber, 1975, p. 34. 
590 Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13. 
591 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
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est encore une fois représenté sous des traits relativement naturalistes. Ses puissants antérieurs 
associés à son pelage dru et à sa crinière de mèches arrondies correspondent aux formules 
précédemment citées. La similarité des modes de représentations pour les figures ornementales 
et les figures historiées à la cathédrale et à l’abbatiale n’est guère surprenante, en considérant 
la filiation généralisée entre les décors des deux façades.  

Les autres façades présentant des motifs de lions sur des supports relevant de 
l’ornementation – celles de Ruffec592, Lichères593 et Trois-Palis594 – emploient des formules 
correspondant à la seconde catégorie : éloignés de leur nature zoomorphique, aux corps souples 
et imberbes (à l’exception des quelques coups de ciseau sur le cou allongé) et aux gueules 
arrondies et édentées.  

 
La forme de ces lions a été comparée par Charles Daras à des enluminures de l’école 

limousine595. Tcherikover a développé la comparaison en 1997, considérant que leur style est 
nouveau en sculpture et proche de celui des manuscrits limousins596. On note en effet de fortes 
similarités avec des figures tirées de la bible de Saint-Yrieix, réalisée à l'extrême fin du XIe 
siècle ou au début du XIIe siècle597 (fig. 85). Les lions présentent les mêmes crinières striées 
lorsqu’ils ont la gueule recourbée vers l’échine. Ils ont le museau allongé à l’extrémité arrondie 
et de petites oreilles pointues sur le haut du crâne. La grande majorité des figures observées 
dans les décors ornementaux empruntent des formes connues dans les manuscrits, notamment 
limousins, comme pour la plupart des images romanes. Il apparaît toutefois important de le 
signaler dans le domaine de l’ornement qui a longtemps été considéré comme une part du décor 
laissée au « goût » et au « style » du sculpteur.  

La différence est donc marquée entre les dessins des lions considérés comme antagonistes 
dans les scènes de Samson et ceux ornementaux portant les valeurs christiques correspondant 
aussi à l’herméneutique du XIIe siècle. Si le lion a pu acquérir ses lettres de noblesse grâce à 
des procédés analogiques dans les bestiaires d’une part et de dissociation d’autre part avec la 
mise en place du léopard comme figure négative598, on conçoit que les scènes de violence et de 
destruction liées à l’image du fauve dans l’Ancien Testament ne sont pas annihilées par la 
nouvelle considération de la nature de l’animal et de ses enseignements au XIIe siècle.  

Nous nous retrouvons donc face à deux types de lions dans les représentations romanes, 
l’un tendant vers le positif, le second vers le négatif. Le premier est christique, le second est 
une bête féroce. Robert Favreau avant déjà fait ce constat dans les inscriptions sur ce thème en 
1991 : « Quand on reprend l'ensemble des inscriptions qui accompagnent la représentation du 
lion au Moyen Âge, on constate que la référence à l'Ancien Testament se traduit ordinairement 
par une image négative du lion, à travers les figures de Samson et de Daniel en particulier. Le 
lion est alors figure du mal, du diable, de la mort. »599 

 

                                                           
592 Datée du second quart du XIIe siècle. Camus, 2009, p. 479-482. 
593 Datée du milieu du XIIe siècle. Cf. Volume III, notice III.6., p. 211-214. 
594 Également datée du milieu du XIIe siècle. Ternet, 2006, p. 622-625.  
595 Daras, 1941, p. 150. 
596 Tcherikover, 1997, p. 66. 
597 Besseyre, Sparhubert, 2014. 
598 Pastoureau, 1984 ; Buquet, 2011. Cf. Partie I.2.1.2.2., p. 40-42. 
599 Favreau, 1991, p.635. 
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Sur la façade de l’église abbatiale de Châteauneuf-sur-Charente, datée du second quart 
du XIIe siècle600, on constate également la présence de deux types iconographiques de lions. 
Les frises, chapiteaux et tailloirs continus qui supportent les voussures du portail sont presque 
entièrement couverts de figures d’oiseaux et de lions (fig. 86). Ces derniers sont représentés 
selon deux modalités : une moitié pourrait être qualifiées de « lions souriants ». Ils montrent 
leurs gueules quadrangulaires de face avec des oreilles arrondies. Leurs crinières sont 
représentées par un toupet sur le dessus du crâne et des stries obliques sur les cous ou quelques 
mèches pointues lorsqu’elles ne se recourbent pas. Le second groupe comprend des fauves 
dessinés de profil avec un museau allongé, la gueule légèrement entrouverte montrant leurs 
crocs. Ils portent une crinière dense dessinée avec une superposition de mèches pointues. Les 
sont sculptés lions avec les mêmes attributs que ceux du second groupe dans les enluminures 
de manuscrits contemporains. On peut ainsi évoquer une minuscule enluminée du manuscrit 
limousin de la bibliothèque Mazarine, daté du second quart du XIIe siècle601(fig. 87). On en 
trouve un autre exemple dans le Sacramentaire de Saint-Étienne de Limoges, des environs de 
1100602, où des figures léonines imberbes sont associées à ces modèles à crinières en mèches 
dans un paysage végétal.  

Sur le portail de l’église de Châteauneuf-sur-Charente, les deux types de lions sont 
disposés de manière alternée. Les figures à crinières développées sont positionnées sur les frises 
au sud et les chapiteaux au nord, et inversement pour les lions « souriants ». Ils sont aussi aussi 
sur la voussure intermédiaire : les lions « souriants » sont disposés sur la moitié sud et les fauves 
de profil se suivent dans la partie nord. Chaque animal y est accompagné d’un homme. Ceux-ci 
montrent des comportements similaires, pris dans le paysage de rinceaux dense, à l’exception 
de celui positionné sur la clé de la voussure, dirigé vers le sud. Il tient dans ses mains un arc, 
avec une flèche encochée dirigée vers la gueule du lion « souriant ». De l’autre côté, un homme 
présentant les mêmes attributs flotte dans les rinceaux qui semblent l’emporter, dirigé vers un 
lion à l’air féroce. Il souffle les rinceaux dans lesquels l’homme est pris. En descendant de part 
et d’autre de la voussure, on constate que les associations entre les hommes et les lions sont 
similaires. Les hommes flottant dans les rinceaux s’agrippent aux branches à proximité. Ils font 
tous face à un lion et leurs jambes se rapprochent de plus en plus de leurs gueules dans les 
parties basses du support. Dans la partie inférieure au nord de la voussure, la jambe arrive jusque 
dans la gueule de l’animal. La disposition en miroir des protagonistes sur le support laisse 
entendre qu’on se trouve ici face à deux histoires développées en parallèle, impliquant le même 
personnage humain dans deux situations différentes avec des lions « souriants » d’une part et 
« féroces » de l’autre. 

 
La variation dans la représentation implique ici une différenciation. Le lion souriant prend 

le bon parti. Il est le seul présent sur la première voussure du portail, associé aux évangélistes 
et à l’Agneau. C’est aussi la seule à souffler des rinceaux dans la partie inférieure septentrionale 
des voussures inférieures et médianes du portail. Les lions de profil présentent quant à eux 
plusieurs des signes imputés aux lions néfastes. La distinction entre les deux types de lions dans 
le déroulement des deux scènes disposées en parallèle semble évoquer deux comportements à 
                                                           
600 Cf. Volume III, notice III.5., p. 163-166. 
601 Zaluska, 1977. 
602 Porcher, 1954. 
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adopter pour l’homme et deux issues possibles face à un lion christique d’une part et à un lion 
féroce d’autre part.  

 
On voit donc ici la mise en œuvre du type des lions « fauves » et « féroces ». D’autre part, 

le lion au corps souple, à la gueule doucement arrondie, souriant, qui ne montre aucune 
animosité et qui ne fait pas démonstration d’une crinière trop dense est celui analogue de la 
figure christique dans toutes ses valeurs positives. On remarque aussi la différence dans 
l’association de ces deux types de lions avec des rinceaux, par hybridation des queues ou par 
leurs souffles. La végétalisation des lions aux attributs positifs permet alors de renforcer et de 
densifier la valeur de ces figures face aux lions « féroces », permettant au spectateur de les 
différencier.  

Le lion protecteur 

Une posture particulière du lion est à relever dans le corpus : celle du lion dit 
« protecteur ». Il avait aussi été mis en avant par Marcello Angheben en 2003 comme motif 
récurrent sur les chapiteaux à l’intérieur des monuments religieux603. En Angoumois, ils sont 
installés au niveau des portails. C’est notamment le cas sous l’arcade latérale nord de la façade 
de l’église de Mouton,604 (fig. 88). Un lion est représenté de profil, la gueule carrée de face 
recourbée vers l’échine. Un petit toupet est encore visible entre ses oreilles pour simuler sa 
crinière. Il est ailé et sa queue est hybridée avec des rinceaux. Il dispose donc de tous les 
attributs de l’animal bienveillant à caractère christique. Sous sa patte antérieure droite relevée, 
une petite figure en buste est représentée. La tête du personnage se tourne vers l’extérieur du 
tympan et son bras droit se relever vers sa figure.  

On connaît des tympans avec des motifs similaires à proximité, notamment à l’église de 
Lichères605, où les tympans des arcades latérales portent les représentations de deux lions (fig. 
79). Le tympan septentrional présente un animal végétalisé par la queue, la gueule recourbée 
vers l’échine pour se contraindre au format du support. Il lève haut la patte antérieure droite qui 
repose aujourd’hui dans le vide, mais le motif est semblable à celui de Mouton. La figure du 
tympan méridional de Lichères est plus abîmée. Le lion souffle quelques fines palmettes et tient 
également sa patte antérieure droite relevée. Un autre motif de lion à la patte relevée se trouve 
sur la partie supérieure du ressaut dans l’ébrasement au nord du portail de la façade (fig. 89). 
Ici le lion est bicorporé et a la queue hybridée avec des palmettes épanouies. Sa gueule 
quadrangulaire montre encore un large sourire édenté. La crinière est représentée par un toupet 
aplati sur le dessus du crâne et quelques stries sur l’arrière de l’encolure. Sa patte antérieure 
intérieure repose sur une tête humaine dont on perçoit encore la chevelure bouclée.  

Le motif est très proche d’une sculpture de pilastre à l’intérieur du chevet de la cathédrale 
d’Angoulême606 (fig. 90). Ici également, le lion montre une figure souriante, des oreilles 
arrondies entre lesquelles un toupet de crinière est représenté. Il est végétalisé par la queue et 
porte autour de ses articulations antérieures et postérieures des cercles perlés. Le lion relève 

                                                           
603 Angheben, 2003, p. 81-82. 
604 Camus, 2009, p. 486. Datée entre 1130 et 1150. 
605 Cf. Volume III, notice III.6., p. 211-214. 
606 Cf. Volume III, notice III.1., p. 26. 
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une patte antérieure qu’il pose sur une petite figure humaine, aux traits des yeux, du nez et de 
la bouche à peine esquissés.  

Les attributs des lions mis en œuvre dans ces scènes apparaissent relever d’une 
iconographie a priori positive et éloignée de celle de la bête féroce. La posture de l’animal est 
similaire à celle des lions gardiens grecs, souvent connus à travers des copies réalisées aux 
premiers siècles de notre ère comme les lions Médicis et Albani (fig. 91)607. Ils posent 
également une patte antérieure sur un globe, rappelant leur fonction protectrice. Le lion est 
encore régulièrement présent dans sa fonction de gardien au-devant des édifices religieux, 
parfois même à travers des remplois antiques608.  

 
Le motif du lion protecteur se retrouve aussi sur le tympan du portail de la façade 

occidentale de la cathédrale de Jaca, qui est datée la fin du XIe siècle (fig. 92)609. Il se trouve ici 
représenté selon deux modalités, dont une figure « féroce ». Les deux présentent la même 
posture, mais celui au sud du chrisme central (le fauve) montre de larges crocs. Il foule sous ses 
pattes un ours et un basilic, représentant tous les vices. Il est surmonté par une inscription 
accompagnant l’iconographie retranscrite et traduite par R. Favreau : « Il est le lion fort qui 
foule à ses pieds l’empire de la mort ». Le second lion, au nord, protège une figure humaine 
rampant entre ses pattes. Au-dessus de lui, on peut lire :« Le lion sait épargner celui qui est 
étendu à terre, et le Christ celui qui l’implore ». Il s’agit donc face à deux lions protecteurs 
présentant deux comportements distincts. L’un est protecteur des Hommes, se faisant figure 
analogique du Christ et prenant un rôle passif et défensif. Il correspond à celui que l’on observe 
sur les tympans charentais. Le second est un protecteur féroce, actif, qui attaque les vices, 
montrant ses crocs à celui qui regarde le portail.  

Ce dernier type de lion protecteur-féroce correspond à l’identification que fait le rédacteur 
du Liber Sancti Jacobi des sculptures de lion au portail de la cathédrale de Saint-Jacques-de-
Compostelle610. Au portail nord, il décrit d’abord : « Deux grands lions à l’air féroce se trouvent 
contre le mur à l’extérieur, le regard toujours fixe comme pour surveiller l’entrée, l’un à droite, 
l’autre à gauche. »611, puis au portail sud : « Quatre lions se trouvent à ce portail, un à droite et 
un à gauche de chaque entrée ; entre ces deux entrées, au-dessus de trumeau, il y a deux autres 
lions farouches adossés l’un à l’autre. »612. Il les caractérise explicitement comme des bêtes 
féroces, qui sont à craindre et qui, dans leur fonction apotropaïque de gardien, repousseraient 
ce qui doit rester en dehors de l’espace sacré. Caroline Roux relie ce rôle des lions des portails 
romans d’Auvergne à un passage explicite du De Universo de Raban Maur : « Les lions sont 
les gardiens de l’Église, c’est pourquoi on fit faire des bases du temple du Seigneur des lions et 
des bœufs d’airain. »613  

                                                           
607 L’héritage antique de ces figures est déjà remarqué dans : Daras, 1965. 
608 Chardonnet, 2020.  
609 Favreau, 1996.  
610 Cf. partie I.1.1., p. 16-24. 
611 Vielliard, [1938] réed. 1984., p.99.  
612 Ibidem, p.102.  
613 Roux, 2004, p. 244 ; Raban Maur, De Universo, VII, 1, Patrologie Latine, 111, col. 217 : « Leones praeposite 
ecclesiae intellegentur. Unde in templo domini leones cum bubus ex aere in basibus templi fieri praecipuntur. ». 
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M. Angheben propose aussi de considérer les motifs de lions « isolés » (en dehors de la 
narration) comme des éléments protecteurs de l’espace sacré et à fonction apotropaïque614. Il 
envisage que cette symbolique puisse être transposée sur la majorité des lions sculptés à l’entrée 
des églises.  

Les motifs que l’on observe en Angoumois prennent un parti opposé puisqu’ils 
s’éloignent de l’iconographie du lion féroce et qu’aucune action violente n’est représentée. Ici, 
les lions ne protègent pas en combattant, mais en couvrant la tête des hommes de leur large 
patte. Le motif associant la posture du lion protecteur à la petite figure humaine exploite d’abord 
la symbolique christique de l’animal, afin de construire une sémantique du lion comme gardien 
paisible des Hommes. 

La parure du lion  

Dans le corpus, il existe un dernier cas d’attribut ajouté aux images des lions. Il est parfois 
associé à un ruban perlé qui s’enroule autour de son encolure ou/et de son corps. On le rencontre 
une première fois à la cathédrale d’Angoulême615, sur la partie centrale de la voussure de 
l’arcade sud portail central. Le lion qui fait face présente un fin ruban perlé autour de son cou, 
disposé à la manière d’un collier (fig. 76). De l’autre côté de la façade, au nord du portail central, 
sur la bague sculptée de la colonne engagée, deux lions sont adossés qui portent des cercles de 
perles autour de leurs poitrines et de leurs croupes (fig. 84). Ces figures montrent aussi tous les 
caractéristiques des « bons » lions. Un chapiteau d’arcade au second niveau de la façade de 
l’église de Gensac-la-Pallue616 présente un lion similaire avec un ruban perlé autour de sa 
poitrine et de son cou (fig. 93). On en trouve également un dans les ébrasements du portail de 
l’église de Cognac au milieu du XIIe siècle617 (fig. 94).  

Sur la façade occidentale de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe618, le chapiteau 
au nord de l’arcade sud est sculpté d’un motif de lion bicorporé (fig. 95). Le lion à la gueule 
anguleuse et au large sourire est singularisé par l’ornementation géométrisante qui figure son 
pelage et sa crinière et un ruban de perles enroulé sur la partie centrale de son corps. Sa queue 
est terminée par un profil de palmette. Seule la partie occidentale de la figure présente les détails 
de la crinière et du ruban. La partie sud du chapiteau est laissée lisse à l’exception de la palmette 
qui est détaillée. Le motif est très proche de celui qui se trouve sur un chapiteau de baie à 
l’extérieur du chevet de l’église de Blanzac619, qui porte une représentation de lion bicoporé, au 
corps souple, à la tête anguleuse aplatie montrant un large sourire (fig. 96). Elle est associée à 
un long ruban perlé qui entoure la partie centrale de son corps et de son encolure.  

La mise en œuvre de ces rubans perlés est semblable à ceux que l’on observe sur les 
grandes figures ecclésiastiques et est ici à considérer comme des ornements liturgiques, au sens 
de la parure. C’est ce que signifie « l’action d’orner » telle qu’on la rencontre dans le 
Diversarum artium schedula de Théophile (v. 1070-1125). Il y caractérise l’ajout des motifs à 
ces objets – animaliers ou végétalisés –, des éléments à ces motifs – comme des perles aux 

                                                           
614 Angheben, 2003, p. 81-82. 
615 Datée entre 1110 et 1140. Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13. 
616 Camus, 2011. Datée du second quart du XIIe siècle. 
617 Gensbeitel, 1998. 
618 Cf. Volume III, notice III.8., p. 295-299. 
619 Cf. Volume III, notice III.2., p. 80. 
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vêtements des figures – ou des matériaux précieux sur l’objet – de l’émail, des pierreries, de 
l’or620. Le sens est similaire dans le livre I de l’évêque Durant de Mende 621: « Vêtements 
pontificaux, sacerdotaux pour ses prêtres et ses lévites, et encore d’autres ornements et des 
linges ». L’ornement fait référence aux vêtements et aux objets qui marquent et distinguent un 
statut et une fonction chez un membre du clergé, et tout particulièrement le pape. 

Le ruban de perles des lions, à l’instar du rang de perles sur les tenues d’évêques ou de 
figures saintes, doit être envisagé comme une parure de l’animal ornemental qui assure son 
aspect positif et amplifie ses qualités. Il contribue aussi à le rapprocher de son côté « terrestre » 
et « humain » en lui accordant des attributs qui appartiennent du domaine de la représentation 
sociale des Hommes. C’est un procédé d’anthropomorphisation qui l’éloigne encore de son 
pendant et opposé, la « bête féroce ».  

 

Les oiseaux ornementaux 
 

Les oiseaux représentés dans l’ornementation des façades n’ont pas encore été évoqués, 
tellement la prépondérance du lion est marquante. Comme pour sa sémantisation, l’oiseau dans 
son usage ornemental présente moins de complexité que celle du lion. Il est représenté sous une 
forme commune et générique, qui ne correspond à aucune typologie singulière du monde 
aviaire. L’oiseau ornemental porte des plumes schématisées en écailles sur le cou et les pattes 
et de longues plumes striées le long des ailes et de la queue. Il est aussi sur les tympans de la 
cathédrale622 (fig. 77 et 78), du transept de Saint-Amant-de-Boixe623 (fig. 74 et 75) ou encore 
le portail des églises de Lichères624 (fig. 79) et Ruffec contemporaine du transept de l’abbatiale 
Saint-Amant625 (fig. 83). Il se différencie aisément des oiseaux remarquables dans le bestiaire, 
comme l’aigle qui se présente de face avec ses ailes déployées et la gorge gonflée (fig. 97). De 
même, la chouette aux yeux cerclés, et au corps trapu ne peut être confondue avec la forme 
aviaire employée dans la part ornementale du décor (fig. 98). Ces deux figures sont présentes 
sur le portail et dans la nef de l’église Saint-Colombe626. Le type de ces oiseaux ornementaux 
est déjà connu dans les manuscrits limousins de style aquitain dans la seconde moitié du XIe 
siècle, comme les tropaires de Saint-Martial627 (fig. 99). Ils présentent la même tête fine avec 
un bec court. Le cou est régulièrement écaillé et un tracé longiligne détaille les plumes des ailes. 
Le dessin des pattes est également très proche. Les deux sont associés à des paysages 
végétalisés. Ces figures aviaires sont très proches de celles des manuscrits du second quart du 
XIIe siècle, comme le manuscrit Limousin de la bibliothèque Mazarine628. 

 
Les oiseaux tels qu’on les observe dans l’ornementation peuvent se retrouver de manière 

isolée, habitant des rinceaux comme c’est le cas sur la façade du bras nord du transept de l’église 
abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe629 ou sur la voussure du tympan de la façade de l’église de 
                                                           
620 Cf. Annexe 1, Diversarum artium schedula, Tableau 2, p. 9-10. 
621 Cf. Annexe 1, Rationale, tableau 1, p. 12-15. 
622 Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13 
623 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
624 Cf. Volume III, notice III.6., p. 211-214. 
625 Camus, 2009, 479-482. 
626 Daras, 1956 ; Ternet, 2006, p. 611-613. Datée de la première moitié du XIIe siècle. 
627 Gaborit-Chopin, 1969b. 
628 Zaluska, 1977. 
629 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
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Lichères630. Ils apparaissent aussi dans des associations de figures, avec le motif des oiseaux 
adossés et recourbés, similaire à celui des lions. De même, les oiseaux ornementaux 
apparaissent régulièrement avec une patte antérieure relevée sur le devant du chapiteau, posée 
sur des palmettes épanouies. On envisage ce motif comme une forme de figure protectrice, à 
l’instar de celle des lions.  

Une forme plus singulière apparaît à plusieurs reprises : des oiseaux tenant leurs cous 
enroulés autour de congénères plus petits. Ils s’observent sur les façades de la cathédrale 
d’Angoulême, du bras nord du transept de l’église Saint-Amant et à l’extrémité sud de la façade 
de l’église Saint-Léger de Cognac631 (fig. 100). Un chapiteau à l’intérieur de la nef de 
l’abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe et contemporain du bras nord du transept, montre ce 
même motif. La signification de ce geste peut être entendue comme une volonté de protection 
de la part de celui qui enroule son cou, lorsqu’il est plus grand ou positionné plus haut que 
l’oiseau qui est pris dans cette contorsion. La position supérieure du premier protagoniste est à 
entendre en termes symboliques autant que formels dans cette composition, tout en considérant 
que son geste n’applique pas d’oppression sur le second animal632. L’action pourrait être 
assimilée à celle de la préhension de la main ou du poignet entre deux humains. Selon François 
Garnier, elle implique une recherche de possession de l’autre, mais qui peut s’entendre comme 
un rapport de protection si celui qui en est à l’origine présente des attributs valorisants et ne fait 
pas démonstration de violence633.  

Un second motif récurrent est composé de deux oiseaux plongeant leurs becs dans un 
calice au centre de la composition. Il est notamment sculpté au centre de la voussure du portail 
de la cathédrale (fig. 101) et sur des chapiteaux de colonnettes autour du chevet de l’église 
Sainte-Eulalie de Champniers634 (fig. 102). Dans les deux bâtiments, le motif est installé dans 
des espaces de haute valeur liturgique, ce qui convient à l’usage d’un motif associant la figure 
analogue du divin à un objet de la pratique eucharistique. La composition renvoie au motif 
connu depuis le début du christianisme, associant des oiseaux à un canthare (fig. 103).  

À l’inverse des figures de lions dans les décors ornementaux, on ne trouve que de rares 
cas d’hybridation d’oiseaux avec des rinceaux (fig. 104). Sur la bague sculptée de la colonne, 
les oiseaux sont représentés avec les mêmes attributs que sur les voussures. Ils sont végétalisés 
depuis la queue et lèvent une patte antérieure devant eux. Au nord du premier niveau de la 
façade du bras du transept de Saint-Amant, deux oiseaux sont aussi adossés et recourbés, dont 
les queues sont hybridées. Les rinceaux forment un nœud régulier et symétrique qui se termine 
par des palmettes épanouies. Leur posture et leur végétalisation leur confèrent une valeur 
sensiblement plus élevée. L’association aux végétaux idéalisés leur procure un caractère 
paradisiaque635. Ici, ils ne sont plus seulement des êtres célestes et la plus proche représentation 
terrestre de la figure divine, mais les oiseaux de la Création, ceux de l’Éden. Les deux 
représentations sont installées aux extrémités nord des deux façades et peuvent avoir vocation 

                                                           
630 Cf. Volume III, notice III.6., p. 211-214. 
631 Gensbeitel, 1998. Datée du milieu du XIIe siècle. 
632 Garnier, 1982a, p. 84 ; Méhu, 2015, p. 277-278. 
633 Garnier, 1982a, p : 198-208. 
634 Cf. Volume III, notice III.4., p. 144. 
635 Bonne, Baschet, Dittmar, 2012, chapitre II. 
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à survaloriser cette partie du bâtiment, associée à une fonction prophylactique. À Saint-Amant-
de-Boixe, on se situe aussi du côté du cimetière.  

 

Les contacts et l’hybridation entre les lions et les oiseaux 
 

Bien qu’on les interprète séparément, les oiseaux et les lions ornementaux apparaissent 
souvent ensemble sur les supports. Ils sont en contact les uns avec les autres, de manière à 
insister sur leur relation spirituelle et symbolique. Disposés sur la longueur d’une voussure, ils 
sont généralement en contact par l’intermédiaire de la patte postérieure de l’un venant se poser 
sur la gueule de la figure qui le précède. Sur un chapiteau, les deux animaux ont plutôt tendance 
à se superposer, l’oiseau se posant sur le dos du lion, comme c’est le cas au portail de l’église 
Saint-Pierre de Châteauneuf-sur-Charente636 ou encore à l’église Saint-Léger de Cognac637 (fig. 
105). Ce système de contact met en évidence leur interdépendance et leur complémentarité 
sémantique pour synthétiser l’objet complet du divin dans la chrétienté. La superposition 
symbolise aussi la supériorité de corps et d’esprit de l’oiseau638.  

Un second système d’association des deux figures passe encore une fois par les cous des 
figures animales. Des exemples sont sculptés sur la façade occidentale du bras nord du transept 
de l’église abbatiale Saint-Amant639, ainsi qu’au portail de l’église Saint-Jacques d’Aubeterre-
sur-Dronne dans la deuxième partie du siècle640 (fig. 106). Les encolures des oiseaux passent 
dans les gueules des lions disposant de tous les attributs positifs. Le geste, tel qu’il est mis en 
scène sur les façades et à l’intérieur des bâtiments, ne semble engager aucune violence. Le motif 
apparaît marquer le lien entre les deux figures, comme dans les associations d’oiseaux qui 
enroulent leurs cous. En l’absence de main, on peut envisager que la préhension par la gueule 
fonctionne de la même manière qu’avec les humains, lorsque la figure ne montre aucune 
animosité641. Le geste d’entraide et de protection mutuelles qu’on observe entre ces deux figures 
– l’oiseau supporté par le lion et le lion tenant l’oiseau dans sa gueule – formule une nouvelle 
démonstration de la complémentarité des deux parts de la divinité, céleste et terrestre. Les 
oiseaux inclinent régulièrement le cou et la tête, ce qui indique une posture de soumission642. 
Dans ce groupe où l’oiseau est supérieur, il resterait donc soumis à ce qui se trouve au-dessus 
de lui dans le cadre monumental de l’église, soit la divinité dans les cieux.  

Un dernier motif associe le lion et l’oiseau, avec des oiseaux recourbés vers les oreilles 
des lions (fig. 107). La disposition du motif est presque identique entre celui de l’église du 
prieuré de Ronsenac643 et celui du portail de l’église Saint-Léger de Cognac644. Il s’agit du motif 
du prêche divin où les lions sont à l’écoute de la parole divine supérieure. Ce motif est 
régulièrement représenté sur des chapiteaux avec un système de superposition des deux 
animaux, qui insiste sur la sagesse de l’oiseau par rapport au lion, symbolisant la nature 
humaine. Les motifs de prêche sont très présents sur les façades et dans les espaces de la nef et 

                                                           
636 Cf. Volume III, notice III.5., p. 209-249. 
637 Gensbeitel, 1998. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
638 Garnier, 1982a, p. 84 ; Méhu, 2015, p. 277-278. 
639 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
640 Gillet, 2014, p. 49. 
641 Ibidem, p. 198-208. 
642 Garnier, 1982a, p. 141.  
643 Gensbeitel, 2013. Réalisée durant le second quart du XIIe siècle. 
644 Gensbeitel, 1998. Datée du milieu du XIIe siècle. 
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de la croisée, dirigés vers les laïcs. La représentation fait avant tout référence à la fonction du 
bâtiment, à l’importance de l’écoute attentive des textes bibliques pour l’élévation de l’âme. Ce 
motif se trouve aussi sur la façade de l’église prieurale de Ronsenac, avec une figure humaine 
entre deux oiseaux (fig. 108).  

 
De nombreux cas de figures hybridées entre le lion et l’oiseau ont été relevés dans les 

sculptures de notre corpus. Le cas du lion ailé a déjà été évoqué dans le cadre des figures de 
lion protecteur. À la cathédrale d’Angoulême645, un lion ailé présente une queue végétalisée et 
les mêmes caractéristiques iconographiques que le lion de la clé de la voussure au sud de la 
façade (fig. 109). Il apparaît donc entièrement positif. De manière générale, les ailes sont un 
bienfait qui apporte à l’animal qui en hérite toute la vertu des êtres célestes646.  

Le griffon est un cas particulier, puisqu’il s’agit de l’association d’un aigle et d’un lion. 
Un exemplaire est sculpté sur un pilastre au nord de la porte du transept, qui permet l’accès à 
la partie datée du second quart du XIIe siècle de l’abbatiale Saint-Amant647. Il s’agit d’un griffon 
passant, la tête recourbée vers l’arrière et la queue végétalisée (fig. 110). À la manière des lions 
identifiés comme « protecteur », il lève sa patte antérieure intérieure en direction de la porte. 
Sa position, sa posture et son environnement lui confèrent aisément le statut traditionnel de 
gardien648. À l’intérieur du chevet de l’église de Champniers649, deux chapiteaux portent les 
représentations de griffons, les becs plongés dans la coupe d’un calice positionné au centre de 
l’image (fig. 111). Leur valeur est donc a minima égale à celle des figures d’oiseaux, habilitées 
à entrer en contact avec le sang du sacrifice issu du miracle eucharistique. On fait ici le même 
constat que Jean-Claude Bonne, Jérôme Baschet et Pierre-Olivier Dittmar concernant l’absence 
d’interaction des griffons avec les autres figures animales ou humaines650. On peut envisager 
que la particularité sémantique de cette figure et son héritage antique puissent la rendre 
impropre à interférer avec des figures pleinement issues du bestiaire chrétien.  

 
L’usage de motifs de lions et d’oiseaux dans la part ornementale des décors relève de 

codes et de normes formels qui aident à assurer leur statut dans l’œuvre. Les attributs et les 
postures qui leur sont conférés, comme leurs modes de représentation dans le cadre du support, 
les distinguent des motifs animaliers historiés et affirment leur valeur symbolique.  

La définition et la caractérisation de leurs formes renforcent la compréhension de leur 
signification et de leur sémantisation. Elle permet d’accentuer leurs fonctions complémentaires 
par rapport aux images encadrées – comme présenté dans la partie précédente –, mais propose 
aussi de leur attribuer un sens autonome de celles-ci. Ces motifs sémantisés sont porteurs de 
valeurs et de sens qui leur sont propres, mais que l’on comprend au regard des décors 
environnants et en prenant en compte leur espace et leur contexte de représentation.  

                                                           
645 Cf. Volume III, notice III.1., p. 12. 
646 Voisenet, 2000, p. 43. En prenant principalement appui sur : Raban Maur, De Rerum Naturalesa, CXI, 215 C. 
647 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
648 Voisenet, 2000, p. 25 et 67. 
649 Cf. Volume III, notice III.4., p. 144. 
650 Bonne, Baschet, Dittmar, 2012, p.35.  
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Dans la partie suivante, on s’intéressera aux motifs végétalisés qui accompagnent 
régulièrement les représentations de figures bibliques à l’instar des figures animales présentées 
ici, et à la lumière desquelles on peut les étudier.  

 
III.1.1.1.3. L’ornement végétal comme reflet de l’animation intérieure 

 

Dans notre corpus, la présence et la densité des décors végétalisés ont déjà été largement 
relevées. Dans la première partie, quelques textes et interprétations explicitant l’appréciation 
de la nature au XIIe siècle ont déjà été présentés651. L’analyse de la forme des ornements 
représentés sur les façades et de leur agencement avec les images permet de questionner leurs 
rôles et fonctions dans ce contexte. 

 

Dans les parties hautes des grandes façades à arcatures du corpus, on remarque une 
végétation à la fois structurée et structurante. La majeure partie des ornements végétalisés sont 
composés de motifs à doubles palmettes disposées en séries. Ce type de motif permet de mettre 
en valeur chaque arcade, avec une sculpture qui la délimite et l’individualise652. Sur les façades 
de la cathédrale, du bras du transept de Saint-Amant et de Ruffec, les végétaux interviennent 
au-dessus des grandes figures bibliques, ecclésiastiques et allégoriques qui y sont représentées.  

Sur les registres médians de la cathédrale d’Angoulême653, les personnages représentés 
en pied sont identifiés comme le collège apostolique accompagné de la Vierge. Ils sont tous 
encadrés par un paysage paradisiaque constitué de deux chapiteaux et d’une voussure à doubles 
palmettes (fig. 112). Une représentation similaire est en place sur le niveau supérieur de la 
façade de l’église contemporaine de Ruffec654 (fig. 113). Les séries de palmettes distinctes les 
unes des autres forment des motifs structurés, composés d’éléments clairement délimités et 
ordonnés sur le support. La forme et la lisibilité de ces agencements les rendent irréels, ou bien 
relever d’un idéal qu’on souhaiterait atteindre, mais qu’il semble difficile de reproduire dans le 
monde terrestre. Selon les textes repris par Glacken655, Mouthon656 et Marchesin657, ces images 
de végétaux parfaits dans leurs formes et leur nature nous permettent de les envisager comme 
des images du Paradis et de sa nature idéale658. La représentation de ces végétaux contribue 
donc à exclure l’édifice de la réalité du monde laïc et à l’idéaliser pour en faire une exception 
dans le paysage. Du point de vue spirituel, ces motifs de palmettes reflètent aussi la conception 
d’un esprit bien construit et suffisamment élevé, soit ce qu’on cherche à obtenir à force du 
travail de l’esprit. Elles représentent donc l’achèvement, l’idéal de l’âme chrétienne, et se 
réfèrent par extension à la fonction du bâtiment où l’on vient se construire.  

Sur la façade du transept de l’église Saint-Amant659, le même principe de mise en valeur 
des figures ecclésiastiques et bibliques est appliqué. Des chapiteaux à doubles palmettes 

                                                           
651 Cf. Partie I.2.1.2.1., p. 33-38. 
652 Le principe de formation d’unité par le biais de l’ornementation sera repris dans la partie III.2.1., p. 136-152. 
653 Cf. Volume III, notice III.1., p. 13-15. 
654 Camus, 2009, 479-482. 
655 Glacken 2000 et 2002. 
656 Mouthon, 2017. 
657 Marchesin, 2017. 
658 Cf. Partie I.2.1.2.1., p. 31-33. 
659 Cf. Volume III, notice III.8., p. 289-290. 
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épanouies viennent les encadrer et ils sont surmontés par des lignes d’archivoltes présentant des 
motifs similaires (fig. 114).  

 

Sur les travées latérales de la cathédrale d’Angoulême, une autre fonction de la voussure 
et de l’encadrement végétalisés se fait remarquer. Ici, elles sont associées à des figures 
démoniaques et des allégories du mauvais aristocrate (fig. 115). L’éloignement de ces 
représentations par rapport au centre de la façade et son cortège lié à la théophanie les distingue 
dans l’ensemble de la façade. On comprend ici que l’action des végétaux prend un rôle 
apotropaïque. La ceinture végétale vient les renfermer et endiguer leurs caractères négatifs sans 
qu’il ne puisse affecter les personnalités représentées sur le reste de la façade.  

 

Au premier registre des façades, quelques tympans sont entourés d’une voussure 
uniquement végétalisée. C’est le cas sur la façade de la cathédrale d’Angoulême, où les tympans 
présentent des trios de figures apostoliques. Seule la voussure du portail méridional est 
entièrement végétalisée (fig. 116)660. Elle porte un motif très dense de file de bouquets liés par 
des rinceaux. La finesse du dessin et la densité du motif viennent largement valoriser les figures 
auxquelles il est associé. Il les couronne et représente la justesse de leur esprit. La voussure du 
portail septentrional de la façade de l’église de Ruffec est également végétalisée. Il se compose 
de grosses palmettes recroquevillées qui saturent l’espace, de manière à ce qu’on ne puisse voir 
les rinceaux qui auraient pu les lier (fig. 117). Elle encadre une scène identifiée comme une 
représentation de la parabole de Lazare et du mauvais riche661. Le motif végétalisé évoque ici 
la notion d’abondance qui est réservée aux personnalités faisant preuve du bon comportement. 
Il vient ainsi développer et refléter l’âme juste de Lazare. 

Toutes les voussures des tympans de la cathédrale d’Angoulême portent des sculptures 
sur l’intrados662. Tous les motifs représentent des files de rinceaux à palmettes enroulées, dans 
des compositions très denses, parfois dédoublées (fig. 116, 118 et 1169). L’intrados de la 
voussure végétalisée du portail de la cathédrale présente également un motif de rinceaux 
entrelacés à palmettes, formant des creux qui abritent des fleurs étoilées. Sur la voussure 
originale conservée au nord de la façade de l’église de Ruffec, un motif de rinceaux enroulés à 
palmettes est également sculpté sur l’intrados (fig. 117). Sur la façade du second quart du XIIe 
siècle du transept de l’église Saint-Amant663, seul le tympan de la partie septentrionale présente 
un décor sur l’intrados, reproduisant un motif similaire de double rinceau à palmettes enroulées 
(fig. 120). On remarque donc que, si les parties externes des voussures développent d’autres 
motifs (notamment des associations de paysages végétalisés et de figures animales), la partie 
interne du support est réservée aux motifs végétalisés. Ils sont au plus proche des figures 
encadrées.  

Dans les exemples précédemment cités, les ensembles de voussures et d’archivoltes 
présentent deux types de motifs végétalisés avec des formes et des sémantisations différenciées. 
Les voussures présentent des motifs denses, saturés, où les rinceaux s’entremêlent lorsque l’on 
peut encore les apercevoir. Il exprime donc l’abondance divine, la nature parfaite et prolifique. 
Les lignes d’archivoltes montrent quant à elles des motifs beaucoup plus structurés avec des 

                                                           
660 Cf. Volume III, notice III.1., p. 9-10. 
661 Camus, 2009, 479-482. 
662 Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13. 
663 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289.  
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associations de doubles palmettes, représentant la nature idéale et ordonnée, connue dans l’Éden 
et qu’on recherche de nouveau, autant dans la production matérielle que dans l’élévation de 
l’esprit.  

Les motifs végétalisés des voussures se positionnent au plus près des tympans, jusque 
dans l’intrados, et offrent un paysage paradisiaque aux figures apostoliques, ecclésiastiques et 
bibliques des tympans. Les lignes d’archivoltes ont ici une fonction structurante, en renfermant 
l’ensemble du discours des arcatures sous leurs décors de doubles palmettes. À travers leurs 
formes bien ordonnées, délimitées et maîtrisées, on les envisage aussi comme un reflet de la 
haute valeur spirituelle des protagonistes de l’ensemble.  

On voit donc qu’il y a ici une première complémentarité sémantique entre les motifs des 
voussures et des archivoltes, qui viennent s’associer à la valeur de ses protagonistes et parfaire 
le discours des tympans. Le doublement de l’ornement entre les deux supports renforce le statut 
des images des tympans en tant qu’éléments majeurs des façades, par augmentation visuelle et 
sémantique.  

 
Seul le tympan central de la façade du transept de l’église abbatiale Saint-Amant 

fonctionne différemment (fig. 121). Ici, il n’y a pas de décor sur l’intrados de la voussure et la 
ligne d’archivolte montre un motif de rinceaux enroulés associé à de petites grappes rappelant 
le sacrifice. La recherche iconographique travaille ici à exacerber la symbolique de la la 
profusion idéale liée à la rédemption et en la développant vers le haut, soit vers les cieux, plutôt 
que de clore l’ensemble. L’extension vers le ciel complète l’ensemble iconographique 
développé dans cette arcade, où saint Pierre lève la clé du Paradis en direction des oiseaux 
célestes de la voussure. 

 
L’ornementation végétale des façades présente donc de multiples fonctions et vertus. Elle 

valorise le monument et exprime à la fois l’origine et l’objectif spirituel de la chrétienté. 
L’association de motifs végétalisés avec les figures vient couronner leur sainteté et exprimer 
leur idéal. Autour des tympans, l’articulation des principes d’abondance et de maîtrise des 
végétaux permet de parfaire les images qu’ils supportent. Il s’agit donc d’un complément de la 
fonction des façades et du discours de leurs images par extension sémantique et réflexion de 
leur contenu symbolique.  

 
Les ornements animaliers et végétaux sont exploités dans un rapport de complémentarité 

avec l’image. Ils prennent le rôle de pendant analogique, se faisant l’écho de l’image à travers 
une autre forme de représentation. Les ornements sont aussi le prolongement de l’image 
historiée, dessinant un cadre qui exacerbe son sens premier. Ils contribuent également à 
valoriser les images auxquelles ils sont associés, en les enveloppant dans un cadre paradisiaque 
et symbolique, qui peut aussi porter une vertu apotropaïque.  

La mise en œuvre de ce type d’ornements associés aux images à la période romane 
concorde à la fois avec une période du développement de l’image comme objet majeur des 
façades au XIIe siècle, mais aussi à l’essor d’une nouvelle considération de la nature et de 
l’allégorie. Ce mode d’association et les formes décrites, à la fois dans leurs aspects formels et 
sémantiques, sont finalement caractéristiques de la période.  
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III.1.1.2. Le renfort de l’image 
 

Dans le corpus des monuments angoumoisins, les éléments d’ornementation montrent 
régulièrement des changements dans les motifs choisis. Il s’agit de simples ajouts dans le décor, 
de transition d’un premier vers un second type de motif ou d’une rupture complète. À travers 
l’analyse des exemples de décors végétalisés et géométriques, on cherche à comprendre 
comment ces modifications sont liées aux images et leurs manières de fonctionner ensemble.   
 

III.1.1.2.1. Le végétal comme auxiliaire de lecture 

Nous avons pu voir que les ornements végétalisés étaient nombreux sur les façades et 
qu’ils se présentaient sous deux formes distinctes qui impliquent une sémantique particulière 
pour chacun d’eux. Leur disposition n’est pas toujours linéaire dans les décors et montre des 
changements réguliers. Il nous faut regarder ces agencements afin de comprendre leurs relations 
avec les images accompagnées.  

 
Sur la façade du bras nord du transept de l’abbatiale Saint-Amant664, le décor végétal des 

archivoltes qui surmonte les portails de la façade du transept accompagne le discours général. 
On remarque une gradation globale dans le discours porté par l’œuvre sculptée, qui tend à 
densifier et amplifier le contenu spirituel et divin en avançant vers la porte. Dans ce sens, les 
trios de figures saintes et apostoliques représentés sur les tympans des arcades septentrionales 
et centrales de la façade sont synthétisés dans l’image composée de l’Agneau divin et des 
évangélistes en gloire sur la voussure principale du portail. De même, les motifs de lions 
surmontant le tympan au nord et ceux d’oiseaux sur la partie médiane sont associés sur la 
seconde voussure au-dessus de la porte. Dans la continuité de ce système et de manière à 
renforcer cette idée de rencontre entre le « monde terrestre » et le « monde céleste » 
respectivement matérialisés dans les décors des arcades nord et centrale, les motifs végétalisés 
de leurs deux lignes d’archivoltes sont juxtaposés sur celle du portail. Ainsi, on retrouve sur 
toute la moitié nord le motif de doubles palmettes affrontées qu’on connaît au-dessus du tympan 
septentrional, tandis que sur la moitié sud du support c’est le rinceau à palmettes et grappes qui 
est représenté selon les mêmes modalités que sur l’arcade centrale de la façade (fig. 122). 

Le premier niveau de cette façade de l’abbatiale est un véritable modèle pour comprendre 
l’importance de l’ornementation dans la bonne transmission du discours des images. La 
sculpture végétale et animale qui les accompagne vient d’abord appuyer et amplifier leur 
sémantisation, nous permettant de mieux comprendre leurs intentions, alors que l’agencement 
des motifs végétalisés des lignes d’archivoltes permet de mieux lire les jeux d’associations entre 
ces différents messages. Ce sont les choix et les dispositions des ornements qui permettent 
d’appréhender la complexité et l’intégralité du contenu sémantique dispersé et associé sur la 
façade.  

 
Le système d’emploi des deux motifs répartis équitablement sur le même support se 

retrouve aussi au portail contemporain de l’église de Châteauneuf-sur-Charente665 (fig. 123). 
                                                           
664 Cf. Volume III, notice III.8., 282-289. 
665 Cf. Volume III, notice III.5., p. 163-166. 
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Sur la seconde voussure surmontant la porte, un motif est divisé en deux. Sur la partie centrale, 
deux figures humaines se tournent le dos dans un paysage de rinceaux : celui au sud est 
agenouillé, tenant un arc avec une flèche encochée dirigée vers le lion souriant qui lui fait face. 
De l’autre côté, un homme présentant les mêmes attributs flotte dans les rinceaux qui semblent 
l’emporter, dirigé vers un lion à l’air féroce. Les deux histoires se déroulent en parallèle le long 
des parties nord et sud du support. 

La lisibilité de la partition de cette image est guidée par la ligne de cache-joint qui se situe 
juste en dessous. Elle est divisée en deux depuis la partie supérieure, la rupture s’opérant juste 
sous le dos tourné de l’homme à l’arc. Au nord, il s’agit d’une file de palmettes circonscrites 
qui s’enroulent régulièrement les unes à la suite des autres, tandis que le motif au sud dessine 
deux rinceaux qui s’entrecroisent pour laisser les profils de palmettes s’affronter dans le creux 
formé entre deux rencontres des brins. L’emploi des deux motifs et leur disposition accentuent 
les enjeux du discours représenté au-dessus. On note également leur remploi sur les lignes 
archivoltes des portails latéraux de la façade, comme c’est également le cas à Saint-Amant-de-
Boixe. Le motif au nord de la ligne de cache-joint reprend celui de l’arcade au sud de la façade, 
et inversement.  

 
À l’église abbatiale Saint-Amant, on relève une autre forme de rupture ornementale. Sur 

le mur gouttereau nord de la sixième travée de la nef, le décor prolonge sans discontinuité celui 
de la face occidentale du bras du transept (fig. 124). Ils ont été construits durant la même 
période, le second quart du XIIe siècle666. Le motif qui surmonte la frise est modifié sur le quart 
ouest de la composition. Un dessin d’entrelacs formant une double file de croissants adossés 
prend la place des végétaux. Le point de jonction est abîmé et la transition entre les deux n’est 
plus visible, mais le ruban de l’entrelacs et le rinceau des palmettes sont formés exactement de 
la même manière, avec trois brins, et laissent donc envisager une mutation de l’un vers l’autre 
plus qu’une rupture nette. Le changement de motif intervient au moment décisif dans l’image 
qu’ils surmontent. Le cerf se retrouve encerclé par les chiens et la chasse est remportée par les 
hommes. La position du support à décor d’entrelacs souligne le point de rupture de l’histoire et 
participe ainsi à sa lecture. Néanmoins, à Angoulême, la même sculpture est surmontée par un 
motif continu d’un bout à l’autre de la frise. L’emplacement des scènes diffère sur les deux 
bâtiments : plus exposé sur la façade de la cathédrale d’Angoulême que sur le mur gouttereau 
de la nef de Saint-Amant-de-Boixe. Dans le contexte de l’abbatiale, le décor historié est plus 
confidentiel et peut bénéficier d’une division des moments de l’histoire au moyen des motifs 
adjacents, alors que cela n’est pas nécessaire sur la façade de la cathédrale. 

 
Sur la façade de l’église Saint-Léger de Cognac667, des variations sont observées dans le 

motif ornant les tailloirs continus entre les chapiteaux (fig. 125). La majorité des parties 
chanfreinées des tailloirs encore conservés présentent le même motif de rinceaux à palmettes 
enroulées. Seule la portion surmontant la frise de rinceaux et doubles palmettes enroulées de 
l’arcade sud diffère, avec un motif de fines palmettes jaillissantes et affrontées deux par deux.  

                                                           
666 Cf. Volume III, notice III.8, p. 282-289 et notice III.5. p. 163-166. 
667 Gensbeitel, 1998. Datée du milieu du XIIe siècle. 
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Dans cet ensemble, des grappes apparaissent régulièrement. Elles sont aujourd’hui au 
nombre de quinze, mais l’état de dégradation avancé des sculptures de la façade a pu en faire 
disparaître quelques-unes, notamment dans la partie nord, presque entièrement effacée par 
l’érosion. Les grappes apparaissent au-dessus des chapiteaux présentant des motifs associant 
des figures de lions et d’oiseaux dans les ébrasements du portail. Ce constat peut aussi être fait 
avec le chapiteau au nord de l’arcade sud de la façade. À l’extrémité sud, le chapiteau de la 
colonne engagée présente un motif d’oiseaux aux cous enroulés, sans association avec des lions.  

En considérant d’abord les quatre chapiteaux des ébrasements du portail, on comprend 
que la mise en œuvre d’un même ornement sur les tailloirs permet de les associer, dans cet 
ensemble. Ils présentent des associations similaires de lions et d’oiseaux superposés, portant les 
valeurs des figures divines terrestres et célestes et mettant en avant leur lien nécessaire et 
indéfectible (fig. 126). Chaque chapiteau montre une variation qui invite à suivre le parcours 
tissé entre eux. La densification graduelle du nombre de figures et de leur propre ornementation 
semble indiquer un cheminement qui irait du chapiteau le plus au nord vers celui le plus au sud. 
Sur le premier support, les figures de lions souriants sont à l’écoute d’un petit nombre d’oiseaux 
perchés sur leurs dos. Le second chapiteau (toujours dans l’ébrasement nord, en avançant vers 
la porte) augmente le nombre de figures et l’ornementation de brins perlés est également 
croissante autour de celles-ci. Sur le troisième chapiteau (dans l’ébrasement sud, au plus près 
de la porte), le nombre de figures est constant, mais le lion montre une ornementation 
« intégrée » à son corps avec des rubans perlés sur son pelage. Le cheminement spirituel semble 
avancer de manière positive. Sur le dernier support, une petite figure humaine, sous des airs de 
chérubins, apparaît dans la composition entre le lion et l’oiseau, appuyée sur l’épaule du lion et 
enserrant les deux de ses petits bras. Ce dernier chapiteau est aussi celui surmonté par le plus 
grand nombre de grappes. Le chapiteau au nord de l’arcade méridionale peut facilement être 
associé à cet ensemble, puisqu’il présente la même composition de lions et d’oiseaux que le 
premier chapiteau de la séquence. En considérant la posture et le nombre des figures ainsi que 
la faible ornementation dans la scène, on le positionne chronologiquement soit comme étant 
légèrement antérieur, soit concomitant par rapport au premier de la série.  

Au sud de la façade, le chapiteau aux oiseaux aux cous enroulés présente également une 
grappe sur son tailloir (fig. 100). Dans l’hypothèse où cette série représenterait un cheminement 
spirituel, dirigé vers l’ascension de l’âme, les figures aviaires représentent alors l’idéal à 
atteindre.   

De part et d’autre de la porte, des grappes sont encore sculptées, mais elles ne sont pas 
directement associées à des compositions denses de lions et d’oiseaux. Sur le chapiteau 
septentrional, elles surmontent une représentation du Christ en mandorle tenu par anges et un 
lion à la queue hybridée avec des rinceaux épanouis dans la partie supérieure (fig. 127). Elles 
sont précédées au nord du support par une étroite superposition de lions et d’oiseaux, à associer 
avec la série des quatre chapiteaux. Cette partie du décor représente l’achèvement idéal du 
cheminement spirituel, la recherche initiale : la révélation divine. Au sud de la porte, le 
chapiteau est uniquement végétalisé (fig. 128). La composition comprend des rinceaux à 
palmettes grasses, épanouies dans toutes les parties du support. Elles symbolisent à la fois la 
nature paradisiaque abondante et ordonnée, comme l’esprit élevé, juste et maîtrisé qui est 
attendu pour accéder à la révélation divine. Les deux chapiteaux qui se font face sont donc 
complémentaires. Ils représentent à eux deux l’achèvement de la séquence, mais valorisent 
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également l’accès au bâtiment et donc au lieu qui va permettre d’atteindre cet idéal. En 
définitive, la série de chapiteaux à grappes prise dans son intégralité évoque donc la fonction 
du lieu, le parcours spirituel qui s’y joue pour le laïc, avec ses étapes et son aboutissement. 

L’association des chapiteaux entre eux, leur agencement et leur établissement en 
séquences est possible grâce à l’intervention des ornements sur les tailloirs et dans les 
compositions. D’une part, la présence des grappes matérialise pour le spectateur le lien à faire 
entre ces sculptures, parmi l’ensemble des discours possibles sur ce niveau de portail. D’autre 
part, les rubans ornementaux couvrant les corps des lions permettent par un jeu sémiotique de 
spécifier le niveau spirituel des figures et donc d’en apprécier l’évolution.  

 
À travers les quelques cas de grands portails angoumoisins présentés ici, on voit que le 

phénomène de rupture/continuité dans la mise en œuvre des motifs ornementaux joue un rôle 
décisif dans la lecture que l’on fait de l’image. Les variations dans le tracé du motif, leurs 
partitions ou l’ajout d’éléments signifiants comme les grappes viennent augmenter le contenu 
sémantique du complexe sculpté, mais participent aussi à le transmettre. La densité et la qualité 
des valeurs accordées aux formes végétalisées sont encore une fois complémentaires des scènes 
auxquelles ils sont associés, mais ici ils prennent également le rôle de vecteurs de l’information. 
La volonté d’agencer et de disposer ces formes végétales apparaît ici prendre en compte la 
lecture et le spectateur qui fait l’effort de méditer sur ces images. Les fonctions du décor 
ornemental sont donc multiples puisqu’elles travaillent à la fois de manière à activer et à 
développer le sens de l’image ainsi qu’à sa bonne perception et réception par le spectateur.   

III.1.1.2.2. Le cas des motifs géométriques : outil de focalisation. 
 

Les figures animales et les motifs végétaux sont les éléments d’ornementation les plus 
courants dans les décors des édifices romans. Un autre type d’ornementation est apprécié sur 
les façades de l’ancien diocèse d’Angoulême et ses alentours, mettant en avant des formes 
géométriques.  

Les ornements géométrisants sont caractérisés par leur abondance. Ils développent des 
formes simples, qui sont multipliées sur un même support. La disposition des formes accentue 
les dimensions par effet de perspective et amplifie donc l’impression de monumentalité de la 
façade.  

 
La façade occidentale l’église abbatiale Saint-Amant est un exemple d’ornementation à 

motifs géométriques qui date de la seconde partie de construction de l’édifice roman, soit de la 
deuxième moitié du XIIe siècle668 (fig. 129). La façade est animée par les voussures qui 
surmontent la porte, la baie et les arcatures aveugles. Chaque support porte un décor purement 
géométrique, avec un motif par claveau qui est répété en file sur l’ensemble des supports. Les 
différentes formes représentées sont des variations autour de l’association de dessins 
triangulaires : souvent doubles, adossées ou affrontés, alternés, modifiant les creux et les pleins, 
aux contours plus ou moins épais, et parfois arrondis. Comme l’a souligné Christian Davy à 
propos de sculptures du Grand Ouest, les formes géométriques ont pu être dynamisées par 
l’apport de couleurs qui aurait créé une impression de tridimensionnalité. Les files de formes 
                                                           
668 Cf. Volume III, notice III.8., p. 295-299. 
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triangulaires, parfois associées en losanges peuvent ainsi devenir des rubans plissés grâce à 
l’introduction d’ombrages et de lumière669. La voussure extérieure du portail central et celle de 
la baie aveugle au nord du second niveau de la travée centrale explorent un autre motif jouant 
sur les courbes en créant des séries de « S » ou d’accolades. 

De nombreux chapiteaux ont été changés lors des restaurations du XIXe siècle. Les 
éléments originaux montrent en grande majorité des lions, soufflant des rinceaux ou à la queue 
hybridée. La figure christique est donc ici particulièrement mise en valeur. Quelques motifs 
associent les images léonines à d’autres animaux symboliques, mettant en œuvre un discours 
identifiable.  

Du côté du portail nord, les impostes surmontant les chapiteaux montrent une 
composition similaire. Au nord, un oiseau se tourne vers la tête d’un lion dessiné sur le grand 
côté du support (fig. 130). Au sud de l’arc, le même lion est représenté, mais un serpent est 
dirigé vers lui à la place de la figure aviaire. Les impostes sont surmontées de tailloirs au même 
motif entrelacé de doubles tresses, associées à un liseré de dents de scie dans la partie 
supérieure. L’association de la même figure léonine avec l’oiseau d’une part et avec le serpent 
enroulé d’autre part semble former une opposition des concepts entre ces deux dernières formes 
animales. L’oiseau est un animal symbolique aisément valorisé, tandis que le serpent, à 
l’inverse, est la figure animale qu’on accuse le plus facilement d’être le tentateur670. Le 
positionnement en vis-à-vis du décor des deux supports et la mise en œuvre du même motif 
original sur les tailloirs laissent penser qu’ils se répondent. Les formes similaires projetées sur 
ces deux supports nous engagent donc à les associer. 

 
Quelques façades présentent la même organisation que celle de l’abbatiale Saint-Amant. 

Les formes géométrisantes sont majoritaires sur les voussures et sur une partie des tailloirs 
continus prolongés par des frises d’impostes, mais les images et les ornements végétalisés sont 
encore présents sur les tympans, les portions de frises et les chapiteaux.  

À l’église Saint-Martial de Chalais671 les images principales se situent dans les tympans 
latéraux (fig. 131). Il en est de même sur la façade de l’église de Montmoreau-Saint-Cybard672, 
où les seules figures – des lions – se trouvent dans les tympans latéraux. La façade de l’église 
Saint-Jacques d’Aubeterre-sur-Dronne673 ne possède pas de tympan. Les seules images 
présentes se déploient sur les chapiteaux des ébrasements et sur le linteau de l’arcade nord. Ces 
trois édifices sont datés de la seconde moitié du XIIe siècle et comptent parmi les portails à 
ornementation géométrisante les plus remarquables. Ils sont situés au sud de la Charente 
actuelle, à l’intersection entre les diocèses médiévaux de Saintes, Périgueux et Angoulême. Ces 
trois sites montrent des complexes ornementaux très similaires, où les mêmes motifs sont 
employés, dans des dispositions analogues.  

À l’église de Montmoreau-Saint-Cybard, les voussures du portail central présentent des 
ornements géométrisants associés à des formes végétales (fig. 132). L’ensemble de la façade a 
été largement repris par Paul Abadie après son classement au titre des Monuments Historiques 
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en 1846674, mais des claveaux originaux ont été laissés en place afin de prouver l’originalité du 
décor développé sur l’ensemble des arcatures et des lignes d’impostes prolongeant les tailloirs. 
La porte est surmontée d’un arc polylobé composé de six lobes et orné de motifs de fleurs 
géométrisantes interprétées comme des étoiles675. Sur la première voussure, des doubles 
palmettes sont affrontées et alternées suivies de motifs de pointes de diamant sur la ligne de 
cache-joint. La seconde voussure présente des doubles palmettes affrontées en S sur chaque 
claveau, suivi d’une nouvelle ligne de pointes de diamant. Sur l’intrados de ces deux premières 
voussures, des petites palmettes sont affrontées, dont le motif est à peine ciselé. La troisième 
voussure porte des motifs de fleurs cruciformes sur la partie extérieure comme sur l’intrados, 
simulant des séries d’étoiles676. Trois séries de demi-oves sont ensuite affrontées sur une ligne. 
La ligne d’archivoltes présente quant à elle une file de doubles palmettes enroulées en S formant 
une série de vaguelettes. C’est le même motif que l’on retrouve sur les archivoltes des portails 
latéraux. Les chapiteaux dans les ébrasements du portail portent tous des compositions de 
rinceaux à palmettes épanouies, qui prennent ici des formes plus naturalistes que sur les 
voussures.  

Les arcades latérales se composent des mêmes éléments. De part et d’autre du niveau de 
la façade, dans les tympans, des lions sont sculpté en très haut relief, avec un pelage détaillé. 
Ils sont représentés passant, les pattes arrières et antérieures relevées. Ils paraissent flotter dans 
le cadre de leurs supports et sont dirigés vers l’extérieur de la façade, les têtes recourbées vers 
le centre de la composition. Ils présentent tous les attributs des lions « positifs », souriants, la 
tête de face, le toupet méché sur le dessus du crâne. Au nord, le lion est encadré par une voussure 
aux rinceaux à palmettes dans un enchevêtrement dense et soufflé par de petites figures léonines 
disposées sur les parties latérales inférieures et dirigées vers le centre, où se trouve une troisième 
tête. Au sud, la voussure est également végétalisée avec une file de palmettes épanouies cernées 
dans les rinceaux entrecroisés dont elles sont issues et qui laissent échapper des petites feuilles 
recroquevillées dans les parties supérieures du motif. Les chapiteaux présentent des décors 
végétalisés avec des compositions de rinceaux à palmettes. Sous l’arcade septentrionale, le 
chapiteau le plus au nord est seulement épannelé quand celui qui le suit est orné de rinceaux à 
palmettes recroquevillées. Au sud du tympan, des compositions denses à palmettes épanouies 
se développent. Sous l’arcade au sud de la façade, le chapiteau au nord présente un motif de 
rinceaux lâches et espacés avec quelques palmettes recroquevillées. Le chapiteau qui le suit 
densifie le paysage de rinceaux et les palmettes restent fermées, alors que les chapiteaux au sud 
montrent des motifs à palmettes épanouies et fortement détaillées. Sous les deux arcades, on 
voit que les quatre chapiteaux associés montrent un parcours illustrant l’évolution d’une nature 
qui devient de plus en plus abondante et maîtrisée en se dirigeant vers le sud. C’est une 
évocation du cheminement spirituel et des étapes nécessaires pour atteindre l’idéal recherché.  

 
Sur la façade de l’église contemporaine de Chalais677, le portail et ses arcades latérales 

montrent un système similaire à celui de Montmoreau-Saint-Cybard (fig. 133). Le portail est 
surmonté d’une arcade polylobée composée de sept lobes, dont celui au centre est plus 
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important, suivie d’un ensemble de voussures aux motifs géométriques et végétalisés auxquels 
s’ajoutent quelques figures animales. La première voussure présente une série de fleurs 
cruciformes de type « étoilé »678 sur la partie extérieure comme l’intrados. Elles sont 
surmontées de perles sur la partie supérieure. Au-dessus, le cache-joint montre une série de 
fleurs en bourgeon, circonscrites dans leurs rinceaux. La seconde voussure porte une série de 
losanges associée à de petites palmettes recroquevillées en boules dans les triangles laissés en 
négatif sur les parties extérieures. Le motif est identique sur l’intrados. Cette voussure est 
surmontée d’une ligne de cache joint associant une série de pointes de diamant octopartites à 
un liseré de dents de scie sur la partie supérieure. La troisième voussure comporte une série de 
figures animales cernées dans des cercles perlés. Les lions et les oiseaux y sont majoritaires, 
mais la partie septentrionale comprend des figures associées dans des rubans noués et perlés. 
L’ensemble est à la fois très érodé et restauré, mais des figures de canidés et un cerf sont encore 
perceptibles, ce qui permet d’envisager qu’il s’agisse de scènes de chasses. La ligne de cache-
joint qui surmonte l’ensemble porte un motif de rinceaux à palmettes enroulées se développant 
alternativement vers le haut puis vers le bas du support. Les deux rinceaux sont affrontés sur la 
partie supérieure et se déroulent respectivement vers le nord et le sud. La dernière voussure 
présente des motifs végétalisés. Sur la partie supérieure, des fleurs de grandes dimensions sont 
sculptées en séries, avec les pistils au centre de chaque claveau et leurs larges pétales 
recroquevillés vers le centre du motif. Sur l’intrados, les mêmes fleurs sont sculptées sont 
épanouies. La ligne d’archivolte montre de fines doubles palmettes liées par un rinceau et 
entrecroisées sur chaque claveau. La partie supérieure reprend un motif de dents de scie.  

Chaque voussure retombe sur une corbeille de chapiteau portant une association de lions 
ou d’oiseaux, parfois superposés et hybridés. Lorsque les deux sont conservés, ils sont associés 
par paires se faisant face et reliés par la voussure qui les surmonte. De part et d’autre de la porte, 
des compositions denses de figures sont sculptées, superposant des lions au nord, qui sont aussi 
présents au sud et associés à des oiseaux ainsi qu’à des formes hybrides (fig. 134). Les 
chapiteaux de la troisième voussure montrent des figures aviaires des deux côtés, par trois et 
recourbées au nord et par deux, baissant leurs becs vers leurs pattes au sud (fig. 135). Le 
chapiteau au nord de la quatrième voussure présente une composition dense de lions et 
d’oiseaux superposés et celui au sud porte deux figures d’oiseaux encore visibles (fig. 136). On 
note ici une progression dans les ébrasements de la porte, où les modèles d’association de 
figures et leurs densités apparaissent de plus en plus valorisants en avançant vers l’entrée de 
l’édifice. Les colonnes encadrant la porte sont elles-mêmes ornées de motifs de chevrons, ce 
qui reste rare en Angoumois.  

De part et d’autre du portail, les arcades abritent des tympans également sculptés en très 
haut relief, dans lesquels il est encore possible d’identifier une représentation des Saintes 
femmes au tombeau dans la partie sud (fig. 133). Au nord, un trône principal au centre semble 
accueillir la figure du Christ, mais il reste difficile d’identifier les deux personnages assis à ses 
côtés. À sa droite, le personnage tient dans sa main gauche un bâton qui doit être le reste d’un 
ornement pontifical, permettant de l’envisager comme saint Pierre, premier pape de l’Église. 
Ils sont surmontés de voussures similaires avec des rangs de perles sur le premier support et des 
motifs de palmettes sur le second. Leurs frises d’archivoltes sont identiques à celle du portail 
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central. Les chapiteaux situés sous les voussures montrent encore quelques sculptures associant 
des figures léonines et aviaires, dans des compositions moins denses et à la sémantique moins 
valorisante que celles qui sont disposées dans le portail central.  

Les images de la partie latérale de la façade sont valorisées par l’ensemble des voussures. 
Elles présentent un système graduel dans la valeur accordée aux images des chapiteaux disposés 
dans les ébrasements du portail. Elles sont de plus en plus importantes à l’approche de la porte, 
où les superpositions denses de lions et d’oiseaux synthétisent l’image des divinités terrestres 
et célestes. Cette disposition des chapiteaux nous amène à nous concentrer vers le centre de la 
composition et à avancer vers l’entrée du bâtiment, qui apparaît comme l’objet dominant sur la 
façade. C’est le centre visuel et l’élément de tous les discours qui nous poussent vers la porte. 
On note également le système d’organisation des voussures, qui engagent les formes 
géométriques sur les parties inférieures, au plus près de la porte. Les éléments végétalisés plus 
naturalistes sont conservés dans les parties hautes. Une exception est réservée pour les motifs 
de fleurs dites « étoilées »679 qui se rapportent à la voûte céleste et qui sont conservés sur le 
premier et le dernier intrados de l’ensemble.  

 
La façade de l’église d’Aubeterre-sur-Dronne, également datée de la seconde moitié du 

XIIe siècle, ne présente pas de tympan680. Les images sont disposées sur les linteaux des arcades 
latérales et sur les chapiteaux des trois portails (fig. 137). Les voussures des arcades au nord et 
au sud de la façade sont presque identiques. La première voussure porte des motifs de demi-
oves affrontées sur un liseré de perles. Un second rang de perles sépare cette partie de l’intrados, 
où des motifs de doubles palmettes aux formes simplifiées sont enroulées sur les extérieurs (fig. 
138). Les deux séries sont affrontées sur un trait en ressaut. La seconde voussure présente le 
même motif de file de croix sur les deux parties du support, séparées par une ligne de cordelette. 
La partie centrale des deux rubans entrecroisés est perlée. Ce motif est le seul à connaître une 
variation sur l’arcade au nord de la façade, où des petites palmettes schématisées sont enroulées 
à partir des pointes des triangles laissés en négatif de chaque côté de la file de croix. Elles 
s’épanouissent en fleurs étoilées à huit pétales dans la partie supérieure du support sur la partie 
frontale comme sur l’intrados. La troisième voussure porte un motif de fleurs quadripartites sur 
les deux portions également séparées par une ligne de perles. La sculpture de l’archivolte 
consiste ensuite en une série de pointes de diamant octopartites.  

Sous l’arcade méridionale, la frise sculptée et les chapiteaux au sud ont disparu. Les 
chapiteaux au nord sont conservés, mais largement érodés (fig. 137). Des lions et des oiseaux 
associés peuvent encore être perçus, entrecoupés par des motifs de palmettes jaillissantes. De 
part et d’autre des chapiteaux, sur les portions de frises latérales, deux motifs impliquent la 
figure humaine : des hommes en lutte sur l’extrémité de la façade et des hybridations d’oiseaux 
à têtes humaines de l’autre côté.  

L’ensemble au nord de la façade est mieux conservé et permet ici également d’apprécier 
des correspondances entre les sculptures positionnées de part et d’autre de l’arcade, par paires 
affrontées (fig. 139). On regarde les motifs associés en allant de l’extérieur vers l’intérieur du 
portail aveugle. En premier lieu, sur les portions de frises latérales sous les retombées de 
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l’archivolte, deux figures sont installées. Au nord, un centaure à la queue hybridée avec des 
palmettes tire à l’arc en direction du sud de la façade. De l’autre côté, un quadrupède est 
transpercé au cou par une flèche. La scène de chasse se poursuit donc de part et d’autre de 
l’arcade. La première paire de chapiteaux n’est pas complète, celui au sud étant trop abîmé pour 
qu’on en lise le motif. Ensuite, entre les premiers et seconds chapiteaux, sont sculptées des 
formes aviaires : un aigle bicéphale au corps vu de front au nord et un oiseau bicorporé aux 
corps recourbés au sud. Sur les corbeilles suivantes, les motifs associent un homme au centre à 
des figures aviaires qui l’encadrent. Il les tient proches de sa tête. Deux oiseaux superposés sont 
installés sur les extrémités du chapiteau. Au sud, ce sont encore des figures humaines dont les 
têtes aux longues barbes surmontent des corps de lions ou des rinceaux, prenant la place des 
palmettes. Les portions de frise suivantes entre les chapiteaux montrent des éléments 
végétalisés. Au sud, ce sont de larges palmettes jaillissantes et au nord il s’agit d’un arbre à 
palmettes et fleurs en boutons encore fermés dirigés vers la partie inférieure. L’arbre est 
considéré comme l’un des végétaux les plus valorisés, en considérant sa vitalité et sa croissance 
verticale qui le rapproche des cieux681. Enfin, les premiers chapiteaux contre la frise montrent 
quatre lions à rubans perlés autour de leurs épaules au nord et trois lions entièrement parés de 
rangs de perles aux sud, associés à des oiseaux aux becs plongés dans la gueule du lion principal. 
Ce dernier semble nourri de la sagesse des oiseaux célestes et la parure du pelage des lions leur 
confère un statut supérieur et une élévation par rapport à ceux du chapiteau au nord.  

Entre les chapiteaux, la frise montre une série de scènes que l’on peut associer aux thèmes 
des travaux des mois. Tous les personnages principaux sont dirigés et penchés vers la partie 
nord, soit le centre de la façade. À l’extrémité septentrionale de la frise, un nouveau centaure 
est armé d’une flèche qui se dirige vers le sens opposé (fig. 137). Avec sa flèche encore 
encochée, il semble préfigurer celui au nord du portail.  

Sur l’ensemble de la travée, on voit donc une association des images par paires au nord 
et au sud, que ce soit sur les chapiteaux ou sur les portions de frises entre eux. Ils sont reliés par 
les voussures ornées de motifs géométriques en file ou en série, dessinant comme une ligne en 
pointillés entre les deux supports. Dans certains cas, on considère aussi un sens de lecture qui 
nous invite à effectuer un mouvement du nord vers le sud et donc à nous diriger vers le portail 
central.  

 
Au centre de la façade, le portail polylobé est surmonté par six voussures. La première 

voussure présente un motif de fleurs à quatre pétales en séries, équivalents sur la partie externe 
et sur l’intrados. Elles ont les pétales perlés et sont séparées par un rang de perles selon le motif 
des « fleurs étoilées »682 (fig. 137 et 138). La ligne supérieure de la voussure est couverte par 
une série de dents de scie surmontée par un nouveau rang de perles. La seconde voussure porte 
le même motif de frise de croix perlées que sur le portail sud. Sur l’intrados, il est accompagné 
de dents de scie dans la partie interne. Sur la face principale, un rang de perles termine la 
voussure. La ligne de cache-joint est ornée de pointes de diamant octopartites surmontées par 
une file de dents de scie. La troisième voussure porte le même motif de file de croix sur ses 
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deux faces visibles, séparées par des perles centrées sur chaque claveau. La ligne de cache-joint 
qui la surmonte est sculptée d’une simple série de croix surmontées de dents de scie.  

Les dernières voussures présentent des motifs exclusivement végétalisés. Le quatrième 
arc montre des séries de doubles palmettes formant des croix. Sur la partie antérieure, les 
palmettes sont détaillées et recourbées vers l’intérieur de la croix dans les parties inférieures et 
supérieures des claveaux, tandis que sur l’intrados les extrémités des brins sont simplement 
enroulées en imitant des palmettes et se tournent vers les parties latérales des claveaux. Le 
cache-joint intermédiaire porte un motif de rinceaux à palmettes enroulées se développant 
alternativement vers le haut puis vers le bas du support. Les deux rinceaux sont affrontés sur la 
partie supérieure et se déroulent respectivement vers le nord et le sud. La dernière voussure est 
sculptée sur sa partie extérieure de motifs de doubles palmettes allongées et croisées par deux, 
dont les feuilles sont repliées sur les parties latérales des claveaux. Elles sont séparées du motif 
de l’intrados par une ligne de perles. Sur cette dernière partie, des fleurs géométrisantes à huit 
pétales sont disposées ens séries. La ligne d’archivolte qui cernait l’ensemble a en grande partie 
disparu, mais quelques formes animales végétalisées sont encore visibles, ce qui nous laisse 
deviner qu’il s’agissait d’un ensemble figuré, voire historié.  

Dans l’ensemble des décors surmontant ce portail, on remarque une évolution, avec des 
décors majoritairement géométriques dans la partie inférieure et qui tendent de plus en plus vers 
des formes végétales en montant vers les espaces supérieures. Seule la série de fleurs à quatre 
pétales perlés, qui se trouve dans la partie inférieure des voussures au plus près de la porte, est 
explicitement végétalisée. Ces fleurs sont à associer aux motifs étoilés qui représentent la voûte 
céleste sous laquelle le laïc passe pour entrer dans le bâtiment683.  

 

Sous les voussures, les chapiteaux et les portions de frise sculptée qui viennent 
s’intercaler entre eux montrent ici également des associations par paires en face à face, lorsque 
les deux sont conservés. Tout d’abord, sur les éléments de frises disposés aux extrémités 
latérales sous les retombées de l’archivolte, un corps d’oiseaux est représenté au nord et un 
motif de griffon pris dans une fine gloire au sud (fig. 140). Ils rappellent l’association 
oiseau/aigle que l’on trouvait sous le portail nord. Ils sont ici accompagnés par une palmette 
épanouie sur l’angle, qui contribue aussi à les relier. C’est également le cas pour toutes les 
portions de frises suivantes (fig. 141). Sur ces éléments intercalés entre les chapiteaux, des 
figures sont tournées vers l’intérieur du portail, au-devant de leur palmette. Ils sont installés de 
manière à se faire face les uns les autres. Sans aller plus loin dans l’interprétation, on remarque 
seulement que les figures disposées au nord invoquent des bêtes explicitement monstrueuses 
(bête de l’Apocalypse, basilic), quand elles relèvent d’hybridations entre le lion et l’oiseau au 
sud.  

Trois paires de chapiteaux sont conservées dans les ébrasements du portail. Les premiers 
supports sur les extérieurs montrent des motifs associant la figure humaine à des lions de part 
et d’autre (fig. 140). Au nord, l’homme est debout au centre de la composition, encadré par 
deux lions recourbés vers lui, suivis de rinceaux à palmettes verticaux. Au sud, seule la tête de 
l’homme est visible sur l’angle de la corbeille, encadrée par deux lions végétalisés de chaque 
côté. Sur la paire de corbeilles suivante, les motifs sont exclusivement végétalisés (fig. 141). 
Au nord, les palmettes jaillissantes dentelées sont disposées sur une seule couronne et 
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surmontées de rubans enroulés laissant une partie du support lisse. Au sud, les mêmes palmettes 
sont arrangées sur trois couronnes denses. Ici encore, une évolution est perceptible entre les 
deux chapiteaux dans un mouvement dirigé vers le sud. La corbeille méridionale présentant le 
motif le plus dense dans une composition ordonnée et structurée montre une augmentation de 
la charge positive dans la représentation, qui évoque ici l’abondance et la vitalité. La dernière 
paire de chapiteaux conservés dans l’encadrement du portail portent un décor jouant sur la 
superposition de figures (fig. 142). Il s’agit de six figures de lion au nord et de formes de lions 
surmontés d’oiseaux au sud, où les principes de densité et de symétrie sont bien plus 
conséquents. Le choix des figures et leur agencement confèrent une valeur plus importante aux 
motifs représentés au sud du portail.  

Ici encore, le système d’association des chapiteaux par paires fonctionne grâce au lien 
établi par les voussures communes et leurs motifs. Un mouvement suggère donc une lecture du 
nord vers le sud (c’est-à-dire de gauche à droite pour celui faisant face à la porte) proposant une 
évolution des figures impliquées dans les motifs, une amélioration de leur situation ou de leur 
comportement ou de l’élévation de leur âme. Les figures disposées entre les chapiteaux du 
portail central et qui se font face relèvent quant à elles de la confrontation et de l’affrontement, 
de la lutte entre le bien et le mal. Enfin, des scènes se poursuivent de part et d’autre de l’arcade, 
comme celle de la chasse du centaure. On remarque également une gradation de la valorisation 
dans les décors disposés dans les ébrasements de la porte.  

 
Ces associations entre les décors géométriques et les images présentent des systèmes 

organisationnels singuliers. Les formes géométriques sont les plus visibles, disposées sur les 
voussures et travaillent à faire interagir les images entre elles. Dans la partie suivante, on 
poursuivra le questionnement sur le rapport à l’image de ce type d’ornementation ainsi que les 
spécificités de ses fonctions, cette fois en prenant appui sur l’historiographie. 

L’ornementation géométrisante et les images  

Dans un article sur les fonctions des ornements géométriques dans la mise en page du 
texte des manuscrits grecs, Lazaris Stavros a développé leur rôle de guides pour le lecteur, 
marquant des points de repère dans la hiérarchisation du discours. L’auteur ne leur accorde 
néanmoins aucune forme de sémantisation684. Il insiste sur la nécessité de cette absence de 
valeur puisque leur vertu serait, selon lui, d’être capable de guider sans « perturber » le 
lecteur685. Il poursuit : « Un ornement géométrique est aniconique, du seul domaine visible », 
et non de l’intelligible. Il « (…) présente la forme pour elle-même »686.  

La position défendue par Stravos doit être discutée, puisque les formes géométriques 
ont une place singulière chez les intellectuels du XIIe siècle comme dans l’herméneutique 
sacrée. Dans la seconde moitié du XIIe siècle, au moment de la mise en œuvre de ces façades, 
la représentation de formes géométriques sculptées est motivée par le développement de la 
discipline pratique et théorique qui participe à l’élévation de l’âme687. La contemplation de ces 
formes permet au spectateur de travailler son esprit dans le même sens. Elles représentent aussi 
                                                           
684 Stravos, 2010.  
685 Ibidem, p. 297. 
686 Ibid., p. 293. 
687 Cf. partie I.2.1.2.3., p. 43-47. 
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le monde, au sens de la Création divine, que le Dieu « architecte » a tracé à l’aide d’instruments 
de géométrie, dont ces formes sont le résultat. Les représentations de figures géométriques en 
séries sur les façades présentent aussi la valeur positive d’être toujours justement mesurées (par 
principe) et ordonnées. En ce sens, elles se rapprochent de ce qu’on considère comme le monde 
idéal, soit le Paradis.  

On note ici une particularité pour les séries de perles et les motifs de rubans plissés, qui 
se rapprochent autant des éléments de parure au sens de l’ornement liturgique des ecclésiastes, 
marquant une distinction de statut et de fonction chez un membre du clergé. Sur la façade, ce 
sont des outils de valorisation et d’élévation du monument, signifiant ses valeurs dans le 
paysage. 

 
La mise en œuvre d’une ornementation aux formes géométriques participe à une 

recherche de volume, de sensation de développement des proportions des voussures par le jeu 
de rencontre des creux et des pleins des formes géométriques associées. On compte un nombre 
important de voussures au-dessus des portails, de quatre à six, supérieur à ce que l’on a 
rencontré sur les portails des édifices à voussures animalières688, ce qui amplifie le sentiment 
de monumentalité pour le spectateur. Elles présentent également une partition entre motifs 
végétalisants et géométriques. Ces dernières sont disposées dans la partie inférieure des 
voussures aux églises de Chalais et Aubeterre-sur-Dronne et les formes végétalisées sont 
réservées dans la partie supérieure, où l’on rencontre aussi des figures animales (fig. 133 et 
137). À l’inverse, à l’église de Montmoreau où aucune voussure n’est figurée, les formes 
géométriques se trouvent dans la partie inférieure et le végétal dans les parties hautes (fig. 132). 
On comprend la complémentarité sémantique entre ces motifs, leurs capacités d’expression de 
la Création, de la vitalité de l’âme et de son développement. L’association des deux semble 
faire une démonstration complète de tout ce qui est contenu dans le monde idéal tracé par de la 
main divine.  

L’association privilégiée entre les motifs animaliers et les formes végétalisées a déjà été 
observée sur les façades qui n’emploient aucun ornement géométrisant. Ces figures sont 
associées à un paysage paradisiaque naturaliste qui correspond à leur nature, qui n’est ni 
géométrisée ni réduite à l’essentiel de leurs traits.  

 
Le travail d’ornementation réalisé sur les voussures et les lignes intermédiaires met en 

valeur les paires de chapiteaux et de motifs sculptés s’intercalant entre eux. Sur les quatre 
façades retenues ici, l’association sémantique des motifs disposés de part et d’autre des 
retombées des voussures est particulièrement remarquable. Des figures sont affrontées, des 
déroulements de scènes sont dirigées vers la partie centrale de la façade et des associations de 
figures mettent en scène les mêmes protagonistes avec deux comportements ou deux finalités 
différentes. Le dispositif visuel des voussures pousse à faire circuler notre regard dans le cadre 
des portails et à faire ce rapport entre les supports reliés. On constate aussi une gradation de 
valorisation en direction de la porte, qui entraîne un mouvement de focalisation.  

                                                           
688 Entre autres exemples : trois voussures surmontent le portail central à l’église de Ruffec, deux sur le bras nord 
du transept de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe, une seule à l’église de Lichères. 
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Sur ces façades de la seconde moitié du XIIe siècle, les tympans figurés ou historiés sont 
relégués dans les parties latérales de la façade, s’ils n’en sont pas simplement absents. L’image 
prend une tout autre importance, que l’on pourrait qualifier de secondaire par rapport à leur 
prépondérance sur les façades angoumoisines réalisées jusqu’au milieu du siècle. Les images 
prennent ici une place amoindrie, mais leur valorisation et leur mise en scène à travers l’usage 
des ornements sont toujours importantes. Cela accompagne la lecture de ces images et 
l’ensemble a tendance à guider le spectateur vers le portail central, puis vers la porte. En 
définitive, l’ornementation recherche davantage la focalisation vers la porte, qui est l’objet 
valorisé ici. On le remarque d’autant plus avec le développement des arcs polylobés qui 
viennent parer la partie supérieure des deux vantaux.  

Du végétal au géométrisant : transitions et assimilations 

Les formes géométriques sont associées aux ornements végétalisés dans les complexes 
ornementaux. Ils peuvent présenter des dessins très proches les uns des autres, ce qui peut 
conduire à les confondre, entre ornements géométriques fins et souples et végétaux 
rudimentaires et rigides.  

L’ambiguïté entre les motifs de rinceaux et d’entrelacs et leur complémentarité a déjà été 
relevée sur la ligne d’imposte surmontant la frise à la scène de chasse sur le mur gouttereau 
nord de la nef de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe ou sur le chapiteau au nord de 
l’arc triomphal ouvrant sur le chevet de l’église abbatiale de Cellefrouin. D’autres cas de 
chapiteaux en Angoumois présentent les deux motifs sont liés : à la chapelle castrale de 
Montmoreau datée de la fin du XIe siècle689, sur les arcatures extérieures de l’église de Saint-
Michel d’Entraygues datée du second quart du XIIe siècle690, ou encore à l’église de Mouthiers-
sur-Boëme vers le milieu du XIIe siècle691 (fig. 143). C’est aussi le cas en descendant vers le 
Bordelais avec un chapiteau sur un portail latéral de l’église de Tauriac692, ainsi que dans le 
Poitou, dans la nef de l’église abbatiale de Saint-Savin-sur-Gartempe693 ou sur un chapiteau 
d’arcade latérale de l’église Saint-Hilaire de Melle datée de la première moitié du XIIe siècle694 
(fig. 144). Caroline Roux en a également repéré un sur le portail de l’église de Saint-Cernin en 
Auvergne, daté de la seconde moitié du XIIe siècle695, en plus des célèbres chapiteaux de 
l’abbaye Saint-Géraud d’Aurillac696 (fig. 145).  

On peut remarquer d’autres motifs géométriques, moins courants, qui semblent issus de 
la réduction et de la simplification de formes végétalisées. Sur le mur gouttereau nord de l’église 
Saint-Pierre de Châteauneuf-sur-Charente, au-dessus de la baie occidentale, un motif de ruban 
plissé à liseré forme sur l’archivolte forme un type de dents de scie (fig. 146). Il est accompagné 
de deux files de petites palmettes liées par de fins rinceaux. Les palmettes épanouies formant 
de petits triangles sont affrontées par leurs pointes sur une ligne torique en ressaut. Sur la baie 
conservée la plus à l’est, un motif géométrisant est très proche de ce premier modèle. 
                                                           
689 Gensbeitel, 2004, p. 516-527. 
690 Dubourg-Noves, 1995, p. 329-335. 
691 Ternet, 2006, p. 526-529. 
692 Gardelle, 1978, p. 113-133. 
693 Favreau, Jeanneau, Riou, 1999. 
694 Bouvard, Clairand, 2011. 
695 Roux, 2004, p. 59-60. 
696 Fau, 1971, p. 157-170. 
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L’archivolte est ornée d’une série de pointes de diamant. La voussure est ici couverte de deux 
rangs de dents de scie sur les parties latérales, liées à des losanges en son centre.  

Sur le mur gouttereau sud, les motifs conservés présentent tous des motifs végétalisés 
géométriques ou purement géométriques (fig. 147). Un motif de palmettes enroulées est sculpté 
à proximité de grosses perles rondes sur les cinquième et sixième travées. Une double file de 
chevrons sur la voussure de la seconde travée se rapproche également du motif de ruban plissé 
de la troisième travée. 

Enfin, sur les voussures des portails des églises de Chalais (fig. 133) et d’Aubeterre-sur-
Dronne (fig. 137), on a remarqué la similarité et la proximité entre les motifs de croix perlées 
répétés en frise continue et ceux de fleurs en série avec les pétales fins disposées en croix.  

 
La disposition de motifs végétalisés et géométriques similaires à proximité ou en pleine 

continuité nous donne la sensation d’un glissement de l’un à l’autre, d’une mutation de la forme 
qu’on peut percevoir des deux côtés : soit comme un développement des formes géométriques 
vers leurs versions naturalistes, soit comme une réduction de la nature sous ses plus simples 
traits. Scot Erigene (env. 810- env. 877) propose une théorie de passage de l’un à l’autre dans 
un exercice spirituel de compréhension du monde. Selon Zaitsev, il reprend un procédé de 
définition du statut ontologique des choses du monde (universalia) exploité par Boèce (480-
524)697. Il s’appuie sur la substitution des formes des choses de la nature aux formes 
géométriques, dans le principe de l’incorporalité des choses. Zaitsev retranscrit la méthode 
d’Erigène ainsi : « D'abord, contempler une chose, formuler la thèse de l'incorporalité de son 
lieu. Pour soutenir cette thèse, négliger le monde des choses et glisser, sans argumentation, dans 
le domaine de la métrique. En « substituant » une figure géométrique à la chose en question, on 
procède à la recherche du statut de ses lignes ou des limites de ses surfaces et de leur 
incorporalité, déduit de l'incorporalité du lieu de la chose. Ainsi la discussion des choses se 
réduit à l'étude d'un « modèle géométrique », qui sert alors de pierre angulaire pour résoudre le 
problème ontologique. »698. 

Erigène réduit ainsi les éléments naturels (comme les végétaux) à des modèles 
géométriques par un processus de simplification de leurs formes, c’est-à-dire de substitution de 
formes géométriques à leurs formes naturelles. L’observation comparative des formes végétales 
et géométriques effectuée dans notre corpus tend à indiquer que ce système y est appliqué. Dans 
le processus établi par Erigène, on comprend également que la figure géométrique déduite de 
la figure naturelle conserve sa valeur intrinsèque, puisque cette réduction est utile à 
l’établissement d’une classification ontologique. Les figures géométriques obtenues par le 
procédé de « géométrisation » des formes végétales conserveraient donc les mêmes valeurs et 
sémantisations.  

                                                           
697 Zaitsev, 1999, p. 545. 
698 Ibidem. En anglais dans l’article : « First, contemplating a thing, formulates the thesis about the incorporeality 
of its place. To maintain this thesis, neglects the world of things and slides, without argumentation, into the realm 
of metricals. "Substituting" a geometrical figure for the thing in question, he proceeds investigate the status of its 
limiting lines or surfaces, and from their incorporeality deduces the incorporeality of the thing's place. Thus the 
discussion of things is reduced to the study of a "geometrical model," which is then used as a touchstone for 
resolving the ontological problem. ». 
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Les formes géométriques : un répertoire caractéristique de la sculpture romane 
tardive ? 

Dans l’observation des œuvres angoumoisines, les ornements géométrisants forment une 
catégorie singulière dont l’emploi semble circonscrit dans la seconde moitié du XIIe siècle. On 
remarque également un changement dans l’économie générale des décors de ces façades, où les 
images sont retranchées dans la périphérie des complexes. Les portes deviennent le centre 
d’intérêt, vers lesquel tout tend à diriger le spectateur. Cette nouvelle considération des enjeux 
des façades, centrés sur leur fonction liturgique, marque une rupture franche par rapport aux 
complexes mis en œuvre dans la première moitié du siècle, à Angoulême, sur la façade du bras 
du transept de Saint-Amant-de-Boixe, à Ruffec, Trois-Palis ou encore à l’église de Sainte-
Colombe.  

En dehors de notre territoire d’étude, Caroline Roux a relevé quelques exemples de 
portails qui emploient également une ornementation géométrique et géométrisante en 
Auvergne699. Son travail est un des rares ayant mis en avant ce type de décor.  

L’autrice remarque un groupe d’édifices dans la moitié sud de la Haute-Auvergne, où les 
portails romans conservés présentent une sculpture ornementale unifiée, exploitant un 
répertoire restreint de motifs ornementaux disposés en série700. Les façades des églises de 
Laroquevieille, Lascelle, Jou-sous-Monjou, Raulhac, Saint-Simon, Girgols et Saint-Martin-
Cantalès présentent des voussures dont le motif consiste en une suite d’« incisions de bâtons », 
qui sont des lignes courbes suivant la forme de la voussure sans discontinuer. Elle remarque 
également des tailloirs aux motifs de tores et de billettes sculptés sur plusieurs rangs formant 
des damiers. Aux églises de Saint-Etienne-de-Carlat, Raulhac et Jou-sous-Monjou, elle note 
aussi la présence de séries d’épis, de chevrons et de cordelettes qui marquent les voussures, les 
cordons d’archivolte et les corniches701. À l’église de Saint-Simon, c’est « l’extrême stylisation 
du rinceau » qui retient l’attention de l’autrice.  

L’ensemble de ces portails est daté de la seconde moitié du XIIe siècle702. La datation 
correspond donc avec le développement des façades à motifs géométriques dans l’ancien 
diocèse d’Angoulême, mais on ne retrouve pas en Auvergne la différenciation de traitement des 
images, qui sont simplement absentes. Caroline Roux observe toutefois dans l’ensemble des 
édifices romans auvergnats : « (…) le reflet de deux tendances opposées relatives au décor dans 
les églises romanes de la région. Au nord-ouest, la sculpture est très présente à travers les 
thèmes ornementaux et une fréquence de représentation de la figure humaine, intégrée ou non 
à des thèmes bibliques (portails, chapiteaux). Ailleurs, les églises romanes de Haute-Auvergne 
témoignent d’un courant tenté par une sculpture souvent « minimaliste », jouant sur 
l’abstraction des motifs et qui reste fréquemment limitée au portail. »703. L’autrice fait donc un 
constat similaire au nôtre, avec la mise en œuvre de deux types de façade. Une première propose 
un visuel dense avec des représentations de figures quand la seconde engage majoritairement 
un répertoire ornemental géométrique et géométrisant.  

 
                                                           
699 Roux, 2004. 
700 Ibidem, p. 268-269. 
701 Ibid., p. 271. 
702 Ibid., p. 59.  
703 Ibid., p. 261. 
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Bien qu’il soit difficile d’aller plus loin aujourd’hui et dans la perspective que ces 
remarques pourront être enrichies par l’apport de données venant d’autres territoires, on peut 
pour l’instant formuler quelques remarques sur l’emploi des formes géométriques dans les 
décors des façades. Quelques similarités se font remarquer entre l’Angoumois et l’Auvergne, 
où la mise en œuvre de ce type de décor ne semble intervenir qu’à partir de la seconde moitié 
du XIIe siècle. Sans suppléer à une formule décorative figurée et à l’ornementation végétale 
abondante, il s’agirait plutôt d’une nouvelle proposition décorative symbolique coexistant avec 
la première.  En Angoumois, contrairement à ce qui est observé en Auvergne, les décors 
géométrisants interviennent en association avec des figures et parfois des scènes historiées, tout 
de même reléguées en périphérie de la façade et sur des supports de petite dimension.  

Si le développement de l’intérêt pour la géométrie théorique et son insertion dans 
l’herméneutique se développe au XIIe siècle, il reste à comprendre si un infléchissement du 
rapport à l’image ou de la considération des façades intervient à cette période et aurait pu 
contribuer à développer ces nouveaux modèles.  

 

Les ornements géométriques montrent un emploi singulier dans l’ornementation des 
façades, qui va de pair avec un détachement par rapport aux images et un recentrement de la 
façade vers la porte.   

L’organisation de ces façades use des frises de motifs géométriques comme autant de 
liens tissés entre les images disposées sous les tympans. Ces liens soulignent des associations 
sémantiques et visuelles. Leurs décors tendent aussi à diriger le regard progressivement depuis 
les parties latérales de la façade vers l’espace central, puis dans la profondeur des ébrasements 
pour arriver vers la porte. Ces portails expriment un retour à la fonction première de la façade, 
celle de l’entrée dans le bâtiment, de son usage liturgique, avant d’être le support des images.  

On retient le lien sémantique et formel entre les formes géométriques et végétales, sur 
lequel l’agencement des complexes monumentaux joue en associant des motifs aux dessins 
proches. La contemplation de ces motifs exploite le processus d’incorporalité établie par Scot 
Erigene dans la déconstruction des motifs qui permet le travail de l’esprit et son élévation à 
travers ce cheminement spirituel du retour « à l’essentiel des formes ».  

 
Les ornements végétalisés et géométriques sont insérés dans les complexes et agencés 

avec les images de manière à jouer un rôle dans la transmission d’une partie des discours 
compris dans l’ensemble du décor et à faciliter sa réception. Ils sont répartis autour des images, 
engageant des ruptures et des ajouts dans les motifs, afin d’aider le spectateur à créer des liens, 
à établir des rapports entre différentes images ou figures. La part ornementale du décor dirige 
donc le regard, en plus d’apporter son soutien sémantique, sa complémentarité symbolique au 
sens des images. Il appuie ici des points de grammaire de l’image. 

 
En regardant les rapports d’association entre images et ornements, on remarque deux 

systèmes distincts. Le premier concerne le sens, lorsque l’ornement se fait le reflet de l’image 
ou sa continuité à travers la mise en œuvre de motifs dont les valeurs sont correspondantes avec 
celle de l’image accompagnée. C’est une forme de transgression du cadre de l’image, puisque 
l’écho sémantique de la sculpture se répand en dehors de son support premier. Ce premier rôle 
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est attribué aux ornements végétaux et animaliers, particulièrement sous les formes de lions et 
d’oiseaux.  

Le second rapport à l’image travaille à leur lisibilité. Les ornements végétalisés mettent 
en valeur des points de rupture dans les scènes représentées. Par l’ajout d’éléments significatifs 
dans le motif ornemental, il fait également ressortir des différenciations et des systèmes 
d’association de scène dans les complexes. C’est également le cas des ornements géométriques 
qui forment des liens entre deux chapiteaux associés.  
 

III.1.2. Des espaces et des ensembles  
 

La définition même de l’ornement le condamne au rôle d’accompagnement de l’image. 
Néanmoins, sa présence abondante sur les façades des édifices religieux laisse envisager 
d’autres réalités qui lui rendraient une fonction propre et autonome.  

 

Sur l’ensemble des façades supportant un complexe d’œuvres, l’œil du spectateur forme 
instinctivement différentes unités de sculpture, qu’il interprète comme autant de groupes de 
lecture. Ce comportement n’est pas seulement celui de l’amateur éclairé ou de l’érudit, mais il 
est induit chez tous ceux qui se présentent devant l’édifice.   

La variabilité des motifs ornementaux sur les façades doit alors être envisagée avec et en 
dehors des images et de leur portée sémantique. Les ruptures et les modifications qui sont 
observées sont aussi associés à la structure architectonique des façades704. Nous cherchons ici 
à identifier et caractériser le rôle des éléments ornementaux qui participent à la construction 
d’un discours multiple sur les façades, en créant des espaces distincts, autonomes et 
fonctionnels au niveau des portails et des niveaux supérieurs. Il s’agira ensuite de définir les 
liens tisser entre eux, par niveaux dans un premier temps puis sur l’ensemble de la façade.  

 
III.1.2.1. La formation d’unités… 

 
Sur les façades, on remarque d’abord l’organisation d’espaces de dimensions réduites et 

qui semblent en partie fonctionner de manière autonome par rapport au reste de la façade. Ces 
unités sont formées par l’action de motifs ornementaux. Ils sont conçus de différentes manières 
au niveau du ou des portails et dans les parties supérieures de l’élévation.  

 
III.1.2.1.1. …au niveau des portails 

 
Lorsque le mur de façade comprend un premier registre de portails à arcatures, on définit 

aisément l’espace de chacun. Ces ensembles comprennent des portails mineurs – de moindres 
dimensions et généralement sur les espaces latéraux de la façade – et un portail majeur, qui 
forme le point d’entrée principal de l’édifice. Leurs volumes architectoniques et leurs 
dispositions sur les façades opèrent une focalisation graduelle705. Ces différents espaces sont 
également distingués par leur ornementation. On s’intéresse dans un premier temps à la création 
d’unités formelles et discursives dans les portails latéraux.  

                                                           
704 Roux, 2004., chapitre IV.  
705 Ibidem, p. 46. 
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À Saint-Amant-de-Boixe, sur la façade occidentale du bras nord du transept706, la 

différenciation des formes végétales sur les portails mineurs est justifiée, s’accordant avec la 
thématique des images (fig. 148). De même, les motifs des voussures et des frises sont associés 
aux images développées dans les tympans. Chaque portail peut être observé, lu et entendu de 
manière isolée. Nous avons vu que les images et les motifs ornements disposés sur ce premier 
niveau de la façade fonctionnent de manière complémentaires, afin de former un discours 
complet et cohérent. 

Néanmoins, toutes les variations de motifs qui sont observées ici ne trouvent pas 
d’explication raisonnablement symbolique. On remarque d’abord une mutation des végétaux 
sur la ligne d’imposte continue entre les deux portails mineurs. Les doubles palmettes 
assemblées par un brin sont modifiées au niveau du contrefort plat pour un fil de doubles 
rinceaux. Le passage de l’un à l’autre n’est pas justifié par une adaptation des formes 
ornementales au discours de l’image, à l’instar des motifs de l’archivolte. La rupture, tel qu’elle 
est mise en place ici, participe cependant à différencier les portails les uns des autres et à 
individualiser leurs espaces.  

La ligne d’imposte continue avec les tailloirs se poursuit ensuite vers la porte surmontée 
de l’image des évangélistes et de l’Agneau christique. Des motifs d’oiseaux apparaissent alors 
dans les rinceaux (fig. 149). Ils viennent mettre en valeur le portail central et renforcer la 
symbolique divine en s’associant avec l’ornementation végétale qui représente la flore 
paradisiaque.  

Chaque portail est donc différencié par une variation ornementale le long de la ligne 
d’imposte, de manière à diviser et à structurer l’espace. 

 
Sur la façade de l’église contemporaine de Châteauneuf-sur-Charente707, un des caches 

joints du portail central est divisé en deux, reprenant des motifs très proches de ceux disposés 
sur les archivoltes des portails latéraux (fig. 150). Ceux-ci sont similaires, ne portant pas 
d’image à l’emplacement des tympans. Aucune image n’est parvenue jusqu’au XIXe siècle, 
mais il faut garder en mémoire qu’une première modification générale du bâtiment (et une 
reconstruction du chevet) est intervenue dès le XVe siècle, au cours de laquelle ils auraient pu 
disparaître. De part et d’autre de la façade, les motifs végétaux des archivoltes sont soufflés par 
de petites gueules léonines disposées sur les sommiers et à la clé. Ils ont donc la même source, 
mais les motifs choisis sont différents. De même, les motifs des lignes d’impostes continues 
avec les tailloirs des portails sont tous deux des motifs de doubles palmettes, mais présentés 
dans des dispositions différentes, souples au sud et rigides au nord. La différenciation des motifs 
de part et d’autre du portail central semble donc volontairement individualiser les organes 
architectoniques. L’épanouissement du même motif dans la partie sud de la façade peut aussi 
développer une progression dans l’accomplissement de la perfection de ces végétaux. Le 
mouvement de perfection des natures végétales du nord vers le sud a déjà été observé, 
notamment sur les chapiteaux des portails latéraux de l’église de Montmoreau-Saint-Cybard. 

                                                           
706 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-289. 
707 Cf. Volume III, notice III.5., p. 163-166. 
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Les impostes encadrant le portail et les lignes continues de tailloirs sont également 
végétalisées, mais abritent aussi des figures de lions et d’oiseaux (fig. 151). Sur la partie sud il 
s’agit d’une série d’oiseaux, alors que l’imposte nord alterne les figures aviaires et léonines. 
L’apparition des figures distingue donc le portail central de manière formelle (par la densité du 
motif) et symbolique (par la valeur des figures).  

 
Sur la façade de l’église de Ruffec708, une volonté de différenciation des portails est 

encore perceptible, malgré les lourdes restaurations qui ont touché le portail sud (fig. 152). Les 
lignes d’archivoltes sont différenciées, avec deux types de motifs de doubles palmettes en série. 
Elles sont croisées au nord et recroquevillées au sud, alternant des profils épanouis et enroulés. 
Le motif de la ligne d’archivolte sud est cependant repris sur le portail central et ne peut suffire 
à les individualiser. 

Les décors des lignes d’impostes et des chapiteaux participent également à les 
différencier. On note d’abord le léger infléchissement du motif géométrique de part et d’autre 
de la façade. Au sud, il consiste en deux lignes de dents de scie affrontées sur une ligne 
horizontale qui court tout le long de l’imposte. Au nord, ce sont des croix disposées en série qui 
sont superposées avec la même ligne intermédiaire. La partie sud du linteau septentrional 
reprend le motif de dents de scie de l’arcade méridionale. Au nord du tympan, les tailloirs des 
chapiteaux présentent également un nouveau motif : au-dessus du chapiteau à palmettes, un 
motif de fleurs géométrisantes à quatre pétales vient se subsister aux croix du premier motif, 
tout en gardant une trame de traits fins en arrière-plan. Il surmonte un chapiteau végétalisé 
composé de fines palmettes jaillissantes sur quatre couronnes, dont le motif est continu sur la 
face interne du chapiteau suivant. Le tailloir reprend ici les formes vues sur la ligne d’impostes 
sous le tympan. Le motif est ensuite de nouveau modifié au-dessus de la partie occidentale du 
chapiteau où se trouve une figure animale très érodée tenue sur ses pattes arrière évoquant un 
comportement déviant de sa nature. Le décor de l’imposte prend la forme d’une double ligne 
de perles séparées par une bande laissée nue. Il est continu sur la bague cerclant la colonne 
contrefort.  

Sous l’arcade sud du portail, l’espace est aussi différencié par la série de cinq chapiteaux 
consécutifs, dont l’un se trouve à l’extrémité sud du portail central. Ils reprennent le même 
modèle avec des palmettes jaillissantes dans les parties inférieures sous une figure léonine 
montrée de face sur l’arête des supports et des ailes déployées dans leurs dos. 

Le groupe du portail central se détache également dans l’ensemble avec le développement 
d’une forme végétalisée qu’on ne retrouve pas dans les deux autres. Sur les deux premiers 
tailloirs au sud des ébrasements du portail, sur le chapiteau de la porte au nord et le second 
chapiteau au sud, un motif de rinceaux noués et ordonnés est sculpté, employant des tiges 
épaisses et des palmettes grasses. La disposition de ces décors au plus près de la porte 
correspond à leurs valeurs associées à l’élévation de l’esprit et à la prospérité qu’elle apporte. 

 
Sur la façade de l’église de Cognac709, seul le portail sud est encore partiellement 

conservé. Des éléments de différenciation peuvent être observés par rapport à l’ornementation 

                                                           
708 Camus, 2009, p. 479-482. 
709 Gensbeitel, 1998. Datée du milieu du XIIe siècle. 
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du portail central (fig. 125), notamment avec la mise en œuvre de motifs de demi-oves sur le 
liseré supérieur d’archivolte (fig. 153). Dans la même recherche de distinction des espaces, la 
ligne d’imposte sous le tympan développe une formule de palmettes sèches jaillissant deux par 
deux, qui diffère par rapport aux doubles palmettes enroulées représentées sur les lignes 
d’impostes continues et les tailloirs de l’ensemble du registre. Le linteau présente aussi un motif 
inédit de grosses doubles palmettes enroulées et affrontées deux par deux avec des digitations 
de feuilles dans la partie haute, de manière à emplir le support. L’ensemble clos comprenant la 
ligne d’archivolte (la voussure ayant disparu), l’image du tympan, la ligne d’imposte et le 
linteau fonctionnent donc comme un groupe autonome formulant un discours autour de son 
image uniquement, mais qui sera aussi associé au reste de la façade.  

 
On rencontre un système similaire sur les portails employant les motifs géométrisants et 

disposant les images dans les travées latérales. 
À l’église contemporaine de Saint-Cybard de Montmoreau710, les portails latéraux portent 

des tympans avec des images analogues de lions dirigées vers l’extérieur du bâtiment et aux 
pattes antérieures protectrices relevées (fig. 154). Les motifs des voussures qui surmontent les 
deux portails sont pourtant différenciés. Au nord, des rinceaux épais à palmettes sont soufflés 
par des gueules léonines élargies, et disposées de la même manière que sur les portails de Saint-
Pierre de Châteauneuf-sur-Charente. Sur le portail sud, un double rinceau est entrecroisé 
régulièrement et développe une feuille dans chaque creux ménagé dans le motif. La variation 
des motifs d’une arcade à l’autre participe à individualiser chaque espace. Les portails des 
façades sont des complexes décoratifs autonomes et cohérents d’un point de vue formel et 
discursif.  

Sur la façade de l’église de Chalais711, les portails latéraux présentent quelques similarités 
(fig. 155). Ils développent des tympans imagés : les Saintes Femmes au tombeau au sud et une 
trinité trônante au nord. Chacune de ces images est soulignée par une ligne d’impostes et 
surmontée d’une double voussure. La ligne d’imposte est continue avec les tailloirs, 
ininterrompue et identique de part et d’autre de la porte. Les motifs sont donc les mêmes sous 
chaque tympan. La voussure inférieure est aussi identique dans les deux travées. La seule 
variation observée dans l’ornementation des deux portails latéraux se trouve sur la voussure 
supérieure. Au nord comme au sud, il s’agit de motifs de doubles palmettes circonscrites dans 
leurs propres rinceaux. Seulement, les feuilles développées sont dirigées vers les parties hautes 
de l’édifice au nord et vers le bas au sud. Les deux motifs présentent donc la même 
sémantisation, puisque les deux portails mineurs ont la même valeur fonctionnelle sur la façade 
et affichent des images qui sont complémentaires. La variation du motif permet ici de les 
différencier et de les faire identifier par le spectateur comme deux espaces autonomes l’un par 
rapport à l’autre. 

 Leur rapport de complémentarité est alors exprimé par l’application d’un motif 
géométrique identique sur la première voussure. Les tympans des deux portails latéraux forment 
un réseau cohérent à dimension eschatologique, depuis la résurrection jusqu’à la gloire. Relier 

                                                           
710 Daras, 1961b. 
711 Georges, 1933, p. 252-253. 



Partie III : Fonctions et usages de l’ornement dans le décor sculpté monumental aux XIe et XIIe siècles 

Volume I, 140 

ces deux images en les encadrant du même motif permet de les associer, de la même manière 
que sur le portail nord de la façade occidentale de l’abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe.  

 
La façade de l’église romane Saint-Jacques d’Aubeterre-sur-Dronne montre des portails 

latéraux similaires. Elle est contemporaine des monuments de Chalais, Montmoreau-Saint-
Cynard712 (fig. 156). Aucun tympan n’est mis en valeur dans ces arcades, mais une frise image 
quelques travaux des mois seulement dans le portail nord. Les décors des chapiteaux diffèrent 
aussi de part et d’autre de la façade, mais les voussures qui les surmontent sont identiques, à 
l’exception de l’apparition des fleurs sur la ligne de croix du portail nord. Les images sont donc 
des éléments de différenciation entre les deux portails, quand l’ornementation vise à les 
assembler, voire à les faire correspondre, de même qu’à l’église de Chalais.  

 
La façade de l’église abbatiale de Châtres prend une place singulière dans le corpus, 

puisqu’elle ne montre aucune image713. L’ensemble du décor est quasiment entièrement 
végétalisé, avec quelques éléments géométriques. Seul le chapiteau à l’extrémité supérieure 
nord de la façade montre deux protomés humains, semblables à ceux au sud du portail de la 
façade occidentale de l’église de Saint-Amant-de-Boixe. Elle présente un type d’agencement 
des motifs qui fonctionne de manière semblable à celles de Montmoreau714, Chalais715 et 
Aubeterre-sur-Dronne716. Ici, les ornements végétalisants du premier niveau ont valeur à 
glorifier l’ensemble (fig. 157). Les tailloirs présentent un motif égal et continu avec les 
chapiteaux dans les ébrasements des portails de part et d’autre de la façade. Ils engagent le 
regard du spectateur à se diriger vers la porte, qui est également valorisée par l’arc polylobé à 
sept lobes qui la surmonte.  

La différenciation des trois portails s’opère ici par la disposition de motifs végétalisés aux 
formes variées sur les lignes d’archivoltes. Sur le portail central, ce sont des doubles palmettes 
aux rinceaux souples qui s’enroulent deux par deux en séries. Au sud, le motif présente 
également des doubles palmettes allongées et circonscrites dans leurs rinceaux, disposées en 
séries, comme sur l’archivolte nord où des doubles palmettes alternent les formes 
recroquevillées et affrontées puis tournées vers le haut et le bas. Les deux parties nord et sud de 
la façade sont également individualisées, avec un seul motif employé pour recouvrir les lignes 
d’impostes continues avec les tailloirs de chaque partie. Au nord, ce sont des palmettes doubles 
enroulées en séries, avec des digitations de rinceaux à palmettes dans les parties supérieures. 
Le motif est semblable à celui du linteau au sud de la façade de l’église de Cognac. Au sud, ce 
sont des entrelacs de rinceaux noués régulièrement, formant des doubles tresses, mais laissant 
apparaître encore quelques palmettes allongées ressortant alternativement au-dessus puis au-
dessous du motif.  

Sur ce premier registre de l’église de Châtre, on observe donc trois niveaux 
d’organisation. Les portails sont d’abord unis par les motifs représentés dans la partie inférieure, 
sur les linteaux et chapiteaux. Ils sont ensuite divisés en deux par l’action des motifs des lignes 

                                                           
712 Gillet, 2014, p. 49. 
713 Pêcheur, 1999. L’église est globalement datée du XIIe siècle. 
714 Daras, 1961b. 
715 Georges, 1933, p. 252-253. 
716 Gillet, 2014, p. 49. 
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d’impostes et des tailloirs continus. Enfin, ils sont différenciés en trois parties selon la sélection 
des motifs disposés sur les lignes d’archivoltes, mettant en valeur la trinité symbolique des 
portails.  

Chaque portail est donc à considérer comme une unité de décor complète et entière, 
tant d’un point de vue formel que discursif. Des ruptures sont ménagées entre chacun d’entre 
eux, notamment au moyen de variation dans les motifs ornementaux.  

Néanmoins, les portails latéraux sont toujours de mesures équivalentes dans les façades 
à portails multiples, pour respecter l’équilibre de la composition. Ils ont le même statut et la 
même fonction, mineure, dans un ensemble architectonique et sémantique. On les trouve donc 
associés, avec la reprise de quelques motifs ou images.  

 
III.1.2.1.2. …dans les parties hautes de la façade 

La rupture entre les différents niveaux des façades est matérialisée par une ligne 
d’impostes. Elle présente une ornementation végétale ou géométrique. Dans les parties 
supérieures, deux types d’organisation sont econnus en Angoumois. Elles travaillent 
différemment avec les éléments d’ornementation. On s’intéressera d’abord celles qui réservent 
cet espace à la mise en valeur de grandes figures sculptées en pied. Un second type de façade 
développe des séries d’arcades, sans figures. Les deux sont considérés comme caractéristiques 
de l’ancien diocèse et ont été largement développés dans la littérature antérieure717.  
 

La présentation de grandes figures 

La façade occidentale de la cathédrale d’Angoulême, est un exemple majeur de ce premier 
type de façade718. Dans le niveau intermédiaire, les différents espaces sont d’abord structurés 
par la disposition de grands arcs plaqués. Ils séparent les quatre travées latérales de la travée 
centrale principale. Dans la partie supérieure de la façade, six arcades latérales, de plus petites 
dimensions, encadrent le grand arc en plein cintre surmontant la théophanie.  

Dans un ensemble d’une incomparable densité, la disposition et l’agencement des motifs 
ornementaux viennent jouer un rôle organisationnel nécessaire à la bonne structuration et 
lisibilité de l’ensemble. Les deux premières rangées de figures sous arcades sont associées, par 
l’action des décors végétalisés. Elles forment un premier niveau longitudinal (fig. 158). La 
première rangée est surmontée de motifs de doubles palmettes sèches, quand la seconde 
présente des modèles plus souples. La sémantisation des deux types de végétaux semble égale 
dans les deux cas, mais la variation du motif permet de découper deux lignes distinctes. Cet 
agencement des décors est impactant pour le spectateur, qui discerne ces deux lignes 
superposées, mais il les associe instinctivement, puisqu’elles prennent les mêmes dimensions 
et que leurs décors végétalisés sont proches. Elles sont soutenues par des lignes d’impostes 
continues portant le même motif de cordon de billettes.  

On comprend donc que, de part et d’autre de la travée centrale, toutes ces figures forment 
un groupe. Chaque personnage est individualisé par l’action des chapiteaux aux motifs uniques 
qui l’encadrent et doit être regardé de manière autonome. Mais ces grandes sculptures en pied 
                                                           
717 Cf. partie II.1.3, p. 76-84. 
718 Cf. Volume III, notice III.1., p. 13-15. 
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doivent aussi intégrer un même processus cognitif pour accéder à un autre niveau de lecture. 
La mise en œuvre de l’ornementation engage également à aller chercher les figures des travées 
latérales et à établir un lien entre ces figures démoniaques et déviantes et le groupe des apôtres 
et de la Vierge. L’ornement permet ici de lier les éléments entre eux et d’en extraire le discours 
théologico-ecclésiologique considéré durant la conceptualisation de l’œuvre.  

On remarque tout de même une gradation dans les motifs de doubles palmettes employés 
sur ce niveau, qui sont de plus en plus épanouis en avançant vers la baie. Dans la partie 
inférieure, elles sont sèches et recroquevillées (en vert foncé, fig. 158). Elles s’assouplissent 
ensuite dans le niveau supérieur, sur les voussures des figures comme sur les lignes d’impostes 
et les tailloirs (en vert moyen, fig. 158). Le même motif est repris autour de la baie, avec un 
léger infléchissement venant développer encore un peu plus les extrémités des palmettes, qui 
rayonnent de part et d’autre de la voussure (en vert clair, fig. 158). Le développement graduel 
du motif se déroule en direction de la baie et engage une focalisation dans sa direction qui la 
valorise.  

Dans la partie supérieure, les chapiteaux des colonnes engagées sont tous végétalisés. 
Seul un ruban de perles à noyau creux a été ajouté dans le motif du chapiteau intermédiaire au 
sud, avec (en orange, fig. 158). Il s’agit ici d’un élément de parure qui vient augmenter la valeur 
du motif et sublimer cette partie sud de la façade.  

Les figures représentées sous les arcs en plein cintre des niveaux intermédiaires des 
travées latérales forment une troisième bande horizontale dans les parties supérieures de la 
façade. Elles sont différenciées par l’absence de voussure ornée, ce qui les extrait du premier 
groupe. Leurs dimensions sont aussi réduites par rapport à celles de la partie médiane. La ligne 
d’impostes sous leurs pieds reprend toutefois le motif de doubles palmettes affrontées en S qui 
recouvre les voussures des personnages de la rangée précédente, ce qui engage à les relier (fig. 
159). On note seulement une différenciation entre les motifs disposés sur les lignes 
d’archivoltes des travées nord et sud. Au sud, le même motif de doubles palmettes est représenté 
en continu, alors que les supports au nord portent un motif géométrisant formant une file de 
losanges (en jaune, fig. 158). La continuité des motifs au sud engage à attribuer à cette partie 
de la façade une valeur supérieure, qui s’associe pleinement au collège apostolique, quand ceux 
aux nord s’en détachent légèrement par cette rupture.  

Au-dessus des arcs, dans la partie supérieure des travées latérales, une ornementation 
végétale abondante et ordonnée est sculptée, qui s’accorde avec la proximité de la théophanie 
(fig. 159). Les arcatures latérales présentent toutes la même ornementation de file de rinceaux 
à palmettes sur les tailloirs et de pointes de diamant sur les voussures (fig. 161). La bande fleurie 
qui les surmonte engage aussi à les associer de part et d’autre de la façade. On comprend, même 
à distance des décors, que toutes les figures représentées dans les cercles perlés sont valorisées 
et qu’elles présentent toutes les mêmes statuts et fonctions de part et d’autre de la façade. Dans 
la partie méridionale du niveau, les figures sont surmontées par un développement de rinceaux 
entrelacés et épanouies vers la partie supérieure. Elle est contenue dans un cadre invisible et 
s’organise de manière souple et ordonnée. Elle représente la flore idéale paradisiaque, que l’on 
retrouve aussi de part et d’autre de la représentation théophanique. 

Dans la travée centrale, les cadres et les groupes formés par l’ornementation permettent 
de délimiter la baie comme un espace fonctionnel autonome, puisque l’ornementation de sa 
voussure diffère de l’ensemble des formes végétales représentées (fig. 158). Au-dessus, 
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l’espace du cortège des anges est séparé de la théophanie et du Tétramorphe par une nouvelle 
ligne d’imposte (fig. 160). Ce dernier groupe formule une exception dans la façade. Le rythme 
général est rompu par cet arc en plein cintre majeur, disposant de la seule voussure figurée (de 
figures angéliques) sur l’ensemble de la façade. Dans la partie inférieure du groupe, la 
densification ornementale végétale et géométrique dans toutes les parties vient survaloriser 
l’espace et son thème. Dans la partie supérieure, c’est l’inverse. Le vide laissé entre l’aigle de 
saint Jean, l’homme ailé de saint Matthieu et le Christ en gloire nimbé participe à la faire 
ressortir. Le jeu de contraste mis en œuvre par la densité ou l’absence d’ornementation permet 
également une mise en valeur visuelle.  

  
Les façades à figures des églises de Châteauneuf-Charente719 et Saint-Amant-de-Boixe720 

fonctionnent de manière similaire, mais dans des complexes plus restreints. Sur la façade du 
bras nord du transept de l’abbatiale Saint-Amant, le second niveau consiste en la mise en œuvre 
de trois figures dont les arcades se superposent avec les arcatures du premier registre (fig. 162). 
Ici, les trois personnages sont associés par les arcatures de mêmes dimensions qui les encadrent 
ainsi que par la nature de l’ornementation des supports. Dans les trois espaces, les archivoltes 
et les chapiteaux d’encadrement sont sculptés avec des motifs de palmettes en file ou en série. 
Ils sont tous différenciés par la forme des motifs représentés, avec une variation pour chaque 
chapiteau et pour chaque ligne d’archivolte.  

Les deux registres de la façade de l’église de Châteauneuf-sur-Charente sont séparés par 
une ligne d’imposte à motifs de damier soutenue par une série de modillons séparés par des 
métopes au décor de fleurs épanouies (fig. 163). La partie supérieure de la façade se découpe 
en trois espaces séparés par les colonnes superposées aux contreforts du premier niveau. La 
partie centrale est délimitée dans la hauteur par le cordon formé par la ligne d’archivolte 
conjointe aux lignes d’impostes continues avec les tailloirs. L’ensemble est couvert du même 
motif de doubles palmettes affrontées en série, enroulées en S d’un côté et épanouies de l’autre 
(en vert clair, fig. 163).  

Dans les travées latérales, le décor a été extrêmement modifié au XIXe siècle. Le cavalier 
a été identifié comme un Constantin721 et les deux figures au sud ne sont plus identifiables. Les 
lignes d’archivoltes sont encore complètes et présentent le même motif de doubles palmettes 
alternées et affrontées (en vert moyen, fig. 163). Elles sont donc associées au nord et au sud. Le 
niveau est également unifié grâce aux chapiteaux d’encadrement de la baie et de part et d’autre 
des archivoltes latérales, qui représentent des motifs végétalisés avec une composition similaire 
en trois couronnes avec des volutes aux angles. Ce type de décor ne se retrouve pas au premier 
niveau.   

Dans la partie supérieure, la baie est encadrée par des séries de dents de scie allongées, 
qui renvoient à celles qui rayonnent au-dessus des têtes des figures en pied ainsi que dans 
l’intrados de la voussure de la baie (en orange, fig. 163). Ils tracent un axe entre les parties 
médianes supérieures de la façade. La partie haute de chaque travée est fermée par une ligne 
d’imposte ou d’archivolte au centre reprenant le même motif de double palmette (en vert foncé, 
fig. 163).  
                                                           
719 Cf. Volume III, notice III.5., p. 166-168. 
720 Cf. Volume III, notice III.8., p. 289-290. 
721 Tcherikover, 1995. 
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Sur la façade contemporaine de l’église de Ruffec, un système ornemental multiple est 

mis en place au-dessus des figures en pied722 (fig. 164). Il associe des chapiteaux de colonnettes 
et des voussures ornées avec une différenciation régulière des motifs sur l’intrados et la partie 
externe. Ces éléments structurants des arcatures sont accompagnés par les modillons et les 
métopes qui les surmontent juste, dont les motifs engagent certaines similarités.  

Tous les chapiteaux encadrant les figures présentent des motifs de double palmette 
similaires à ceux de la cathédrale d’Angoulême723. Au nord de la baie, un nouveau chapiteau 
au lion bicorporé soufflant des palmettes est installé. Les chapiteaux sont originaux sous chaque 
arcade et participent à individualiser les figures. Le décor des voussures se répétant plusieurs 
fois, il semble engager des systèmes d’associations entre plusieurs personnages.  

Les deux premières figures au sud de la baie reprennent les motifs végétalisés du second 
niveau de figure de la cathédrale. Ils se poursuivent sur l’intrados. Sur la partie septentrionale 
de la façade, un autre type de feuillage dense et finement détaillé est sculpté, s’épanouissant 
depuis de fins rinceaux peu développés. Ils sont disposés par alternance avec des figures de 
lions recourbés sur la partie externe des voussures de la travée nord. Ils sont également sur les 
intrados des deux premières et de la dernière figure de cette même travée.   

L’arcature au nord de la baie ainsi que la seconde sur l’extérieur de la travée 
septentrionale présentent un dernier type de décor végétalisé sur les intrados, avec des 
associations de doubles palmettes grasses. Sur les parties externes, elles présentent également 
des lions affrontés et recourbés, disposés par trois sur les trois premières arcades au nord de la 
baie.  

Dans la travée sud, des figurations de lions se trouvent aussi sur les parties externes des 
voussures, mais sous une autre modalité : croisés avec de longues crinières, hybridés et un 
dernier montre des oreilles pointues. Ici, leur apparition n’est pas spontanée, mais soufflée 
depuis un oiseau sur la partie proximale, une tête humaine sur le premier claveau sommier 
intermédiaire ou par une tête léonine positionnée au centre de la troisième arcade. L’arcade au 
sud de la façade porte seulement un motif végétal. Les motifs des intrados sont divisés en deux 
parties : au sud, il s’agit de motifs d’entrelacs, avec une tresse anguleuse et des cercles 
circonscrits liés entre eux, tandis qu’au nord ce sont des motifs végétalisés à palmettes adossées 
enroulées sur leurs rinceaux.  

Sur les métopes de cette partie sud, un nouveau motif de nœud d’entrelacs présente deux 
cercles circonscrits. D’autres sont présents sur la partie nord de la façade, avec des compositions 
de vanneries plus denses et souples. Au sud, deux motifs végétalisés apparaissent, avec des 
compositions ordonnées et symétriques. Les figures de lions sont toujours présentes, recourbées 
en S au Nord, croisées sur la partie nord-proximale, affrontées au sud et un animal hybridé tout 
à l’est dans une posture peu valorisante, à l’instar de l’abbé courbé sur sa crosse.  

Le second niveau de l’église de Ruffec représente donc un niveau linéaire autonome du 
point de vue architectonique, thématique et ornemental. Les motifs végétalisés mis en œuvre 
ici sont dédiés à ce niveau et différenciés par rapport à ceux exploités sur le premier niveau. 
L’association de motifs dans les arcatures a tendance à former des groupes qui auraient lié les 

                                                           
722 Camus, 2009, 479-482.  
723 Cf. Volume III, notice III.1., p. 13-15. 
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figures abritées par les arcatures. Aujourd’hui disparu, il est difficile de mener l’interprétation 
du discours porté par cette mise en œuvre ornementale.  

Ici comme à Angoulême, une représentation théophanique est installée au sommet de la 
façade. Les comparaisons entre la cathédrale d’Angoulême et l’église de Ruffec sont 
nombreuses, mais le système d’association des figures par le biais de l’ornementation prend un 
parti inédit à Ruffec, qui la singularise dans l’ensemble des productions du second quart du XIIe 
siècle en Angoumois.  

Les arcatures 

Un second groupe de façades développent des séries d’arcades dans les parties 
supérieures, présentant souvent peu d’images sculptées. C’est le cas des églises de Plassac, 
Gensac-la-Pallue, Bourg-Charente, Montmoreau, d’Aubeterre-sur-Dronne et de l’ancienne 
abbaye de Châtres, qui fait exception avec sa sculpture exclusivement ornementale.  

L’église de Plassac724 présente un décor sur les lignes d’archivoltes et les chapiteaux 
conservés. Au premier niveau des portails, une voussure de godrons surmonte le portail central 
et des éléments de pointes de diamant sont positionnés sur le portail nord (fig. 165). Au sud, 
deux chapiteaux montrent encore un griffon bicorporé au sud et des doubles palmettes sur deux 
couronnes au nord.  

Au second niveau, l’ensemble des cinq arcades était unifié par des lignes d’archivoltes au 
motif de pointes de diamant, similaires à celles du portail nord (fig. 166). Les chapiteaux portent 
des motifs végétalisés variés associant des doubles palmettes. Ils montrent des palmettes 
enroulées aux angles dans la partie centrale nord du registre. Au sud de l’arcade centrale et sur 
les deux chapiteaux de l’arcade qui la jouxte au sud, des motifs de lions bicorporés sont sculptés. 
Ce registre montre une gradation des motifs qui se développent sur les chapiteaux depuis les 
extérieurs de la façade vers l’arcade centrale. Au nord, les palmettes sèches sur les parties 
latérales se développent de plus en plus jusqu’à enrouler leurs palmettes grasses et épanouies. 
Au sud, depuis les palmettes à peine ciselées, des motifs de lions se développent, d’abord 
grossiers, puis courbes, ils sont finalement ailés et donc valorisés au sud de l’arcade centrale.  

Sur le dernier niveau, trois arcades achevent une construction pyramidale en recentrant le 
regard vers la baie centrale. Le chapiteau au nord et les deux chapiteaux au sud semblent 
associés, avec des compositions courbes, soulignant les diagonales des angles des chapiteaux. 
Un motif similaire est dessiné avec des végétaux à rinceaux et palmettes au nord, puis des 
oiseaux recourbés au centre sud et enfin des oiseaux affrontés sur chaque angle au sud. On voit 
ici également une progression dans la valeur accordée au motif, se dirigeant ici depuis le nord 
vers le sud. Au nord de la baie, une superposition d’oiseaux sur des lions associe dans une 
composition valorisante les figures allégoriques des divinités terrestres et célestes.  

Le système est relativement similaire au second niveau de l’église de Gensac-la-Pallue725, 
où se trouvent également cinq arcades en plein cintre surmontant les portails du premier niveau 
(fig. 167). Leurs lignes d’archivoltes au motif de pointes de diamant participent à unifier 
l’ensemble. Les tailloirs des chapiteaux géminés portent aussi le même motif avec une ligne de 

                                                           
724 Ternet, 2006, p. 555. Édifiée entre 1130 et 1140. 
725 Camus, 2011. Datée du second quart du XIIe siècle. 
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damier percé entre deux bandes lisses. Les chapiteaux sont associés deux par deux, affrontés 
dans les arcatures. Autour de l’arcade centrale, une représentation de la scène de Noli me 
tangere est installée au nord et une superposition de lions sublimés par leur ornementation au 
sud. Les chapiteaux de l’arcade au sud sont végétalisés avec des rinceaux à palmettes formant 
un motif dense et ordonné. Spontanés au sud, ils sont soufflés par des figures léonines aux 
angles dans la partie sud. L’astragale de ce chapiteau et du suivant sont incisés sur deux rangs, 
comme pour cinq autres chapiteaux sur ce niveau. À l’extrémité sud, deux chapiteaux valorisent 
des motifs d’oiseaux : ils sont superposés avec leurs cous enroulés au nord et au sud ils 
encadrent une figure humaine au centre, à laquelle ils sont liés par un rinceau. L’astragale de 
ce dernier chapiteau est aussi incisé. Au nord de l’arcade centrale, on trouve un chapiteau 
végétalisé à rinceaux noués régulièrement et à palmettes épanouies avec l’astragale incisé. Il 
fait face à un chapiteau végétalisé associant une figure léonine valorisée par ses attributs qui 
recourbe sa gueule vers la tête d’un homme debout derrière lui. L’association des deux figures 
semble positive, même si la posture des deux protagonistes rappelle celle de la scène de Samson 
et du lion. Le chapiteau suivant sous l’arcade nord est entièrement végétalisé, avec des rinceaux 
noués dans la partie centrale et des palmettes recourbées dans les angles. L’astragale est incisé 
ici aussi, comme sur le chapiteau du même type au nord du portail central, ainsi que le dernier 
qui lui fait face. Celui-ci présente deux couronnes de figures aviaires superposées, recourbées 
dans la partie inférieure et penchées vers l’avant sur la partie supérieure.  

De part et d’autre du registre, des chapiteaux à palmettes sont sculptés avec un faible 
relief, dans des motifs peu développés. On peut les envisager comme un point de départ dans 
l’évolution sémantique et spirituelle de ce niveau, qui s’achève avec la scène consécutive à la 
résurrection, le Noli me tangere au centre. Le premier niveau développe également de 
nombreux motifs végétalisés ordonnés et abondants, ainsi que des rinceaux très simplement 
dessinés, réduits à quelques traits aux extrémités de la façade. Ils délimitent cet espace et initient 
ici aussi le développement de la sémantique végétale.  

Le second et le troisième niveau sont séparés par une ligne d’impostes au motif 
géométrisant où deux lignes de dents de scie sont affrontées sur une série de billettes. Sur ce 
registre, une série de six arcades est installé, dont la hauteur est réduite par rapport au second 
niveau. Cette diminution progressive des niveaux des arcades crée un effet d’élancement sur la 
façade. Les colonnettes sont seulement ornées de trois bagues dans la partie supérieure, 
correspondant à l’emplacement du chapiteau. Les lignes d’archivoltes sont identiques, avec un 
motif de pointes de diamant quadripartites. Seul le motif disposé sur les claveaux sommier est 
modifié entre chaque arcade. Ils se rapportent aux figures représentées sur les modillons. Les 
motifs des tailloirs géminés sont presque identiques, mais on note d’abord une variation sur le 
motif végétalisé. Il s’agit de palmettes circonscrites dans leurs rinceaux sur tous les supports, à 
l’exception du tailloir à l’extrémité septentrionale et du second depuis le nord. Ici, ce sont des 
doubles palmettes alternant les formes recroquevillées et épanouies. Les deux motifs sont assez 
proches l’un de l’autre et la forme des palmettes circonscrites semble représenter un 
aboutissement du premier. Le motif du liseré supérieur présente également un infléchissement 
du nord vers le sud. À l’extrémité septentrionale, une ligne de billettes devient une ligne de 
dents de scie, puis une série de demi-oves pour repasser à la billette puis à la série de petits 
losanges sur les deux avant-derniers supports au sud. Le dernier support méridional présente 
une simple ligne sur la partie supérieure. En considérant les deux variations des décors, on 
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perçoit une évolution des formes vers le sud, où les palmettes achèvent d’être circonscrites dans 
leurs rinceaux à palmettes et où la ligne de losange est la plus détaillée.  

Dans les niveaux supérieurs des églises de Gensac-la-Pallue et de Plassac, on voit donc 
des formations autonomes, qui tiennent un discours construit entre leurs propres supports, sans 
qu’elles n’interagissent avec les niveaux inférieurs.  

Les façades suivantes ne développent aucune image ou figure sur les parties supérieures. 
La disposition des motifs ornementaux géométriques et végétalisés permet également de 
structurer un niveau cohérent pour lui-même.  

La façade de l’église de Châtres726 présente une ornementation répartie sur trois niveaux. 
Ils sont séparés par des lignes d’impostes végétalisées au même motif de doubles palmettes 
alternées dont l’enroulement des feuilles ressort bien de la façade. Surmontant le niveau 
tripartite des portails, le second présente cinq arcades quand le dernier en comprend neuf. La 
gradation du nombre d’arcades amplifie l’impression d’élévation pour le spectateur.  

Sur le registre intermédiaire, les arcades latérales en tiers-point encadrent la baie majeure 
surmontée d’un arc en plein cintre (fig. 168). Les frises continues avec les chapiteaux présentent 
les mêmes motifs végétalisés de part et d’autre de la façade, unifiant l’ensemble. Les lignes 
d’impostes continues avec les tailloirs sont quant à elles différenciées au nord et au sud. Au 
nord, une file de doubles palmettes alternées à rinceaux fins est sculptée. Au sud, ce sont des 
doubles palmettes recroquevillées associées par paires par un lien. Les deux côtés du niveau 
sont également distincts par le décor des colonnettes intermédiaires ornées d’écailles au nord et 
d’un ruban de perles enroulé au sud. Toutes les lignes d’archivoltes sont différenciées. Sur 
l’arcade centrale, le motif forme une file de doubles rinceaux formant régulièrement des creux 
où de grosses fleurs en boutons sont représentées. De part et d’autre, une ligne d’archivolte 
présente un décor végétalisé et un second géométrique. Au sud, le premier motif présente une 
série de palmettes affrontées et nouées dans leurs rinceaux dont la forme et la disposition 
correspondent avec celles du portail central. Le motif à l’extrémité montre un décor de damier 
serré. Au nord de la baie, le motif géométrisant présente une série de petits sabliers alignés sur 
trois rangées. La dernière ligne d’archivolte présente une série de doubles palmettes en S. On 
remarque ici une structuration du niveau qui correspond au système mis en œuvre au registre 
des portails : les frises et les chapiteaux unifient l’ensemble, quand les lignes d’impostes 
continues avec les tailloirs et les colonnettes divisent l’ensemble est deux parties nord et sud. 
Enfin, les sculptures des archivoltes singularisent chaque arcade et leur confèrent une 
autonomie dans la façade.  

Au dernier registre, les neuf arcades en tiers-point sont prises entre les deux chapiteaux 
des contreforts colonnes (fig. 169). Le décor, presque exclusivement végétalisé, recouvre les 
chapiteaux, leurs tailloirs ainsi que les lignes des archivoltes. Les décors des chapiteaux 
montrent une évolution graduelle depuis les extérieurs de la façade vers l’arcade centrale. De 
part et d’autre, le même modèle lisse à feuilles enroulées sur les angles est installé aux 
extrémités. Depuis le sud, le chapiteau suivant en direction du centre de la façade présente un 
léger allongement des palmettes, qui s’épanouissent sur les chapiteaux suivants. La quatrième 
corbeille depuis le sud montre un motif abouti de doubles palmettes circonscrites dans leurs 
                                                           
726 Pêcheur, 1999. Globalement datée du XIIe siècle.  
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rinceaux, toujours associés à des palmettes développées et enroulées aux angles. Depuis le sud, 
le second chapiteau présente des palmettes enroulées, quand le troisième est sculpté d’un motif 
de doubles palmettes à peine esquissées sur deux couronnes. La quatrième corbeille développe 
ce modèle avec des feuilles naturalisées et s’enroulant dans les parties supérieures. De part et 
d’autre de l’arcade centrale, le motif de palmettes en couronne se retrouve au sud et celui de 
rinceau à palmettes aux angles est installé au nord.  

Les tailloirs des quatre chapiteaux centraux prennent le même motif de doubles palmettes. 
Au sud, ce sont des palmettes aux rinceaux entrecroisés qui s’accordent avec les thématiques 
des chapiteaux, comme au nord où les tailloirs présentent des palmettes jaillissantes et des 
doubles palmettes. La mise en œuvre des décors sur les chapiteaux et les tailloirs proposent 
donc une focalisation vers l’arcade centrale.  

Les motifs disposés sur les lignes d’archivoltes engagent un autre mouvement, du nord 
vers les sud. Ici, un décor de damier au nord est repris, opérant une transition vers les motifs 
végétalisés suivants par le biais de la tresse entrelacée qui suit. Elle aboutit sur des motifs de 
doubles palmettes sèches, se succédant sur deux supports, avant de devenir des doubles 
palmettes à rinceaux croisés sur la partie centrale de la façade. En continuant vers le sud, le 
motif continue à se développer avec des feuilles qui s’épanouissent et qui sont liées deux par 
deux, avant de devenir une file de rinceaux à palmettes épanouies alternativement au-dessus et 
au-dessous du motif. On retrouve ici la valeur de l’abondance ajoutée à la sémantique 
généralement glorifiante des végétaux. Sur les deux dernières arcades au nord de la façade, le 
motif se réduit progressivement en redevenant une série de doubles palmettes.  

Sur le chapiteau au sud du contrefort-colonne, le motif est végétalisé avec un 
entrelacement régulier des rinceaux et des palmettes épanouies. Le tailloir reprend les mêmes 
motifs que sur les lignes d’imposte. Au nord, le décor très différent de l’ensemble de la façade. 
Il s’agit de l’unique chapiteau à figuration, ici des protomés sortants des rinceaux. Le tailloir 
est également différencié avec un motif de doubles palmettes.  

 
L’agencement de l’œuvre de la façade de l’abbatiale de Châtres est similaire à celle de 

l’église de Bourg-Charente727. Ici, le niveau intermédiaire multiplie les arcades, avec sept 
arcades de part et d’autre de la baie au second niveau. Le troisième registre ne compte que six 
arcs en plein cintre (fig. 170).  

Le premier niveau présente peu d’ornementation sur toute l’ampleur des trois portails. 
Dans la partie supérieure, seules les lignes d’archivoltes sont ornées, portant toutes la même 
série de pointes de diamant. On note seulement un infléchissement du motif à l’extrémité nord, 
avec des petites pointes de diamant quadripartites, avant de se développer avec huit branches. 
Les colonnettes supportent simplement trois fines bagues au niveau du chapiteau. Seuls les 
tailloirs continus connaissent une variation du motif entre le nord et le sud, divisant l’espace en 
deux parties. Au nord, une ligne de dents de scie se trouve sur le liseré supérieur des supports, 
auquel s’ajoutent deux bandes de demi-oves séparées par une ligne incisée (déjà présente au 
nord) sur la partie chanfreinée du support. La disposition des décors ici insiste donc sur une 
division de l’espace et sur une évolution des motifs vers une forme d’abondance structurée du 
nord vers le sud.  
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Les deux premiers niveaux de la façade sont séparés par une ligne d’impostes végétalisées 
au motif de doubles palmettes alternées soutenues par une série de modillons figurés. Il s’agit 
du seul espace sur la façade où l’on peut apprécier ces catégories de motif, le reste étant 
strictement géométrisant.  

Au centre, la baie est surmontée d’une ligne d’archivolte à dents de scie, que l’on retrouve 
sur deux supports au sud et un au nord, alternant avec des lignes d’archivoltes dédoublant ce 
motif (fig. 171). Il comprend également des rubans plissés et des doubles séries d’oves. Les 
motifs des voussures prennent des formes exclusivement géométriques, réparties sur deux 
rangées, continuant régulièrement le motif de leurs archivoltes. Seules deux voussures au nord 
laissent apparaître des fleurs en étoiles, disposées par trois sur les supports. Un motif de cercles 
entrelacés es aussi sculpté sur une seule ligne à l’extrémité sud de la façade. Ces trois supports 
sont ceux couronnés par une ligne d’archivoltes à série d’oves.  

Les chapiteaux sont divisés en deux groupes. Un premier comprend les deux chapiteaux 
au nord de la baie et les cinq sur sa partie sud. Ils sont bagués et supportent un tailloir à séries 
de dents de scie. Les cinq autres chapiteaux sont simplement épannelés et sont coiffés d’un 
tailloir à deux rangs de rubans plissés, à l’instar des impostes latérales.  

Ici, contrairement à l’église abbatiale de Châtres, la disposition des motifs ne semble pas 
indiquer de progression linéaire, mais invite plutôt le regard du spectateur à circuler de motif 
en motif et à former différents groupes. Le système correspond plus favorablement à celui du 
niveau supérieur de l’église de Ruffec. L’organisation des supports contribue également à 
valoriser la baie.  

Le dernier niveau comprend une série de six arcades, dont les lignes d’archivoltes 
reprennent le motif de pointes de diamant quadripartites qu’on a pu observer au nord du premier 
niveau (fig. 172). Les chapiteaux présentent tous des modules allongés avec de petites palmettes 
simulées dans les angles supérieurs et dont les deux tiers inférieurs sont laissés lisses. Deux 
chapiteaux développent une palmette rayonnante sur leur angle principal et un chapiteau de la 
seconde arcade au nord montre des palmettes à rinceaux croisés. La ligne d’imposte est continue 
avec les tailloirs. Ils se composent d’une série de portions de supports aux motifs géométrisants, 
alternant régulièrement entre des motifs d’entrelacs perlés, de dents de scie, de cercles 
entremêlés et de pointes de diamant. Ici encore, il n’y a pas de sens directeur, mais une 
recherche de circulation et d’association des formes, qui jouent sur les creux et les pleins de 
manière à créer du relief sur la façade.  

L’abondance, la variété et la dispersion des motifs géométriques apparaissent ici proposer 
une méditation sur l’incorporalité des formes. Leur accessibilité invite le spectateur à 
contempler ces images et à les développer par l’esprit, les classer, les organiser dans un travail 
d’élévation spirituelle.  

 
Les églises de Montmoreau728 et d’Aubeterre-sur-Dronne729 sont contemporaines de la 

façade occidentale de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe730. Sur cette dernière, le 
complexe du registre supérieur développe une majorité d’éléments géométrisants, comme c’est 
également le cas au niveau des portails (fig. 173). L’espace est ceint par deux lignes d’impostes 
                                                           
728 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
729 Gillet, 2014, p. 49. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
730 Cf. Volume III, notice III.8., p. 295-299. 
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continues dans sa partie inférieure, avec un motif de damier et une série de palmettes enroulées 
dans la partie supérieure. Entre les deux, une nouvelle ligne d’impostes continues avec les 
tailloirs des chapiteaux présente un motif de palmettes épanouies au dessin largement simplifié. 
Ces trois éléments participent à former un registre horizontal dans lequel on tend à associer tous 
les éléments.  

Les arcades nord et sud reflètent les portails du premier niveau, avec l’insertion d’un 
oculus aveugle de chaque côté, légèrement désaxé vers les extérieurs de la façade. Sur la partie 
centrale, la baie est surmontée par une triple voussure et encadrée par deux arcades mineures. 
Toutes les voussures et toutes les lignes d’archivoltes du niveau sont différenciées. Seules les 
lignes d’archivoltes des arcatures des travées nord et sud lient l’ensemble, avec la mise en œuvre 
d’un motif de pointe de diamant respectivement octopartite et quadripartite.  

Dans l’ensemble de ces trois travées, les chapiteaux de colonnettes engagent des motifs 
soit figurés, soit végétalisés, soit une association des deux. À l’extrémité nord, deux figures de 
lions sont affrontées et recourbées. Puis, sur le chapiteau au sud de l’arcade nord ainsi que sur 
les deux encadrant l’arcade mineure au nord de la travée centrale, sur le chapiteau de pilastre et 
sur la corbeille à l’extrémité nord de la baie, ce sont des motifs végétalisés associant des doubles 
palmettes enroulées dans les angles. En poursuivant vers le sud, les six supports suivants sont 
figurés. Les figures léonines du chapiteau au nord de la façade sont aussi positionnées sur le 
côté septentrional de la baie, avec une gueule léonine les surplombant à l’angle. On les 
rencontre encore sur le chapiteau de pilastre au sud et le chapiteau au nord de l’arcade médiane 
sud avec les queues végétalisées. Sur le chapiteau au sud de la travée médiane, les lions 
soufflent finalement des palmettes. Ils semblent suivre une progression, une végétalisation et 
donc une ascension spirituelle depuis le nord vers le sud. Ils sont également sur les chapiteaux 
superposés de la colonne-contrefort au nord de la façade. Les chapiteaux au sud de la baie 
associent une gueule léonine à des figures d’oiseaux, doublant donc la portée sémantique 
valorisante de l’ensemble. On voit donc ici une mise en valeur de la baie, et notamment de sa 
moitié méridionale, qui semble faire partie d’un mouvement plus important qui tend à montrer 
une évolution, un parcours sémantique valorisant qui se dirige vers le sud.  

 
La façade de l’église de Montmoreau présente un second niveau relativement lisible, 

composé d’arcs en plein cintre isolés dans les travées latérales et d’une série de trois arcades 
dans la partie centrale où la baie est positionnée (fig. 174). Toutes les liges d’archivoltes sont 
couvertes de séries de pointes de diamant surmontées de liserés de dents de scie. Les chapiteaux 
réceptionnant les arcs portent des décors végétalisés similaires avec des associations de doubles 
palmettes allongées et avec des feuilles enroulées aux angles. Deux corbeilles positionnées aux 
extrémités de travée centrale se démarquent dans l’ensemble avec des figures léonines dans la 
partie supérieure au centre de chaque face. Elles disposent de tous les attributs positifs et 
soufflent les palmettes. La corbeille méridionale présente des feuilles développées aux angles. 
La disposition de ces sculptures valorise d’abord la travée centrale et enserre la baie dans un 
cadre protecteur à vertu apotropaïque.  

Le développement végétal dans la partie sud correspond au mouvement des végétaux 
disposés dans les décors des chapiteaux surmontant les contreforts-colonnes. Ce sont des 
compositions associant des doubles palmettes dans des constructions ordonnées. La seule 
différence modifiant la sémantique des représentations concerne le comportement des 
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palmettes. Au nord, elles sont recroquevillées, quant au sud elles commencent à s’ouvrir, pour 
finir par s’épanouir totalement sur le chapiteau méridional. On avance donc dans cette direction 
vers une représentation qui évoque l’abondance de la nature originelle et le cheminement du 
nord vers le sud évoque celui de l’esprit qui s’élève. Le niveau fonctionne donc pour lui-même 
de manière linéaire.  

 
Sur la façade de l’église d’Aubeterre-sur-Dronne731, le second niveau développe une 

ornementation plus dense et variée. L’ensemble des chapiteaux et des parties supérieures avec 
les métopes et les modillons ont été modifiés durant les restaurations réalisées après 1914 et ne 
peuvent être pris en compte ici732.  

Les deux parties de la façade sont séparées par une ligne d’imposte portant deux lignes 
d’oves affrontées (fig. 175). Le second niveau met en valeur des arcatures disposées en séries 
de quatre dans les travées latérales et par cinq dans l’espace médian (fig. 176). La baie est 
positionnée au centre de l’ensemble, surmontée par une voussure légèrement plus haute que les 
autres (fig. 175). Elle est également valorisée par des colonnettes ornées, l’une torse au nord et 
la seconde écaillée au sud. Le motif de cordelette disposé sur sa ligne d’archivolte est également 
unique dans le complexe. Dans la travée centrale, les lignes d’archivoltes des arcades mineures 
sont couvertes de motifs de damier et l’ensemble des cinq voussures porte un décor de série de 
doubles palmettes circonscrites dans leurs rinceaux. Au plus près de la travée centrale, les deux 
voussures au nord et au sud engagent le même motif de fleurs à quatre pétales (fig. 176).  

Au nord et au sud de la façade, les lignes d’archivolte sont couvertes de séries de pointes 
de diamant (fig. 176). De part et d’autre de la façade, les voussures aux extrémités ainsi que la 
seconde au nord présentent une série de palmettes dont les rinceaux sont croisés et rabattus en 
passant par-dessus les feuilles, sans formuler un motif de palmette circonscrite abouti. Au sud, 
sur les deux voussures suivantes, on trouve des motifs de fleurs, prises dans des cercles perlés 
d’abord, puis dans des cercles de dents de scie. Au sud, la troisième voussure reprend le motif 
de pointes de diamant, sur deux rangées, séparées par un liseré de perles. Si chaque arcade est 
individualisée et que les trois parties du niveau sont différenciées, les motifs disposés dans la 
partie supérieure des archivoltes et au bas des voussures permettent de lier l’ensemble. Au-
dessus de chaque ligne d’archivolte, un liseré de dents de scie associe toutes les unités de ce 
complexe. La ligne de perles dans la partie inférieure des arcatures participe également à créer 
un groupe uni. On note un léger infléchissement du motif dans les parties sud qui tend plus vers 
une série de petits losanges.  

Dans la partie supérieure de la façade de l’église d’Aubeterre-sur-Dronne, 
l’ornementation géométrisante vise à diriger une focalisation du regard vers la baie. Le niveau 
engage une construction similaire à celle du premier niveau, où l’organisation des motifs des 
parties latérales est dirigée vers le centre de la façade, puis dans la partie centrale vers 
l’ouverture. L’ornementation des deux niveaux travaille de la même manière avec le même 
objectif.  

 

                                                           
731 Daras, 1961b ; Gillet, 2014, p. 49. Datées de la seconde moitié du XIIe siècle. 
732 Gillet, 2014, p. 49. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
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Dans l’ensemble des cas pris en compte ici, on note une recherche de création d’un espace 
longitudinal au second niveau, à travers la mise en œuvre de motifs communs sur les voussures, 
ou continus sur les lignes d’impostes et d’archivoltes. À l’intérieur de ces complexes, une 
division est régulièrement opérée entre les parties nord et sud avec l’apposition de motifs 
différenciés et valorisant davantage la partie méridionale. Dans d’autres cas, on relève une 
progression formelle et sémantique dans la mise en œuvre des ornements, se dirigeant soit vers 
l’espace de la baie, soit vers la partie sud de la façade. Cette appréciation de la partie 
méridionale des façades entre en cohérence avec les propos d’Amalaire de Metz sur la dualité 
nord-sud des églises : « Les femmes se tiennent du côté nord, démontrant ainsi que les plus 
débiles, qui ne peuvent supporter l’ardeur des tentations, doivent être placées au-dessous »733. 
Ces propos, repris de nombreuses fois, expriment une dévalorisation de la partie septentrionale 
du bâtiment734. La mise en valeur ornementale des parties méridionales des façades, comme les 
décors formulant un cheminement spirituel sur un axe nord-sud ou avec des aboutissements 
dans la partie sud (hors extrémité) de la façade, pourraient se rapporter à ce principe, où les 
« esprits amoindris » sont positionnés au nord, et les « plus élevés » au sud. La disposition des 
ornements refléterait cette division de l’espace et des laïcs ainsi que la progression envisagée 
de l’un à l’autre.  

III.1.2.2. La complémentarité mène à la synthèse… 
 

Les éléments protéiformes qui composent les façades à arcatures font partie d’un réseau, 
qui est en partie organisé par la conduite des motifs ornementaux.   

On s’intéresse d’abord au niveau des portails afin de caractériser les liens établis entre 
eux par l’action des ornements. Dans un second temps, on regardera l’ensemble des façades et 
la manière dont l’organisation et la circulation des motifs permettent de formuler une synthèse 
globale, correspondant au programme de la façade.  

 
III.1.2.2.1. …dans les fonctions et usages des portails 
 

Lorsqu’ils sont envisagés de manière isolée, les portails sont autonomes et formulent un 
discours cohérent. L’observation du complexe décoratif semble les mettre en relation afin de 
formuler une lecture globale de l’ensemble et d’accéder à un niveau supérieur de discours. Cette 
l’idée développée par François Garnier dés le début des années 1980735, qui est appliquée par 
Jean-Claude Bonne en 1985 à propos du tympan de Sainte-Foy de Conques736. En 
1999, Andreas Hartmann le formule de la manière suivante à propos du portail de Saint-
Trophisme d’Arles : « La lecture proposée invite à ne pas s’arrêter à la seule reconnaissance 
des scènes sculptées sur le portail, mais à chercher à comprendre les rapports étroits qui les 
unissent, en prêtant une grande attention à leurs emplacements respectifs. »737. Cette idée n’a 
cessé de se développer depuis738.  

                                                           
733 Alverny, 1977, p.115. Amalarius, Liber offtcialis, II, 2 : De situ ecclesiae, éd. I. M. Hanssens, Opéra omnia, II, 
Rome, 1948, p. 262-264. 
734 Rauwel, 2013, p. 175-176. 
735 Garnier, 1982. 
736 Bonne, 1985. 
737 Hartmann-Virnich, 1999, p.22. 
738 Fraisse, Cazes, 2023, p. 230-231. 
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On envisage ici que la disposition et l’agencement des motifs ornementaux engagent une 
circulation du regard et des idées dans l’ensemble du décor, offrant un nouveau niveau de 
lecture, complémentaire avec ceux portés par les unités formelles et discursives de la façade. 
Trois modes de fonctionnements sont à différencier ici, selon qu’il s’agisse de portails à image 
ou de portails à majorité ornementale.  

 
La façade de la cathédrale d’Angoulême a été abondamment restaurée dans toutes ses 

parties lors des travaux réalisés sous la direction de Paul Abadie entre 1852 et 1880739. Le 
premier registre a été largement repris à ce moment. Le portail central reste le plus affecté, 
recrée au XIXe siècle après avoir laissé sa place à une porte classicisante portant l’inscription 
« Temple de la Raison » depuis la fin du XVIIIe siècle. Toutefois, sur des dessins antérieurs aux 
restaurations, la voussure supérieure du portail central roman est suffisamment visible. La 
sculpture qui subsiste sur cette partie correspond à l’iconographie ancienne et – en accord avec 
les recherches de Pierre Dubourg-Noves – relève de la construction romane sous l’épiscopat de 
Girard II.  

Dans les éléments originaux, les frises des portails sud et les figures combattantes sur la 
voussure du portail central portent le même discours (en orange, fig. 177). Elles glorifient la 
lutte contre le paganisme, sous toutes ses formes, à la fois passée et présente. Elles sont 
associées sur la voussure du portail à des figures symboliques qui se réfèrent au Christ (les lions 
en bleu, fig. 177) et au divin (les oiseaux en rose, fig. 177), extraites des motifs figurés dans 
l’ornementation des voussures et des frises des portails mineurs. Une synthèse de l’ensemble 
des discours tenus dans les portails mineurs est donc mis en œuvre sur décor de la voussure du 
portail. Il s’impose comme une formulation complète et complexe de tous les enjeux du registre. 

 
La façade du transept de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe740 montre également 

un réinvestissement des éléments ornementaux végétaux et animaliers des portails mineurs dans 
le décor du portail majeur (fig. 178). Leurs enjeux symboliques et sémantiques sont superposés 
pour compléter l’image synthétique surmontant le portail. Ils unifient la façade et à en faire une 
œuvre globale où chaque unité participe d’un discours commun.  

La continuité des motifs sur les lignes d’impostes unifie l’ensemble et matérialise son 
unité de part et d’autre de la façade. La densification ornementale et sémantique du décor à 
partir de l’espace du portail, avec l’ajout de figures d’oiseaux dans les lignes d’impostes, 
contribue également à le marquer dans l’ensemble de l’œuvre, sans l’en extraire.  

 
À l’église contemporaine de Châteauneuf-sur-Charente741, les ornements des deux 

portails aveugles sont aussi remployés dans le décor surmontant le portail central, exprimant 
leur complémentarité (fig. 179). Les motifs végétaux des archivoltes des portails mineurs sont 
exploités dans le décor du portail majeur, en se croisant : ceux du portail sud se trouvent au 
nord sur le portail central et inversement. Les figures léonines soufflantes qui sont disposées 
sur les parties inférieures et centrales des voussures des portails latéraux se retrouvent 
également dans la partie inférieure nord de la première et de la seconde voussure du portail 
                                                           
739 Dubourg-Noves, 1974a, Chapitre I. Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-18. 
740 Cf. Volume III, notice III.8., p. 282-293. 
741 Cf. Volume III, notice III.5., p. 163-169. 
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central. Ils tracent un lien visible entre les différentes entités de la façade, faisant du registre 
une œuvre globale. Il indique ainsi au spectateur l’aspect complémentaire des discours de ces 
deux portails, dont la synthèse est développée dans le décor de l’espace central. Sur ce dernier, 
un parcours se dessine également entre les deux types de lions, qui nous entraîne du nord vers 
le sud puis de nouveau vers le nord, et inversement. La dispersion organisée des motifs sur les 
façades propose un parcours visuel transversal sur l’ensemble des portails.  

  
Sur la façade de l’église Saint-André de Ruffec742, les motifs ornementaux circulent et 

s’entrecroisent dans l’espace des trois portails (fig. 180). Les motifs des lignes d’impostes sont 
alternés sur l’ensemble du premier niveau. Dans l’ensemble du portail sud ainsi que sur une 
partie du portail central, les impostes continues avec les tailloirs portent un décor de dents de 
scie sur deux rangées séparées par une ligne en relief (en orange fig. 180). Sous le portail nord, 
c’est un motif de double file de croix qui couvre les tailloirs et impostes continus (en jaune 
orangé, fig. 180), à l’exception d’une portion de frise au sud du portail. Sur les extrémités de la 
façade, on note un changement : le motif de dents de scie se retrouve à l’extrémité nord et celui 
de croix disposé au nord est repris autour de la colonne-contrefort engagée au sud. Cette 
inversion des motifs participe à faire circuler le regard, mais aussi à clore l’espace de la façade. 
  

Une seule portion de tailloirs présente un motif végétalisé, au-dessus des deux chapiteaux 
au plus proche du vantail au sud du portail. Le motif de rinceaux épais et striés à grosses 
palmettes enroulées (en vert kaki, fig. 180), avec une figure d’oiseau ajoutée sur la partie nord 
du second tailloir, est à associer au décor des chapiteaux avec les mêmes végétaux au sud du 
portail et à celui de figures aviaires et léonines au sud de l’ouverture de la porte. 

 

Sur l’ensemble des portails, on note l’importance du décor végétalisé, qui apparaît sous 
plusieurs modalités. Sur les lignes d'archivolte des portails au centre et au sud de la façade une 
série de doubles palmettes alternent les formes recroquevillées et épanouies (en vert foncé, fig. 
180). Elles sont différenciées de celles du portail nord, au motif de doubles palmettes croisées 
(en vert pâle, fig. 180). L’association des parties centrales et méridionales de la façade est donc 
renforcée. C’est un système qu’on rencontre également sur d’autres façades comme celles de 
Montmoreau-Saint-Cybard. 

Sur le portail central de l’église de Ruffec, on note également le remploi du décor de la 
ligne d’archivolte sur la partie inférieure et centrale de la première voussure. Ce système crée 
une cohérence dans l’ensemble des voussures du portail, qui sont circonscrites dans un espace 
clos délimité par la série ordonnée des doubles palmettes. Dans les parties latérales de la 
première voussure, le motif végétalisé est différencié. Ce qui est conservé montre qu’il s’agit 
des mêmes motifs au nord et au sud, avec des palmettes jaillissantes associées par paires 
affrontées.  

Les décors végétalisés des chapiteaux des portails latéraux engagent à les associer. Sur 
les chapiteaux au sud de la façade et au nord du portail nord, les mêmes palmettes jaillissantes 
font circuler le regard du spectateur de part et d’autre du complexe (en vert clair, fig. 180). Dans 
la partie septentrionale de la façade, un motif de série de perles est sculpté autour du contrefort 

                                                           
742 Camus, 2009, 479-482. Réalisée dans le second quart du XIIe siècle.  
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(en jaune, fig. 180). Il est à associer à la ligne de cache-joint entre la première et la seconde 
voussure du portail central, conservée sur la partie sud.  

En mêlant les circulations dues à l’agencement des motifs sur les lignes d’impostes 
continues avec les tailloirs et celles des chapiteaux et des voussures, on note le mouvement 
circulaire qui est engagé, permettant ainsi d’embrasser l’ensemble du complexe et d’en 
apprécier les différents niveaux de discours.  

 
Sur la façade de l’église Saint-Léger de Cognac743, le motif disposé sur les liserés 

supérieurs des tailloirs s’entrecroise dans les parties conservées de la façade (en vert kaki, fig. 
181). Le motif géométrique représenté dans la partie nord des ébrasements du portail central 
est repris autour de la colonne-contrefort au sud du portail et au-dessus du chapiteau attenant 
(en jaune orangé, fig. 181). Entre ces portions de la façade, un motif de file de palmettes 
circonscrites couvre les parties supérieures des tailloirs passant sur la colonne-contrefort au 
nord du portail et au-dessus du chapiteau au nord, sur les tailloirs continus des ébrasements sud 
et sous le portail au sud de la façade (en vert clair, fig. 181).  

Un nouveau système de circulation est mis en place entre le motif sur le tailloir continu 
avec les impostes dans les ébrasements et la frise sous le portail sud. Ils présentent un motif 
similaire de doubles palmettes enroulées et affrontées deux par deux. Le motif de la frise ajoute 
seulement des digitations de feuilles dans la partie haute pour emplir le support (en vert moyen, 
fig. 181). L’association de ces deux motifs crée une circulation ininterrompue sur la façade et 
permet d’en associer toutes les parties, quand sa modification sur la ligne d’imposte sous le 
tympan sud forme une unité autonome et différenciée sur la façade.   

  
Pour formuler une synthèse du fonctionnement visuel et discursif des portails 

monumentaux à arcature multiple, il faut se rappeler qu’ils comportent plusieurs niveaux de 
lecture (fig. 182). La plus petite unité correspond à un portail seul, le portail majeur étant une 
de ces entités avec la qualité supplémentaire de concentrer l’essence du discours global de 
l’œuvre.  

Les images et les ornements du décor de l’œuvre sont organisés afin de construire un 
ensemble cohérent. Les images qui peuvent être développées dans les arcatures latérales sont 
complémentaires en thématiques et portent la sémantique générale du discours. L’image du 
portail majeur est le centre de l’œuvre et prime par tous les aspects architectoniques et formels. 
C’est une synthèse du discours global du complexe décoratif, l’œuvre dans l’œuvre, ce qui 
explique sa prééminence historiographique. Les voussures surmontant les images des portails 
latéraux sont souvent ornées d’éléments symboliques complémentaires des images de proximité 
et en correspondance avec les autres arcatures mineures. Les éléments présentés dans ces 
voussures sont reformulés dans une voussure du portail majeur. Les motifs observés sur les 
frises et les chapiteaux des ébrasements des portails latéraux peuvent également se mêler dans 
le décor d’une voussure du portail central. Les ornements des archivoltes latérales sont aussi 
réexploités sur le portail central, avec deux formules récurrentes : soit en reprenant un motif de 
même nature, soit en reproduisant les motifs de chaque portail latéral sur une portion du support 
de la partie centrale.  

                                                           
743 Genbeitel, 1998. Datée du milieu du XIIe siècle. 
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La disposition « croisée » des décors ornementaux sur la façade permet aussi de délimiter 
les unités d’espaces et de discours des façades. Le spectateur forme ainsi aisément des groupes 
dans le complexe. L’entrecroisement permet donc à la fois d’insérer une rupture, tout en créant 
un lien, un rythme associant les unités formelles et discursives des portails.  

 
Le type des portails développant une ornementation géométrisante majoritaire fonctionne 

différemment, en étant moins centré sur les images, mais en valorisant surtout le point d’accès 
à l’édifice. La circulation des motifs ornementaux vient également lier les différents espaces de 
la façade et à accentuer leurs fonctions.  
 

À l’église Saint-Jacques d’Aubeterre-sur-Dronne, les portails latéraux portent les mêmes 
ornements, sans accueillir les mêmes images744. On associe donc instinctivement les parties 
latérales du complexe, qui mènent vers le portail. Le lien entre les différents organes du registre 
est augmenté par la reprise de quelques motifs sur le portail central. Le décor des deux voussures 
extérieures sur les portails latéraux est reproduit sur les deux voussures intérieures du portail 
central, mais dans l’ordre inverse (fig. 183). La partie principale de la façade est différenciée 
grâce à l’inversion des motifs et l’ajout de nouveaux éléments décoratifs, tout en conservant 
une connexion avec les portails mineurs.  

Tout au long des trois portails, on remarque surtout la ligne discontinue formée entre 
les tailloirs et les lignes d’imposte, qui portent tous le même motif linéaire d’un bout à l’autre 
de la façade. Elle unifie l’ensemble et permet d’en relier les discours, depuis les extérieurs vers 
l’ouverture la porte.  
 

Le registre des portails de l’église de Montmoreau-Saint-Cybard fonctionne de manière 
similaire (fig. 184)745. Ici également, ce sont les lignes d’archivolte présentant le même motif 
de série de palmettes enroulées formant des vaguelettes qui engagent à associer les trois portails. 
Le portail central reste différencié dans l’ensemble par la ligne des impostes continues 
disposées dans les ébrasements du portail, qui est sculptée ici seulement. Le motif de série de 
demi-oves s’arrête de part et d’autre, après les colonnes-contreforts. Elle est associée au décor 
sculpté de la dernière voussure au-dessus du portail. La ligne formée par ces deux supports 
englobe l’ensemble qui surmonte les portes et participe à les isoler du reste de la façade et donc 
à valoriser le point d’accès dans l’édifice.  

 
Les trois portails de la façade de l’église de Chalais sont assemblés par l’action des 

ornements disposés sur les lignes des impostes et des archivoltes (fig. 185)746. La ligne formée 
par les impostes continues avec les tailloirs présente un motif dense associant deux séries de 
dents de scie affrontées sur une ligne dans la partie inférieure, surmontée d’une série de demi-
oves puis d’une nouvelle série de dents de scie plus allongées sur le liseré plane. La ligne se 
poursuit au-delà des portails, jusqu’aux parties occidentales des murs gouttereaux. Les lignes 
d’archivoltes reprennent le motif de dents de scie sur leurs parties supérieures, qui surmonte 
une série de doubles palmettes à longs rinceaux entrecroisés. Les deux motifs associés, l’un 
                                                           
744 Gillet, 2014, p. 49. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
745 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
746 Georges, 1933. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
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dans les parties hautes, l’autre dans les parties basses de la façade, forment un cadre continu qui 
encourage le spectateur à assembler différents discours dispensés dans les différentes parties de 
la façade dans un tout cohérent.   
 

Au premier niveau de la façade occidentale de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-
Boixe, contemporaine de celles de Chalais, Montmoreau-Saint-Cyabrd et d’Aubeterre-sur-
Dronne747, on retrouve un jeu similaire d’association des motifs des lignes d’impostes et 
d’archivoltes (fig. 186). L’ensemble des tailloirs et des lignes d’impostes reprennent le même 
motif de doubles séries de demi-oves affrontées, associant l’ensemble des portails. Les lignes 
d’archivoltes mettent en œuvre le même motif de pointes de diamant, avec un léger 
infléchissement : sur le portail nord, elles sont octopartites, quand elles sont réduites à quatre 
arêtes au-dessus des portails centraux et méridionaux. L’association semble encore une fois 
favorable entre l’espace majeur encadrant la porte et l’unité au sud de la façade.  
 

Sur les façades à décor géométrisant, le portail d’entrée domine par ses dimensions, mais 
aussi par son contenu sémantique. Tous les champs thématiques et formels explorés dans les 
portails latéraux – autonomes en forme et en discours – sont concentrés dans le décor du portail 
central, images et ornements compris. L’entrée dans l’édifice représentant un temps et un geste 
liturgique majeur dans le monde chrétien, son espace est ainsi doublement valorisé sur le 
bâtiment. 

Pour formuler une nouvelle synthèse spécifique à cette typologie singulière de portails, 
on commence par reprendre la même structuration des unités formelles et discursives que sur 
les façades à tympans et arcatures figurées. La plus petite unité correspond à un portail seul, le 
portail majeur étant une de ces entités avec la qualité supplémentaire de renfermer le point 
d’intérêt de l’œuvre. L’ensemble des portails est généralement lié par des lignes d’archivoltes 
et d’impostes continues portant les mêmes motifs (fig. 187). Les portails latéraux présentent les 
images majeures de la façade dans leurs tympans. Elles sont complémentaires et associées par 
l’action de décors similaires dans les voussures, que l’on retrouve également sur le portail 
central. Ici, il est associé à des variations de ce premier motif. Si des motifs figurés sont présents 
dans les voussures du portail central, ils sont disposés entre deux motifs végétalisés.  

Les motifs des voussures participent également à associer les ébrasements des portails de 
part et d’autre dans. Ils fonctionnent généralement par paires avec des associations historiées 
ou/et dans une dynamique méliorative depuis le nord vers le sud. De même, les motifs disposés 
dans les ébrasements du portail central présentent des symboliques de plus en plus valorisées 
en se rapprochant des portes. Le cas du portail sud est particulier, puisque les associations des 
décors sur les chapiteaux peuvent engager un mouvement vers l’extrémité sud ou le sud de la 
façade.  

 
On a déjà remarqué un dernier type d’organisation sur les portails de la façade de l’église 

abbatiale de Châtres748 (fig. 157). On y observe d’abord une individualisation de chaque portail 
par l’action d’un motif différencié sur les lignes d’archivoltes, au nord, au sud et sur le portail 

                                                           
747 Cf. Volume III, notice III.8., p. 295-299. 
748 Pêcheur, 1999. Globalement datée du XIIe siècle.  
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central (fig. 188). L’ensemble est ensuite divisé en deux parties nord et sud par le 
développement de différentes formes végétalisées. Enfin, le niveau est unifié avec l’apposition 
d’un même décor sur toutes les frises et les chapiteaux dans la partie inférieure de la façade.  
 

L’agencement des motifs ornementaux dans les portails à triple arcature de l’ancien 
diocèse d’Angoulême permet à la fois d’englober l’ensemble des décors, formant une unité de 
registre, mais ils engagent aussi une circulation et une focalisation du regard du spectateur.  

La construction de l’unité passe généralement par la mise en œuvre de motifs linéaires et 
continus sur les supports hauts (les archivoltes) et bas (la ligne d’imposte, les frises) du registre. 
On remarque également des motifs d’encadrement qui viennent « fermer » la façade de part et 
d’autre et donner la sensation au spectateur d’un cadre clos dans lequel concentrer son regard.  

La variation des motifs entre les portails et les supports pousse le spectateur à faire 
circuler son regard dans les complexes en faisant des associations formelles. Il passe d’un motif 
à un autre sur la façade, circulant de motif en motif et ainsi d’idée en idée. Il scrute l’ensemble 
des discours « mineurs » et ses mouvements l’amènent à accéder à l’objet « majeur » du 
complexe des portails. Dans l’ensemble des groupes pris en compte ici, tous les éléments 
formels et discursifs tendent à guider vers la porte : soit en considérant en priorité l’image la 
surmontant ou la porte en tant que passage physique, centre de la liturgie chrétienne.  

On note également l’importance de la division entre le nord et le sud dans le complexe. 
De même, la particularité des portails méridionaux associés au portail central matérialise sa 
valeur symbolique supérieure par rapport à celle du portail septentrional.  

 
III.1.1.2.2. …dans les fonctions et usages de la façade 

Les façades et leurs décors sont conçus de manière à s’adresser au spectateur et à lui 
délivrer différents messages à travers plusieurs niveaux de lecture dans l’œuvre. Des recherches 
réalisées sur des façades romanes italiennes ont mis en valeur l’organisation de l’œuvre sculptée 
de manière à générer de l’information chez le spectateur, en considérant à la fois sa circulation 
oculaire et son espace d’appréciation de l’œuvre (la « space-box »)749.  

C. Lakey s’appuie sur l’exemple de la cathédrale de Modène (v. 1135), où il considère 
que l’effet visuel est produit par les lignes tracées dans l’œuvre, qui sont autant de reliefs qui 
rythment l’ensemble750. Le concepteur du programme aurait ainsi disposé ces lignes de manière 
à ce qu’elles soient vues et reçues comme autant de signes directeurs par le spectateur751. Les 
images-objets752 sont aussi organisées de manière à favoriser un travail de « vision intérieure » 
en gérant « l’intervalle » dans la « space-box »753. La notion d’« intervalle » est ici empruntée 
à Thierry de Chartres dans Commentarius super Rethoricam ad Herennium (v. 1130) où elle 
désigne la distance entre le spectateur et l’image, qui conditionne celle entre l’objet et l’image 
mentale produite754.  
                                                           
749 Lakey, 2018. 
750 Ibidem, p. 89. 
751 Ibid., p. 93-94. 
752 Baschet, 1996b. 
753 Lakey, 2018, p. 122-123. 
754 Ibidem, p. 125, d’après Thierry de Chartres, Commentarius super Rethoricam ad Herennium (c. 1130), in Rita 
Copeland et Ineke Sluiter, Medieval Grammar and Rhetoric : Language Arts and Literary Theory, AD 300-1475, 
Oxford University Press, 2009, p. 406-411. 
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À la cathédrale de Modène, comme à San Zeno de Vérone (v. 1120), la cathédrale de 
Crémone ou San Michele Maggiore de Pavie (1120-1130), la mise en œuvre spatiale des 
sculptures en considérant leur accessibilité sur la façade et la situation du spectateur permet de 
produire un programme parfait et parfaitement intelligible755. Selon l’auteur, ce procédé fait la 
différence entre la seule visibilité des formes sculptée et la réception intellectuelle et liturgique 
de l’œuvre756.   

En s’accordant avec les principes développés ici, on s’intéressera das ce qui suit à la 
manière dont le déploiement ornemental participe de l’agencement des œuvres entre elles et sur 
la façade, de manière à atteindre le spectateur.   
 

Sur la façade de la cathédrale d’Angoulême757, la mise en valeur du niveau des portails a 
déjà été remarquée, notamment grâce à une abondante ornementation accompagnant les images 
d’un point de vue formel et sémantique. C’est également le niveau le plus accessible, celui qui 
laisse le moins d’intervalles entre l’œuvre et le spectateur, lui permettant d’en apprécier 
l’ensemble des éléments intellectuels et liturgiques dans ses remémorations. Le groupe de la 
théophanie est le second à manifester une valeur supérieure par sa densité ornementale et les 
qualités des motifs sélectionnés pour être associés à la représentation. Entre les deux espaces, 
le cortège des figures apostoliques et virginales associées aux formes démoniaques chassant les 
allégories du mauvais aristocrate sur les parties latérales forment un lien entre les deux espaces 
majeurs de la façade.  

La disposition des groupes sculptés, laissant des espaces lisses dans les parties latérales 
médianes, forme un sablier. Dans la partie haute de la façade, l’association entre la ligne 
supérieure des grandes figures et celles situées sous les arcades prend des dimensions similaires 
à celles des arcatures des tympans dans le premier niveau. Elles semblent fonctionner comme 
un miroir, ou une réponse ente les parties inférieures et supérieures de la façade. De même, le 
positionnement de la théophanie sous un arc en plein cintre intervient comme un reflet des 
formes du portail central (fig. 189). 

Dans le cas de la façade de la cathédrale d’Angoulême, la lecture de la façade passe par 
la disposition et l’agencement des motifs ornementaux qui engagent le regard du spectateur à 
former des groupes sémantiques de sculpture avec différents niveaux de lecture. Le système 
d’arcatures à dimensions variables permet de délimiter des espaces qui sont autant de nouvelles 
associations formelles et discursives. L’association des deux permet de lier le niveau des 
portails à celui de la théophanie. Les portails des apôtres sont reflétés dans les figures des 
bienheureux, humbles, face à l’apparition divine et à la simulation du paradis aux moyens des 
ornementations végétales et géométriques. L’image qui se trouvait sur le portail central devait 
porter une thématique complémentaire du groupe théophanique, évoquant la divinité terrestre.  
 

L’agencement des sculptures sur la façade de l’église de Ruffec, datée du second quart 
du XIIe siècle758, travaille avec un système similaire où le second niveau fait l’interface entre le 
portail central et la représentation théophanique. Les motifs ornementaux mis en œuvre dans 

                                                           
755 Ibid., p. 102 et 107.  
756 Ibid., p. 120. 
757 Cf. Volume III, notice III.1., p. 8-13. 
758 Camus, 2009, p. 479-482. Édifiée durant le second quart du XIIe siècle.  
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les voussures du portail sont réengagés dans la sculpture des arcatures du second niveau (fig. 
190). Les figures de lions (en bleu), d’oiseaux (en rose) et d’hybride (en bleu foncé) ainsi que 
les motifs végétalisés (en vert) à rinceaux et palmettes qui sont organisés sur les voussures du 
portail central sont dispersés dans l’ensemble du second niveau, créant un lien entre les deux. 
Par opposition, aucun motif disposé autour des portails latéraux et des tympans n’est repris ici. 
Les grandes figures sont quant à elles dirigées vers la partie supérieure de la façade (en orange), 
le regard (ou le buste lorsqu’il ne reste que celui-ci) tourné vers la théophanie. L’ensemble 
forme une double structure pyramidale qui relient les trois organes de la façade en contournant 
la baie : le point central de la liturgie avec l’entrée dans l’édifice, le cortège apostolique et le la 
théophanie.   
 

La façade de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe fonctionne de manière 
similaire759. La structure des portails du premier niveau se reflète dans les arcades du second. 
On le remarque surtout dans la partie méridionale, où les deux arcades du registre supérieur 
sont positionnées au plus près l’une de l’autre, séparées par un pilastre, reprenant la disposition 
des portails qu’ils surmontent. L’agencement ornemental, relativement absent de la partie 
supérieure et très dense dans la partie inférieure, incite le regard du spectateur à se concentrer 
sur le premier registre et progressivement vers la porte. La présence des figures forme le seul 
lien ténu entre les deux espaces. Les trois personnages de registre haut forment finalement un 
troisième trio, associé à ceux des tympans. Sa position dominante – au-dessus des deux premiers 
et avec des dimensions supérieures – lui procure une symbolique majeure qui surpasse celles 
des tympans. L’individualisation de chaque figure dans un paysage ornemental valorisant 
insiste également sur leur importance liturgique et/ou ecclésiologique individuelle (fig. 191).  

Dans le cas de ce bras de transept, il ne faut pas oublier qu’il donne également accès au 
cimetière de l’abbaye. La disposition de ces grandes figures peut également porter une valeur 
funéraire visant à veiller et à accompagner les défunts760.  

 
L’ensemble des unités formelles et discursives semble donc engager un programme 

global valorisant l’Église et ses entités, avant de diriger le regard vers la synthèse portée par le 
portail central. Ici comme à la cathédrale, on trouve des représentations liées au contexte 
politique et aux croisades directement positionnées au sud des portails. Elles sont 
particulièrement accessibles pour le spectateur, ce qui appuie la volonté de la part des 
concepteurs des programmes de les imprégner dans l’esprit des laïcs. Giovanna Valenzano 
revient en 2014 sur cette fonction nouvelle des portails au XIIe siècle, où les représentations 
historiques et politiques viennent interagir avec les scènes bibliques et les considérations 
spirituelles des programmes des portails761. Pour l’auteur, ce phénomène témoigne d’un rôle 
nouveau assigné au portail en tant que support de communication politique de la cité. 

 
La façade contemporaine de l’église de Saint-Pierre de Châteauneuf-sur-Charente montre 

une corrélation entre la disposition des arcades du premier et du second niveau dans les travées 

                                                           
759 Cf. Volume III, notice III.8., p. 290. 
760 Maxwell, 2014.  
761 Valenzano, 2014. 
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latérales762. Ni le format des images ni les motifs ornementaux ne sont réengagés d’un niveau 
à l’autre, ce qui semble ici indiquer que deux discours distincts sont superposés. La mise en 
œuvre d’une corniche à métopes et modillons marque particulièrement cette rupture formelle 
et discursive entre les deux espaces. Leurs thématiques globales sont tout de même 
complémentaires. Au premier niveau, la figuration du Tétramorphe et de l’Agneau christique 
est à associer aux figures du registre supérieur. Les saints Pierre et Paul, ainsi que le cavalier 
identifié comme un Constantin763, formulent une acceptation globale du pouvoir papal à Rome, 
en figurant les acteurs clés de la fondation ecclésiale (fig. 192).  

 
Dans le groupe des façades à majorité d’ornementations géométrisantes de la seconde 

moitié du XIIe siècle, l’église d’Aubeterre-sur-Dronne se présente comme une référence764. Le 
lien entre les deux niveaux horizontaux se dessine ici par le remploi de motifs ornementaux. 
L’ensemble des arcatures des deux registres présentent une ligne de perles sur la partie 
inférieure de la première voussure. Elles relient l’ensemble des éléments de la façade et les 
maintiennent comme un groupe cohérent. De même, on retrouve une ligne de dents de scie sur 
le liseré supérieur des lignes d’archivoltes des arcatures du second niveau, des portails latéraux 
et sur la partie supérieure de la première voussure du portail central.  

La ligne d’impostes continues qui sépare les deux registres remploie aussi un motif qui 
se trouve sur la face externe de la première voussure des portails latéraux (en bleu clair, fig. 
193). Leur association forme une circulation pyramidale du regard, qui converge vers la baie 
du second niveau, point majeur de cet espace. De même, le motif de pointes de diamant présent 
sur les lignes d’archivolte des portails latéraux est repris sur les arcades de la travée centrale du 
niveau supérieur (en bleu foncé, fig. 193). Par opposition, l’usage des fleurs à quatre pétales en 
forme de croix sur les arcades des travées latérales se reflète dans les travées médianes des 
portails latéraux, puis la voussure inférieure du portail central, formant un triangle inversé (en 
vert, fig. 193).  

L’usage des motifs ornementaux contribue donc ici à faire circuler le regard dans 
l’ensemble de la façade, mais les associations pyramidales vont engager le regard à se focaliser 
vers les points d’intérêt déjà remarqué dans chaque niveau : la baie et la porte.  

 
Sur la façade de l’église de Montmoreau-Saint-Cybard765, on rencontre un système 

similaire, bien que l’ensemble du décor soit moins dense. Ici, l’ensemble de la façade est lié par 
les lignes d’archivoltes aux motifs de pointes de diamant qui surmontent chaque portail ou 
arcade. La disposition des motifs léonins sur la façade, seuls éléments figurés qui intègrent ce 
complexe, forme ici aussi une circulation pyramidale qui guide vers la partie sommitale (en 
bleu, fig. 194). Les figures des lions, allégories de la divinité terrestre sont donc ceux qui 
guident le regard vers les cieux dans un procédé d’épanouissement de l’âme, à l’image des 
procédés sémantiques menés par les groupes de végétaux associés à tous les niveaux de la 
façade (en vert, fig. 194).  

 

                                                           
762 Cf. Volume III, notice III.5. 163-168 
763 Tcherikover, 1995. 
764 Gillet, 2014, p. 49. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
765 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle.  
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Sur la façade occidentale de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe766, on note 
également un entrecroisement des motifs. La ligne de damier qui sépare les deux niveaux 
reprend le motif de la seconde ligne de cache joint du portail central. L’association de ces deux 
supports forme une pyramide inversée sur la façade, dirigeant le regard vers la porte (en rose, 
fig. 195). Les décors des chapiteaux au sud de baie et ceux encadrant les vantaux du portail 
marquent aussi une association formelle et sémantique (en bleu, fig. 195). Ce sont les seuls dans 
l’ensemble du complexe à associer les formes de lions et d’oiseaux dans des compositions 
valorisantes. Le lien entre les deux génère un axe reliant les deux points d’entrée – des hommes 
et de la lumière – dans le bâtiment.  

On note également la disposition croisée des ornements entre le portail nord et l’arcade 
sud, qui reprennent les mêmes lignes d’archivoltes à pointes de diamant octopartites ainsi que 
les mêmes motifs de losanges alternants les creux et les pleins sur les claveaux de leurs 
voussures (en orange, fig. 196). De l’autre côté, les pointes de diamant quadripartites du portail 
sud (ainsi que du portail central) se retrouvent sur la ligne d’archivolte au nord du registre 
supérieur (en jaune, fig. 196). Les motifs de triangles affrontés sur une ligne sont reproduits en 
modifiant les éléments en reliefs entre les claveaux de la voussure du portail sud et ceux de 
l’oculus au nord de la façade (en blanc, fig. 196).  

 
Dans le groupe des façades à arcatures multiples sur trois niveaux, dont font partie les 

églises de Gensac-la-Pallue, Châtres et Bourg-Charente, c’est la mise en œuvre des séries 
d’arcades qui structurent la façade, partiellement en lieux et places des motifs ornementaux.  

À l’église de Bourg-Charente767, les niveaux inférieurs et supérieurs de la façade sont 
reliés par le décor de pointes de diamant. Elles sont quadripartites sur les lignes d’archivoltes 
du dernier registre, à l’instar des motifs positionnés au nord des portails et qui se poursuivent 
avec un format octopartite sur l’ensemble du registre (fig. 197). 

Sur la façade de l’église de Châtres768, la frise et la ligne d’imposte se reflète entre les 
deux premiers niveaux. Elle présente des palmettes recroquevillées sur le registre médian alors 
qu’elles sont épanouies sur les portails, laissant envisager un mouvement évolutif des motifs en 
direction de la porte (en noir fig. 198). On note également la reprise, entre chaque niveau, de 
l’ornement de l’arcature inférieure sud sur celle supérieure au nord (en vert et orange fig. 198). 
Cette organisation implique un sens de lecture croissant ou décroissant qui relie chaque niveau 
de la façade et permet d’envisager l’ensemble des décors avec une continuité linéaire.  

Ce type de façade à arcatures propose peu d’images au spectateur et la majorité de leurs 
discours est portée par le développement végétal. Il matérialise le développement spirituel 
attendu chez le laïc qui se rend à l’édifice. C’est donc une représentation des fonctions du 
bâtiment autant qu’une sublimation de ses murs, qui les revêt d’un aspect paradisiaque et en 
fait une exception dans le paysage.  

Seule l’église de Gensac-la-Pallue769 présente quelques chapiteaux figurés et historiés, 
ainsi que les deux figures en mandorle surmontant les portails latéraux. Il s’agit de 
l’Assomption de la Vierge au nord, hissée par des anges et d’un saint abbé au sud, illustré dans 

                                                           
766 Cf. Volume III, notice III.8., 295-299. 
767 Camus, 2009, p. 486. Datée entre 1130 et 1150. 
768 Pêcheur, 1999. Globalement datée du XIIe siècle. 
769 Camus, 2011. Datée du second quart du XIIe siècle. 



Usages et fonctions de l’ornement dans la sculpture des églises romanes de l’Angoumois 

Volume I, 163 

une mandorle tenue par des anges. De nombreux supports ont été changés sur le premier registre 
lors des restaurations successives entre le XVIIe et le XXe siècle770 et il reste peu d’éléments 
originaux. On reconnaît encore deux figures en orant au nord, positionnées sous des arcs en 
plein cintre à chapiteaux végétalisés, représentant l’espace de l’église. Sous le portail 
septentrional, une scène représente le sacrifice d’Isaac, considéré comme une préfiguration de 
la mort du Christ. Ces scènes sont à lier à celle du Noli me tangere située au nord de la baie, 
qui suit la résurrection du Christ (en bleu, fig. 199). Associées aux figures en mandorle et 
notamment à celle de l’Assomption, on constate que le programme général de la façade est 
tourné vers la rédemption, à la fois du Christ et des laïcs comme l’indiquent les développements 
de décors végétalisés symbolisant le parcours spirituel idéal et idéalisé. La mise en œuvre de 
motifs végétaux schématisés sur les parties externes des premiers et seconds niveaux permet de 
délimiter la façade (en vert et rouge, fig. 199). Ils fonctionnent comme des points de départ 
formels et sémantiques qui s’épanouissent en avançant vers le centre d’intérêt du registre, vers 
les portes ou la baie. Les trois niveaux de la façade sont aussi liés par la disposition de pointes 
de diamant sur l’ensemble des lignes d’archivolte (en orange, fig. 199). Elles sont octopartites 
sur le premier registre et quadripartites sur les deux suivants.  

 
 
En façade, l’ornement structurant et signifiant. 
L’organisation du complexe sculpté des façades est régie de différentes manières, selon 

qu’il soit centré sur les figures et les scènes historiées, le décor ornemental ou le dispositif 
d’arcatures. Dans les trois cas, on remarque des organisations qui font circuler le regard dans 
l’ensemble de la façade par la mise en œuvre de reflets ou de dispositions croisées des œuvres 
qui se répondent. L’organisation de formes pyramidales ou pyramidales inversées (fonctionnant 
comme des entonnoirs) focalise l’attention du spectateur et la dirige vers le point d’intérêt de la 
façade, quel que soit son programme : centré sur les images et leur portée symbolique et 
liturgique ou sur la baie et la porte, pour les mêmes raisons. 

Nikolina Key développait le rôle de « détail » des ornements sur les céramiques du Ve et 
du VIe siècle avant notre ère, qui invitait le spectateur à se rapprocher771. Dans notre cas – en 
plus de ce point déjà évoqué à propos de la vertu de l’observation des enchevêtrements 
végétalisés et géométriques – l’ornement engage à concentrer son attention et à entrer dans 
l’ensemble des niveaux de lecture de l’œuvre en se laissant guider. Il structure l’appréciation 
des œuvres et donc la pensée, de manière à mener une méditation matérielle sur l’image-objet 
et le complexe d’image-objets de la façade. 

Ce système de circulation dans les œuvres rappelle également l’expérience relatée par le 
rédacteur de la chronique de Saint-Trond772. Il forme des groupes dans les sculptures 
représentées, en commençant par le point symbolique et spirituel majeur du programme, vers 
lequel son œil est directement attiré. Son regard se diffuse ensuite en suivant un parcours qui 
semble guidé, puisqu’il suit une rigueur géométrique et symétrique. L’ornementation qui n’est 
pas décrite par le chroniqueur pourrait avoir agi sur son parcours visuel de manière à le mener 
de figure en figure, comme un agent subliminal de la syntaxe visuelle de l’œuvre.  
                                                           
770 Lacoste, 1998, p. 183-185. 
771 Kei, 2020, p. 2-3. 
772 Maxwell, 2011, p. 139 ; Gesta abbatum trudonensium, 1877, Tome II, p. 58. 
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Ces remarques sur l’organisation des façades à arcatures font également écho aux 
recherches sur ce sujet qui les envisagent comme « matrice » de l’art roman angoumoisin, tel 
qu’elles ont été longuement développées dans l’historiographie depuis le début du XXe siècle773. 
E. L. Mendell avait notamment présenté l’idée que les systèmes d’arcatures étaient propices à 
la mise en œuvre d’histoires multiples sur les façades774. L. Seidel, dans son étude sur les thèmes 
des décors des façades, avait également relevé le fait que l’articulation des arcatures permettait 
avant tout de faire interagir ces thématiques entre elles775. L’étude de l’agencement des 
ornements sur les façades tend donc à valider ces propositions, en considérant la différenciation 
des unités et des registres, qui sont liés entre eux afin de former un « supra-discours ». 

 
L’étude des usages et des fonctions multiples des ornements sur les façades des églises 

romanes angoumoisines mènent à les considérer à la fois comme des agents dynamiques des 
images, des discours et des programmes de cet espace du monument. Ce sont des acteurs 
sémantiques, isolés ou associés aux images, ainsi que des auxiliaires à la lecture de l’œuvre. 
Les ornements contribuent à produire le sens des différents messages développés sur les 
façades, mais ils sont également acteurs de leur transmission. Ils prennent un rôle prépondérant 
dans la définition des groupes sculptés et dans l’organisation du complexe décoratif. La mise 
en œuvre du décor ornemental est aussi pensée à l’usage du spectateur, qu’il guide dans son 
cheminement dans et entre les œuvres. 

Si la façade est une part majeure de l’œuvre des églises, dirigée vers le monde laïc et point 
d’accueil du monument, le décor se poursuit à l’intérieur. L’étude des ornements dans 
l’architecture permettra de reconsidérer les caractéristiques définies ici et de les comparer à 
ceux des décors disposés à l’intérieur et autour de l’église. 

                                                           
773 Cf. partie II.1.3., 76-84. 
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III.2 L’ORNEMENT DANS LE LIEU ECCLÉSIAL 

 
Le lieu ecclésial est un espace de es fidèles et des clercs sont mobiles dans l’édifice, qui 

se caractérise quant à lui par la fixité des objets qui le constituent et qui l’habillent. Ces éléments 
777. Ces deux fils directeurs dans l’étude des décors des églises permettent de prendre en compte 
« le locus ecclésial, ses iter et transitus »778. La notion de transitus a déjà été développée par 
Didier Méhu en 2007, caractérisant la dynamique verticale de l’église et de ses décors, 
notamment des chapiteaux « lieu intermédiaire entre l’ancrage terrestre du bâtiment et ses 
parties hautes, célestes et circulaires […] »779. La dynamique axiale du bâtiment ecclésial a été 
mise en valeur par Jérôme Baschet en 2010. L’auteur analyse le décor de l’église abbatiale de 
Saint-Savin-sur-Gartempe en considérant son cheminement depuis l’ouest, l’entrée de l’édifice, 
vers l’est et son espace sacré, le sanctuaire. Il est revenu sur la notion d’iter en 2012 avec Jean-
Claude Bonne et Pierre-Olivier Dittmar. Les remarques finales de l’étude menée sur le décor 
de chapiteaux des principales églises auvergnates révèlent que « l'iter décoratif ne fonctionne 
pas de manière unilinéaire. ». Ils y envisagent des cheminements divers dans le bâtiment dont 
le rôle et la fonction sont adaptés à l’œuvre singulière de chaque église et aux pratiques 
liturgiques qui s’y déploient.  

, En considérant des regroupements multiples d’images et de motifs, Isabelle Marchesin 
propose d’envisager un niveau supérieur de lecture et de discours porté par le décor, une 
« supra-image issue de l’assemblage des images, et de niveau supérieure parce que non issue 
de la main de l’homme, mais de l’acte de l’esprit vers la vision du divin », c’est-à-dire une 
« image acheiropoïète.»780.  

En prenant en compte ces différents enjeux du décor des édifices religieux, il s’agira ici 
de comprendre les rôles et les fonctions engagés dans la disposition des motifs ornementaux en 
association avec l’architecture du bâtiment et des images qu’il porte. On s’intéressera d’abord 
à la manière dont l’ornement participe à organiser l’espace ecclésial et à le structurer comme 
un  

Dans cette partie, l’ensemble du lieu ecclésial sera pris en compte, à l’exception des 
façades qui ont été traitées séparément. On se heurte ici à quelques difficultés liées à l’état de 
conservation des monuments, qui ont vu disparaître certaines parties romanes. Pour chaque 
édifice sélectionné, au moins une des parties principales de l’église (la nef, le transept ou le 
chevet) est conservée et considérée comme entièrement d’origine. Cependant, le manque de 
données matérielles se révèlera être un facteur limitant dans plusieurs cas évoqués ici.  

III.2.1. Organisation de l’espace  

Depuis les années 90, de nombreuses études ont mis en valeur la division des églises en 
différents espaces et pôles. Ceux-ci ne sont pas limités aux organes architecturaux qui forment 
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777 Brodbec, Poilpré, 2019, p.13. 
778 Ibidem, p.15. 
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« la crux » du plan : nef, transept et chevet781. Ils se développent sous des formes diverses, 
adaptées à chaque église formant « des réseaux de relations complexes à la fois entre les images 
elles-mêmes et entre celles-ci et la structure (architecturale, liturgique et symbolique) du lieu 
rituel. »782.  

En 1997, John Mitchell avait déjà fait remarquer le fait que l’ornementation doit être 
entendue comme un reflet de la structure de l’édifice, marquant son unité et structurant ses 
différents espaces783. Durant le même colloque sur Le rôle de l’ornement dans la peinture 
murale du Moyen Âge784, Christian Davy avait également noté sa complémentarité avec 
l’architecture, permettant de différencier des pôles à l’intérieur des différentes parties de 
l’église785. 

Ce premier chapitre porte sur la disposition et l’agencement des ornements à l’intérieur 
et autour de l’église. Il s’agit de comprendre par quels moyens ils participent à l’unification de 
l’espace ecclésial, mais également au marquage des points de seuil et de transition dans le 
bâtiment, ainsi que des pôles liturgiques et fonctionnels. 

Dans ce but, notre attention se porte donc ici sur des édifices où les différentes parties qui 
sont analysées ensemble sont considérées comme contemporaines. Toutefois, il est important 
de revenir sur la carence de datation fine du bâti dans notre corpus, qui permettrait de relativiser 
les observations réalisées ici. De plus, il faut tenir compte du fait que même lorsque les 
bâtiments sont estimés appartenir à une même campagne de construction, l’ensemble est érigé 
sur un temps qui peut être plus ou moins long. Les logiques ornementales peuvent donc évoluer, 
ce qui peut produire différents pôles dans l’édifice, même au sein d’une même phase 
constructive. 

III.2.1.1. Une église unie 
 

La mise en œuvre de l’ornement, dans tout son potentiel de variété et de diversité 
formelle, présente des motifs qui se répètent dans différentes parties de l’édifice. On 
s’intéressera ici à l’usage des ornements et et à leur reprise éventuelle dans plusieurs espaces, 
permettant de créer des liens entre eux et ainsi de la concevoir l’église comme un lieu uni et 
unique.  

La disposition des motifs dans le bâtiment nous laisse entrevoir deux aspects fonctionnels 
recherchés par leurs concepteurs. On observe d’abord une volonté de montrer la porosité des 
murs du bâtiment et de faire se répondre le décor intérieur et le décor extérieur du bâtiment et 
ce dans les deux sens. De même, la circulation de motifs dans toutes les parties des églises 
paraît les lier entre elles au regard de celui qui les pratique. 

 

III.2.1.1.1. Passages et porosité intérieur/extérieur 
 

On envisage ici les relations entre le décor extérieur et intérieur de l’édifice sous deux 
angles différents. Le premier concerne le passage entre la façade et la partie occidentale de la 
nef, qui met en œuvre un jeu de rupture et continuité. Le second s’intéresse à tous les effets de 
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784 Ottoway (dir.), 1997. 
785 Davy, 1997, p. 94-95. 



Usages et fonctions de l’ornement dans la sculpture des églises romanes de l’Angoumois 

Volume I, 167 

porosité que l’on peut constater sur l’enveloppe murale des bâtiments, où les motifs se reflètent 
ou se répondent de part et d’autre. 

 

Passage de la façade à l’entrée dans le bâtiment : entre rupture et continuité  
 

La partie occidentale de la nef est conçue comme un espace de transition, où une partie 
des thématiques et des enjeux développés sur la façade sont réengagés. Cécile Treffort 
envisageait en 2014 le passage du portail de l’édifice comme un acte transitoire : « La 
bienveillance divine n’est donc pas circonscrite à l’église, mais le passage par ce lieu de 
transformation mystique entraîne en quelque sorte celle du "locus" intérieur du fidèle, à savoir 
son âme. »786. En entrant dans le lieu ecclésial, le décor accompagne et parachève donc l’état 
spirituel renouvelé du fidèle.  

Cette mise en œuvre est particulièrement marquante à l’église Saint-Pierre de 
Châteauneuf-sur-Charente, où une partie des motifs et des thématiques de la façade sont 
réengagés dans les premières travées de la nef, avec une visibilité directe depuis l’ouverture du 
portail787. Sur la façade, deux types de lions opposés étaient représentés dans une composition 
narrative et associés à des figures humaines : les « fauves » et les lions « souriants »788. La mise 
en scène laissant entrevoir deux aboutissements pour l’homme, qui semblait déjà moins négatif 
face à la figure « souriante ». Dans la nef, sur les chapiteaux au nord, ce premier type de lions 
est encore présent, là où les « fauves » ont disparu (fig. 200 = fil rouge). Le spectateur laisse 
alors les figures négatives à l’extérieur du bâtiment et poursuit son cheminement physique, 
visuel et spirituel à l’intérieur de l’église, accompagné par les figures léonines positives. Elle 
est également installée sur la seconde rangée de piles de la nef des chapiteaux associant des 
oiseaux et des lions (fig. 200 = fil orange). Sur le support au sud du second pilier au nord, les 
oiseaux encadrent les lions, leurs becs dirigés vers leurs oreilles. Sur le second chapiteau au sud 
du mur gouttereau, les oiseaux sont superposés aux lions et présentent la même attitude. Ils 
reprennent les motifs disposés dans l’ébrasement au sud du portail. La thématique de l’écoute 
du message divin transmis par les oiseaux, allégories divines789 – dont l’écoute du chant permet 
la compréhension du monde790 – se rapporte également à la fonction de l’édifice et la posture 
attendue chez le laïc pour accéder à l’élévation spirituelle.  

 
Le cas de Châteauneuf-sur-Charente est particulièrement intéressant ici, puisque sa 

façade et sa nef à vaisseaux multiples sont bien conservées et permettent ces observations. 
D’autres bâtiments, de moindres dimensions, présentent des systèmes semblables.  

 

À l’église Saint-Denis de Lichères, la nef montre un décor figuré sur les parties 
latérales791. La partie centrale est rythmée par des chapiteaux massifs laissés lisses et 
comportant seulement des volutes dessinées aux angles et sur les dés médians. Les chapiteaux 
de colonnettes des murs gouttereaux reprennent des thématiques du portail et notamment celle 
de la figure humaine qui apparaît sur le premier support au sud-ouest de la nef (fig. 201). Dans 

                                                           
786 Treffort, 2014, p.35. 
787 Cf. Volume III, notice III.5. 162-168. 
788 Cf. partie III.1.1.1.3., p. 117-120. 
789 Cf partie I.2.1.2.2. 
790 Zink, 2006, p. 78. Cf. partie I.2.1.2.2, p. 42-43. 
791 Cf. Volume III, notice III.6., p. 214-217. 
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les ébrasements au sud du portail, elle y est représentée par deux fois. Celle installée le plus à 
l’extérieur montre une figure dans une posture peu valorisée, se tenant les chevilles en signe 
d’impuissance792. Elle souffle des rinceaux, la bouche grande ouverte, montrant quelques signes 
de souffrance. Au sud de la porte, une nouvelle représentation humaine, nue, se tient les 
chevilles. Elle est disposée à l’envers, signifiant sa déviance. Elle est située à proximité d’une 
autre figure humaine lui opposant un modèle de comportement.  

À l’intérieur de la nef, le personnage se tient toujours les chevilles, mais son visage est 
apaisé et sa nudité se trouve couverte par des végétaux épanouis passant devant et autour de 
son corps. On en déduit un cheminement entre ces images qui mène l’homme depuis sa plus 
basse condition vers une première forme de repentir, en regardant vers le sanctuaire (comme 
c’est le cas du personnage sur la colonnette de la nef). De l’autre côté de la baie au sud-ouest 
de la nef, une corbeille reprend l’image du lion bicorporé qui se trouve aux nord dans les 
ébrasements du portail, et celle des lions soufflants sur les parties latérales de la façade (fig. 
202).  

 
La petite église de Sainte-Colombe793 montre le même principe de distribution des décors. 

La nef unique ne compte que huit chapiteaux. Le troisième support au sud porte des figures 
aviaires bicéphales (fig. 203). Elles sont différenciées : celle à l’ouest présente une petite crête 
sur le dessus de la tête qui engage à l’identifier comme une figure d’oiseau générique794. À l’est, 
la figure prend les traits d’un aigle. Elles sont à associer à la figure de chouette qui garde l’entrée 
de l’édifice sur la partie nord dans les ébrasements du portail. L’association des trois figures 
aviaires insiste sur la protection divine du bâtiment et peut éventuellement se rapporter à la 
sainte Colombe à laquelle le bâtiment est dédié et dont la figure en pied est représentée sur la 
partie supérieure de la façade. Elle se trouve au nord de la baie, accompagnée de saint Pierre au 
sud, dont la figure est également reprise dans la nef, sur la face orientale du second chapiteau 
au nord (fig. 204). Un homme se trouve ici dénudé, agrippant de son bras droit les rinceaux vifs 
et organisés qui se développent sur la partie occidentale de la corbeille. De son bras droit, il 
enserre un grand coq qui passe devant son visage, attribut de Pierre.  

Les deux figures de la façade sont donc représentées à l’intérieur du bâtiment. On relève 
également leur entrecroisement : celles disposées au nord de la façade se retrouvent au sud de 
la nef et inversement. Elles forment un schéma croisé qui enserre l’église entre ces différents 
motifs et participent à cerner l’enceinte de l’édifice en formant un espace sacré clos.  

 
La partie de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe datée du second quart du XIIe 

siècle montre le même principe de transition thématique entre l’extérieur et l’entrée du 
bâtiment795. On le remarque dans la partie septentrionale du bras du transept et du chevet, où la 
façade occidentale fonctionne comme un espace d’accueil du laïc. Après avoir passé le portail 
positionné au sud, on se retrouve face à l’arc ouvrant sur le passage au nord de l’abside. De part 
et d’autre, les chapiteaux présentent des motifs historiés au nord et figurés au sud. Sur ce dernier 
chapiteau, des figures de léopards tachetés sont sculptées, associant plusieurs des attributs 
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négatifs du lion « sauvage »796 : la crinière drue méchée en pointes, les oreilles dressées, la 
queue relevée et terminée par un pinceau de poils (fig. 205). Ils font face à une scène de combat 
engageant trois protagonistes, chacun étant positionné sur une face du support (fig. 206). Sur la 
face orientale, un homme est debout, à pied, portant un casque à nasale, un bouclier et une 
longue tunique drapée. Il suit le cavalier de la face principale, également casqué et protégé par 
son long bouclier en pointe, tenant la bride de son cheval de la main gauche et une lance dans 
la main droite. Il est penché, soumis au cadre du support, mais aussi en pleine action, puisqu’il 
transperce le dernier personnage de la face occidentale de la corbeille, tourné vers lui. Ce 
troisième protagoniste est tête nue, porteur d’une épée et d’une longue tunique flottante. La 
différenciation de ce troisième personnage, sans attribut particulier, vise à le décrire comme un 
étranger du groupe des assaillants victorieux797. La scène est sculptée sur un fond lisse, qui ne 
permet pas de situer exactement son contexte. Elle apparaît toutefois comme un reflet de la 
Chasse au cerf, positionnée à l’entrée de ce bras de transept depuis la porte du bras nord798. Elle 
relève de la même thématique, visant à rappeler les Croisades. De même, l’image du léopard 
peut être associée à la seconde scène de lutte qui se déroule le long de la frise sur le contrefort 
de la façade du transept et les ébrasements du portail (fig. 205). Un homme y combat un lion 
tacheté et hybridé qu’il finit par abattre au sud du portail. Ce lion peut aussi être associé aux 
deux représentations de Samson combattant le lion. Enfin, la figure de griffon passant, 
positionnée au nord du portail du transept, se retrouve sur la partie sud de l’arcade ouvrant sur 
l’absidiole au nord de la porte (fig. 207). Une multitude de thèmes est donc réengagée ici, se 
cristallisant autour de la thématique des luttes – mêlant les aspects spirituels et politico-
religieux – et de la protection du lieu sacré avec la multiplication des griffons. Les figures 
saintes mises en valeurs sur les deux niveaux de la façade disparaissent alors dans le décor de 
l’intérieur de l’édifice.  

 

La façade datée de la seconde moitié du XIIe siècle de la même église abbatiale présente 
également une association des décors de la façade et à l’intérieur de la nef799. La façade prenant 
un parti ornemental et reléguant les images en second plan, ce sont surtout des motifs 
géométrisants qui fondent le lien entre les deux espaces. Dans la partie occidentale au nord de 
la nef, un motif d’entrelacs avec un dessin de vannerie refléte celui qui se trouve dans le portail 
au nord de la façade (fig. 208). De même, un chapiteau de colonnette du mur gouttereau nord 
engage un motif de damier, s’associant à la ligne d’impostes séparant les niveaux de la façade. 
Les liserés de dents de scie sont aussi visibles dans les deux espaces : sur la partie supérieure 
des chapiteaux de la partie occidentale de la nef, reprenant celui des corbeilles installées sur la 
partie septentrionale de la façade.  

Le chapiteau au premier niveau de la colonne-contrefort au sud du portail montre des 
protomés hybrides aux angles supérieurs. Il initie ici le thème majoritairement développé dans 
la nef, où les chapiteaux sont laissés lisses et développent aux angles des figures hybrides et 
humaines. Dans ce dernier cas, le procédé apparaît renversé puisque c’est bien une introduction 
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depuis le décor de la façade vers le décor de la nef et non une continuité des thématiques de la 
façade dans la partie occidentale de la nef.  

 
Dans les cas énoncés ici, la recherche de continuité entre le décor de la façade et tout 

particulièrement celui du portail apparaît bien marquée. La disposition des décors de part et 
d’autre des portes de l’église organisent une transition entre les deux espaces. Les sculptures 
positionnées à l’entrée de l’édifice ne reprennent pas tous les thèmes et motifs de la façade, 
mais en sélectionnent une partie, qui apparaît ainsi comme ceux que le laïc doit conserver en 
mémoire (se remémorer) en étant dans le bâtiment. Il laisse donc une partie des images à 
l’extérieur de l’église et se concentre sur ce qui apparaît comme le plus important (à Saint-
Amant-de-Boixe) ou le plus positif (à Châteauneuf-sur-Charente). On relève également le 
système inversé sur la façade romane la plus récente de l’église abbatiale Saint-Amant, le décor 
de la nef étant initié sur la façade.  

Dans la partie suivante, on s’intéresse aux effets de continuité entre les décors à l’intérieur 
et à l’extérieur de l’édifice, qui créer des liens en dehors de l’espace de la façade et du portail.  

 

Porosité de l’édifice : reflet des décors installés en vis-à-vis à l’intérieur et à l’extérieur 
 

Dans quelques églises du corpus, on remarque la disposition de plusieurs motifs similaires 
à proximité les uns des autres, mais sur les deux faces de parement opposées des élévations : 
l’un donnant sur l’espace intérieur du bâtiment, l’autre sur l’environnement à l’extérieur. La 
circulation des motifs de part et d’autre de l’enceinte de l’église induit une porosité de celle-ci, 
de ses thématiques et de ses enjeux.  

En Angoumois, peu de bâtiments sont suffisamment bien conservés pour permettre de 
comparer les décors romans sur les deux faces du mur. Le cas de l’église de Saint-Denis de 
Lichère est le plus intéressant800. Elle présente encore ses élévations romanes complètes sur le 
mur gouttereau sud de la nef et autour du chevet. Sur le mur du vaisseau collatéral sud, une 
circulation d’une partie des motifs est engagée entre les chapiteaux disposés à l’intérieur et à 
l’extérieur des baies ainsi que sur les modillons (fig. 209). La figure humaine, dont on a pu 
suivre l’évolution depuis le portail jusque sur le chapiteau occidental du mur gouttereau sud à 
l’intérieur de la nef se retrouve également à l’extérieur sur un modillon (fig. 201). Il s’agit ici 
d’un personnage levant la main droite prêt de son oreille et se tenant la cheville de l’autre, dans 
un geste semi-libérateur par rapport aux deux représentations qui le précèdent (fig. 210). Le 
thème des lions bicorporés soufflants faisant face au chapiteau à figure humaine sur la baie 
occidentale à l’intérieur de la nef est également repris à l’extérieur (fig. 202). Les lions engagent 
ici les mêmes formes douces et arrondies que sur le chapiteau à l’intérieur, mais les lions sont 
acculés l’un à l’autre (fig. 211). Ils ne soufflent pas de palmettes, mais présentent des queues 
hybridées qui s’entremêlent dans un nœud organisé et développent des palmettes épanouies 
dans la partie supérieure. Le motif est donc inversé, mais conserve les mêmes protagonistes 
avec des attributs et des postures équivalentes dans leurs valeurs positives. Des figures léonines 
soufflantes sont également disposées sur les chapiteaux à l’est des troisième et quatrième baies 
à l’intérieur de l’édifice, ainsi que sur la partie orientale de la dernière fenêtre à l’extérieur (fig. 
212). Les trois figures montrent les mêmes formes, avec une tête arrondie et souriante au toupet 
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méché sur le dessus du crâne. Deux chapiteaux entièrement végétalisés portent également des 
motifs équivalents entre la seconde baie intérieure et la troisième à l’extérieur de l’église (fig. 
213). Ils sont divisés en deux, laissant la moitié inférieure lisse et développant des palmettes 
dans la partie supérieure.  

Une dernière thématique circule sur la partie extérieure du mur gouttereau entre le 
chapiteau oriental de la première baie et les modillons qui le surmontent (fig. 214). La scène de 
dévoration est centrée sur un monstre démoniaque, la gueule grande ouverte sur l’ensemble de 
la corbeille, avalant un personnage en orant. Des deux côtés, deux hommes imberbes viennent 
l’encadrer, coupés par l’installation du chapiteau contre le mur. Dans les modillons qui 
surmontent ce chapiteau à l’est, deux autres représentations reprennent le thème de la 
dévoration de figures humaines par des monstres similaires. Sur la partie occidentale, ce sont 
deux personnages d’hommes imberbes, l’un levant les bras – sans entrer dans la posture d’orant 
– qui reproduisent le modèle de ceux dévorés par le démon du chapiteau (fig. 215).  

De part et d’autre du mur méridional de la nef, on constate donc des connexions multiples 
entre les thèmes et les formes ornementales sur les supports de chapiteaux et de modillons. Ils 
impliquent une porosité de l’édifice, où la circulation n’est pas interrompue entre l’intérieur et 
l’extérieur de l’édifice, mais se poursuit des deux côtés.  

Un phénomène similaire peut être observé autour du chevet (fig. 216). On remarque 
d’abord le motif des lions levant la patte antérieure sur une palmette jaillissante, qui sont 
installés à l’intérieur et à l’extérieur de l’abside (fig. 217). À l’intérieur, sur un module de petite 
dimension, l’animal est bicorporé, le corps lisse, comme imberbe, la queue végétalisée et 
présentant un toupet méché sur le dessus du crâne. À l’extérieur, sur un chapiteau de grande 
dimension, les lions sont affrontés, présentant les mêmes attributs et la même posture qu’à 
l’intérieur. Ils sont associés à des oiseaux installés sur leurs croupes et le bec dirigé vers leurs 
têtes. De la même manière, le motif d’oiseaux croisés sculpté sur le chapiteau au nord de la baie 
axiale à l’intérieur de l’édifice se retrouve également avec les mêmes modalités sur un modillon 
au sud-est du chevet, sans le paysage végétal (fig. 218). Il est aussi représenté seul sur un 
modillon à l’est, dans l’axe du chevet. Ils montrent tous les mêmes formes génériques avec les 
plumes simulées en écailles sur le corps et allongées le long des ailes. On relève donc, ici 
également, une porosité dans la circulation des motifs, qui se répandent jusque sur les modillons 
à l’extérieur de l’édifice.  

Les motifs végétalisés sont eux différenciés de part et d’autre du mur de l’abside. 
Cependant, l’équivalence des décors disposés sur les chapiteaux des extrémités nord et sud du 
chevet doit être prise en compte (fig. 219). De chaque côté, un chapiteau à palmettes doubles 
palmettes alternées ainsi qu’un modèle à deux couronnes superposées de palmettes jaillissantes 
sont installés. Les formes végétalisées sont représentées assez sèches sur la partie septentrionale 
de l’abside alors qu’elles sont développées et charnues sur la partie méridionale. On note ici 
une mise en valeur du côté sud du bâtiment qui évoque un cheminement spirituel valorisé, 
représenté dans la vitalité des végétaux801. L’agencement des deux chapiteaux est aussi inversé 
de chaque côté. Ici, le reflet de ces deux motifs évoque une volonté de cerner cette partie de 
l’édifice et de lui donner un point de départ, au nord, et un point final au sud. Cette disposition 
des décors contribue également à différencier cette partie de l’édifice du reste du bâtiment.  

                                                           
801 Rauwel, 2013, p. 175-176. 
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Le cas de l’église de Lichères montre une véritable transparence dans la circulation des 

motifs à l’intérieur et à l’extérieur de parties occidentales et orientales du bâtiment. Les 
exemples de porosité dans la mise en place de la sculpture des nefs sont toutefois rares dans les 
églises angoumoisines. Seul le cas de la cathédrale peut ici être évoqué en comparaison802. Dans 
l’ensemble végétalisé de la nef, des motifs figurés sont installés dans la partie orientale sur les 
chapiteaux d’encadrement des baies au nord de la nef (fig. 220). Ils amorcent le type de décor 
qui se développent ensuite dans le bras nord du transept. À l’extérieur de la baie orientale, le 
chapiteau à l’ouest présente également une petite gueule léonine, similaire à celles disposées à 
l’intérieur, alors que le décor consistait jusqu’ici exclusivement en des motifs végétaux et 
géométriques (fig. 221). De même ici, ils amorcent la transition avec le bras nord du transept 
où des motifs de lions végétalisés par le souffle et les queues sont représentés, reflétant le décor 
intérieur. On remarque donc également une porosité du décor qui positionne des motifs 
équivalents en forme et en valeurs de part et d’autre des murs de l’édifice, reflétant sa 
dynamique à l’extérieur de l’édifice.  

 
Si peu de nefs permettent d’observer ce phénomène, les exemples de chevets sont plus 

nombreux. C’est le cas à l’église Saint-Gervais-Saint-Protais de Pérignac803. On remarque ici 
un reflet dans les représentations ornementales sur les lignes d’archivoltes ainsi que sur les 
chapiteaux. À l’intérieur du chevet, les lignes d’archivoltes sont différenciées entre la première 
travée du chevet, où se trouvent des motifs de pointes de diamants, et l’abside avec des motifs 
de doubles palmettes alternées (fig. 222). À l’extérieur, les lignes d’archivoltes superposées sur 
deux niveaux dans la travée de la baie au sud de l’abside reprennent les pointes de diamant 
disposées à l’intérieur. La seconde baie présente le même motif sur la ligne supérieure 
d’archivoltes, mais engage des doubles palmettes alternées sur la ligne d’archivolte supérieure. 
Sur la baie à l’est de l’abside, des doubles palmettes reflètent le décor sculpté à l’intérieur. La 
travée au nord-est reprend le motif végétalisé sur l’archivolte inférieure et la ligne de pointes 
de diamant sur la partie supérieure, inversant la répartition des motifs par rapport à la seconde 
travée au sud. La première travée au nord du chevet présente alors exclusivement des motifs 
pointes de diamant.  

La répartition des motifs montre donc les mêmes motifs sur les lignes d’archivoltes, qui 
viennent s’entremêler à l’extérieur de l’édifice quand ils montrent une répartition plus stricte à 
l’intérieur de l’abside. Ici, la travée droite et l’abside sont bien différenciés. À l’extérieur, la 
dynamique générale est tout de même respectée puisque la partie axiale de l’abside est valorisée 
par la mise en œuvre de motifs de palmettes ordonnées.  

Les chapiteaux reprennent également les mêmes thématiques de part et d’autre du mur de 
l’abside. On remarque d’abord la mise en œuvre des mêmes décors végétalisés, développant 
des palmettes dentelées en couronnes (fig. 223). Un autre motif associant cinq figures 
d’hommes sages aux longues barbes et enroulés dans des tissus drapés est disposé à l’extérieur 
sur les chapiteaux d’encadrement de la baie axiale. Il est également représenté à l’intérieur sur 
un chapiteau de colonnette de la baie méridionale de l’abside (fig. 224). De même, un décor de 

                                                           
802 Cf. Volume III, notice III.1., p. 18-21. 
803 Ternet, 2006, p. 547. Datée du second quart du XIIe siècle. 
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lions et d’oiseaux croisés par les cous sur chacune des deux faces de la corbeille est installé sur 
le chapiteau au nord de la baie centrale à l’intérieur et à l’extérieur à l’ouest de la baie nord-est 
de l’abside (fig. 225). Enfin, le motif du chapiteau à l’est de la baie sud-est de l’abside 
présentant un lion bicorporé aux corps élancés en diagonales portant des oiseaux sur son dos 
est repris à l’extérieur à l’est de la baie nord de l’abside. (fig. 226).  

Le doublement des motifs ornementaux des archivoltes et des décors végétalisés ainsi que 
des scènes figurées des chapiteaux des deux côtés des murs du chevet montre ici une volonté 
de rayonnement de la valeur spirituelle, esthétique et sacrée de l’abside sur les extérieurs de 
l’église. La disposition croisée des motifs entre les parties intérieure et extérieure participe 
également à cerner l’abside et à en lier toutes les parties.  

 
La disposition des décors de l’ancienne église prieurale de Lanville804 montre un 

fonctionnement similaire. Ici aussi, les motifs lignes d’archivolte du chevet se répondent de part 
et d’autre de l’élévation, au-dessus des deux baies au sud ainsi que sur la baie intermédiaire au 
nord du chevet (fig. 227 et 228). Ce n’est pas le cas pour la baie axiale et la baie septentrionale 
de l’abside. Le motif disposé sur la ligne extérieure de la travée axiale se retrouve quant à lui 
sur les deux lignes d’archivoltes successives installées à l’intérieur au nord de la travée droite 
du chevet (fig. 229). De même, celui installé à l’extérieur de la baie septentrionale est aussi 
sculpté sur la ligne d’archivolte au sud de la travée droite de chœur (fig. 230). Les deux formes 
s’entrecroisent donc à l’intérieur du chevet et créent une circulation entre l’intérieur et 
l’extérieur de l’édifice, liant ainsi les extrémités septentrionales, méridionales et orientales. On 
remarque également une circulation thématique entre les différents motifs de bouquet 
végétalisés disposés sur les chapiteaux à l’intérieur comme à l’extérieur, entre la partie axiale 
et la moitié nord du chevet (fig. 231).  

 
À l’église Notre-Dame de Charmant805, la porosité du mur de l’abside est perceptible dans 

le reflet des lignes d’archivolte à pointes de diamant quadripartites de part et d’autre de 
l’élévation (fig. 232). L’effet est amplifié par la répétition du motif de damier, que l’on trouve 
sur la ligne d’imposte dans la partie supérieure de l’abside, ainsi que sur les impostes 
réceptionnant les doubles arcatures en plein cintre du second niveau, à l’extérieur du chevet. 
Au-dessus de la baie axiale, un motif de figure humaine est installé, dont les traits à peine 
dessinés. Elle renvoie également aux deux chapiteaux à visages sculptés aux angles, disposés 
en vis-à-vis dans l’abside.  

 
À l’église de Blanzac, le même principe de réflexion des motifs des lignes d’archivoltes 

est appliqué806. Les motifs y sont différenciés entre la travée droite de chœur, où des palmettes 
alternées sont sculptées et l’abside, avec un décor de petites palmettes enroulées disposées en 
série (fig. 233). L’agencement des formes est absolument identique à l’extérieur de l’édifice. 
Ici également, des chapiteaux reprennent les mêmes motifs de part et d’autre du mur, 
notamment les corbeilles végétalisées composées de feuilles dentelées disposées en couronnes, 
similaires à celles de l’église de Pérignac (fig. 234). Le motif de lion ailé est aussi présent dans 
                                                           
804 Gensbeitel, 2002. Datée du second quart du XIIe siècle. 
805 Ternet, 2006, p. 457. Datée du milieu du XIIe siècle. 
806 Cf. Volume III, notice III.2., p. 77-80. 
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les deux espaces (fig. 235). Un premier chapiteau porte cette représentation à l’intérieur, à 
l’extrémité nord-ouest de la travée droite de chœur. Elle est aussi disposée sur les corbeilles aux 
nord-ouest et au nord-est à l’extérieur du chevet (fig. 236). Toutes les représentations engagent 
les mêmes formes de la figure et aucune ne semble supplanter l’autre en termes de valeur 
accordée. Il s’agit donc ici de faire circuler la représentation, comme les motifs végétalisés et 
ainsi de revêtir la partie extérieure du chevet de modèles équivalent en qualité par rapport à la 
partie interne de l’édifice.  

Le décor fonctionne de la même manière autour du chevet de l’église de Montmoreau-
Saint-Cybard807. Des lignes d‘archivoltes couvertes des séries de pointes de diamant 
octopartites surmontent les baies à l’intérieur et à l’extérieur de l’abside (fig. 237). Les 
chapiteaux sculptés de compositions de feuilles dentelées disposées en couronnes sont 
également présents ici (fig. 238).  

 
Le reflet de l’intérieur du chevet sur les extérieurs de ses murs montre une recherche de 

transparence et de diffusion de la sacralité de l’œuvre. Son décor et ses valeurs rayonnent dans 
le paysage alentour et projettent les bienfaits de la liturgie pratiquée dans ce lieu au-delà de son 
enceinte matérielle.  

 
Dans quelques édifices de l’espace angoumoisin, on rencontre un type inversé de porosité 

des décors, avec l’installation de modillons sur le pourtour du mur à l’intérieur de l’abside et 
éventuellement des absidioles, comme c’est le cas à l’église abbatiale de Cellefrouin ainsi que 
dans l’église Saint-Cybard de Plassac.  

Dans l’église de Cellefrouin808, une tête de bélier est ainsi positionnée à l’extrémité nord-
ouest de l’abside (fig. 239). Il correspond à des formes et des thématiques que l’on connaît 
autour des églises romanes, notamment à l’église de Lichères. Les autres modillons sculptés 
sont disposés dans l’absidiole nord. Trois d’entre eux présentent des décors végétalisés avec 
des palmettes épanouies réalisées en méplat, un porte une représentation bovidé et un dernier 
montre un motif géométrisant consistant en deux bâtons disposés en parallèle (fig. 240).  

Dans l’église de Saint-Cybard de Plassac809, les deux systèmes de porosité du mur sont 
appliqués : le reflet des motifs des chapiteaux à l’intérieur et à l’extérieur de l’abside et 
l’installation de modillons à l’intérieur.  

Sur les corbeilles, des lions soufflants sont représentés dans les deux espaces (fig. 241 et 
242 = flèche bleue). Il en est de même pour les figures de griffons affrontés qui tiennent leurs 
rôles de gardien autour de la baie axiale au sud à l’intérieur et au nord à l’extérieur (fig. 243 et 
242 = flèche noire). Ce motif est également positionné sur un chapiteau de grand module de la 
face sud du chevet.  

Comme nous l’avons vu sur le mur gouttereau sud de l’église de Lichères, un chapiteau 
de colonnette fait ici également la transition entre les motifs des modillons et ceux disposés à 
l’intérieur (fig. 244 et 242 = flèche rouge). Le motif à l’est de la baie sud de l’abside est composé 
de doubles palmettes enroulées en boules aux angles avec une tête de bovidé sur le dé médian. 
La figure correspond au motif animal, très érodé, situé au-dessus sur le modillon tandis que les 
                                                           
807 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
808 Cf. Volume III, notice III.3., p. 110-113. 
809 Ternet, 2006, p. 555. Édifiée entre 1130 et 1140. 
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végétaux engagent des formes similaires à celles du chapiteau de colonnette positionné en vis-
à-vis, ainsi que sur le chapiteau au sud-ouest à l’intérieur du chevet. 

Les motifs des modillons disposés à l’intérieur et à l’extérieur de l’édifice sont équivalents 
(fig. 245). Il s’agit majoritairement de figures du bétail et de quelques figures humaines. Ces 
dernières sont toutes imberbes, prenant un caractère juvénile.  

On ne cherche donc pas à différencier les motifs de part et d’autre du mur de l’édifice. La 
porosité du lieu sacré fait rayonner son décor à l’extérieur, mais il est également pénétré par les 
éléments extérieurs (les figures humaines ignorantes, le bétail de la vie quotidienne). Ils sont 
intégrés dans le lieu et considérés jusque dans ses parties les plus sacrées, dans le sanctuaire.  
 

III.2.1.1.2. Les reflets et circulations des formes dans le bâtiment  
 

À l’intérieur des églises, des formes et de motifs semblent marquer des circulations, se 
retrouvant dans plusieurs espaces. Ils se reflètent dans deux ou plusieurs parties de l’édifice, 
invitant à former un lien entre eux. Didier Méhu considère dans un article de 2019, que « Les 
relations dont l’église est le prospectus – pour reprendre un mot de Paulin [de Nole] –, relations 
d’ordre visuel, sémiotique et spirituel qui sont autant de variantes d’un même processus cognitif 
(…) »810. L’auteur entend ici le terme de prospectus dans le sens du « point de vue » et de la 
« perspective » offerts par le bâtiment et que le spectateur met en œuvre.  

On s’intéresse ici aux relations d’ordre visuel – les iter sémantisés seront traités par 
ailleurs – observées dans le bâtiment. Leur mise en relation créée un lien visuel entre différentes 
parties du bâtiment. 

 

Circulation de motifs entre les différentes parties du bâtiment 
 

La continuité de certains motifs semble travailler de manière à marquer une continuité 
entre différentes parties des édifices, paticipant ainsi à lier les espaces internes du lieu ecclésial.  

Dans quelques édifices du corpus, des lignes d’impostes sont continues dans plusieurs 
parties du bâtiment. C’est le cas dans l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe où un cordon 
de billettes orne les lignes d’imposte des deux parties romanes de l’édifice (fig. 246)811. On le 
retrouve dans le bras nord du transept, réalisé dans le second quart du XIIe siècle, ainsi que sur 
la partie conservée du bras sud et la partie conservée au sud de l’abside. Dans la partie datée de 
la seconde moitié du XIIe siècle, la même ligne est reprise de part et d’autre de la travée centrale 
de la nef (à l’exception de la dernière travée), ainsi que sur les murs gouttereaux. La continuité 
de cette partie du décor forme une ligne unificatrice entre les deux parties du bâtiment. Sa 
reprise dans la seconde phase de construction – dont le reste du programme est très différent – 
montre la volonté de créer un lien afin de créer une église unie.  

À l’église de Charmant812, une ligne d’imposte au motif de damiers joint l’ensemble des 
parties du transept et de l’abside (fig. 247). C’est aussi le cas à l’église de Montmoreau datée 
de la seconde moitié du XIIe siècle813, où une ligne d’imposte à deux rangs d’oves affrontés 
circule dans la partie haute de l’intégralité du bâtiment comprenant nef, transept et chevet 
compris (fig. 248).  

                                                           
810 Méhu, 2019, p. 255. 
811 Cf. Volume III, notice III.8., p. 299-301. 
812 Ternet, 2006, p. 457. Datée du milieu du XIIe siècle. 
813 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
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Le procédé est donc répété dans plusieurs édifices et apparaît comme un moyen de tisser 
un fil enserrant l’ensemble de l’église en son sein. Dans l’œil du spectateur, c’est un lien 
indéfectible qui construit l’église comme un lieu uni.  

 
On trouve d’autres types de circulation de motifs, qui mettent en relation des chapiteaux 

se reflétant dans différentes espaces.  
À la cathédrale d’Angoulême814, une ornementation végétalisée antiquisante continue 

unit la nef, la croisée du transept et l’abside avec la disposition des mêmes formats d’un bout à 
l’autre du bâtiment (fig. 249). Nous avons déjà pu remarquer la formation d’un lien dans la 
disposition des motifs entre le nord-est de la nef et le bras nord du transept, où les figures 
présentant les mêmes formes et attributs sont répétés. Ici, on peut donc faire le constat d’un 
second fil directeur depuis la nef de la cathédrale (fig. 220).  

 
À l’église abbatiale de Puypéroux815, une circulation des motifs s’opère également entre 

la nef et la croisée du transept, puis la croisée et le chevet (fig. 250). On observe d’abord une 
correspondance entre les motifs de lions encadrant la sépulture en enfeu dans la seconde travée 
au sud de la nef et ceux représentés sur le chapiteau au nord de l’arcade faisant la transition 
entre la nef et la croisée du transept (fig. 251). Les figures léonines présentent les mêmes corps 
souples et allongés, aux queues enroulées et aux gueules fermées portant des oreilles pointues 
et un toupet méché sur le dessus du crâne. Les deux images sont associées de part et d’autre de 
la nef, invitant le regard à circuler. Dans la seconde partie de l’édifice, des motifs d’entrelacs 
en vanneries et de palmettes jaillissantes sont installés sur la pile sud-ouest de la croisée du 
transept. Des chapiteaux portant les mêmes motifs sont également disposés dans la partie sud-
ouest de l’abside (fig. 252). On remarque donc ici un lien associant d’une part la nef à la croisée, 
dans la partie nord, puis de la croisée au chevet, dans la partie sud de l’édifice.  

 
Dans l’église Saint-Pierre-ès-liens de Châteauneuf-sur-Charente816, une circulation de 

motifs semble fonctionner de la même manière qu’à la cathédrale et à l’église abbatiale de 
Puypéroux (fig. 253). D’une part, des motifs végétalisés liant des palmettes en bouquet sont 
disposés sur les chapiteaux circulant dans l’ensemble de la nef, d’ouest en est, jusque le bras 
sud du transept et l’absidiole sud (fig. 254). Ils apportent donc un paysage végétal stable qui se 
reflète dans l’ensemble des parties conservées du bâtiment donnant une sensation d’unité au 
sein du lieu ecclésial (fig. 255 et 256). Un modèle de corbeille à palmettes lisses est aussi installé 
dans l’absidiole. Il est initié à partir de la troisième pile au sud du vaisseau central de la nef, se 
retrouve ensuite à l’extrémité sud-est de la nef, avant d’intégrer le décor de l’absidiole (fig. 252, 
253, 256 et 257). La recherche de continuité et d’unité entre les deux espaces est donc ici bien 
marquée, notamment par l’action des ornements végétalisés.  

 
À l’église de Champniers, des motifs similaires sont également installés dans le transept 

et le chevet817. Ici, ce sont des images qui sont employées, à l’instar des éléments ornementaux. 

                                                           
814 Cf. Volume III, notice III.1., p. 5 à 28. 
815 Cf. Volume III, notice III.7., p. 251-261. 
816 Cf. Volume III, notice III.5., p. 161-177. 
817 Cf. Volume III, notice III.4., p. 137-144. 
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Le chapiteau occidental de la baie du bras nord du transept présente un motif de griffons, le bec 
plongé dans un calice, renvoyant directement au même motif disposé à l’entrée de l’abside, sur 
son extrémité sud-ouest (fig. 258). Ce dernier est associé au motif des oiseaux au calice, 
organisé de la même manière, qui se trouve à l’est de la baie sud-est de l’abside. De même, le 
motif de l’Agneau divin en mandorle perlée est répété deux fois dans le bâtiment (fig. 259). Il 
est positionné une première fois sur la partie orientale de la pile nord-ouest de la croisée ainsi 
que sur le chapiteau de colonnette extérieur à l’est de la baie méridionale du chevet.  

Dans les deux cas, les motifs sont positionnés en vis-à-vis, visibles l’un depuis l’autre 
dans le bâtiment et les images « se regardent » et « se reflètent » effectivement entre les 
supports (fig. 260). Ils se croisent au sein de l’édifice et permettent donc d’associer la partie 
nord du transept à celle au sud du chevet. Leur positionnement est ainsi adapté aux circulations 
des personnes et des regards afin d’être visible depuis les passages au nord de la croisée.  

 
Les jeux de continuité et de réflexion des décors ornementaux et des images permettent 

de créer des liens dans le bâtiment, qu’ils soient complètement englobants ou liants seulement 
deux parties entre elles. Ils visent aussi à établir une image supérieure (une « supra-image ») du 
lieu ecclésial comme d’un espace uni, à comprendre comme un tout cohérent et fonctionnel.  

 

Les reflets de la façade dans les parties orientales du bâtiment 
 

Plusieurs auteurs ont noté la relation entre les décors des façades et celui des arcs 
triomphaux ou des absides. Les travaux de Y. Christe dans ce domaine ont été les plus diffusés, 
évoquant la « réponse » entre un Christ en majesté dans l’abside aux images de Jugement 
Dernier sur la façade818. En dehors de ces considérations, Caroline Roux a aussi présenté en 
2004 le « rapport entre le traitement du portail et de l’abside. »819. Elle se rapporte ici à leurs 
formes architecturales ainsi qu’à leur ornementation plus qu’à leurs images. L’autrice rappelle 
aussi leurs fonctions similaires de « barrière du sacré »820.  

Peu de monuments en Angoumois sont suffisamment bien conservés pour permettre 
d’étudier ces liens. Le cas de l’église de Ronsenac est le plus représentatif821. Sur le chapiteau 
du contrefort-colonne positionné au nord du portail, un motif représente un lion chevauché par 
une figure humaine (fig. 261). La détérioration du support ne permet pas de mieux caractériser 
les protagonistes présents ici. Il semble toutefois cohérent de les relier à la scène de Samson sur 
le dos du lion, luttant contre lui, les deux mains dans sa gueule, positionnée au sud de l’arc 
triomphal entre la nef et le chevet. Ils forment encore une fois un chemin croisé dans l’église, 
qui engage à la circulation dans l’ensemble de l’édifice.  

 
À l’église de Lichères, une résonnance est également perceptible entre le motif végétalisé 

situé sur le chapiteau de grand module au nord du portail et les deux chapiteaux positionnés de 
part et d’autre de l’arcade ouvrant sur l’abside822. Ils présentent des motifs de doubles palmettes 

                                                           
818 Christe, 1991. 
819 Roux, 2004, p. 279. 
820 Ibidem, p. 290. 
821 Gensbeitel, 2013. Réalisée dans le second quart du XIIe siècle. 
822 Cf. Volume III, notice III.6., p. 209-222. 
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disposées sur deux couronnes, avec des feuilles enroulées mettant en valeurs les angles et le dé 
médian du support (fig. 26).  

De même, à l’église contemporaine de Plassac823, le motif de griffon du seul chapiteau 
conservé au sud du niveau des portails se retrouve installé sous des formes identiques sur un 
chapiteau d’encadrement de baie au nord de l’abside (fig. 263). Ils marquent encore une fois 
une circulation croisée du motif dans le bâtiment.  

Ces quelques cas font démonstration d’une certaine volonté de lier la façade aux chevets 
en reflétant les motifs qui s’y trouvent de manière à engager le spectateur à créer des liens entre 
ces parties et les discours et fonctions complémentaires qu’elles portent.  

 
À la cathédrale d’Angoulême824, un procédé légèrement différencié est encore visible. Ici, 

c’est l’image du Samson et du lion qui est installée à la fois au nord de la façade et sur l’arc 
triomphal ouvrant sur la chapelle du bras nord du transept (fig. 264). La première scène montre 
Samson faisant face au lion trapu, qui se tient sur ses quatre pattes. À l’intérieur de la cathédrale, 
la représentation semble avoir été mise en œuvre par un autre atelier. Le lion y prend également 
des traits « féroces » qui ne correspondent pas aux formes léonines considérées comme 
ornementales dans cet ensemble. Le lion de Samson, dressé sur ses postérieurs montre une 
gueule menaçante, tous crocs dehors, dirigée vers le héros. Son corps est couvert de mèches 
courtes et drues, aux poils détaillés, donnant l’impression d’être écaillé lorsqu’on se trouve à 
distance.  

Cette mise en relation des motifs de la façade et de l’arc triomphal du bras nord du transept 
contribue à mettre en valeur cette partie du bâtiment et à la définir comme une chapelle 
fonctionnelle au niveau spirituel élevé.  

 
La reprise des motifs entre les façades et les parties orientales ou les passages majeurs, 

permet donc de relier ces espaces, d’en associer les discours ainsi que leurs valeurs liturgiques 
et spirituelles.  

Le développement de motifs associés ou identiques dans différentes parties du bâtiment 
motive également la circulation du regard et des idées. Il développe un processus cognitif qui 
relie les différentes parties de l’édifice entre elles, dans des mouvements souvent croisés, 
traversant le bâtiment de part en part et motivant à circuler dans toutes les parties. La disposition 
des motifs participe donc à la conception d’un lieu ecclésial uni, reflétant une Église 
institutionnellement une et unique.  

Dans un mouvement associé, la disposition de motifs identiques sur les parties intérieures 
et extérieures, notamment entre le portail et l’entrée du bâtiment et autour du chevet montre la 
porosité de ses murs et de sa sacralité. L’église – comme l’Église – rayonne et agit au-delà de 
l’enceinte du temple et du sanctuaire pour toucher l’ensemble de la société médiévale.  

La mise en valeur de l’unité de l’édifice, dans sa globalité, est toutefois nuancée dans la 
pratique du lieu ecclésial. L’église est organisée, structurée et compartimentée. Dans la partie 
suivante, on s’intéressera aux marqueurs de passages et de seuils par l’action du décor 
ornemental.  

                                                           
823 Ternet, 2006, p. 555. Édifiée entre 1130 et 1140. 
824 Cf. Volume III, notice III.1., p. 5-28. 
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III.2.1.2. Les « passages » et les ruptures spirituelle et fonctionnelle entre les 

espaces par action du décor ornemental. 
 

Le lieu ecclésial comprend différents espaces spirituels et fonctionnels, notamment mis 
en valeur par la disposition de motifs ornementaux. Leurs seuils sont marqués par la disposition 
de motifs sélectionnés pour remplir ce rôle. Ils invitent au passage, s’en font le gardien et 
peuvent ainsi suggérer une circulation physique, visuelle et spirituelle dans l’église. 
L’agennement des décors peut également contribuer à structurer des micro-espaces ou des pôles 
dans les édifices.  
 

III.2.1.2.1. La mise en œuvre de seuils 
 

Les passages forment des seuils dans l’architecture et marquent des temps majeurs dans 
l’avancée (entendue au sens de ses dynamiques multiples et non de sa seule axialité) dans le 
lieu sacré. Marcello Angheben les caractérise dans son étude sur l’iconographie des églises de 
Bourgogne en les considérant comme des étapes d’un cheminement : « […] un iter scandé par 
une série de seuils réitérés, à franchir comme autant d’épreuves (adversa) et menant à chaque 
fois vers une plus grande plénitude du sacré. »825. L’auteur ne les réduit pas « aux seuls portes 
ou portails mais pourraient être tenus pour une caractéristique généralisée du lieu ecclésial dans 
son ensemble. »826. L’église est donc à considérer comme une série de « portes » spirituelles 
qui guident et accompagnent le pratiquant vers des espaces de plus en plus valorisés, sans qu’il 
s’agisse nécessairement de l’abside. Ce sont donc des passages spirituels827 qui se matérialisent 
dans l’édifice par un espace architectonique où les chapiteaux et leurs décors sont disposés par 
pairs. Il s’agit de supports aux décors proches l’un de l’autre sans être parfaitement identique828 
(selon un procédé connu durant l’Antiquité829), ou de chapiteaux qui se répondent.  

En Angoumois, on rencontre deux formes d’espaces liminaires dans l’architecture qui 
sont mis en valeurs par des passages. Il s’agit d’abord des points d’accès aux organes permettant 
le contournement de la croisée du transept. On regardera dans un second temps les paires de 
chapiteaux formés sur les arcs (triomphaux ou non) situé à l’interface entre la nef et la travée 
intermédiaire avant le chevet ou encore l’arc entre la nef et l’abside qui présentent des décors 
marquant un passage. 

 

La croisée du transept et les passages latéraux 

Dans l’étude des édifices religieux, on observe une rupture de plan entre l’espace de la 
nef et celui du transept saillant. Cette rupture relève d’une double nécessité symbolique et 
fonctionnelle. Le transept « crux », lorsqu’il existe, apparaît en transversalité de l’unité linéaire 
de l’édifice religieux et rappelle monumentalement le sacrifice fondamental de la chrétienté, 
développant l’analogie entre l’incarnation divine et le lieu sacré de l’église830. Le transept 

                                                           
825 Angheben, 2003, p.7. 
826 Ibidem. 
827 U, 2019, p. 307.  
828 Angheben, 2003, p. 47. 
829 Vergnolle, 1990.  
830 Franzé, Le Luel, 2018, p.8-9.  
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matérialise une rupture par la disposition de ses piles massives qui supportent souvent un 
changement de couvrement par rapport à la nef. En Angoumois, il s’agit régulièrement d’une 
coupole – plus élevées que celles de la nef, dans le cas de la cathédrale – au-dessus de laquelle 
se dresse le clocher. Elle marque un temps intermédiaire entre l’espace du laïc et celui du sacré, 
un dégagement qui apporte monumentalité et lumière831. Cet espace introduit aussi une 
distanciation visuelle et physique du sanctuaire pour le laïc et participe ainsi à la hiérarchisation 
des espaces et à la glorification du chevet dans l’espace ecclésial832.  

En tant qu’intermédiaire, le transept porte naturellement une fonction de circulation, d’un 
espace à l’autre, du terrestre au céleste. Il ouvre des portes vers l’extérieur permettant souvent 
l’accès des moines et des chanoines, mais aussi régulièrement celui des laïcs. En termes de 
circulation interne, il permet d’accéder aux chapelles orientées disposées symétriquement sur 
ses deux bras, lorsqu’ils existent. Leurs fonctions s’orientent vers la liturgie extraordinaire, la 
liturgie « individuelle » qui se déroule au cours de la journée, indépendamment des offices 
réguliers de la vie monastique833.  

L’accès aux bras du transept se développe sous une forme architecturale singulière en 
Angoumois. On observe régulièrement la mise en place de solutions de contournements de la 
croisée, au moyen de passages voûtés plus ou moins étroits. Lorsque la nef des édifices 
comprend plusieurs vaisseaux, comme à Lichères834 ou Saint-Amant-de-Boixe835, les espaces 
latéraux ouvrent déjà sur les bras du transept et seul un passage est introduit entre les parties 
proximales des bras du transept et le sanctuaire. Dans le cas le plus ancien du corpus, à 
l’abbatiale de Cellefrouin, les passages sont directement percés dans les maçonneries entre les 
chapelles orientées des bras du transept et l’abside836. Dans les églises des sites de Pérignac837, 
Champniers838 et Puypéroux839, qui comportent des nefs uniques, de petits couloirs coudés 
permettent de circuler depuis la nef jusqu’au chevet – et inversement – sans pénétrer dans 
l’espace de la croisée. S’agit-il d’éviter cette travée, laissée le plus souvent vide et impropre à 
la circulation des laïcs840 ? À travers la mise en place de ces solutions d’évitement, on comprend 
que cet espace est hautement valorisé dans l’édifice.  

La croisée du transept marque donc une rupture avec la nef, met à distance le chevet et 
élève le sanctuaire dans la hiérarchie de l’église, mais apparaît aussi comme un point particulier 
dans l’édifice par le respect de son enceinte. La mise en place de ces passages pourrait être 
complémentaire à la disposition de clôtures liturgiques, comme on en connaît des pièces à 
Cellefrouin et certainement à Saint-Amant-de-Boixe (fig. 265).  

 

À l’église Sainte-Eulalie de Champniers, les passages contournant la croisée sont marqués 
par la disposition de motifs positionnés en vis-à-vis de part et d’autre de l’arcade841. Deux paires 

                                                           
831 Reveyron, 2018, p.36. 
832 Franzé, Le Luel, 2018, p.13. 
833 Reveyron, 2018, p.29. 
834 Cf. Volume III, notice III.6., p. 209-222. 
835 Cf. Volume III, notice III.8., p. 279-302. 
836 Cf. Volume III, notice III.3., p. 107-117. 
837 Ternet, 2006, p. 544-547. Datée du second quart du XIIe siècle. 
838 Cf. Volume III, notice III.4., p. 138-142. 
839 Cf. Volume III, notice III.7., p. 253-258. 
840 Reveyron, 2018, p.29. 
841 Cf. Volume III, notice III.4., p. 138-142. 
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végétalisées sont installés au sud-ouest et au nord-est (fig. 266), ainsi que deux paires aux 
décors de lions au nord-ouest et au sud-est de la croisée (fig. 267). L’agencement des figures 
sous les deux arcades à décors léonins comporte des similarités : les figures positionnées sur 
les extérieurs de la croisée montrent des attributs négatifs, caractérisants les fauves et sont 
associées à de petits masques, tandis que sur les parties intérieures des passages, les chapiteaux 
engagés dans les piliers de la croisée portent un décor de lions soufflants des rinceaux à 
palmettes, plus valorisés842. Sous le passage nord-ouest, les lions affrontés sur la partie centrale 
du chapiteau nord sont issus des souffles des petites têtes léonines sur les parties latérales. Elles 
sont également à l’origine des rinceaux végétalisés. Sur le dé médian central, une dernière figure 
est représentée. En vis-à-vis, le chapiteau montre deux lions croisés sur la face principale du 
support. Ils soufflent des rinceaux qui se terminent en palmette sur le dé médian de la corbeille. 
Sur les parties latérales, ils sont affrontés avec des quadrupèdes dressés sur leurs antérieurs. Ils 
sont reliés par des rinceaux qui aboutissent dans leurs gueules. Ceux-ci semblent présenter une 
végétalisation par les queues. L’hybridation des figures, par le souffle et les queues engagent à 
leur conférer une sacralité plus importante par rapport aux lions du chapiteau précédent843. Sous 
l’arc au sud-est de la croisée, la répartition fonctionne de la même manière, avec des figures de 
lions sur les parties latérales. Ils sont surmontés par un masque démoniaque, ce qui amplifie 
leur caractère néfaste. Sur la face principale, un seul quadrupède imberbe se tient passant, avec 
les antérieurs relevés. Sur le chapiteau du pilier qui lui fait face, deux figures de lions soufflent 
des rinceaux se terminant par de grosses palmettes enroulées, symbolisant leur vitalité. Une tête 
démonique se trouve toujours ici au dé médian. Dans la série des quatre représentations, ce 
chapiteau est celui qui présente le plus d’attributs valorisants associés aux lions et semble donc 
marquer l’aboutissement d’un cheminement ornemental à symbolique spirituel.  

Sous les arcades au sud-ouest et au nord-ouest, les chapiteaux à motif végétalisés 
présentent des décors associés (fig. 268). Au sud-ouest, le motif de la partie méridionale montre 
des doubles palmettes recroquevillées en boules disposées sur deux couronnes. Sur le chapiteau 
qui lui fait face, les doubles palmettes sont dessinées dans des versions épanouies avec quelques 
éléments enroulés aux angles et des fleurons sur le chapiteau au sud du passage nord-est autour 
de la croisée. De même, le motif au nord de l’arc sud-ouest, bien que très érodé, représente une 
composition de palmettes recroquevillées jointes par des rinceaux. La sculpture est semblable 
à celle située au nord de l’arc nord-est, où les doubles palmettes sont épanouies à la suite des 
rinceaux enroulés. Des feuilles sont recroquevillées dans les angles, sous un ruban de décor 
géométrique. La progression des motifs entre les deux arcs, au sens du développement de leurs 
végétaux dans des formes épanouies symbolisant leurs vitalités, se réfère à un parcours spirituel, 
similaire à celui du laïc, avançant de l’ouest vers l’est.  

On observe donc ici la formation de passage par la disposition de motifs complémentaires 
et présentant des équivalences de part et d’autre de l’arc. Par association des motifs dans les 
passages, ils marquent aussi un cheminement vers l’est de part et d’autre de la croisée (fig. 268). 
Les motifs choisis pour orner ces passages sont en lien avec la symbolique de l’espace et sa 
fonction844. Les lions se rapportent à la figure humaine et son âme est représentée par les 

                                                           
842 Cf. Partie I.2.1.2.2., p. 41-42. 
843 Marchesin, 2017, p. 34. En s’appuyant notamment sur Saint Augustin, De Genesi ad litteram, liber V, IX, p. 
188. 
844 U, 2019, p. 327. 
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végétaux, qui progressent en avançant vers l’est en accompagnant leur cheminement physique 
et spirituel dans l’édifice. 

Deux autres passages sont marqués dans les églises angoumoisines, sur l’axe ouest-est, 
entre la nef et la travée intermédiaire (ou la croisée du transept) puis à l’entrée du chevet.  

 
Les passages à l’est de la nef. Regarder vers l’ouest, regarder vers l’est : différenciation 

des motifs selon leur orientation sur le support 

Sur la partie orientale de la nef, quelques supports présentent des décors avec des 
différences notables entre les parties tournées vers l’ouest et celle dirigée vers l’est. Cette 
rupture sur le support semble vouée à diriger un certain motif vers les parties orientales, qui 
aurait tendance à s’adresser aux laïcs. Sur la partie orientale, les thèmes sélectionnés 
apparaissent plus valorisés ou s’adressent directement aux clercs.  

Cela se remarque déjà à l’église de Sainte Colombe845 où le décor de la corbeille du 
second chapiteau au nord de la nef est divisé en deux. Un ensemble de végétaux à rinceaux et 
palmettes est sculpté à l’ouest, tandis qu’une figure humaine nue est positionnée à l’est. Elle 
tient un rinceau issu du premier motif dans sa main droite et serre le coq contre sa poitrine, 
analogie de saint Pierre, de son bras gauche (fig. 204 et 269). L’animal analogique du saint 
(reflétant sa figuration sur la façade) est donc dirigé vers le sanctuaire, quand la représentation 
de l’homme naïf est associée aux végétaux représentés sur la partie occidentale.  

 

À l’extrémité orientale de la nef, le système de division des décors fonctionne de la même 
manière, mais les figures humaines semblent plus directement dirigées vers la nef.  

C’est le cas à l’église à l’église Saint-Jean-Baptiste de Coulgens846 (fig. 270). Sur le 
chapiteau au nord-est de la nef, un homme qui se tire les deux pans de la barbe est torturé par 
un démon sur la face occidentale du chapiteau. La barbe représente l’ambivalence de la figure 
humaine et de sa perplexité face à la situation847. Par opposition, un homme couronné est 
représenté sur la face orientale, portant une barbe drue et unie et tenant des végétaux verticaux 
assimilés à des arbres dans chaque main. Il symbolise l’homme au parcours spirituel avancé, 
dont l’esprit croît vers les cieux à la manière de l’arbre. Ils représentent également les végétaux 
parfaits, assimilés à l’Éden et donc au Paradis terrestre comme céleste. Sur le chapiteau au sud-
est de la nef, des figures humaines sont représentées. Elles sont identiques et prostrées sur leurs 
genoux, inscrites dans leurs rinceaux à palmettes.  

Les motifs différenciés à l’ouest et à l’est sur le chapiteau nord montre bien une volonté 
de valoriser les éléments tournés vers le sanctuaire et, à l’inverse, de montrer des éléments 
dévalorisés dirigés vers l’ouest. On montre ici deux aboutissements envisagés pour le parcours 
du chrétien : soit une fin glorieuse et paradisiaque, soit une descente dans la désolation des 
enfers.  

 
À l’église abbatiale de Puypéroux848, les supports composés à l’est de la nef, à l’interface 

avec la croisée du transept, présentent des figures humaines qui semblent volontairement 

                                                           
845 Daras, 1956 ; Ternet, 2006, p. 611-613. Datée de la première moitié du XIIe siècle. 
846 Ternet, 2006, p. 471-474. Les supports de la nef sont datés de la première moitié du XIIe siècle. 
847 Garnier, 1989, p. 89. 
848 Cf. Volume III, notice III.7., p. 253-258. 
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tournées vers l’ouest. Sur la pile septentrionale de l’arc triomphal, les motifs sont différenciés 
selon qu’ils soient dirigés vers l’ouest ou vers l’est (fig. 271). Sur le chapiteau de la colonne 
engagée, les quadrupèdes aux corps de lions sont croisés sur la face principale. Ils présentent 
des têtes différenciées de chaque côté. À l’ouest, la figure allongée est humaine. Elle rappelle 
celles sur lesquelles les lions gardiens de la sépulture en enfeu au nord de la seconde travée de 
la nef reposent leurs pattes protectrices. Au sud, la face arrondie et souriante se rapproche plus 
de celles des lions. La figure humaine regarde donc en direction de l’espace privilégié des laïcs, 
la nef, quand la figure léonine, analogie christique849, se tourne vers le lieu sacré dans le 
sanctuaire. La différenciation reste ténue entre les deux motifs et permet donc de les associer, 
comme deux formes partageant une partie de leur nature.  

Sur les chapiteaux de colonnette, les motifs comprennent des formes végétales similaires, 
avec un rinceau à palmettes épanouies au centre et des digitations à feuillages sur les parties 
latérales. À l’ouest, une figure humaine est ajoutée au centre de la composition, ici également, 
regardant en direction de la nef. De l’autre côté, sur la pile méridionale de l’arcade, la colonnette 
à l’ouest présente une figure en mandorle tenue par des anges de chaque côté (fig. 272). Bien 
que la figure ne puisse plus être reconnue aujourd’hui, on considère aisément qu’il s’agisse d’un 
modèle pour la communauté, auquel les laïcs stationnés dans la nef peuvent s’identifier. Il s’agit 
également d'une représentation au rôle intercesseur et protecteur pour la communauté850. Sur le 
chapiteau de la colonne engagée qui jouxte la colonnette, le lacis d’entrelacs couvre la majeure 
partie de la corbeille. Sur les angles, de petites figures humaines sont représentées, avec des 
attributs et des expressions différenciées de part et d’autre. À l’ouest, le visage de l’homme est 
marqué par un sourire inversé, reflétant ses actions négatives. Sur la partie orientale du support, 
le visage est couvert par une barbe drue, signifiant la sagesse du personnage851. La bouche est 
seulement formée par une ligne droite, représentant une amélioration par rapport au personnage 
précédent. 

Sur ces deux supports, les motifs sont donc sélectionnés pour s’adresser aux laïcs, avec 
des figures humaines dans lesquelles il est plus évident de se reconnaître. La disposition des 
décors montre également un cheminement mélioratif en avançant vers l’est.  

 
Le système mis en place à l’église de Plassac est similaire852. Les formes représentées à 

l’ouest et à l’est sont différenciées sur les chapiteaux disposés de part et d’autre de l’arc séparant 
la nef de la travée sous clocher (fig. 273). Au sud, une figure humaine est installée au centre, 
habillée, tenant les pattes des lions qui l’encadrent. L’homme, représenté à la manière des laïcs 
éclairés, a le visage tourné vers la nef, dirigé vers ses semblables. De part et d’autre, les lions 
sont aussi différents. Celui à l’est souffle des rinceaux de sa gueule ouverte, tandis que celui de 
droite a la gueule fermée et les rinceaux passent derrière sa nuque. En considérant la qualité 
valorisante des rinceaux, la figure qui en est à l’origine apparaît plus noble que celui dirigé vers 

                                                           
849 Cf. Partie I.1.2.1.1., p. 40-41. 
850 U, 2019, p. 311. 
851 Garnier, 1989, p. 88. 
852 Ternet, 2006, p. 555. Édifiée entre 1130 et 1140. 
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la nef853. Il présente une élévation spirituelle plus importante par rapport au lion dirigé vers 
l’ouest. 

De l’autre côté de l’arc, deux figures humaines dénudées se tiennent dans la même 
posture, le pied intérieur porté vers l’avant et le pied extérieur replié vers l’arrière et tenu par 
leurs mains. Cette position représente leur impuissance, reflétant leurs propres échecs854. Si le 
visage de l’homme dirigé vers le chevet apparaît serein, un rinceau passant devant sous torse, 
celui regardant vers la nef est bien plus crispé, montrant les dents, des rinceaux remontant 
jusqu’autour de son cou. Ici également, la figure dirigée vers l’ouest est présentée dans une 
posture physique et spirituelle peu avantageuse. La différenciation des motifs semble ici se 
rapporter au parcours spirituel du laïc et à sa nature ambivalente. Lorsqu’il se trouve au début 
de son apprentissage physique et spirituel, symboliquement situé vers les parties occidentales 
de l’édifice, il est représenté avec des formes évoquant ses échecs. De l’autre côté, en avançant 
dans son parcours et progressant symboliquement vers les parties orientales de l’église, les 
protagonistes sont montrés apaisés, faisant écho à leur statut spirituel plus élevé.  

 
Les sculptures disposées de part et d’autre de l’arc à l’est de la nef apparaissent donc, 

dans les cas présentés ici, marquer une différence de forme et de discours entre les parties 
occidentales et orientales des supports. Les éléments sélectionnés semblent s’adresser aux laïcs, 
mais cette rupture vise aussi à indiquer une progression spirituelle sur l’axe ouest-est de l’église. 
D’autres formulations de seuils ont pour fonction de « garder » le chevet en sélectionnant des 
motifs propices à endosser ce rôle.  

 

Les gardiens de l’abside 

Les décors disposés de part et d’autre de l’arc menant à l’abside présentent des formes 
dont le rôle vise à protéger et à garder le sanctuaire des éléments qui pourraient lui être nuisibles. 
Ils prennent une fonction apotropaïque, protégeant ainsi les espaces les plus sacrés de l’église.  

À l’église abbatiale de Puypéroux, les motifs disposés sur la pile orientale de la croisée 
faisant l’interface avec le chevet se répondent symétriquement855. Sur la partie dirigée vers 
l’ouest, les chapiteaux de grand module portent le même motif, comprenant quatre figures 
léonines chacune (fig. 274). Elles sont croisées sur la face principale et affrontées aux angles 
du support. Leurs queues s’entremêlent sur le dé médian pour former des volutes. Les 
chapiteaux de colonnettes de part et d’autre sont aussi associés sur chaque pile. Au sud ils 
représentent tous deux des compositions associant un lion bicorporé à tête humaine avec un 
serpent entre les pattes. L’attitude du serpent change entre les deux, mais reste vindicative. Ils 
montrent tous deux des scènes de lutte associant l’humain et le lion combattant les forces 
néfastes, représentées par le serpent. Sur la pile au nord, les décors des chapiteaux de 
colonnettes montrent des compositions associant un être hybride ailé et un second, difficilement 
identifiable qui pourrait relever du dragon avec sa longue queue et son cou allongé. Ils sont 

                                                           
853 Cf. Partie III.1.2.1.3., p. 33-38 ; Marchesin, 2017, p. 34. En s’appuyant notamment sur Saint Augustin, De 
Genesi ad litteram, liber V, IX, p. 188. 
854 Garnier, 1989, p. 233. 
855 Cf. Volume III, notice III.7., p. 255-257. 
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associés sur les deux motifs, avec la queue de l’autre dans leurs gueules, dans un motif 
circulaire. 

Sur les deux chapiteaux, de part et d’autre de l’arc menant à l’abside, des quaternités de 
lions forment un octonaire. Ils sont régulièrement représentés dans cette espace qui précède le 
sanctuaire856. Les quatre figures rappellent les quaternités divines qui se rapportent à l’origine 
du monde dans les quatre fleuves du paradis, les quatre âges du Monde, les quatre vertus 
cardinales et les quatre éléments du microcosme ou les quatre sens857. Leur représentation 
exprime donc la perfection de l’Éden et leur disposition symétrique rappelle l’harmonie du 
monde858. L’ensemble est donc hautement valorisé et valorisant. Le positionnement des lions 
en avant de l’abside et leur disposition centrale par rapport à leur environnement sculpté 
constitué de figures hybrides (au sud) et malveillantes (le serpent au nord) peut également leur 
conférer un statut de protecteur pour le sanctuaire859. Leur vertu apotropaïque permet ainsi de 
retenir tous les éléments nocifs dans la partie occidentale de l’édifice860. 

 
À l’église prieurale Saint-Jean-Baptiste de Ronsenac861, deux chapiteaux sont conservés 

de part et d’autre de l’arc qui ouvrait sur la croisée du transept (fig. 275). Au nord, deux lions 
sont affrontés sur la face principale. Ils lèvent une patte antérieure, signifiant leur posture 
protectrice. Ils présentent les attributs des lions valorisés, mais montrent une certaine 
ambivalence avec leurs langues pointues tirées en dehors de leurs gueules. Ils sont végétalisés 
par les queues et soufflent les rinceaux épais qui s’entrelacent pour former un paysage dense 
développant de petites palmettes. Au sud, ils sont associés à un chapiteau représentant l’histoire 
de Samson. Il y est représenté par deux fois : à droite du support, luttant contre le lion, monté 
sur son dos et à gauche de la corbeille, levant un tissu de son bras droit. Cette scène semble se 
rapporter à l’énigme de Samson862. L’association des deux scènes rappelle à la fois sa force 
physique et sa ruse. Sur les parties latérales de la corbeille, le même paysage végétal est 
composé de rinceaux denses à petites palmettes que sur le chapiteau aux lions, positionné de 
l’autre côté de l’arc triomphal. Il participe à lier les deux représentations. Elles présentent deux 
thèmes complémentaires, entre la protection des lions et la figure de Samson, combattant 
biblique capable de repousser tout élément néfaste à la conservation de l’intégrité du sanctuaire. 

 
Une autre disposition ornementale met en valeur une quaternité léonine de part et d’autre 

de l’arc ouvrant sur l’abside de l’église de Lichères863. Les chapiteaux dirigés vers l’intérieur 
représentent des lions ailés soufflant des rinceaux aux palmettes enroulées sur l’axe de la 
corbeille (fig. 276). Seuls les bustes des figures sont visibles. Ils sont deux par corbeilles, 
bicorporés avec la gueule sur les angles et forment ainsi une quaternité protectrice. Ils sont 
associés à des chapiteaux végétalisés, sur les colonnes engagées à l’ouest des mêmes piles. Le 

                                                           
856 Angheben, 2003, p. 26. 
857 Ibidem, p. 30-32. L’auteur se rapporte notamment à : Raoul Glaber, Historiarum libri quinque, I, 2-3, éd. 
Cavallo et Orlandi, p. 8-14. 
858 Ibid., p. 57. 
859 U, 2019, p. 311. 
860 Angheben, 2003, p. 84-85 ; Chardonnet, 2020.  
861 Gensbeitel, 2013. Datée du second quart du XIIe siècle. 
862 AT, Livre des Juges, 14:12-20. 
863 Cf. Volume III, notice III.6., p. 219-220. 
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motif y est identique de part et d’autre et contribue à formuler le passage vers l’abside. La 
disposition des doubles palmettes sur deux registres procède ici de la végétalisation du chevet 
dans un mouvement initié depuis la nef et sur lequel nous reviendrons ultérieurement864.  

À l’église Saint-Cybard de Montmoreau, une paire de chapiteaux vient encadrer le chevet 
depuis les parties extérieures des absidioles865. Ici, deux paires de griffons sont représentées sur 
les chapiteaux au nord de l’absidiole nord et au sud de l’absidiole sud (fig. 277). Les griffons, 
considérés comme des figures de gardiens866, sont alors répartis sur les parties latérales du 
groupe oriental de l’édifice. Ils sont tournés vers l’intérieur de l’édifice et veillent sur les 
absidioles et le sanctuaire depuis les extérieurs du bâtiment. Les quatre griffons fonctionnent 
comme une quaternité protectrice du sanctuaire. Ils sont associés à des oiseaux représentés 
perchés sur leurs dos, la tête tournée vers celles des griffons. On remarque l’originalité du motif, 
ces derniers entrant rarement en contact avec d’autres figures867. La disposition des figures 
bienfaitrices sur les parties latérales du bloc oriental correspond aussi à l’agencement des motifs 
sur la façade, où on observe déjà une latéralisation des figures animales analogiques868.  

 
L’observation de ces différents seuils « gardés » par des figures apotropaïques montre 

qu’il n’existe pas un seul modèle de disposition, mais que celui-ci peut varier selon l’édifice et 
ses spécificités d’usage. Le seuil peut être marqué au niveau de l’arc menant à l’abside, où en 
amont avant la croisée du transept, ou encore prendre la largeur complète du chevet tripartite. 
L’important semble ici résider dans le sens et la fonction des figures de gardiens bienfaiteurs 
qui y sont représentées.  

 
Les différents exemples développés ici montrent que la disposition des décors 

ornementaux sur les chapiteaux participe à la structuration de son espace intérieur en mettant 
en valeurs des passages et s’accorde ainsi avec les fonctions de l’architecture. Il s’agit de 
marquer des seuils, lorsque l’on accède à un nouveau lieu fonctionnel comme les bras du 
transept ou l’abside, mais également des transitions, lorsque les décors à l’est de la nef marquent 
une différenciation entre l’occident et l’orient.  

Le décor imagé et ornemental est donc adapté à l’espace auquel il appartient. Le motif est 
choisi pour être signifiant et symbolique dans ce cadre. Les motifs sont également agencés de 
manière à se répondre ou se refléter selon l’emplacement et la nature du passage. À la suite de 
ce regard sur les passages, soit une association de motifs par paires, on s’intéressera à la manière 
dont le déploiement du décor peut contribuer à la formation de micro-espace au sein du lieu 
ecclésial. Ceux-ci sont structurés par les interactions réalisées entre quatre supports.  

 

III.2.1.2.2. Structuration d’espaces et de pôles 
 

La disposition ornementale contribue également à la formation de micro-espaces et de 
pôles dans le macrocosme de l’édifice. Il s’agit de parties de l’église où l’on remarque un 
repliement de l’espace sur lui-même, par l’action de la disposition de motifs qui se répondent 
                                                           
864 Partie II.2.1.2.2 
865 Daras, 1961b. Datée de la seconde moitié du XIIe siècle. 
866 Voisenet, 2000, p. 25 et 67. 
867 Bonne, Baschet, Dittmar, 2012, chapitre V, p.35. 
868 Cf, partie III.1.1.1.1., p. 110-112 et 115-117.  
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entre eux. Ce phénomène tend à le distinguer du reste de l’édifice. On le rencontre notamment 
dans les travées intermédiaires entre la nef et le chevet et dans la travée droite de chœur ainsi 
que sur les bras du transept et leurs absidioles.  

La travée intermédiaire : un espace autonome 
 

La travée intermédiaire entre la nef et le chevet, ou la croisée des bras du transept, est un 
espace valorisé dans le bâtiment. Il se démarque dans l’édifice avec les quatre supports qui 
l’encadrent et supportent régulièrement une coupole, formant une petite rotonde intérieure. Les 
piles qui l’encadrent sont constituées de plusieurs supports engagés qui permettent le 
développement d’un décor important et parfois continu sur ces différents éléments 
architectoniques agglomérés. La disposition des motifs peut montrer des correspondances entre 
les différents supports qui sont autant d’indices de la structuration d’un espace singulier dans 
l’église.  
 

On remarque des associations entre les décors disposés sur les piles de la tour de croisée 
de l’église Saint-Arthémy de Blanzac869. La disposition des chapiteaux les fait se répondre deux 
par deux en face à face sous les arcades occidentales et orientales (fig. 278).  

À l’ouest, les deux corbeilles montrent un motif très proche, composé de feuilles grasses 
et finement ciselées (fig. 279 et fig. 278 = A-A). Deux petites têtes léonines aux angles 
supérieurs soufflent des rinceaux fins aux feuilles souples dont les pointes viennent s’enrouler 
dans les parties hautes. Dans l’axe, sous l’arcade orientale, les motifs sont exclusivement 
végétalisés (fig. 280 et 278 = D-D). Là encore, les compositions présentent les mêmes éléments, 
avec des feuilles enroulées sur les angles supérieurs du support, un entrelacement de rinceaux 
fins sur la partie médiane et des feuilles jaillissantes sur les parties latérales. Les entrelacs sont 
ici organisés de manière plus stricte, afin de former un quadrillage de losanges sur le chapiteau 
nord et un nœud trilobé sur le chapiteau sud. Sous les arcades nord et sud de la croisée, les deux 
chapiteaux à l’est et les deux chapiteaux à l’ouest sont associés (fig. 278 = B-B et C-C). Les 
chapiteaux occidentaux (B-B) présentent des motifs aux feuilles grasses et dentelées, du même 
type que celles sous l’arc oriental (D-D) (fig. 281 et fig. 278 = B-B). Au sud (B), une gueule 
léonine soufflant les rinceaux est positionnée de front au niveau du dé médian de la corbeille. 
Au nord, le second chapiteau (B) présente un motif avec deux figures léonines adossées sur la 
face principale. Elles sont bicorporées par la gueule sur l’angle de la corbeille avec des formes 
aviaires hybrides sur les faces latérales. Les queues des lions de la face principale sont hybridées 
avec des palmettes grasses et enroulées dans une forme trilobée sur le dé médian. Sur les 
chapiteaux orientaux des arcades nord et sud de la tour (C-C), des compositions comprennent 
des rinceaux aplatis s’entremêlant sur chaque face des supports et développant de fines 
palmettes (fig. 282 et fig. 278 = C-C). Dans la partie méridionale, le motif est uniquement 
végétalisé et les palmettes viennent s’enrouler sur les angles. Au nord, des figures léonines 
dressées sont bicorporées avec les gueules positionnées sur les angles des chapiteaux. Leurs 
queues végétalisées sont à l’origine des motifs entrelacés.  

Dans ce petit ensemble, on remarque l’entrecroisement et les réponses des motifs par 
pairs qui structurent la croisée comme un espace fonctionnel et autonome dans l’édifice. On 
note également une plus grande présence des motifs léonins dans la partie occidentale, alors 
                                                           
869 Cf. Volume III, notice III.2., p. 72-75. 
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qu’ils disparaissent sous l’arcade orientale pour laisser la place aux motifs végétalisés. Ceux-ci 
présentent aussi des formes plus délicates dans la partie orientale, où la finesse des rinceaux est 
mise en valeur, ainsi que la maîtrise de leur entrelacement dans des structures géométrisantes. 
Les motifs sont donc différenciés à l’ouest et à l’est de la croisée, favorisant la disposition de 
représentations de lions valorisés, analogiques de la figure christique, en direction de la nef. La 
partie orientale développe quant à elle un décor végétalisé, organisé et structuré, qui correspond 
à l’idéal paradisiaque et reflète la sacralité élevée des espaces à l’est de l’église. La disposition 
des motifs par pairs forme également une succession de quatre arcs, donc la dynamique 
méliorative des décors en avançant vers l’est présente un cheminement qui guide ceux qui 
pratiquent l’édifice.  

 
Dans l’ancienne croisée du transept de l’église abbatiale de Puypéroux, des systèmes 

d’association diversifiés sont appliqués entre les supports multiples présents sur chaque pile de 
la croisée870. On remarque d’abord une association des motifs entre eux autour de chaque pilier 
composé, notamment avec la reprise des mêmes motifs sur les chapiteaux de colonnettes 
encadrant les supports de grand module (fig. 271, 272 et 283 = flèches noires). Ces sculptures 
présentent des dessins très similaires avec peu de variations, comme deux scènes successives 
d’une même histoire. On leur attribue à chaque fois des valeurs équivalentes871.  

Une circulation du thème des lions croisés est introduite entre les chapiteaux des piles 
nord-ouest, nord-est et sud-est, les deux derniers étant exactement équivalents (fig. 271, 274, 
284 et fig. 283 = flèches turquoise). Des motifs à figures croisées sont également présents sur 
les chapiteaux de grand module sous l’arcade à l’est de la nef (fig. 283 = flèches rouges et fig. 
284). Au sud, il montre des figures hybrides aux corps léonins bicorporés et aux têtes humaines 
sur les angles. La sculpture reprend ici la composition de celle située au nord-ouest de la croisée 
(fig. 271). Les queues sont enroulées en volutes sur le dé médian à la manière des motifs des 
chapiteaux à l’ouest des piles orientales (fig. 284). En vis-à-vis de l’arcade à l’est de la travée, 
le chapiteau sud est sculpté d’un motif comprenant des figures bicorporées aux corps de lions 
sur les faces principales et occidentales du support. Sur la partie orientale, un corps humain vêtu 
est représenté. Les deux personnages sont également bicorporés, végétalisés par les queues et 
leurs corps se joignent au niveau des têtes humaines situées sur les angles de la corbeille. À 
l’est, le corps humain enlace l’autre moitié léonine de son être. On reconnaît ici un cheminement 
entre les différentes représentations de lion associant les natures humaines et léonines, qui 
aboutit sur une acceptation ou une réconciliation de la nature ambivalente de l’homme avec la 
figure léonine valorisée. Cette dernière est à comprendre comme une analogie de la figure 
christique et de la figure humaine animée d’une haute spiritualité. Leur végétalisation 
fonctionne de manière à les rapprocher de leur nature terrestre872.  

Les chapiteaux de colonnette sur la face orientale de ces chapiteaux forment également 
une paire avec des motifs associés (fig. 283 = flèches rouges et fig. 284). Ils représentent des 
lions accompagnés de petites figures humaines dénudées, représentant leurs âmes873. Celles-ci 
sont représentées repliées vers l’arrière, les mains sur leurs chevilles, signifiant leur nature 

                                                           
870 Cf. Volume III, notice III.7., p. 253-258. 
871 On reviendra sur ces motifs dans la dernière partie de ce chapitre, en III.2.2.2.2. 
872 Cf chapitre I.2.1.2.2., p. 41-42. 
873 Garnier, 1989, p. 261. 
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déviante et leur condamnation874. Au sud, les lions sont adossés et recourbés, avec les pattes 
antérieures relevées. La figure humaine est représentée à l’envers, sur l’angle supérieur. La 
composition reflète celle de la colonnette à l’ouest, de l’autre côté du chapiteau de grand 
module, où les mêmes lions encadrent une tête humaine dont la sagesse est exprimée par sa 
longue barbe. Les deux figures sont donc ici opposées. Le motif présentant une âme humaine 
est aussi associé à celui installé au sud du passage oriental de la croisée, où un lion est bicorporé 
et lève une patte antérieure protectrice sur la représentation d’une nouvelle âme, cette fois-ci à 
l’endroit.  

Ces deux paires de chapiteaux, positionnées en vis-à-vis à l’extrémité est de la croisée du 
transept, forment donc aussi un passage vers le chevet. Leurs représentations sont tournées vers 
le sanctuaire et on peut envisager que leur discours s’adresse ici aux clercs, dont la vocation 
vise à guider et à protéger les âmes des Hommes, tous considérés comme pécheurs.  

Une autre association de motifs reprend le thème du lion dévorant sur les piles sud-ouest 
et nord-est (fig. 283 = flèche bleue). Au sud-est, une sirène est représentée, sexualisée par la 
proéminence de sa poitrine (fig. 285). Elle tient un poisson dans sa main droite, insistant ainsi 
sur la nature de l’hybride mythologique, et en assure l’identification en tant que chimère 
femme-poisson qui évoque la luxure et les dangers de ses tentations875. Sa main gauche est 
levée et prise dans la gueule d’un lion à la queue végétalisée. Sous son corps se trouve une autre 
petite figure léonine identique à la première. Le lion prend donc une posture protectrice ici, qui 
lutte contre les éléments préjudiciables pour le bon cheminement de la spiritualité des Hommes. 
Sur la pile nord-ouest, le même lion se tient en vis-à-vis sur la partie latérale sud de la corbeille. 
Il tient dans sa gueule la main gauche d’un homme projeté en l’air par le mouvement du 
personnage au nord de la corbeille qui le tient par la jambe. Celui-ci, en pleine course, a 
également la main gauche dans la gueule d’un second lion protecteur de l’autre côté du support. 
Le personnage positionné à l’horizontale tient également sa cheville de sa main droite. Il est 
donc considéré comme impuissant face à son échec spirituel876. Le geste de l’homme en course, 
emportant avec lui le premier homme qu’il tire par la jambe, est à comprendre, selon F. Garnier, 
comme la représentation de la contrainte et de l’emprise qu’il porte sur l’homme impuissant877. 
Les lions entrent donc ici également dans un rôle de protection pour l’homme, en s’attaquant à 
ceux qui les détournent du chemin de l’élévation spirituelle.  

Les décors disposés autour de la croisée du transept fonctionnent donc de manière 
autonome par rapport au reste de l’édifice. Les associations et les croisements de motifs lient 
les chapiteaux sur les piles entre elles, puis les quatre piliers entre eux. Les discours qui y sont 
développés sont pluriels et complets, évoquant à la fois l’élévation de l’âme humaine et le rôle 
protecteur de l’Église. Le décor développé dans cet espace nous engage à le considérer comme 
un lieu singulier et fonctionnel de l’espace ecclésial.  

 
À l’église de Champniers, on remarque aussi des phénomènes de réponses entre les motifs 

disposés autour de la croisée878. Nous avons déjà pu remarquer la formation des passages et 

                                                           
874 Ibidem, p. 233. 
875 Leclerc-Marx, 1998. 
876 Garnier, 1989, p. 233. 
877 Ibidem, p. 198-208, 233. 
878 Cf. Volume III, notice III.4., p. 138-142. 
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leurs correspondances entre les piles sud-ouest et nord-est d’une part et nord-ouest et sud-est 
d’autre part. L’association entre ces espaces peut être étendue jusqu’au chapiteau à l’intérieur 
de chaque pile, continuant le même thème. Ils forment des blocs comprenant trois motifs de 
lions (fig.  286 = cadres bleus), croisés avec deux autres groupes associant deux motifs 
végétalisés au sud et un motif végétalisé avec l’apport d’un ornement géométrique au nord 
(fig. 286 = cadres verts). D’autres associations de motifs sont envisgaeables dans cet espace, 
notamment e considérant les motifs végétalisés à doubles palmettes enroulées en boules sur les 
supports de la partie occidentale de croisée (fig. 287 et fig. 288). Ils apparaissent former un 
cheminement du sud vers le nord, avec un développement de plus en plus important des 
palmettes qui s’épanouissent sur le volume de la corbeille.  

La figure léonine soufflante qu’on aperçoit sur le chapiteau au nord du passage au nord-
ouest de la croisée est également représentée sur la frise du chapiteau continu au nord-est de la 
travée (fig. 289). De même, le chapiteau à l’ouest de la pile au nord-est porte un motif de figure 
léonine croisée, soufflant des rinceaux, qui est réengagé sur la corbeille au nord de la pile sud-
est. Au nord, les lions sont croisés par les cous et présentent des gueules allongées, soufflant 
des rinceaux plats, tandis qu’au sud les lions sont croisés au niveau des croupes, montrent un 
visage souriant et des toupets de crinière sur le dessus du crâne (fig. 290). Leurs rinceaux sont 
souples et se développent en palmettes épanouies. En considérant la différenciation entre les 
deux types de lions, on envisage qu’ils soient caractéristiques de deux natures : le premier plus 
négatif que le second, qui concentre tous les attributs du lion christique et bienveillant.  

La thématique des combats est également développée à plusieurs reprises. La scène 
déroulée sur le chapiteau et les frises à l’ouest de la pile sud-est, comprenant des cavaliers 
luttant contre une hydre démoniaque, trouve des échos autour de la croisée. Elle est d’abord 
mise en relation avec le petit cavalier armé d’une épée prenant les mêmes formes que les 
premiers, conservé sur une portion de frise à l’ouest de la pile sud-ouest (fig. 291). Celle-ci est 
également mise en perspective avec la représentation de l’Agneau rédempteur face au même 
monstre (fig. 288). Les deux scènes synthétisent le même combat, le premier avec un parti de 
représentation réaliste, actuel et dynamique, le second prenant la forme d’une lutte divine et 
spirituelle. 

La mise en relation des décors de la croisée fonctionne ici de manière similaire par rapport 
à ce qu’on a pu observer à l’église de Puypéroux. Il s’agit d’un espace autonome, qui développe 
un ensemble polydiscursif entre ses quatre piles, qui matérialise également la singularité de cet 
espace. 

 
À l’église de Trois-Palis879, la travée intermédiaire sous clocher est séparée de la nef et 

de l’abside par des arcs triomphaux. Ils y dessinent un espace architecturalement replié sur lui-
même. Des groupes figurés et historiés sont sculptés sur chaque pilier, dont l’association est 
organisée par le décor ornemental disposé sur les bases des supports qui montrent des 
modifications régulières (fig. 292).  

Au sud-ouest, la base présente un motif de petites palmettes jaillissantes sur la colonne 
ouvrant sur la nef (fig. 293). Le motif est ensuite modifié pour une série de dents de scie, 
formant une rupture entre le lion et les scènes suivantes. Sur la pile nord-ouest, où le chapiteau 

                                                           
879 Ternet, 2006, p. 622-625. Datée du second quart du XIIe siècle. 
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du passage a été modifié, la base montre un entrelacs anguleux, qui est associé à celui de la base 
de la pile au sud-est de la travée, bien qu’il présente plus de souplesse. Ce motif est également 
disposé sur la base de la colonne engagée dans le passage vers l’abside. Ici, des fleurs sont 
ajoutées, formant une transition avec le motif simplement fleuri que l’on retrouve dans la partie 
occidentale du support. Cette pile est celle qui montre le plus de variation dans le motif avec 
des pointes de diamants disposées sur la base de la colonne engagée au nord-est. Un entrelacs 
anguleux est ensuite sculpté sur la partie nord du support. En suivant la circulation des motifs 
dans cet espace, on comprend que la disposition des formes nous engage à passer d’un support 
à l’autre dans un schéma croisé et à connecter les représentations des chapiteaux, qu’elles 
accompagnent.  

Comme nous l’avons observé sur les façades, les ruptures et des infléchissements de 
motifs ornementaux peuvent prendre le rôle de guide de lecteur, afin de marquer des ruptures 
et des associations dans les décors. Sur les chapiteaux de la croisée, une partie des sculptures a 
disparu lors de restauration ou d’autres motifs sont trop érodés pour être interprétés. Il nous est 
désormais impossible de suivre l’ensemble du discours porté par ces circulations880.  

 
L’agencement des décors autour des quatre piles des croisées des édifices du corpus fait 

démonstration de la manière avec laquelle les interactions entre les ornements et les images de 
cet espace fonctionnent en vase clos. Les sculptures des supports se croisent et se répondent de 
manière à organiser un micro-espace au sein du lieu ecclésial. En Angoumois, la disposition 
régulière des passages pour coutrouner la croisée participe singulièrement à les extraire et les 
autonomiser par rapport au reste de l’édifice.  

Un système similaire à celui qui a été exemplifié ici peut aussi apparaître dans les travées 
des bras des transepts ou dans leurs absidioles.  

 

Les bras du transept et les chapelles 

Sur les bras des transepts, les portes donnant accès aux membres du clergé et les 
absidioles sont des espaces privilégiés pour développer un décor singulier formant des pôles 
liturgiques. Le travail sur les églises auvergnates réalisé par J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. 
Dittmar a notamment mis en valeur le développement de décors remarquables, souvent avec 
des figures allégoriques positives, au niveau des portes méridionales les liant avec l’abside881. 
Avant d’évoquer ces cas avec les exemples des églises de Châteauneuf-sur-Charente et 
Lichères, il faut nous intéresser au cas singulier de la cathédrale d’Angoulême.  

 

La travée du bras septentrional du transept de la cathédrale d’Angoulême est séparée du 
reste de l’édifice par un arc triomphal882. Ici, l’architecture comme le choix et la disposition des 
motifs contribuent à distinguer cet espace et à le rendre exceptionnel dans l’ensemble de 
l’édifice.  

Dès l’extrémité orientale du mur gouttereau nord de la nef, le décor présente des 
modifications, avec l’apparition des premières représentations de lions et d’oiseaux depuis 

                                                           
880 Nous reviendrons sur les quelques chapiteaux encore lisibles en dernière partie de ce chapitre : III.2.2.2.2., p. 
229-231. 
881 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, évoqué aux chapitres III, IV et V. 
882 Cf. Volume III, notice III.1., p. 22-24. 
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l’entrée de la nef, annonçant l’entrée dans un nouvel espace883. Au tournant de la nef et du bras 
nord du transept, le relief sur les chapiteaux et les frises continues est intensifié par rapport à 
l’ensemble occidental (fig. 294). Le décor est composé uniquement de motifs de rinceaux à 
palmettes qui ondulent le long du support. Une petite figure représentant l’âme humaine 
apparaît prise dans les rinceaux auxquels elle s’agrippe, pour suivre leur croissance et leur 
vitalité afin d’atteindre leur idéal paradisiaque884. Elle initie un ensemble décoratif dense qui 
porte un discours faisant s’affronter le bien et le mal jusque dans la travée septentrionale.  

Sur les retours des murs formant l’arc triomphal, le chapiteau continu de la pile ouest 
présente de nombreuses figures ainsi qu’un ensemble historié (fig. 295). Il associe de manière 
typologique une scène de combat entre Samson et le lion sur la face principale du support à un 
Saint-Michel achevant le dragon sur la face orientale. Du côté ouest, un homme sage à la longue 
barbe figure Moïse sur l’angle du support. Il est en contact avec un ange sonneur annonçant 
l’Apocalypse sur la face principale. Sur la partie latérale, un homme tirant sur un manteau en 
hauteur semble se référer au prophète Élie et à Élisée. Deux hybrides léonins ailés, aux queues 
végétalisées et montrant un large sourire, sont représentés aux côtés de ces scènes (fig. 295). Ils 
ont les gueules aux angles et les corps croisés sur la longueur du support. Ils sont positionnés 
ici comme des figures protectrices qui gardent l’arc triomphal.  

La pile au sud-est de la travée présente des motifs exclusivement végétalisés avec des 
compositions symétriques et denses qui sont l’expression de la perfection de l’origine 
paradisiaque et le reflet de la haute spiritualité des figures gardiennes du mur en vis-à-vis (fig. 
296). Au sud-ouest, une superposition de figures léonines et aviaires exprime la 
complémentarité des figures divines terrestres et célestes (fig. 297). Sur le support au nord-
ouest, un chapiteau montre une figure léonine au dé médian qui tient dans sa gueule les mains 
des petites figures humaines imberbes semblables à celle située au nord-ouest de la croisée du 
transept (fig. 298). Un oiseau se tient de chaque côté entre l’homme et le lion, tourné en 
direction du lion. Les hommes sont pris dans des rinceaux, les contraignant, soufflés par des 
figures hybrides similaires à celle du dragon tué par saint Michel au sud-ouest de la travée (fig. 
295). La figure du lion protecteur en association avec la figure aviaire représentant la divinité 
céleste vise donc ici à protéger la nature et l’âme humaine des entraves des figures négatives 
(fig. 298). Sur la frise au nord du support, deux léonins végétalisés sont affrontés : celui au nord 
présente les attributs du lion valorisé tandis que celui au sud prend la forme du lion « fauve ». 
Leur végétalisation rappelle à la fois l’ambivalence de leur nature et leur analogie humaine et 
terrestre, les rapprochant des hommes. Ces motifs sont associés à ceux disposés de part et 
d’autre de la baie axiale du chevet885.  

Les décors végétalisés dominent tout de même dans cette partie du bâtiment, en adaptant 
les formes des végétaux selon le contenu sémantique des représentations figurées et le discours 
tenu par leur association.886. Le décor végétalisé se poursuit au second niveau sur les chapiteaux 
qui soutiennent les arcs du tambour de la coupole. Les frises qui soulignent les arcatures 
aveugles montrent un décor varié (fig. 299). Chacune d’entre elles est constituée de plusieurs 
frises comportant un dessin différent. La majeure partie est végétalisée et la variation dans les 

                                                           
883 Cf. partie III.1.1.1.1., p. 101-106. 
884 Garnier, 1989, p. 261. Cf. Partie I.2.1.2.1., p. 33-38. 
885 Cf partie III.2.2.1.1., p. 204-209. 
886 Ce point est développé en partie III.2.2.2.1., p. 215-219. 
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motifs se joue sur le volume des palmettes, leur souplesse et leur orientation de front ou de 
profil. Une seule frise présente un décor zoomorphe avec deux griffons affrontés associés à des 
figures léonines dans les parties latérales du support. La végétalisation du second niveau avec 
des motifs variés représente la beauté et la pureté paradisiaque, avec une élévation du décor par 
rapport à celui du premier niveau qui relève du transitus affirmant l’élévation spirituelle de ce 
lieu887.  

L’ampleur du complexe architectural et décoratif mis en œuvre dans la travée au nord du 
bras du transept associé à son dégagement du reste de l’édifice nous laisse comprendre qu’il 
s’agit d’un espace fonctionnel à part entière. Les infléchissements relevés dans le décor depuis 
la travée nord-est de la nef et l’ouverture du bras nord du transept montrent déjà un 
cheminement vers cet espace. La disposition des figures gardiennes sur l’arc triomphal, 
associées aux représentations du chevet (mais aussi de la façade avec le Samson888), en fait un 
espace central dans le lieu ecclésial. La qualité du décor et son expression de l’élévation 
spirituelle lui confèrent également une haute valeur dans l’ensemble cathédral.  

 
Les autres exemples relevés ici viennent de bâtiments plus modestes où les décors sur les 

bras des transepts mettent en valeur des pôles liturgiques.  
À l’église de Châteauneuf-sur-Charente889, le lien entre la nef et l’absidiole sud du 

transept est maintenu par la continuité de motifs végétalisés et aviaires symboliques890. L’entrée 
de l’absidiole est marquée par une représentation du sacrifice d’Isaac sur le chapiteau de 
colonnette au sud de l’arc (fig. 255 = flèches bleues et fig. 300). Elle est encadrée par deux 
chapiteaux aux motifs de sonneurs de trompes, figurant l’approche de l’Apocalypse (fig. 301). 
La mise en place du pôle historié présente une formation typologique associant le sacrifice 
d’Isaac, préfigurant le sacrifice du Christ sauvant les âmes humaines avant l’Apocalypse. Il 
s’agit des seules scènes historiées de l’édifice le bâtiment, avec une haute qualité de sculpture 
qui pouvait être associée à celle de l’abside, en considérant les remarques de J. Baschet, J.-C. 
Bonne et P.-O. Dittmar sur l’association des décors des portes méridionales et ceux des 
absides891 

 

À l’église de Lichères, le décor de l’absidiole méridionale est disposé autour des 
colonnettes installées sur une corniche courant le long du mur en hémicycle892. Elle précède un 
retrait du mur à hauteur du sommet des piédroits de la fenêtre. Les chapiteaux sont sculptés 
ainsi qu’une série de plaques dans leurs continuités. L’ensemble forme une ligne ornementale 
qui ceint l’absidiole et participe déjà à l’extraire du lieu ecclésial. Les plaques sont sculptées de 
séries de doubles palmettes en méplat, avec des variations entre chaque support, mais une 
équivalence symbolique (fig. 302). Seul un support fait exception dans l’ensemble, au-dessus 
de la baie, avec des palmettes à peine esquissées. Elle est positionnée dans la direction du regard 
du seul motif figuré des chapiteaux, reflétant sa faiblesse spirituelle. Il s’agit d’un chapiteau à 
visage humain, sortant des rinceaux sur la moitié supérieure du support, la partie inférieure étant 
                                                           
887 Méhu, 2006. 
888 Cf. partie III.2.1.1.1., p. 168-171. 
889 Cf. Volume III, notice III.5., p. 174-176. 
890 Cf. partie III.2.1.1.2., p. 175-177. 
891 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, évoqué aux chapitres III, IV et V. 
892 Cf. Volume III, notice III.6., p. 218-219. 
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laissée lisse. Elle rappelle aux modules et aux modèles thématiques disposés sur le mur 
gouttereau sud de la nef. Les autres chapiteaux présentent des motifs de végétaux à rinceaux 
denses et variés, dont un au nord empruntant le thème des rinceaux verticaux développant des 
palmettes enroulées en boules. Au nord de la baie, une colonne est marbrée avec son chapiteau 
taillé dans le même monolithe, qui relève certainement d’un remploi, voué à valoriser et 
légitimer l’église nouvelle893 (fig. 303). 

L’originalité de l’agencement des décors sur le registre de colonnettes ainsi que la 
végétalisation de l’ensemble associée à un élément de remploi permettent d’envisager 
l’importance accordée à ce lieu dans l’église. La mise en œuvre des décors contribue à en faire 
un pôle liturgique marqué et individualisé dans l’édifice, tout en conservant des liens avec le 
décor de la nef et en développant une végétalisation qui se retrouve également dans le chevet.  

 
Le décor conservé dans les absidioles méridionales des églises de Châteauneuf-sur-

Charente et de Lichères nous engage à les distinguer comme des pôles liturgiques marqués dans 
l’édifice, non seulement par leurs emplacements, mais également par l’action de leurs 
ornementations. Elles présentent à la fois un parti original (les scènes historiées, la disposition 
des colonnettes), mais conservent des liens avec les éléments disposés dans la nef et le chevet 
marquant l’unité du bâtiment. On conserve malheureusement peu de bâtiments à transept 
développé et absidioles en Angoumois pour augmenter cet échantillonnage. 

En avançant vers le chevet, quelques édifices montrent également une différenciation de 
la travée droite de chœur par rapport à l’abside grâce à l’application de motifs ornementaux. 

 

La travée droite précédant l’abside 

On a déjà relevé dans l’historiographie la hiérarchisation des espaces, et notamment ceux 
de hautes valeurs liturgiques, par l’action du décor. En 2012, J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. 
Dittmar remarquent également la « tonalité singulière » de la travée orientale de la nef, où se 
multiplient les éléments suggérant une articulation avec le sanctuaire894. Q. Cazes a également 
noté que la distinction des chœurs liturgiques et notamment leur expansion dans la partie 
orientale de la nef peut être observée en s’intéressant à la dimension des supports ou aux 
thématiques disposées dans le décor895. Dans les églises angoumoisines, on relève des cas de 
différenciation de la première travée du chevet, qui comprend une ornementation qui la 
singularise et la détache de l’abside.  

À l’église de Vars896, la travée occidentale du chevet est encadrée par des motifs léonins 
au nord et au sud, qui la distinguent des motifs exclusivement végétalisés développés sur les 
chapiteaux de colonnette encadrant les baies de l’abside. La travée de chœur est animée par des 
baies aveugles en plein cintre. Au sud, les chapiteaux de colonnettes portent des figures léonines 
jaillissantes représentées en bustes (fig. 304). Elles sont deux sur le chapiteau occidental et trois 
à l’est. Les gueules apparaissent entre des palmettes également jaillissantes. Au nord, 
l’ensemble des corps des lions est sculpté (fig. 305). Ils sont souples et courbes, avec des queues 
végétalisées. Sur le chapiteau à l’ouest, les lions sont au nombre de deux, affrontés et recourbés 
                                                           
893 Moret, Toubert, 2009, p. XIV.  
894 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, p. 43-44. 
895 Cazes, 2016, p. 149-150.  
896 Ternet, 2006, p. 629-632. Datée du milieu du XIIe siècle. 
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alors que la figure de la partie occidentale est bicorporée. On compte donc ici huit lions, formant 
un octonaire protecteur et prophylactique positionné à l’entrée du chevet897.  

Deux autres cas de différenciation de cet espace fonctionnent par application d’ornements 
différenciés sur les lignes d’archivoltes entre la travée droite de chœur et l’abside. C’est le cas 
à l’église Saint-Gervais-Saint-Protais de Pérignac898. La première travée présente des motifs de 
pointes de diamant alors que des séries de doubles palmettes alternées recouvrent les supports 
dans l’abside (fig. 222). On note ici également une valorisation de l’abside par l’application de 
motifs végétalisés, dont les qualités d’expression de la perfection semblent plus importantes 
que celles des décors géométriques.  

Le même système est mis en place dans le chevet de l’église de Blanzac899. La travée 
droite de chœur présente une ornementation de palmettes enroulées sur les lignes d’archivolte, 
quand il s’agit de palmettes alternées dans l’abside (fig. 233). Le système ornemental est 
augmenté dans cette espace par des voussures à modénatures d’arcs polylobés (fig. 306) ainsi 
que des chapiteaux géométrisants supportant un décor de dents de scie dessiné à l’enduit sur 
l’abaque et sous l’astragale (fig. 307).  

Ces quelques exemples d’agencement du décor et de différenciation des motifs montrent 
une volonté de marquer un pôle dans cette travée entre le transept et l’abside. Il s’agit d’une 
espace à a fois fonctionnel et transitoire qui participe de la hiérarchisation des espaces du lieu 
ecclésial et de la distanciation du sanctuaire.  

 
 
La formation de pôles et d’espaces à fonctions liturgiques et paraliturgiques est donc 

marquée par l’action de l’ornement – tavaillant régulièrement avec des images. Leur disposition 
révèle la multiplicité et de la diversité des points fonctionnels dans l’édifice. Dans le cas de 
notre corpus, les croisées des transepts (ou les travées intermédiaires entre la nef et le chevet) 
sont particulièrement remarquables. Le décor sculpté y formule un discours complet et 
complexe, développant de nombreuses interactions entre les motifs. Les espaces ouverts depuis 
les bras du transept sont également mis en valeur par ces systèmes, qu’il s’agisse d’une travée 
complète (comme à la cathédrale) ou d’absidioles orientées. Les travées droites apparaissent 
également valorisées par cette recherche de structuration dans l’ensemble du bâtiment.  

La formation de ces espaces et de ces pôles intervient entre la nef et le sanctuaire et 
contribue à caractériser des espaces fonctionnels qui s’introduisent entre les deux. Dans 
l’observation des différents édifices du corpus, on comprend qu’il n’existe pas une formule 
unique pour la mise en œuvre de ces micro-espaces. Il semble qu’ils soient adaptés aux 
spécificités et aux besoins de chaque édifice. L’ornementation participerait alors à régir et à 
rendre lisible et à valoriser ces espaces selon les modalités attendues dans chaque site.  

L’agencement de pôle et d’espace dans l’édifice est complémentaire de la formation de 
passages. Ils marquent des ruptures, des transitions et des seuils liturgiques dans l’église. La 
disposition de passages est particulièrement visible sur le contournement et dans le cadre des 
croisées du transept (ou des travées intermédiaires). Ils prennent différents rôles fonctionnels 
                                                           
897 Angheben, 2003, p. 26, 84-85. 
898 Ternet, 2006, p. 547. Datée du second quart du XIIe siècle. 
899 Cf. Volume III, notice III.2., p. 77-79. 
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dans l’édifice. Les passages sont formés par la disposition d’une paire de chapiteaux, qui invite 
aussi à une progression et à se diriger (physiquement, visuellement et spirituellement) vers le 
passage suivant. Il est introduit dans le cadre d’une circulation. Le seuil liturgique marque la 
séparation et la distinction entre les espaces, comme les chapiteaux marquent une rupture dans 
leurs motifs selon qu’ils soient dirigés vers l’ouest ou vers l’est. Enfin, les seuils « gardiens » 
sont généralement positionnés en amont du sanctuaire (avec une distance et un écart variable) 
et font intervenir une paire de chapiteaux impliquant des motifs de figures aux vertus 
protectrices et apotropaïques (lions, griffons).  

Ces deux dispositifs permettent de renforcer la hiérarchisation du lieu ecclésial et de le 
rendre visible et sensible dans l’édifice. 

 

Dans l’ensemble de ces espaces, on remarque aussi l’usage de motifs ornementaux se 
reflétant et se répondant dans l’ensemble du bâtiment, de manière à lier l’ensemble. La 
circulation des formes d’un espace à l’autre unifie aussi l’ensemble du lieu ecclésial, à l’instar 
des motifs englobants disposés sur des lignes d’impostes dans toutes les parties de l’édifice. 
L’église ainsi unie montre également une recherche de porosité, avec la réponse et l’articulation 
de motifs et de séries à l’intérieur et à l’extérieur de l’édifice.  

La mise en œuvre des ornements est donc active et signifiante dans la conception de 
l’église comme méta-lieu900 – unie et unique à l’image de l’Église – comme dans sa 
stratification en espaces liminaires et fonctionnels à l’usage de sa pratique liturgique.  

 
Si la mise en œuvre des ornements participe de la structuration de l’espace, il intègre 

également les enjeux symboliques de l’édifice. Il contribue à la formation d’iter soulignant le 
parcours physique et spirituel dans l’œuvre. L’ornement fonctionne également par association 
avec les images, complétant et amplifiant leurs sémantiques. 

III.2.2. Le décor dans l’architecture 

Depuis les premières approches sérielles et thématiques des décors monumentaux dans 
les années 90, les sculptures sont considérées comme des « images-objets »901 disposées de 
manière performative902 dans un lieu dynamique903.  

Les recherches menées par J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. Dittmar en 2012 sur les 
chapiteaux dans les églises auvergnates ont montré que leur agencement participait à marquer 
le cheminement symbolique de l’église, selon la définition de l’iter de Sicard de Crémone904. 
Cette progression vers l’est se présente sous diverses formes dans l’édifice, qui aboutissent sur 
une glorification du sanctuaire. Les recherches de V. Huys-Clavel sur les chapiteaux romans de 
l’église Saint-Marie-Madeleine du Vézelay ont également relevé l’association de chapiteaux 
pour porter ou développer une même sémantique905. Ce point a également été remarqué à 
plusieurs reprises par J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. Dittmar, qui l’envisagent comme un 

                                                           
900 Marchesin, 2019, p. 257.  
901 Baschet, 1996b. 
902 Kessler, 2015, Chapitre 5 « L’église ». 
903 Baschet, 2010. 
904 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre I, p. 7. 
905 Huys Clavel, 2009, p.203. 
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aspect complémentaire des dynamiques et des enjeux discursifs des décors monumentaux dans 
le lieu ecclésial906.  

La part ornementale du décor est ici envisagée pour ses qualités sémantique et 
symbolique. On considère que ses formes sont dispersées dans le bâtiment en adaptant leurs 
contenus à l’espace dans lequel ils se trouvent et à ses enjeux. On s’intéresse à la disposition 
des ornements, aux infléchissements dans les motifs, aux ruptures thématiques et formelles qui 
sont autant de moyens de marquer une progression dans l’édifice et de valoriser les espaces 
orientaux. On porte également notre attention sur les associations de motifs comme 
compléments et reflets sémantiques dans ce cadre. De même, les aspects de circulation du 
regard et de focalisation par la disposition et l’action de décors ornementaux sont considérés en 
dernière partie de ce chapitre. 

 
III.2.2.1. La progression vers l’est 

 
Selon les propos de Sicard de Crémone (1155 ?-1215) dans son Mitrale, rédigé vers 1200 

et repris en 2012 dans Iter et locus de J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. Dittmar, la longueur de 
l’édifice est associée à « à la patience de celui "qui supporte les épreuves jusqu’à parvenir dans 
la patrie céleste" »907. Cette formule de l’évêque envisage le bâtiment ecclésial comme l’image 
monumentale d’une série de luttes spirituelles dans lesquelles le laïc doit s’illustrer afin 
d’atteindre l’abside, représentant le lieu de l’élévation de son âme, qui lui permettra d’atteindre 
la plénitude paradisiaque908.  

À l’intérieur de l’église, on remarque effectivement une progression marquée à différents 
niveaux sur l’axe ouest-est par l’action des décors ornementaux. Ils avancent dans le bâtiment 
en se dirigeant progressivement vers la baie axiale qui apparaît particulièrement mise en valeur 
dans les cas présentés ici. On relève également l’investissement des absides par le décor végétal, 
insistant sur sa comparaison avec l’Éden.  

III.2.2.1.1. Les effets de dynamique axiale 
 

Le cheminement physique et spirituel opéré dans le bâtiment est marqué par la disposition 
de motifs de plus en plus valorisés en avançant vers l’est. Leurs dessins montrent une 
progression formelle qui accroît petit à petit leur valeur. On les observe sous deux modalités 
dans les églises angoumoisines : par séquences ou par paires successives. Les séquences de 
supports sont disposées de manière évolutive dans la longueur de l’édifice, en empruntant 
parfois un cheminement sinueux. Les paires successives sont autant de passages formés par des 
supports installés en vis-à-vis dont les motifs marquent une progression de paire en paire sur 
l’axe ouest-est909.  

 

 

                                                           
906 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre II. 
907 Ibidem, chapitre I, p.7-8. Sicardus Cremonensis, Mitrale, I, 4 : longitudo eius longanimitas est quae patienter 
adversa tolerat donec ad patriam perveniat. 
908 Ibid. 
909 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre IV. 
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Progression thématique et symbolique des motifs  
 

Depuis l’ouest de la nef, des progressions sont marquées dans les motifs disposés en 
avançant vers l’est du bâtiment. Elles relèvent de deux natures ornementales distinctes, l’une 
employant des figures quand l’autre relève du végétal. 

La grande église prieurale de Châteauneuf-sur-Charente conserve un ensemble important 
de chapiteaux sur les trois vaisseaux de la nef, nous permettant d’observer plusieurs groupes910. 
On remarque d'abord une évolution dans la sélection des figures disposées d’ouest en est, puis 
dans les formules végétales. 

À l’ouest, nous avons pu voir que les figures de lions prennent des formes et des modes 
de représentations continus avec le décor du premier niveau de la façade occidentale (fig. 200 
= fil orange). Autour des seconds piliers de la nef ainsi que sur le second chapiteau engagé sur 
le mur gouttereau sud, les lions sont accompagnés d’oiseaux dans des motifs d’oiseaux 
prêcheurs ou dans des compositions les associant par le lien d’un rinceau végétal qui circule 
depuis le centre du chapiteau, pour se diriger vers les becs des oiseaux puis les gueules des lions 
(fig. 308 = fil jaune). C’est donc la vitalité et la perfection des végétaux divins qui viennent 
nourrir les figures allégoriques céleste puis terrestre (fig. 309). Les formes attribuées aux lions 
se montrent de plus en plus graciles à partir de la troisième travée, comme sur le troisième 
chapiteau engagé sur le mur gouttereau sud. Ils sont également entourés d’une végétation 
constituée de rinceaux denses et fins, s’épanouissant en de nombreuses petites palmettes. Ce 
paysage reflète la spiritualité intérieure des figures léonines, qui s’éloigne ici de sa version 
« sauvage » pour se rapprocher de la perfection divine. C’est également le cas des motifs des 
lions croisés, qui se développe à partir du second chapiteau engagé sur le mur gouttereau nord 
de la nef (fig. 308 = fil bleu et fig. 310). Les lions graciles et élancés sont accompagnés de trois 
figures aviaires chacun, dont l’une arrivant jusqu’à leurs oreilles. Ils sont entourés d’un paysage 
de rinceau assez sec, développant peu de palmettes. C’est également le cas du second chapiteau 
aux « lions croisés » sur la quatrième pile composée au nord de la nef. Sur le troisième et dernier 
modèle de la séquence, sur le cinquième chapiteau engagé du mur gouttereau sud, les lions 
montrent un grand dynamisme et sont entourés d’un paysage de palmettes denses et 
développées issues de la végétalisation de leurs queues. Sur les quatrièmes et cinquièmes 
chapiteaux engagés sur le mur gouttereau nord, les figures léonines sont également 
accompagnées d’une végétation reflétant leur vitalité spirituelle. Sur le quatrième chapiteau, les 
lions sont accompagnés d’oiseaux aux becs repliés sur leurs cous, dans un geste signifiant leur 
complémentarité911. La composition est similaire à celles du second chapiteau engagé sur le 
mur gouttereau sud. Sur la face principale du chapiteau, deux petites figures humaines sont 
représentées nues, prises dans les rinceaux et affrontées sur l’axe de la corbeille. Elles 
représentent l’âme humaine et ses déviances, puisqu’elles attrapent leurs chevilles en signe 
d’impuissance et d’échec912 (fig. 308 = fil rose, fig 309 et 311). Il s’agit d’une évolution du 
thème partant de l’écoute du prêche des oiseaux au sud-ouest vers un lion à l’âme élevée et en 
accord avec la figure aviaire allégorique du divin au nord-est.  

                                                           
910 Cf. Volume III, notice III.5., p. 168-174. 
911 Garnier, 1982, p.86 ; Méhu, 2015, p. 277-278. 
912 Garnier, 1982, p.233 ; Garnier 1989, p. 261. 
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Le cinquième chapiteau engagé sur le mur gouttereau nord mêle des lions croisés sur la 
face principale à des humains sur les angles latéraux. Ces derniers sont dénudés, représentant 
leur nature la plus naïve, et pris dans les rinceaux denses soufflés par les lions souriants et 
valorisés. Ils tiennent chacun dans leurs gueules une main de l’homme et portent leurs pattes 
antérieures relevées sur leurs bustes, signifiant leur nature protectrice913. Sur les parties 
latérales, les hommes s’agrippent aux rinceaux, de manière à croître et à élever leur âme dans 
le même sens que celles des lions. On se trouve donc ici sur l’aboutissement d’une séquence où 
la hiérarchisation des figures est perceptible : dans un premier temps, les lions écoutent les 
oiseaux. Ils élèvent ainsi leurs âmes afin de protéger et guider les Hommes (fig. 308 = fil mauve 
et fig. 311). Ce chapiteau entre également en résonnance avec celui positionné sur la face 
occidentale du quatrième pilier au sud du vaisseau central de la nef. Une figure humaine vêtue 
au centre de l’image est entourée de deux lions levant une patte protectrice sur le personnage. 
Ils crachent une grande quantité de rinceaux à palmettes vers les parties latérales du chapiteau. 
Ils présentent aussi de larges crocs et une langue pointue. Leurs langues sont attrapées par 
l’homme qui se détourne de leurs rinceaux. On peut comprendre cette représentation comme 
une mise en garde contre la mauvaise parole.  

On remarque donc ici une disposition progressive sur l’axe ouest-est de la nef, impliquant 
d’abord des lions – par écho avec la façade – qui sont ensuite associés avec des oiseaux et des 
végétaux, avant de faire intervenir des figures humaines dans un troisième temps dans la partie 
orientale de la nef. Le cheminement spirituel qui se dégage de leur agencement est porté par la 
sémiotique de leurs interactions et reflété par la forme et le développement des motifs 
végétalisés exprimant leurs vitalités intérieures.  

La disposition des modèles de chapiteaux entièrement végétalisés fonctionne de la même 
manière que dans la nef. À l’ouest, un groupe fait le tour de la pile méridionale et s’étend jusque 
sur le chapiteau occidenté de la seconde pile septentrionale du vaisseau central (fig. 252 = fil 
vert). Sur cet ensemble, les motifs sont composés de palmettes recroquevillées dans des 
compositions symétriques et valorisées, mais qui reflètent une faible vitalité spirituelle (fig. 
312). C’est également le cas du chapiteau à l’est de la première pile au nord du vaisseau central 
et du premier chapiteau engagé dans le mur gouttereau sud (fig. 252 = fil jaune). Ces deux 
supports comportent une couronne de volutes enroulées en plus dans la partie supérieure (fig. 
313). À partir des secondes piles du vaisseau central de la nef, un nouveau modèle de chapiteaux 
végétalisés se développe, avec de gros rinceaux et dont les larges palmettes sont rassemblées 
en bouquets (fig. 252 = fil vert foncé). La symétrie et la lisibilité de leurs structures ainsi que 
l’épanouissement des palmettes reflètent une élévation spirituelle supérieure par rapport au 
modèle précédent (fig. 255). Celui-ci se rapproche des formes considérées comme 
paradisiaques914. Ils circulent jusque dans les parties orientales de la nef, avec des palmettes 
encore enroulées aux angles sur les supports occidentaux et un épanouissement général plus 
important dans la partie orientale. Un troisième et dernier groupe prend place dans la moitié est 
de cette partie du bâtiment (fig. 238 = fil vert pâle). Il s’agit de motifs composés de grosses 
palmettes lisses et plates, qui sont encore recroquevillées sur les quatrièmes et cinquièmes 

                                                           
913 Angheben, 2003, p. 81-82 ; cf. partie III.1.1.1.2., p. 110-112. 
914 Cf. partie I.2.1.2.1., p. 33-38. 
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travées de la nef, avant de s’épanouir dans la partie sud-est de la nef et dans l’absidiole du bras 
sud du transept (fig. 257).  

Les motifs végétalisés suivent donc le même cheminement que les représentations 
figurées et marquent une progression dans l’église. Ce principe avait déjà été relevé dans les 
églises de Saint-Nectaire et Saint-Marcelin-de-Chanteuge, en Auvergne915. Ici, deux pôles se 
distinguent, avec le premier groupe à l’ouest, et le dernier à l’est. Le second ensemble des 
végétaux en « bouquets » montre une dispersion plus large qui permet d’unifier l’ensemble en 
en reliant tous les espaces.  

Les chapiteaux conservés dans l’église Saint-Jean-Baptiste de Ronsenac, contemporaine 
de celle de Châteauneuf-sur-Charente916, montrent également une évolution des formes et de 
leurs symboliques, avec une dynamique méliorative vers l’est. Deux groupes montrent une 
progression dans la spiritualité des figures humaines disposées d’ouest en est. L’ensemble des 
hommes dans les végétaux apparaît le plus à l’ouest (fig. 314 = fil jaune). Les figures humaines 
se présentent d’abord dans un ensemble de rinceaux denses et emmêlés, avec peu de palmettes, 
qui reflètent un esprit peu élevé917 (fig. 315). Les visages humains sont ensuite disposés au-
dessus de palmettes jaillissantes, en plein épanouissement. Enfin trois hommes se dressent entre 
les végétaux verticaux, auxquels ils s’agrippent afin de faire croître leurs âmes vers les cieux, 
sur leurs modèles. La forme des végétaux est donc adaptée pour exprimer la qualité de la 
spiritualité des figures, avec un développement progressif du nord-ouest vers le sud-est. Le 
second groupe des figures humaines montre des hommes aux barbes divisées, signifiant 
l’ambivalence de leurs esprits (fig. 314 = fil rouge). Au nord-ouest, l’homme, représenté jeune 
et aux cheveux longs, tient les deux parties de barbes étirées sur les parties latérales dont seule 
celle au nord est végétalisée (fig. 316). Au sud, l’homme vieilli, marquant l’avancée de son 
cheminement spirituel vers plus de sagesse918. Il tient également les deux pans de sa barbe sur 
les côtés, qui sont tous deux épanouis. Au nord-est, la barbe montrant la désunion de l’esprit a 
disparu. L’homme porte des vêtements ornés de perles, les deux mains sur les hanches en signe 
d’autorité.  

Les motifs végétalisés présentent des associations de formes qui vont dans le même sens. 
Au sud-ouest de la nef, deux chapiteaux en vis-à-vis portent des motifs de palmettes, les unes 
alternées, les autres croisées et enroulées sur les angles, qui se retrouvent mêlés sur un chapiteau 
au nord de la nef (fig. 314 = fil vert 1 et fig. 317). Ce dernier chapiteau avance légèrement vers 
l’est par rapport aux deux premiers. Sur le mur nord, deux chapiteaux de la moitié sud montrent 
le même motif de rinceaux à palmettes, avec des feuilles recroquevillées à l’ouest, qui 
s’épanouissent à l’est (fig. 314 = fil vert 2 et fig. 318).  

À l’instar des observations réalisées dans le décor de la nef de l’église de Châteauneuf-
sur-Charente, l’ensemble de Ronsenac montre plusieurs portions de cheminement qui, à travers 
différentes figures et motifs végétalisés à suivre sur son parcours, expriment l’iter du lieu 
ecclésial et le relie à celui du laïc.  

                                                           
915 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre III et V. 
916 Gensbeitel, 2013. Réalisée durant le second quart du XIIe siècle. 
917 Cf. partie I.2.1.2.1., p. 33-38. 
918 Garnier, 1989, p. 88-89. 
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L’église abbatiale de Puypéroux montre également une évolution de motifs végétalisés 
sur son axe ouest-est919 (fig. 319). Sur les quelques chapiteaux conservés dans la nef, un support 
positionné à l’angle sud-ouest du vaisseau est entièrement végétalisé (fig. 320). Il comprend un 
ensemble de rinceaux denses, serrés et désordonnés qui exprime une nature défavorable à 
l’homme et reflète l’âme des individus peu élevés, voir des damnés920. Dans la croisée du 
transept, les végétaux prennent des formes ordonnées, avec des vanneries au sud et de courts 
rinceaux à palmettes sur la pile nord-ouest de la travée. Les palmettes sont encore 
recroquevillées et de petites dimensions. Enfin, dans le chevet, les motifs sont composés de 
rinceaux à palmettes allongées et plus épanouies, qui emplissent l’ensemble des supports pour 
exprimer leurs vitalités physique et spirituelle. Le cheminement du végétal prend donc place 
dans l’ensemble de l’église et la variation des motifs montre une valorisation de plus en plus 
importante des compositions en avançant vers l’est.  

Dans la nef de l’église abbatiale de Saint-Amant-de-Boixe, réalisée dans la seconde 
moitié du XIIe siècle, le décor est concentré sur les chapiteaux relativement dépouillés921. Des 
têtes sculptées rehaussent les angles supérieurs des supports (fig. 321). Les visages relèvent de 
formes humaines, animales ou d’hybridation entre les deux. On remarque ici une répartition 
ordonnée des motifs dans la longueur de la nef, laissant la majorité des figures hybrides dans 
sa partie occidentale, tandis qu’en montant vers l’est, elles deviennent de plus en plus lisibles 
et apaisées (fig. 322). Dans la partie orientale, le nombre de corbeilles lisses avec des visages 
aux angles supérieurs diminue, pour laisser la place à des supports sobres aux motifs 
géométrisants.  

Le cheminement image ici le parcours spirituel et physique du laïc en employant des 
formes auxquelles il peut directement s’identifier. Les représentations montrant une nature 
monstrueuse reflètent la bassesse d’esprit d’un homme au parcours spirituel à peine initié. La 
multiplication des visages humains dans l’axe de l’iter du bâtiment fait preuve de son 
amélioration à mesure de sa progression dans son développement spirituel.  

Dans les églises de Sainte-Colombe et Saint-Jean-Baptiste de Coulgens922, des paires 
forment des passages marquant des évolutions formelles et symboliques progressives.  

À Sainte-Colombe, la première paire de chapiteaux, aux extrémités occidentales de la nef, 
est sculptée de motifs végétalisés ordonnés, à palmettes recroquevillées et enroulées aux angles 
(fig. 323). Le chapiteau au sud porte une petite représentation léonine au dé médian soufflant 
de petites palmettes. La seconde paire associe un chapiteau au nord qui développe des rinceaux 
géométrisants à palmettes en cours d’épanouissement et une figure humaine associée au coq 
sur sa partie orientale. Au sud, le chapiteau développe également des rinceaux à palmettes un 
peu plus ouvertes, entre des motifs d’entrelacs des files de croissants. Un nœud arrive juste sous 
la gueule d’une figure léonine valorisée sur le dé médian. De part et d’autre de la couronne 
supérieure du support, de petites figures aviaires sont penchées sur les palmettes encore 
enroulées aux angles.  

                                                           
919 Cf. Volume III, notice III.7., p. 251-261. 
920 Cf. partie I.2.1.2.1., p. 33-38. 
921 Cf. Volume III, notice III.8., p. 299-301. 
922 Daras, 1956 ; Ternet, 2006, p. 471-474 et p. 611-613. Les deux églises sont datées de la première moitié du 
XIIe siècle. 
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La troisième paire fait s’affronter un chapiteau aux figures léonines bicorporées au nord 
et des figures aviaires bicéphales au sud. Les lions sont souriants et végétalisés par les queues, 
pour assurer leur bienveillance. Celui dirigé vers l’est montre tout de même quelques crocs, 
tout en conservant sa posture de gardien. Au sud, les oiseaux (un oiseau différencié par sa crête 
et un aigle) symbolisent l’union des royaumes céleste et terrestre. Les deux chapiteaux portent 
des représentations complémentaires, l’une présentant deux corps, l’autre deux têtes et 
associant les figures allégoriques des divinités céleste et terrestre. La quatrième paire associe 
quatre fauves aux aires de bêtes féroces923 au nord et des personnages humains, nus aux barbes 
divisées de part et d’autre du support, avec une figure sainte en orant au centre. Les lions sont 
végétalisés, reflétant leur nature terrestre et ambivalente, mais le chapiteau n’est pas végétalisé 
et des boules ont été laissées aux angles. De l’autre côté, les barbes divisées indiquent également 
l’ambiguïté de l’âme humaine924. 

La progression fonctionne donc ici à la fois sur la densité de la représentation comme sur 
la valeur sémantique choisie. Les représentations sont de plus en plus denses et complexes, les 
végétaux se développent jusqu’à arriver à la paire associant les figures aviaires et léonines, qui 
commencent à montrer leur nature ambivalente, avant les chapiteaux suivant qui insiste sur ce 
thème. Le discours supporte ici la progression du cheminement spirituel du laïc, mais invite à 
la vigilance.   

À l’église de Coulgens, on compte trois paires qui avancent sur l’axe de la nef. La 
première association montre des chapiteaux aux corbeilles lisses avec des volutes à peine 
esquissées et enroulées sur les angles (fig. 324). Au sud, il s’agit de palmettes, avec une petite 
gueule léonine au dé médian, également peu détaillée. Les volutes figurent des visages humains 
aux barbes divisées en deux en direction de l’ouest et une barbe pleine et unie vers l’est. La 
différenciation entre les deux engage à identifier le pôle occidental de l’édifice et l’extérieur 
comme l’espace des luttes intérieures, alors que la direction du sanctuaire permet à l’homme 
d’élever et d’unir son esprit925. La seconde paire de chapiteaux développe des végétaux sur la 
corbeille au nord, avec des entrelacements de rinceaux et des palmettes qui commencent à 
s’ouvrir sur le chapiteau au sud, deux lions sont croisés, avec les gueules aux angles. Ils sont 
végétalisés par les queues, mais montrent des crocs, ce qui engage ici également à considérer 
l’ambigüité de leurs comportements. La dernière paire associe le chapiteau divisé en deux avec 
un être torturé par un démon et un homme couronné, faisant face aux figures prostrées sur leurs 
genoux926. Ici comme à Sainte-Colombe, la nature progresse le long des quelques supports de 
la nef, notamment à travers le développement d’une nature végétale dense et valorisée. Le 
discours de l’iter engage encore une fois à se méfier de la nature humaine et de ses penchants 
démoniaques en avançant dans son cheminement spirituel.  

Les édifices présentés ici montrent des associations de motifs sur les chapiteaux, 
formulant une amélioration des formes représentées en avançant vers l’est. Dans les deux 
édifices à nef unique précédemment cités, la dynamique axiale du lieu ecclésial est 
exclusivement marquée, avec des motifs associés par paires en vis-à-vis et montrant une 

                                                           
923 Cf. III.1.1.1.3., p. 106-110. 
924 Garnier, 1989, p. 88-89. 
925 Ibidem. 
926 Cf. partie III.2.1.2.1., p. 182-184. 
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amélioration progressive en se dirigeant vers le sanctuaire. Dans des édifices de dimensions 
plus importantes, dont les nefs comprennent souvent trois vaisseaux, les parcours sont 
multipliés, présentant toujours une dynamique progressive simulant un parcours physique et 
spirituel vers l’est, mais pouvant développer des digitations sur les parties latérales et 
notamment vers les bras du transept.  

Nous allons nous intéresser à la formulation du cheminement axial dans le cadre du chevet 
et de l’abside, qui montre une structuration plus stricte que celle de la nef.  

Des passages dans l’abside jusqu’à la baie axiale   

Dans les absides, la dynamique des cheminements entre les motifs et la formation de 
passages avec des paires progressives se font également remarquer. Elles avancent en direction 
de la baie, qui bénéficie d’un traitement valorisant.  

À la cathédrale d’Angoulême927, les chapiteaux forment des associations par paires dans 
l’abside (fig. 325). Sur les supports à l’est de la première travée barlongue, les chapiteaux sont 
végétalisés avec les mêmes compositions (fig. 326). Ils sont constitués de deux couronnes de 
doubles palmettes alternant les formes épanouies et recroquevillées avec des volutes enroulées 
sur le dé médian ainsi que sur les parties latérales pour le chapiteau au nord. Sur les chapiteaux 
des pilastres, les deux portions dirigées vers l’ouest présentent des figures léonines bicorporées 
dressées sur leurs antérieurs. Ils présentent des formes valorisées, avec leurs sourires et leurs 
queues largement végétalisées de palmettes épanouies. Celles-ci, comme les suivantes, peuvent 
être considérées comme des figures protectrices du sanctuaire928. De la même manière, les 
motifs des parties orientales sont également constitués des mêmes motifs avec un ensemble 
végétal dense supportant une petite figure léonine assise dans les rinceaux. La symétrie est donc 
parfaite dans le passage valorisant mis en œuvre entre ces deux supports. C’est également le 
cas sur la paire suivante à l’est de la seconde travée barlongue (fig. 327). Les chapiteaux sont 
végétalisés, comprenant deux couronnes de doubles palmettes alternées avec des palmettes 
retournées sur les angles. Elles sont surmontées d’un ruban orné de petites palmettes 
jaillissantes au sud et de dents de scie au nord. Sur les parties occidentales des chapiteaux de 
pilastres, des figures léonines disposant toujours de tous les attributs de la figure positive sont 
représentées de profil et recourbées vers la partie orientale de l’abside. À l’est des chapiteaux, 
deux lions sont assis dans les palmettes épanouies, levant une patte protectrice devant eux929. 
Celui au sud de l’abside baisse la tête en signe d’humilité tandis que celui au nord relève le 
menton vers la baie axiale.  

Les sculptures des colonnes engagées dans les pilastres de part et d’autre de la baie axiale 
sont ensuite associées (fig. 328). Ici, les représentations disposées face à face engagent les 
mêmes thématiques, les figures prennent les mêmes postures, mais leurs attributs diffèrent pour 
exprimer des valeurs et des comportements contraires. Les chapiteaux de colonnes engagées 
sont végétalisés avec deux couronnes de palmettes alternées au sud, des palmettes épanouies 
aux angles, des volutes enroulées dans la partie supérieure et des fleurons aux dés médians. Le 
vocabulaire mis en œuvre est valorisant, faisant preuve d’organisation et de vitalité. Au sud, le 

                                                           
927 Cf. Volume III, notice III.1., p. 22-27. 
928 Angheben, 2003, p. 81-82. 
929 Cf. partie III.1.1.1.2., p. 110-112.  
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chapiteau est à l’inverse peu orné, avec une partie de la corbeille laissée lisse, des palmettes 
recroquevillées en boule, des palmettes recourbées sur les angles et de fines lignes de billettes 
aux dés médians. La formule exprime une faible vitalité, reflétant la nature des figures qui 
l’encadrent. Ici, deux lions adossés et recourbés sur les plaques à l’ouest montrent une crinière 
méchée et des crocs acérés, avec une queue végétalisée qui les associe au monde terrestre. Ils 
sont opposés aux deux lions fins disposés au nord, presque imberbes, souriants, qui se suivent 
et se regardent. Leurs queues végétalisées montrent également une densité plus importante que 
pour les figures au sud. Sur les plaques à l’est du support, des figures sont représentées en 
direction de la baie. Elles lèvent une patte sur une figure humaine au nord et un visage plus 
difforme au sud. Les lions sont différenciés par l’action de leurs attributs : au sud, la crinière 
est épaisse, presque exubérante et le sourire carnassier. Il présente tout de même une queue 
végétalisée équivalente à celle du lion au nord. Il est ici souriant, avec un toupet sur le dessus 
du crâne et quelques même de crinière sur l’encolure. Le ruban perlé qui lui entoure la patte 
antérieure permet également de le reconnaître comme une figure valorisée à caractère 
christique. Les deux groupes de chapiteaux représentent donc deux polarités opposées de 
comportement qui se traduit par des reflets contraires de leur animation intérieure.  

Les chapiteaux qui les précèdent de part et d’autre dans l’abside leur sont 
complémentaires et c’est pour cette raison que ce sont les seuls à ne pas fonctionner par paires, 
en vis-à-vis. Au nord, les motifs exclusivement végétalisés dans une construction valorisante 
reflètent tout le caractère positif des figures léonines protectrices représentées sur les supports 
au nord de la baie (fig. 325 = flèche verte et fig. 329). Sur l’ensemble des supports au sud du 
groupe à valeurs négatives, on trouve des figures protectrices – avec le lion ailé – et 
combattantes – avec les deux anges achevant la figure humaine déviante sous sa lance (fig. 325 
= flèche rouge et fig. 329). Elles se tiennent de ce côté des figures léonines négatives de manière 
à les cerner et à maintenir leur résonance dans cet espace sans leur laisser l’opportunité de se 
répandre dans le reste du bâtiment. Le chapiteau reprend le même motif que sur le chapiteau au 
sud-ouest, liant le groupe au reste du chevet.  

On voit donc ici une succession de passages valorisants qui expriment une valeur de plus 
en plus importante, dans les postures et les attributs apposés sur les lions et les végétaux, 
aboutissant sur la perfection des figures au nord de la baie axiale. Les éléments disposés sur la 
partie sud de la baie viennent en contrepoint de cet iter valorisant, rappelant les possibilités de 
déviance dans le cheminement spirituel, dont il faut se garder et se protéger.  

Le parcours établi par l’ornement et l’architecture mène en direction de la baie axiale, qui 
est ici valorisée par un décor singulier composé de remploi de chapiteaux antiques en marbre 
(fig. 330). On comprend également que leurs motifs relèvent d’une source formelle et 
thématique pour les supports disposés dans l’ensemble du bâtiment. La baie est aussi valorisée 
à l’extérieur avec la scène de « victoire » installée au-dessus de son ouverture (fig. 331). On 
retrouve ici les deux figures léonines opposées : fauve au sud et protectrice au nord, qui 
correspondent donc avec la disposition intérieure. Elle se dirige vers la figure centrale glorieuse 
dans un paysage de végétaux denses. 
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Seule l’église de Puypéroux, dont le chevet à chapelles rayonnantes est également 
dépourvu de déambulatoire, présente un système d’ornementation et de valorisation de l’iter 
qui peut être comparé à celui de la cathédrale930.  

À l’exception des corbeilles à motifs d’entrelacs et de palmettes jaillissantes disposées au 
sud-est de l’abside, les chapiteaux conservés présentent tous une ornementation végétale 
suivant les mêmes modèles. À l’extrémité nord-ouest de l’abside, le chapiteau arbore des 
palmettes molles remontant sur les angles et les parties latérales de la corbeille (fig. 332). Au 
centre de chaque face, une tige est dressée et se développe faiblement en éventail dans la partie 
supérieure. Ce modèle est repris sur le chapiteau à l’est de la baie de la première absidiole au 
nord (fig. 333). Les palmettes sont ici légèrement plus dessinées et l’éventail central un peu 
plus étendu : l’ensemble s’épanouit. La corbeille en vis-à-vis à l’ouest de la baie montre un 
motif différent avec de larges palmettes circonscrites dans de fins rinceaux qui retombent 
mollement sur les angles du support.  

Le chapiteau suivant au nord de l’abside, réceptionnant l’arcature entre les absidioles 
nord-ouest et nord-est, présente de longues palmettes qui remontent en formant une courbe 
concave sur la face principale, pour venir s’enrouler en volutes dans les angles (fig. 334). Une 
nouvelle palmette allongée est positionnée sur le dé médian. Le chapiteau qui lui fait face dans 
le chevet, ente les absidioles sud-ouest et sud-est, présente également un ensemble de palmettes 
dressées, suivant cette fois-ci une forme convexe et s’enroulant de même en volutes dans les 
angles. Ici, un fleuron est installé sur le dé médian de la face principale (fig. 335). Les deux 
supports présentent donc des motifs similaires qui se répondent en vis-à-vis dans le chevet. Ils 
forment un seuil dans l’avancée vers l’est, avec des motifs présentant une abondance et une 
structure symétrique qui les valorise davantage par rapport à ceux disposés à l’ouest de l’abside.  

Les chapiteaux d’encadrement de la baie de l’absidiole sud-est de l’abside portent des 
motifs à larges palmettes molles (fig. 336) qui rapellent ceux de l’absidiole nord-ouest (fig. 
333). Le feuillage apparaît sec sur le chapiteau à l’ouest tandis qu’il est plus souple sur la 
corbeille à l’est. Les feuilles sont ici alternativement tournées vers le haut puis le bas du support.  

De l’autre côté de l’abside, les chapiteaux disposés de part et d’autre de la baie de 
l’absidiole au nord-est du chevet présentent des motifs plus détaillés (fig. 337). Du côté 
occidental, le motif des palmettes alternées est réengagé, mais elles sont ici plus fines, resserrées 
les unes contre les autres, formant un motif globalement plus dense. Dans les angles supérieurs, 
des volutes sont ajoutées, alors qu’elles étaiet jusqu’ici réservées aux chapiteaux de grands 
modules. La corbeille installée du côté oriental de la baie reprend le motif aperçu à l’est de la 
baie nord-ouest, avec des palmettes dressées dans les angles et un éventail godronné sur la partie 
centrale de chaque face (fig. 333). Le motif est ici encore un peu plus détaillé et épanoui que 
sur les modèles précédents.  

Autour de l’absidiole axiale, on conserve seulement les chapiteaux de grands modules, 
ceux qui encadraient la baie ayant disparu. Ils présentent des compositions similaires de part et 
d’autre. Au nord, la corbeille porte des palmettes dressées aux angles, encadrées par de 
nouvelles fines palmettes vues de profil qui viennent s’enrouler en volutes sur les angles (fig. 
338). Au centre de la face principale, le motif godronné s’épanouit en éventail. Sur le dé médian 
des faces latérales, ce sont des fleurons qui viennent couronner la composition. Sur la corbeille 

                                                           
930 Cf. Volume III, notice III.7., p. 258-260. 
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au sud, de larges palmettes viennent s’enrouler de la même manière dans les angles pour former 
des volutes. Au centre de la face principale, une tige est dressée, qui vient s’épanouir en feuilles 
retombant de part et d’autre dans la partie supérieure. La forme du végétal rappelle celle de 
l’arbre, particulièrement valorisée pour sa croissance verticale, en direction des cieux931. Il 
s’apparente ici au palmier, qui est un arbre particulièrement valorisé dans les textes bibliques 
ainsi que dans l’exégèse932. Le traité ou sermon « du palmier », qui prend une forme définitive 
au cours du XIIIe siècle933en fait un objet idéal de contemplation934. 

Ces chapiteaux se répondent donc à nouveau, formant un dernier passage dans l’abside 
avant la baie axiale. Leurs décors denses, reprenant des motifs au caractère antiquisant, 
montrent une valorisation encore supérieure par rapport au précédent. Il s’agit donc d’une 
succession de seuils marquant une progression formelle et symbolique, simulant une avancée 
spirituelle représentée par l’amélioration des formes végétales tout au long de l’abside (fig. 
339). Bien qu’on ne conserve plus ici les chapiteaux d’encadrement de la baie axiale, on 
considère que l’agencement des décors contribue ici à la mettre en valeur.  

Dans une moindre mesure, d’autres édifices angoumoisins montrent la mise en œuvre 
d’un cheminement singulier dans l’abside, fonctionnant soit par l’action de paires associées en 
symétrie ou par une progression thématique et symbolique avançant dans les décors des 
chapiteaux en direction de l’est et de la baie axiale.  

À l’église Saint-Gervais-Saint-Protais de Pérignac935, les chapiteaux de l’abside sont 
associés par paires grâce aux motifs de leurs tailloirs. Sur les parties méridionales et orientales 
de l’abside, les corbeilles sont végétalisées avec des couronnes de feuilles dentelées, épanouies 
et disposées en couronnes (fig. 340 et 341). Au nord, il s’agit de compositions similaires, mais 
avec de grosses feuilles de palmettes enroulées. Il semble qu’il s’agisse ici de différencier la 
partie nord avec une forme de végétal moins valorisée et de marquer ainsi la faveur accordée à 
la partie méridionale de l’édifice en l’associant à la baie axiale936.  

Les deux tailloirs disposés en vis-à-vis à l’ouest sont ornés d’une ligne de motifs percés, 
en billettes au nord et en croissants au sud (fig. 340). La paire de chapiteaux suivante porte des 
tailloirs à motifs de chevrons, puis les chapiteaux de part et d’autre de la baie partagent le même 
décor de palmettes circonscrites (fig. 341). Ici, on remarque une progression dans la densité et 
la valeur sémantique du décor apposé en avançant vers l’est.  

À l’église de Lichères, l’abside comprend des paires de chapiteaux guidant le 
cheminement physique et spirituel vers la baie axiale, ainsi que des chapiteaux de colonnettes 
associés marquant un parcours progressif937 (fig. 342).  

Les deux groupes de chapiteaux disposés à l’entrée de l’abside sont identiques, marquant 
un seuil spirituel gardé par une quaternité léonine938 (fig. 343). En avançant vers la baie axiale, 

                                                           
931 Cf. Volume I, partie I.2.1.2.1. 
932 NT, Évangile de saint Jean, 12, 12 :19 ; AT, Livres Historiques, I Macchabées, 13, 51. 
933 Zink, 1976, p.52-56. 
934 Zink, 2010, p. 68.  
935 Ternet, 2006, p. 547. Datée du second quart du XIIe siècle. 
936 Rauwel, 2013, p. p. 176-178. 
937 Cf. Volume III, notice III.6., 219-221. 
938 Cf. partie III.1.1.1.2., p. 110-112. 
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la seconde paire de chapiteaux exploite le même motif constitué de feuilles jaillissantes, 
recourbées sur les angles et surmontées d’un ruban de losanges percés en série (fig. 342 = 
flèches vertes et fig. 343). Les chapiteaux de grand module de part et d’autre de l’abside 
engagent les mêmes végétaux à rinceaux souples et entrecroisés développant de petites 
palmettes, exprimant leur vitalité. Le parcours des entrelacements des rinceaux varie sur les 
corbeilles, mais la valeur du décor est inchangée, portant la vertu de la végétation paradisiaque. 
Une progression est ici perceptible dans la valeur portée par les végétaux mis en œuvre en se 
rapprochant de la baie : d’abord palmettes enroulées, elles s’épanouissent et sont magnifiées 
par l’ajout d’un ruban au motif géométrique, avant de voir l’apparition de rinceaux reflétant le 
développement prolifique et valeureux de l’âme au bout du cheminement.  

Dans la partie occidentale de l’abside, quatre chapiteaux de colonnettes portent des 
représentations de lions, dont les attributs et les postures marquent une progression (fig. 342 = 
flèches turquoise et fig. 344). E premier lieu, une figure de fauve est sculptée au sud-ouest de 
l’abside, la croupe relevée dans un geste de course. Il peut s’agir d’un léopard, en considérant 
les points réguliers piqués sur son corps. Cette corbeille de colonnette est associée à une figure 
de lion sur la partie sud-ouest qui prend la même posture dans un paysage végétalisé. Celui-ci 
emprunte tous les attributs du lion valorisé. Il se trouve face à une corbeille végétalisée de 
rinceaux à palmettes symétriques et ordonnés soufflés par une gueule léonine à l’angle, de 
mêmes formes que celles du lion en vis-à-vis. Ces deux corbeilles sont associées et le paysage 
végétal reflète la vitalité et l’élévation d’esprit du lion. La même figure se retrouve bicorporée 
au sud-est de l’abside, levant une patte antérieure protectrice sur des palmettes. L’association 
des motifs image donc un parcours spirituel et leur agencement l’associe à un cheminement 
vers l’est de l’abside.  

 

L’abside de l’église Notre-Dame de Charmant939 montre également un parcours par 
l’association de chapiteaux affrontés par paires avec des motifs de plus en plus valorisants en 
avançant vers la baie axiale (fig. 345). Leur sculpture moins abondante correspondant au décor 
mis en œuvre dans d’autres églises de la même période, comme la nef de l’église de Saint-
Amant-de-Boixe. Les deux premiers supports à l’ouest sont laissés nus, puis la paire suivante 
présente des visages schématisés aux angles. Enfin, les derniers supports à l’est montrent des 
motifs de volutes schématisées et liées sur l’axe de la corbeille. Bien que l’ornement soit réservé 
aux parties supérieures des corbeilles, le choix des motifs valorise l’avancée vers l’est, avec 
l’application des décors végétalisés, plus vertueux que les figures humaines, au plus près de la 
baie.  

 

À l’église Sainte-Eulalie de Champniers, les chapiteaux ne sont pas associés en vis-à-vis, 
mais une répartition des motifs dans une dynamique méliorative depuis l’ouest vers l’est (fig. 
346)940. Au sud-ouest, deux chapiteaux montrent des rinceaux denses et emmêlés sans aucune 
palmette, rappelant la nature reflétant l’âme des damnés941 (fig. 347). Les deux chapiteaux de 
colonnettes à l’extrémité nord-ouest portent des sculptures de végétaux qui ne couvrent pas 
l’entièreté de la corbeille et dont les rares feuilles sont recroquevillées voir totalement enroulées 

                                                           
939 Ternet, 2006, p. 457. Datée du milieu du XIIe siècle. 
940 Cf. Volume III, notice III.4., 142-144. 
941 Cf. partie I.2.1.2.1., p. 37. 



Partie III : Fonctions et usages de l’ornement dans le décor sculpté monumental aux XIe et XIIe siècles 

Volume I, 208 

(fig. 348). Ils reflètent un manque de vitalité spirituel. En avançant dans l’abside, les supports 
montrent des végétaux de plus en plus valorisés, notamment avec les formules verticales à 
l’ouest de la nef (fig. 349). Il s’agit de rinceaux développant des tiges vers la hauteur avec des 
palmettes enroulées, formant un petit arbre et prenant donc une valeur supérieure942. À l’est et 
notamment autour de l’abside, les chapiteaux sont couverts de motifs de rinceaux organisés à 
palmettes épanouies ou des couronnes de palmettes jaillissantes, exprimant l’ordre et la vitalité 
des paysages de l’Éden (fig. 350). 

L’épanouissement et la régulation des motifs fonctionnent donc ici en association avec 
l’iter du bâtiment, comme dans tous les décors des absides précédemment citées. Il se dirige 
vers l’est, jusqu’à mettre en valeur l’encadrement de la baie axiale. Le cheminement mis en 
place dans les édifices religieux au moyen de l’architecture et de ses ornements ne s’arrête pas 
à l’abside. La baie axiale, dans la continuité de l’autel, et son apport de la lumière divine sont 
bien au centre de la liturgie.  

La végétalisation de l’église de Champniers rappelle également à celles d’autres 
bâtiments, où les végétaux sont le décor privilégié de cette partie de l’édifice.  

 
À travers les différents exemples qui ont été développés, on peut constater que la 

dynamique axiale du lieu ecclésiale est singulièrement marquée dans l’abside. Elle travaille 
généralement grâce à une succession de paires de chapiteaux associés dont les motifs marquent 
une progression méliorative en avançant vers la baie axiale. Ce dernier élément apparaît 
particulièrement mis en valeur ici, avec un processus décoratif et discursif centré autour de sa 
lumière et même parfois doublé sur sa partie externe (comme à la cathédrale). Le processus de 
mise en valeur de l’iter fait tout particulièrement intervenir l’ornementation végétale, ce qui 
nous amène à interroger son rôle dans cet espace.  

 

III.2.2.1.2. La végétalisation des parties orientales 
 

L’application dense et variée de motifs végétalisés dans les absides a déjà été remarquée 
en Auvergne dans les travaux de J. Baschet, J.-C. Bonne, et P.-O. Dittmar, notamment sur les 
chapiteaux des églises de Notre-Dame du Port à Clermont-Ferrand et Notre-Dame D’Orcival943.  

Dans les églises angoumoisines, on relève d’abord une progression des représentations 
sur l’axe ouest-est du bâtiment, pour devenir l’objet majeur du décor des absides. La 
végétalisation des absides est mise en œuvre à deux niveaux : sur les chapiteaux d’une part et 
sur des supports continus (comme des lignes d’archivoltes) d’autre part.  

La progression du végétal d’ouest en est 

Les représentations végétalisées sont nombreuses dans le chevet. Leur capacité 
d’évocation du paradis céleste en fait un ornement de choix pour l’expression de la valeur et de 
la fonction de cet espace944. 

 

                                                           
942 Cf. partie I.2.1.2.1., p. 36-37. 
943 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre IV et VI. 
944 Cf. partie. I.2.1.2.1., p. 33-38. 
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À l’église abbatiale de Cellefrouin, les chapiteaux des colonnes encagées des piles de la 
nef présentent un fort épannelage (fig. 351)945. Les volumes sont laissés lisses, à l’exception 
des angles rehaussés de volutes et des dés médians où deux brins enroulés sont affrontés.  

Les premiers motifs végétalisés, accompagnés de quelques éléments figurés, sont 
introduits sur les piles orientales de la croisée, à l’entrée du sanctuaire (fig. 352). Sur la pile 
nord, un ensemble végétal, organisé et détaillé prend sa source dans le souffle d’une tête 
humaine représentée sur le dé médian de la face principale du chapiteau (fig. 353). Sur la pile 
sud, le motif est majoritairement végétalisé et divisé horizontalement en deux parties. Le 
registre inférieur présente un entrelacs consistant en une large tresse fermée et dessinée par des 
rinceaux qui se développent dans la partie supérieure, s’épanouissant en palmettes. Les angles 
sont ici soulignés par de larges palmettes grasses enroulées. Sur le dé médian de la face 
principale, une petite représentation animale semblable à un agneau est installée. 

Dans l’abside, le décor sculpté est majoritairement végétalisé. Elle est ouverte par un arc 
en plein cintre réceptionné par des chapiteaux à motifs végétaux de part et d’autre. Au nord, le 
support est divisé en deux parties, avec trois végétaux verticaux sur la partie inférieure, 
développant de grosses palmettes molles sur les côtés, à la manière de palmiers (fig. 354). Le 
palmier est un arbre particulièrement valorisé dans les textes bibliques946 ainsi que dans 
l’exégèse, qui en fait un objet idéal de contemplation947. Sur le chapiteau, les palmiers sont 
reliés par des tiges qui s’épanouissent en palmettes rondes et circonscrites dans leurs rinceaux 
sur la partie supérieure de la corbeille. Entre chaque palmier, une feuille retombe de la partie 
supérieure, délimitant ainsi leurs espaces et structurant le paysage. Des volutes enroulées 
viennent souligner les angles supérieurs de la corbeille. Au sud de l’arc, le chapiteau est 
recouvert de petites palmettes dressées semblables à des écailles, disposées sur sept couronnes. 
À l’intérieur de l’abside, les chapiteaux sont sculptés de motifs dont les formes sont réduites à 
l’essentiel (fig. 355). Sur un chapiteau au nord, les doubles palmettes enroulées sont constituées 
d’un rinceau torique et d’une forme circulaire incisée verticalement deux ou trois fois. Au sud, 
deux chapiteaux reprennent des motifs de petites palmettes jaillissantes avec quelques détails 
incisés,  

La disposition du décor dans l’église de Cellefrouin montre une rupture franche entre les 
décors de la nef et ceux du chevet. L’apparition des motifs végétalisés dans les parties orientales 
et autour de l’abside viennent valoriser l’escape du sanctuaire.  

 
À l’église de Lichères, comme à Cellefrouin, la nef présente des supports massifs aux 

chapiteaux trapus. Entre un astragale saillant et des tailloirs nus, les corbeilles sont lisses (fig. 
356)948. Les angles supérieurs sont simplement terminés par des volutes sphériques. L’axe de 
chacune des faces du chapiteau est marqué au dé médian – parfois associé à des volutes – sur 
la ligne supérieure. Ce modèle de chapiteau est disposé dans toute la nef et se retrouve 
également sur les demi-colonnes engagées dans les bras du transept, et celles qui cantonnent 
les piles de la croisée. En avançant vers les parties orientales de l’édifice, les volutes aux angles 
des supports sont remplacées par de petites palmettes recroquevillées. On remarque leur 

                                                           
945 Cf. Volume III, notice III.3., p. 107-117. 
946 NT, Évangile de saint Jean, 12, 12 :19 ; AT, Livres Historiques, I Macchabées, 13, 51. 
947 Zink, 1976, p.52-56. ; Zink, 2010, p. 68.  
948 Cf. Volume III, notice III.6., p. 209-222. 
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apparition en cartographie dans la partie orientale de la croisée et dans les bras du transept (fig. 
357). 

Dans l’abside, une majorité de l’ornementation concerne des éléments végétalisés. Ils 
recouvrent les quatre chapiteaux de grands modules positionnés dans la partie orientale de cet 
espace (fig. 343). Des arrangements de palmettes grasses sont également sculptés sur la face 
orientale des passages vers le chevet depuis le transept (fig. 358). On observe aussi de formules 
végétales composées de rinceaux fins et entremêlés aboutissant sur de petites palmettes sur les 
chapiteaux de colonnette (fig. 359).  

L’ornement végétal apparaît ici progressivement dans l’iter axial du bâtiment : 
inexistante à l’ouest, il commence à apparaître au niveau de la croisée du transept. Il se 
développe ensuite avec force de vitalité et d’épanouissement dans l’abside. Les végétaux 
marquent une progression dans l’ensemble du bâtiment, s’associant au parcours physique et 
spirituel de celui qui pratique l’édifice.  

 

Dans d’autres églises, le décor sculpté de l’abside comprend exclusivement des motifs 
végétaux.  

C’est le cas à l’église de Puypéroux949. Toutes les représentations emploient des formes 
de palmettes alternées exploitant des modèles similaires et qui marquent une progression en 
direction de la baie axiale (fig. 332 à 338 et 360). Elles sont peu détaillées et représentées dans 
un relief assez faible. L’usage du décor végétal dans cette partie semble aussi marquer une 
volonté de rompre avec la variété des figures et des associations des motifs observés dans la 
croisée de l’ancien transept et dans la nef et ainsi d’inscrire une coupure entre les espaces. Avec 
son ornementation végétale, le chevet appartient ici pleinement au domaine céleste. Deux 
chapiteaux au sud-ouest de l’abside sont différenciés, reprenant des motifs de la pile sud-ouest 
de la croisée du transept (fig. 252).  

 

On remarque un système similaire à l’église Notre-Dame de Trois-Palis950. L’abside 
comprend une ornementation sculptée exclusivement végétalisée, qui marque une rupture avec 
l’ensemble figuré et historié disposé dans la travée sous clocher (fig. 361). Les motifs présentent 
des végétaux denses et souples avec des ensembles de doubles palmettes épanouies, liées par 
des rinceaux et constitués en bouquets par des liens. Ils sont tous organisés et symétriques, 
portant des valeurs équivalentes. À l’extrémité sud-ouest, un seul chapiteau se démarque avec 
des feuilles plus sèches montrant une vitalité inférieure par rapport aux autres modèles. Comme 
à Puypéroux, on remarque cette différenciation de l’espace sud-ouest de l’abside, créant un pôle 
moins valorisé.  

 
En Angoumois, peu d’églises romanes conservent à la fois leurs nefs, leurs transepts ou 

une partie) et leurs chevets, nous permettant d’apprécier la mise en œuvre progressive de 
végétaux en avançant vers l’est. Quelques édifices partiellement conservés montrent une 
dynamique valorisant l’ornementation dans le sanctuaire.  

                                                           
949 Cf. Volume III, notice III.7., p. 251-261. 
950 Ternet, 2006, p. 622-625. Datée du second quart du XIIe siècle. 
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C’est le cas dans l’église de Vars951, où le sanctuaire suit la travée droite de chœur, 
différenciée par une ornementation composée de figures léonines952. L’ensemble des 
chapiteaux de cet espace présente alors un décor végétalisé (fig. 362). Les compositions des 
motifs sont ordonnées et montrent une importante vitalité. Il s’agit de feuilles jaillissantes et de 
doubles palmettes assemblées en bouquet, qui s’enroulent en volutes dans les angles. La 
dispersion des motifs présente une sémantisation équivalente dans l’ensemble de l’abside. Ils 
marquent donc une volonté de valoriser l’abside par l’action de végétaux.  

 

Dans l’église de Montmoreau-Saint-Cybard le décor disposé dans l’abside est également 
majoritairement végétalisé dans l’abside953. L’ornementation est introduite de part et d’autre de 
l’arc en plein cintre faisant l’interface entre la croisée du transept et le chevet (fig. 363). Les 
corbeilles portent ici des motifs sculptés de doubles palmettes liées par des rinceaux. Elles sont 
ordonnées de manière symétrique et enroulées aux anges. Le décor dans l’abside montre une 
légère progression dans les motifs sélectionnés en direction de la baie axiale sur la moitié nord 
(fig. 364). La partie sud comprend des représentations figurées. Le premier chapiteau au nord 
présente un décor de rinceaux à palmette, laissant apparaître une partie du fond de la corbeille 
et des palmettes recroquevillées, reflétant un manque de vitalité. Le second chapiteau reprend 
le modèle des feuilles dentelées proche de l’acanthe. Elles sont disposées en couronnes 
jaillissantes, avec les extrémités enroulées et surmontées de volutes à perles à noyaux creux sur 
les parties latérales. Le modèle prend ici donc des formes plus valorisées, avec une densité des 
représentations et la reformulation d’un modèle antique. Sur le chapiteau à l’ouest de la baie, 
les végétaux sont issus de l’hybridation des figures aviaires ailées représentées la tête en bas. 
Leurs souffles produisent des tiges verticales à digitations de palmettes rappelant la forme 
valorisée de l’arbre, tandis que leurs queues, ornées de perles à noyaux creux, s’entrelacent dans 
un nœud symétrique sur le dé médian, aboutissant sur des palmettes. L’association des 
représentations arborescentes et des rinceaux organisés de manière lisible dans un entrelacs 
confère à ce motif une élévation supérieure. Ils sont associés à des lions sur les parties latérales, 
engageant les attributs de la figure positive. La végétalisation intervient donc ici comme une 
valorisation de l’abside, l’élevant à un niveau visuel et spirituel supérieur par rapport au reste 
du bâtiment.  

L’ornementation végétale apparaît donc densifiée dans les chevets par rapport au reste 
des édifices. Ces motifs sont régulièrement disposés sur les chapiteaux de grandes dimensions, 
ce qui participe à donner l’impression de leur domination dans le complexe décoratif. La 
sculpture disposée dans le sanctuaire peut aussi être exclusivement végétalisée. Dans les deux 
cas, il s’agit souvent de l’aboutissement d’une augmentation progressive de la quantité et de la 
valeur, visible sur l’axe ouest-est de l’ensemble de l’édifice.  

Indépendamment des chapiteaux, les formes végétales apparaissent aussi sur des supports 
allongés, englobant l’ensemble du sanctuaire. Ils semblent prendre un rôle particulier dans 
l’ensemble du décor.  

 
 

                                                           
951 Ternet, 2006, p. 629-632. Datée du milieu du XIIe siècle. 
952 Cf. partie III.2.1.2.2., p. 195-198. 
953 Daras, 1961b. Réalisée dans la seconde moitié du XIIe siècle. 
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Une ceinture végétalisée autour de l’abside : la végétalité englobante  

On trouve des frises d’archivoltes sur le pourtour des chevets de la cathédrale et des 
églises de Pérignac et Blanzac. À la cathédrale, elle est ornée d’un motif de doubles palmettes 
enroulées sur elle-même disposées en série (fig. 365). À l’extérieur de l’abside, une nouvelle 
ligne d’archivolte vient cerner l’enceinte du sanctuaire. Le motif est ici différencié avec des 
doubles palmettes alternées et étalées sur la longueur du support. À l’intérieur, une majorité des 
chapiteaux sont également végétalisés (fig. 326 à 329).  

 

Dans l’église de Pérignac, la ligne d’archivolte – différenciée de celle de la travée droite954 
– présente un motif de doubles palmettes enroulées sur elle-même, disposé en série sur la partie 
chanfreinée (fig. 222). Elle est renouvelée partiellement à l’extérieur, doublant la ceinture 
végétale. La partie supérieure est ornée d’une série de chevrons. On retrouve ces motifs de 
palmettes et de chevrons sur les tailloirs des chapiteaux positionnés au plus près de la baie, ce 
qui nous indique qu’ils relèvent d’une sélection valorisante de motifs955 (fig. 340 et 341). La 
forme des feuilles est différenciée de celles des végétaux gras de la croisée du transept ou de 
celles schématisées et allongées du clocher (fig. 366). Un écart chronologique entre ces 
différentes parties n’est pas avéré et ce changement apparaît donc relever d’un choix 
sémantique. Les motifs employés sur la partie orientale de l’abside présentent des compositions 
à couronnes superposées avec des végétaux dentelés proches de l’acanthe, qui leur confèrent 
un aspect antiquisant, rappelant notamment les décors de la nef de la cathédrale. Aux extrémités 
occidentales de l’abside, les chapiteaux portent des formules végétalisées à couronnes de 
palmettes jaillissantes, celles de la partie supérieure s’enroulant aux angles. En considérant 
l’intérêt du cheminement progressif vers l’est dans cette abside, on comprend que les 
compositions d’acanthes sont plus valorisées que celles de palmettes.  

 

À Blanzac, l’abside datée de la seconde moitié du XIIe siècle comprend des lignes 
d’archivoltes au motif de fil de palmettes enroulées, formant des vaguelettes (fig. 233)956. Il est 
ici également différencié de celui de la travée droite de chœur957. Une partie des chapiteaux 
d’encadrement des baies sont aussi végétalisés (fig. 234), exploitant le même de feuilles fines 
et dentelées que dans l’abside de l’église de Pérignac (fig. 223). 

Les lignes d’archivoltes disposées à l’intérieure et à l’extérieur de l’abside, portant des 
motifs de palmettes organisés en série, semble avoir vocation à contenir le sacré, délimiter son 
espace, ainsi qu’à créer une ceinture protectrice autour du sanctuaire. Sa fonction est à relier à 
celles des lignes d’archivoltes surmontant les tympans958. Elles sont également structurantes, 
renfermant l’ensemble du discours sous leurs décors. Avec la forme ordonnée des doubles 
palmettes, délimitées et maîtrisées, on les interprète comme un reflet de la haute valeur 
spirituelle de ce qu’elles encadrent, qu’il s’agisse des images d’un tympan ou de l’espace 
sanctuaire.  

 

                                                           
954 Cf. partie III.2.1.2.2., p. 194-197. 
955 Cf. partie III.2.1.2.1., p. 33-38.  
956 Cf. Volume III, notice III.2., p. 77-80. 
957 Cf. partie III.2.1.2.2., p. 194-197. 
958 Partie III.1.1.1.3., p. 117-120. 
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Un système ornemental différent de celui des archivoltes est mis en place à l’église Saint-
Cybard de Plassac959. L’ornementation végétale est marquée dans l’abside par une série de 
métopes sous la ligne d’imposte soutenue par des modillons (fig. 245 et 367). Elle est couverte 
de motifs de rinceaux fins et entremêlés de manière ordonnée et symétrique, développant des 
feuilles épanouies. Ils sont parfois rassemblés en bouquet et liés par un lien de perle. La partie 
chanfreinée de la ligne d’imposte ainsi que les plaques inférieures sont également sculptées 
avec des rinceaux continus développant des palmettes alternativement vers le haut puis le bas.  

En considérant la forme et la visibilité des végétaux engagées ici, on peut les interpréter 
de la même manière que ceux (de mêmes formes) disposés sur les façades. Ils représentent un 
paysage idéal et prolifique, dont l’enchevêtrement peut être apprécié par le spectateur, de 
manière à les méditer960. Associés aux chapiteaux de grands modules qui sont majoritairement 
végétalisés, l’ensemble présente un paysage de rinceaux et de palmettes où les images sont 
reléguées ici sur les chapiteaux de colonnette d’encadrement des baies et les métopes. Le parti 
ornemental de l’abside vient rompre avec le décor majoritairement figuré de la travée sous 
clocher où la figuration domine. La disposition de formes végétales valorisées sur la partie haute 
de l’abside peut également être interprétée comme une expression du transitus et de la 
glorification des parties surmontant l’autel, se rapprochant des cieux961. 

 
La mise en place d’un système végétal continu dans l’abside des églises angoumoisines 

permet de lier et d’unifier cet espace. Il le différencie, lui donnant une teinte singulière, avec 
une valorisation supplémentaire962. La ceinture végétale formée par les lignes d’archivolte, à 
l’intérieur comme à l’extérieur ou la ligne d’imposte en hauteur, constitue également une 
barrière prophylactique protégeant l’espace le plus sacré de l’église.  

Les formes végétales ont valeur à rappeler le monde idéal, dans toute leur organisation et 
leur nature. Cet embellissement, au sens de l’élévation spirituelle, de l’espace du sanctuaire est 
approprié à ses fonctions et à l’accueil du déroulement des miracles963. C’est aussi un reflet de 
la vitalité de l’esprit des clercs les pratiquant964. L’intégration progressive de l’ornementation 
végétale dans le bâtiment, ou l’augmentation de la valorisation de ses formes dans l’ensemble 
de l’église ou dans l’abside, apparaissent imager et soutenir le parcours physique et spirituel du 
laïc, qui élève son âme à mesure de son avancée dans l’Église/église965. On s’accorde ici avec 
les conclusions apportées par J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. Ditmar à propos du décor des 
chapiteaux de la cathédrale Notre-Dame-du-Port de Clermont-Ferrant.  

Dans note corpus, nous avons pu observer la densification des formes végétales et 
l’augmentation de leur valeur dans les chevets par rapport au décor du reste de l’église, mais 
dans plusieurs cas (notamment à la cathédrale) l’agencement de l’ornementation végétale forme 
un iter qui semble tout particulièrement composé pour glorifier la baie axiale. Les chapiteaux 
se répondent en vis-à-vis de part et d’autre de l’abside, marquant plusieurs seuils successifs qui 
progressent en convergeant vers ce point. L’importance de ce cheminement et la rigueur de sa 
                                                           
959 Ternet, 2006, p. 555. Datée des années 1130-1140. 
960 Partie III.2.1.2.1., p. 33-38. 
961 Méhu, 2006. 
962 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre IV, p. 31. 
963 Ibidem, chapitre IV, p. 164, chapitre VI, p. 63. 
964 Ibid., chapitre IV, p. 26-28.  
965 Ibid., chapitre IV, p. 89. 
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mise en œuvre dans le sanctuaire pourraient nous engager à la considérer comme un iter majeur 
et autonome dans l’édifice, dont l’élaboration relève des éléments les plus importants, comme 
on l’observe à la cathédrale d’Angoulême.  

 

Après avoir considéré les relations entre l’ornement et l’architecture, on convient de 
l’apport du premier au second. La part ornemenale du décor monumental travaille de manière 
fonctionnelle dans l’édifice, permettant de le structurer et d’en développer les aspects 
symboliques. En nous appuyant sur les observations réalisées ici, il nous faut désormais 
regarder les liens entretenus entre les images et les ornements dans ce cadre. Dans la partie 
suivante, on souhaite apporte des informations permettant d’éclairer les interactions entre les 
deux parties du décor et ainsi participer à mieux les caractériser.  

 

III.2.2.2. Interactions entre l’ornement et l’image dans le lieu ecclésial 
 

Au cours de l’étude, des associations entre différents chapiteaux figurés ou historiés et 
des éléments ornementaux se sont régulièrement fait remarquer. Les différentes parties du décor 
sculpté apparaissent interagir et fonctionner ensemble. Ils sont « mis en réseau » avec le 
spectateur qui circule dans le bâtiment966. On s’intéresse ici aux liens entre les images et les 
éléments d’ornementation sculptés. Ils sont organisés dans des systèmes de séquençage, comme 
ceux que Viviane Huys-Clavel a relevés à la basilique Sainte-Marie-Madeleine du Vézelay, 
mettant en lumière leurs rapports analogiques967. De même, J. Baschet, J.-C. Bonne et P.-O. 
Dittmar ont repéré des associations par symétrie par paires ou par paires emboîtées dans les 
églises romanes auvergnates968. La question de la focalisation du regard du spectateur par 
l’action de la disposition et de l’agencement des motifs ornementaux sera également évoquée 
ici, ainsi que l’orientation des décors selon leur rôle dans l’édifice.  

III.2.2.2.1. Ornement et image : reflet et complémentarité 
 

Les motifs végétalisés ont la capacité d’exprimer la vitalité intérieure des êtres et des 
lieux. Saint Bernard considérait en effet la nature organisée et maîtrisée comme le terrain fertile 
nécessaire au bon développement spirituel969. Alain de Lille formule une métaphore s’attachant 
au même raisonnement dans le De planctu naturae 970. Il envisage qu’une nature ordonnée, bien 
travaillée, soit le reflet d’un esprit maîtrisé et cultivé pour l’homme cherchant à reproduire 
l’environnement du Paradis et à revenir à son idéal originel971. 

On s’intéresse ici aux associations de motifs entre figures et ornements végétalisés. 
Quelques-unes ont déjà été évoquées. La nature de leurs liens relève de différents systèmes qui 
s’apparentent à ce qui a été observé sur les façades : le reflet et la complémentarité. Toutefois, 
puisqu’il s’agit ici de chapiteaux dispersés à l’intérieur et autour du bâtiment, leurs modalités 
d’agencement engagent de nouveaux rapports.   

                                                           
966 Marchesin, 2019, p. 256-257.  
967 Huys-Clavel, 2009, p. 203. 
968 Baschet, Bonne, Dittmar, 2012, chapitre II. 
969 Glacken, 2002, p. 101. 
970 Ibidem, p. 87.  
971 Marchesin, 2017, p. 226. 
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À la cathédrale d’Angoulême, les rapports de complémentarité sémantique entre les 
images a déjà été remarqué, les figures et les végétaux installés autour de la chapelle du bras 
nord du transept972. De part et d’autre de l’arc triomphal qui permet d’y accéder, les figures de 
gardiens (notamment les deux lions ailés et l’assemblage typologique de figures avec Samson 
en lutte contre le fauve et saint Michel tuant le dragon) au nord voient leur vitalité se refléter 
par l’abondance de végétaux maîtrisés et ordonnés sur la partie sud973(fig. 296 et 297).  

Le même phénomène est visible sur les autres piles encadrant cet espace. Sur le support 
au nord-ouest, le chapiteau figuré est sculpté d’une superposition de figures léonines et aviaires 
exprimant la complémentarité des figures divines terrestres et célestes (fig. 368). Des rinceaux 
à palmettes apparaissent sur les parties latérales supérieures de la corbeille, étendues depuis 
l’hybridation végétale des queues des lions. Sur les frises continues de part et d’autre de la 
corbeille, des doubles palmettes circonscrites dans leurs rinceaux poursuivent le motif. Elles 
prennent différentes formes de part et d’autre de la colonne engagée. Elles représentent 
l’extension de la végétalité des queues des lions, étendant la visibilité du motif sur au-delà du 
support figuré. Leur forme développée et abondante exprime la vitalité spirituelle des figures 
des lions et des oiseaux. Elle les reflète et favorise ainsi la compréhension de leur valeur. Sur 
le chapiteau au sud de la pile, les palmettes sont largement épanouies sur les angles, faisant 
écho à la haute spiritualité des figures analogiques des représentations léonines et aviaires. Sur 
la frise à l’extrémité occidentale, les doubles palmettes dentelées rappellent aussi les feuilles 
d’acanthe employées dans le reste du bâtiment.  

Sur le support au nord-est de la chapelle, le chapiteau figuré montre un lion protecteur 
tenant dans sa gueule les mains de deux figures humaines de part et d’autre, prises dans des 
rinceaux soufflés par des figures hybrides néfastes – semblable au dragon à l’entrée de la travée 
(fig. 369). Un oiseau se tient de chaque côté entre l’homme et le lion, tourné en direction du 
second. Le comportement de l’homme apparaît licencieux, s’étant laissé happer par la mauvaise 
parole dont le lion, soutenu par les oiseaux, tente de l’en extirper. Les frises de chapiteau 
reflètent ici l’intériorité de la figure humaine, et les végétaux prennent donc une forme opposée 
à celles de la pile nord-ouest. À l’est, les frises continues avec les chapiteaux portent des feuilles 
recroquevillées ou enroulées en boules et disposées en couronnes sont également. Sur la plaque 
de l’extrémité orientale, les doubles palmettes sont dressées et renfermées sur elles-mêmes. À 
l’ouest de la corbeille figurée, les frises présentent un enchevêtrement de rinceaux peu organisé 
et développant quelques palmettes recroquevillées. Sur la corbeille de la colonne engagée à 
l’ouest du support, la première couronne est composée de doubles palmettes alternées, dont les 
parties épanouies se développent maigrement vers la hauteur, en laissant apparaître le fond lisse 
de la corbeille. L’ensemble des motifs montre donc une faiblesse générale : peu structurées, 
plutôt émaciés et clairsemées, globalement racornies. Les végétaux expriment la bassesse 
d’esprit, la carence spirituelle de celui qui cède à la tentation. Pour autant, la figure humaine 
n’est pas abandonnée puisque les figures allégoriques du divin et de sa protection lui viennent 
en aide. À l’extrémité nord, la plaque montre les deux lions opposés sur l’image et dans leurs 
comportements. Le fauve sauvage est positionné au plus proche des représentations végétales, 
qui le reflètent ici également. Dans ce groupe comme sur le premier, les ornements végéalisés 

                                                           
972 Cf. Volume III, notice III.1., 21-27. 
973 Cf. partie III.2.1.2.2., p. 192-193. 
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complètent les représentations figurées, en venant étendre leur animation intérieure sur 
l’ensemble du support. Ils permettent au spectateur d’avoir une meilleure perception de ces 
images, d’abord en associant les végétaux aux figures afin d’en apprécier l’ensemble des 
subtilités, mais aussi par opposition entre les différentes piles. L’appréciation du décor végétal 
aide ainsi à comprendre la divergence des propos des décors des deux supports et leur mise en 
relation permet d’accéder à un niveau de discours supérieur différenciant ce vers quoi il faut se 
tourner d’une part (à l’ouest) et ce qui doit être évité d’autre part (à l’est).  

 
Dans le chevet de la cathédrale, on a également pu apprécier des associations de 

chapiteaux. De part et d’autre de la baie axiale, les supports liés à l’arcature de l’abside portent 
des représentations opposées, développant des images de lions protecteurs et positifs au nord et 
des « fauves » dangereux au sud (fig. 328)974. Ces deux groupes de lions sont figurés de part et 
d’autre de chapiteaux végétalisés, dont le comportement reflète leur animation intérieure. Au 
nord, le chapiteau exprime une forte vitalité avec deux couronnes superposées de feuilles 
dentelées avec des fleurons aux dés médians et des volutes enroulées dans les parties. 
L’ensemble du répertoire antiquisant est valorisé et la densité de la représentation fait 
démonstration de l’abondance, la générosité et la fertilité du comportement des lions de cette 
partie de l’abside. De l’autre côté, la partie inférieure de la corbeille est laissée vide et les 
feuilles, recroquevillées et molles, retombent comme desséchées, reflétant la faiblesse d’âme 
des lions néfastes. On trouve donc ici une complémentarité sémantique entre les figures et les 
représentations végétales, qui prennent le rôle d’auxiliaire de lecture.  

Les deux compositions sont disposées symétriquement et positionnées dans la partie 
orientale dans l’abside, auprès de la baie axiale. La visibilité des attributs des lions, permettant 
de les différencier et de comprendre l’enjeu de l’opposition, est donc réduite. L’écho de leur 
vitalité sur les chapiteaux, avec une forte différenciation des motifs de part et d’autre en permet 
donc une meilleure lecture à distance.  

Les chapiteaux qui les précèdent dans l’abside sont également associés aux figures 
léonines (fig. 329). Au nord, le chapiteau porte trois couronnes de palmettes qui s’épanouissent 
en crescendo vers la partie haute de la corbeille. La portion de plaque à l’ouest montre 
également une composition de doubles palmettes qui montrent une plus grande vitalité dans la 
partie supérieure. À l’est, les rinceaux structurés développent des palmettes abondantes. Ce 
motif vient développer la sémantique du chapiteau entre les lions valorisés et étendre sa 
bienveillance un peu plus à l’ouest de sa position. Au sud, le groupe de chapiteau à l’ouest des 
lions féroces vient lui répondre avec des éléments prophylactiques pour le reste du bâtiment. 
Le chapiteau végétalisé comprend des doubles palmettes qui présentent un épanouissement sur 
les angles qui retombent sur les angles. Elles sont surmontées d’un ruban de petites palmettes 
jaillissantes. Le motif reprend un vocabulaire valorisant qui rompt avec le chapiteau encadré 
par les lions « fauves ». À l’est, un lion ailé à la queue enroulée est assis, protecteur, faisant 
face aux bêtes féroces. Il apparaît ici dans une posture de gardien qui contient les figures 
négatives dans leur espace restreint. À l’ouest, deux anges plantent leurs lances dans le crâne 
d’une figure humaine grossie et grimaçante, rappelant celle tenue sous la patte du lion au sud 

                                                           
974 Cf. partie III.2.1.2.2., p. 204-206. 
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de la baie. Il porte une collerette dentelée, attribut de celui qui montre un comportement déviant. 
Cette mise en scène intervient comme une image des sévices subis par ceux qui se détournent 
du bon chemin, mais aussi comme une barrière pour les figures néfastes, stoppées ici par les 
anges. Le groupe de chapiteau est donc positionné ici en complémentarité fonctionnelle par 
rapport aux figures des fauves. Il agit sur lui de manière à contenir ses formes et ses 
comportements négatifs. Les deux représentations latérales prennent un rôle de gardien formant 
un barrage qui ne leur permet pas de se répandre dans le reste du bâtiment. L’ornementation 
végétale reflète à la fois l’animation de ces figures et prend un rôle prophylactique restreignant 
l’espace du néfaste.  

Le décor sculpté de la cathédrale montre un exemple des différentes formes d’interactions 
mises en œuvre entre les chapiteaux figurés et végétalisés, afin de structurer différents niveaux 
de discours. D’autres églises angoumoisines montrent ces types d’associations.  

L’église de Puypéroux présente également des associations autour des supports975. Dans 
la croisée, la disposition des images sur les chapiteaux engagés a déjà été remarquée, encadrées 
par des motifs ornementaux sur les parties latérales976. Sur la pile nord-est, la forme des 
végétaux des chapiteaux de colonnettes apparaît refléter la valeur accordée aux images des 
chapiteaux engagés (fig. 370). Sur la face méridionale, deux figures sont croisées au centre, 
avec des corps léonins. Le visage tourné vers la nef est anthropomorphe tandis que la partie 
orientale montre une figure de lion. Les représentations sur les chapiteaux latéraux viennent 
alors les différencier et réaffirmer leurs valeurs intrinsèques. À l’ouest, le végétal associé à un 
nouveau visage humain – égal à celui sur le chapiteau central – montre des formes molles, 
manquant de vitalité et dont les rinceaux retombent, développant peu de palmettes. Sur la partie 
sud, associée au lion sans hybridation, le même motif végétal est disposé sur la corbeille. Il est 
ici bien plus vivace, avec une large palmette développée sur l’axe, des rinceaux élancés vers les 
parties hautes et de larges feuilles aux extrémités. Dans ce groupe, comme dans ceux de la 
chapelle de la cathédrale, les végétaux viennent refléter l’animation intérieure des figures des 
chapiteaux. Elles en étendent les représentations sur les supports latéraux, comme des échos de 
leurs valeurs. Ce sont aussi des auxiliaires de lecture permettant de s’assurer de la 
compréhension de totale du motif et de l’ensemble de ses enjeux. On le comprend en regardant 
chaque motif végétalisé, mais aussi en les comparant, ce qui est induit par leur disposition en 
miroir autour du chapiteau et leur engagement du même schéma de composition. 

On retrouve un système similaire sur la face orientale de la même pile (fig. 371). Le 
chapiteau au centre présente un motif figuré exprimant la protection des lions, analogies 
christiques, à l’égard des humains en perdition. De part et d’autre de la colonne engagée, les 
deux supports présentent des motifs végétalisés soufflés par de petites gueules léonines. Elles 
reprennent les mêmes formes que celles sur le chapiteau central. Les motifs végétaux sont 
différenciés de part et d’autre. Au nord, ce sont des rinceaux géométrisants développant des 
palmettes épanouies. Au sud, les palmettes en série jaillissent depuis la partie inférieure du 
support et sont rassemblées par un lien. La vitalité des deux représentations apparaît 
équivalente, avec une abondance et une structuration ordonnée qui reflète une âme élevée. Le 

                                                           
975 Cf. Volume III, notice III.7., p. 253-258. 
976 Cf. partie III.2.2.1.1., p. 192-194. 
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doublement des représentations des figures de lions sur ces supports permet aussi d’assurer leur 
qualité et leurs intentions sur la sculpture centrale.  

Les végétaux jouent donc ici un rôle triple, entre reflet et complémentarité sémantique 
ainsi qu’auxiliaire de lecture. L’ornement étend, renforce et assure le discours des 
représentations encadrées, à l’instar de ce qui a été observé sur les façades.  

À l’église de Châteauneuf-sur-Charente, un autre système de développement des 
végétaux associés aux scènes est ici appliqué977. Dans la partie orientale de la nef, trois 
chapiteaux sont inscrits dans le même cheminement (fig. 308 = fil mauve)978. Il s’agit d’une 
séquence décrivant un cheminement associant des lions écoutant des oiseaux (quatrième 
chapiteau engagé dans le mur gouttereau nord), des lions superposés (chapiteau au sud du 
cinquième pilier au nord de la nef) ainsi que des figures humaines et des lions. Sur un premier 
chapiteau (à l’ouest du quatrième pilier au sud) l’homme est au centre et les lions s’en 
détournent sur les parties latérales, quand les lions sont croisés sur la face principale et les 
hommes leur sont associés par des rinceaux sur un second chapiteau (cinquième chapiteau 
engagé dans le mur gouttereau nord). Ils élèvent ainsi leurs âmes afin de protéger et guider les 
hommes. Ces quatre supports sont également liés par le paysage végétal qu’ils développent. Il 
s’agit d’un ensemble dense et serré de rinceaux développant de petites palmettes dans toutes les 
parties. La composition reste structurée et organisée de manière symétrique. Il reflète la valeur 
et l’abondance apportées par le bon comportement de ces différentes figures. La végétalité 
associée à ces figures ne se limite pas à leurs supports, mais se répand sur trois autres supports 
à proximité (fig. 372 = fil pointillé vert). Le chapiteau à l’est du troisième pilier au nord de la 
nef présente la même densité de rinceau, avec des palmettes encore enroulées, se positionnant 
comme précurseur du groupe (fig. 373). Celui au sud du cinquième pilier de la nef montre le 
même motif, avec une première ouverture des palmettes, qui sont complètement épanouies sur 
le support au sud du cinquième pilier nord. On trouve donc une progression entre les végétaux 
étendant le paysage des chapiteaux, qui marquent eux-mêmes un cheminement d’ouest en est. 
Le groupe des supports végétalisé fonctionne ainsi comme un complément sémantique du 
groupe figuré, accompagnant la même progression visuelle significative d’une avancée 
spirituelle, tout en formant un pôle dans cette partie nord-est de la nef. La fonction des végétaux 
est multiple et ils prennent également un rôle dans la structuration des espaces de la nef. 

 
À la même période, dans des édifices de plus petites dimensions, des motifs figurés et 

végétalisés sont également associés par paires. Ils sont souvent disposés en vis-à-vis dans les 
encadrements des baies conservées.   

À l’église Saint-Denis de Lichères979, les chapiteaux des colonnettes de part et d’autre des 
baies de l’abside associent un chapiteau figuré à un support végétalisé qui reprend et étend le 
paysage végétal du premier (fig. 374 = flèches bleues). Au sud-ouest, le chapiteau qui se tient 
en vis-à-vis de la figure du lion « fauve »980 développe un paysage de rinceaux densément 
entrelacé développant de nombreuses palmettes recroquevillées, à l’image de ceux passant 

                                                           
977 Cf. Volume III, notice III.5., p. 169-176. 
978 Cf. partie III.2.2.1.1., p. 198-203. 
979 Cf. Volume III, notice III.6. 219-221. 
980 Cf. partie III.2.2.1.1. La description des figures en p. 207. 
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derrière la figure léonine (fig. 375). Sur l’angle supérieur du chapiteau végétalisé, la palmette 
est recroquevillée, reflétant sa faiblesse d’esprit. Cet élément différencie ce groupe du suivant. 
Dans l’encadrement de la baie sud-est, le lion végétalisé levant une patte protectrice se trouve 
face à un motif qui développe les mêmes rinceaux à palmettes que ceux issus de sa queue (fig. 
376). La palmette sur l’angle principal du support est ici épanouie, reflétant l’évolution 
spirituelle depuis la première baie. Au sud-est de l’abside, les griffons affrontés présentent 
également des queues végétalisées qui se développent sur l’ensemble des espaces libres du 
support (fig. 377). Le chapiteau qui lui fait face reflète sa haute considération et son statut de 
gardien avec des palmettes largement épanouies sur les faces principales des angles. Enfin, sur 
la baie axiale, les oiseaux croisés sont installés dans un paysage abondant de rinceaux à 
palmettes (fig. 378). Celle sur l’angle supérieur du support est ici aussi développée. Il est associé 
à un support à fins rinceaux disposé en vannerie et noué en croissant sur la partie inférieure. Ils 
développent des palmettes similaires à celle du paysage des oiseaux. Tous les chapiteaux 
végétalisés sont donc une extension du motif figuré, reflétant leurs valeurs à travers les 
modalités de représentations de leurs rinceaux et palmettes.  

À l’église Saint-Gervais-Saint-Protais de Pérignac981, les chapiteaux des colonnettes de 
la baie au sud à l’intérieur du chevet montrent une association sémantique (fig. 379). Le support 
à l’est porte la représentation de cinq hommes présentant des barbes et des vêtements longs 
signifiant leur âge mûr associé à leur sagesse982. Ils se trouvent face à un chapiteau végétalisé 
présentant des feuilles dentelées rappelant l’acanthe des chapiteaux de grands modules proches 
de la baie axiale et donc valorisés. Elles se développent en palmettes jaillissantes épanouies sur 
la partie inférieure. Sur la couronne installée au-dessus, les feuilles sont issues d’une tige 
centrale et s’étendent sur les parties latérales de chaque face, à la manière d’un arbre. Dans le 
domaine végétal, la forme de l’arbre est particulièrement valorisée dès saint Augustin983. Sa 
vitalité singulière et son auto-(ré)génération sont significatives de son dynamisme intérieur et 
du développement de ses réflexions spirituelles. Hildegarde de Bingen le considère comme la 
forme végétale la plus accomplie, en considérant leur croissance verticale et sa distanciation de 
la terre984. La mise en œuvre de ces végétaux sur le chapiteau reflète donc la haute valeur 
spirituelle des hommes positionnés en vis-à-vis.  

À l’extérieur du chevet, les paires de chapiteaux affrontés dans le cadre des baies 
installent des motifs équivalents en face à face. De part et d’autre de la baie sud-est, ce sont 
deux chapiteaux végétalisés aux grandes palmettes dentelées jaillissantes et enroulées en boules 
aux angles du support (fig. 380). Elles sont à associer aux chapiteaux de la baie axiale qui 
reprennent les motifs des cinq hommes sages sur chaque chapiteau (fig. 381). Ils sont surmontés 
par un support montrant une figure humaine au centre passant ses bras autour de deux figures 
aviaires sur les parties latérales, tournées vers ses oreilles. Les figures sages sont donc à l’écoute 
du prêche divin. Le système de complémentarité et d’extension des images au moyen de 
l’ornementation végétale est donc ici également présent, à l’intérieur comme à l’extérieur du 
mur de l’abside.   

                                                           
981 Ternet, 2006, p. 547. Datée du second quart du XIIe siècle. 
982 Garnier, 1989, p.88. 
983 Marchesin, 2019, p. 29, 44 et 46. Saint Augustin, De Genesi ad litteram. 
984 Moulinier, 1993. 
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Autour du chevet de l’église prieurale de Lanville, les motifs des tailloirs à l’extérieur du 
chevet sont tous différenciés985. Ils contribuent à individualiser chaque chapiteau et leurs 
représentations. Ils montrent aussi une complémentarité sémantique avec les motifs et les 
images sculptées sur les corbeilles qu’ils surmontent.  

Sur la baie au sud du chevet, les chapiteaux se répondent par la mise en œuvre de schémas 
de compositions similaires. À l’ouest, deux oiseaux sont adossés et recourbés sur les parties 
latérales. Ils se trouvent dans un paysage végétal épanoui dont les rinceaux passent par-dessus 
leurs corps et viennent s’enrouler en boule sur l’angle de la corbeille (fig. 382). Le chapiteau 
en vis-à-vis reprend les mêmes figures avec l’ajout d’un personnage humain au centre passant 
ses bras de part et d’autre des oiseaux et positionnant sa tête à l’emplacement de la palmette 
enroulée. Les tailloirs qui les accompagnent portent des motifs différenciés. À l’ouest, il s’agit 
de doubles palmettes recroquevillées à rinceaux enroulés en S. La représentation est dense, 
abondante et organisée, reflétant un esprit élevé, celui des oiseaux analogiques du céleste. À 
l’est, le motif montre une série de palmettes épanouies circonscrites dans leurs propres rinceaux 
épais. L’épanouissement majeur des feuillages laisse ici transparaître une supériorité de cette 
représentation par rapport à la précédente. L’ornementation végétale des tailloirs prend donc le 
rôle d’auxiliaire de lecture, puisqu’il signifie au spectateur l’amélioration de sens et de valeur 
entre les deux chapiteaux, avec une progression qui tend à se diriger vers l’est.  

Autour de la baie au sud-est de l’abside, des végétaux sont associés sur la partie 
occidentale, tandis que des figures apparaissent sur la partie orientale (fig. 383). Le motif du 
chapiteau est à associer à ceux de la figure humaine encadrée d’oiseaux, puisque le même 
schéma est ici repris, remplaçant seulement les oiseaux par des lions aux queues végétalisées. 
Le tailloir qui le surmonte lui est spécifiquement associé, puisque les motifs de doubles 
palmettes circonscrites dans leurs rinceaux sont soufflés par de petites figures léonines situées 
aux angles. Le motif végétal reflète la vitalité d’esprit des lions et l’ajout des gueules soufflantes 
vient compléter et développer la thématique présentée. Les végétaux sur le chapiteau en face 
dans l’encadrement de la baie étendent un peu plus loin la représentation, en considérant qu’il 
porte les mêmes de doubles palmettes croisées, à l’instar du tailloir au motif léonin.  

De même, dans l’encadrement de la baie axiale, le chapiteau au nord présente des figures 
de griffons affrontés, levant leurs ailes protectrices – à la manière des pattes des lions986 – sur 
l’angle médian du support (fig. 384). Le motif qui les surmonte comprend un rinceau enroulé 
développant des palmettes épanouies qui se redressent sur l’angle et sont rassemblées dans un 
bouquet à ruban. Ce décor présente la valeur des éléments organisés et abondants exprimant 
une spiritualité singulièrement élevée, mais l’association au ruban participe encore un peu plus 
à glorifier la représentation. Le même dessin est repris sur le chapiteau au nord de la baie, 
développant la représentation et se faisant l’écho de ses valeurs. Au nord, du côté du prieuré, 
les représentations sont exclusivement végétalisées et organisées, sous différentes modalités 
(fig. 385 et 386).  

Le travail d’association réalisé entre les motifs végétalisés des tailloirs et les chapiteaux 
des baies de l’église prieurale montre une recherche de complémentarité qui apparaît dirigée 

                                                           
985 Gensbeitel, 2002. Datée du second quart du XIIe siècle. 
986 Cf. partie III.1.1.1.2., p. 110-112. 
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vers les laïcs. Elles s’inscrivent ainsi pleinement dans leur rôle d’auxiliaire de lecture en plus 
de leurs fonctions de reflet et de renfort sémantique.  

 

À l’église de Saint-Cybard de Plassac, deux types d’association différenciés entre les 
images et les ornements peuvent être observés sur les chapiteaux, à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’abside987.  

À l’intérieur, des paires sont organisées entre les chapiteaux de grand module et les 
chapiteaux de colonnette adjacents (fig. 387). La majorité des duos de sculptures fonctionnent 
comme des reflets : les chapiteaux de grands modules présentent des ensembles végétalisés qui 
engagent des motifs correspondants avec la vitalité intérieure des figures sculptées sur les 
supports d’encadrement des baies (fig. 387 = flèches bleues). La première paire au sud-ouest 
associe une trinité de gueules léonines disposées au-dessus de palmettes jaillissantes, à un 
chapiteau végétal composé de doubles palmettes qui prennent la même forme que celles 
installées sous les lions (fig. 388). Les feuilles remontent dans la partie supérieure et retombent, 
épanouies sur les angles. Leur forme et leur agencement reflètent l’abondance apportée par 
l’esprit élevé et structuré accordé à l’image des lions dans ce cadre. Les chapiteaux disposés à 
l’est de la baie sud-est de l’abside fonctionnent de la même manière (fig. 389). Sur la corbeille 
de petit module, une figure léonine sur l’angle supérieur souffle des figures hybrides aux corps 
aviaires. Elles sont encadrées par un paysage végétal qui développe des palmettes sur la partie 
axiale et dans les espaces latéraux. Sur le chapiteau associé sur l’arcature, les mêmes gueules 
léonines sont installées aux angles du support. Elles soufflent ici un ensemble de rinceaux 
denses à palmettes recroquevillées qui poursuit les motifs végétalisés du chapiteau qui le 
précède. Leurs formes abondantes et structurées de manière symétrique reflètent donc 
l’intériorité des figures léonines, de la même manière que sur le chapiteau au sud-ouest de 
l’abside.  

Deux autres paires mettent en parallèle des lions valorisés et des ensembles végétalisés 
similaires en forme et en valeur à ceux précédemment cités. Il s’agit de lions bicorporés aux 
queues végétalisées à palmettes enroulées au nord de l’ancienne baie axiale (fig. 390) et d’une 
seconde figure léonine bicorporée soufflant des rinceaux à palmettes positionnée à l’ouest de la 
baie nord-est de l’abside (fig. 391 et 392). Une cinquième et dernière paire de chapiteaux 
fonctionne par reflet. Il s’agit d’un aigle sur le chapiteau face au dernier lion. Il présente de 
larges ailes déployées sur les parties latérales du support et gonfle la poitrine sur la partie 
centrale du support. Le chapiteau végétalisé qui l’accompagne présente un lacis de rinceaux 
formant une vannerie où une palmette vient s’enrouler dans chaque espace laissé dans le 
quadrillage. L’aigle est valorisé dans les bestiaires médiévaux pour sa force et sa vivacité988. 
Raban Maur en fait une analogie du Christ ressuscité par sa capacité à se régénéré en se baignant 
par trois fois dans une source après avoir été brulé par le soleil dont il a la capacité de se 
rapprocher plus près que les autres formes aviaires989. La structure et l’organisation des 
végétaux à laquelle il est associé reflètent ces qualités.  

Les chapiteaux situés au sud de la baie axiale fonctionnent différemment (fig. 387 = flèche 
noire). Ils associent des griffons affrontés sur le chapiteau de colonnette à des lions protecteurs, 

                                                           
987 Ternet, 2006, p. 555. Édifiée entre 1130 et 1140. 
988 Voisenet, 2000, p. 119. 
989 Ibidem, p. 120. 
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la patte relevée, également affrontés (fig. 393). Les griffons prennent la posture de gardiens990 
et le groupe des lions leur est donc complémentaire, les deux montrant un rôle protecteur sur 
cet espace sacré qui laisse pénétrer la lumière divine dans l’édifice.  

Un dernier groupe montre une interaction où les motifs des chapiteaux de grandes 
dimensions visent à agir sur les figures des petits modules (fig. 387 = flèches rouges). Ceux-ci 
montrent des images monstrueuses et des comportements déviants, qui sont disposés dans la 
partie occidentale de l’abside. Au sud, un premier support à l’est de la baie occidentale montre 
un large visage difforme et effrayant (fig. 394). Il est associé à un chapiteau végétalisé 
développant de larges doubles palmettes refermées et des rinceaux dans la partie supérieure 
formant une structure géométrique organisée. Sur les angles supérieurs, des grappes, analogie 
de la vendange divine, sont insérées. Ce sont les seules présentes dans l’ensemble de l’église. 
Elles apportent une sacralité supplémentaire au motif végétal. La valorisation supérieure de ce 
motif vient compenser la figure monstrueuse ici et – de la même manière que dans l’abside de 
la cathédrale – limiter et contraindre l’espace de sa représentation néfaste. Le fonctionnement 
est le même pour la paire qui se situe à proximité, où lion négatif et féroce est associée à un 
chapiteau végétal (fig. 395). De l’autre côté, à l’extrémité sud-ouest de l’abside, une figure prise 
dans les rinceaux tient ses propres chevilles, signe de sa méprise et de son échec spirituel991. 
Elle est liée à un chapiteau aux lions valorisés, dont les queues végétalisées sont regroupées en 
bouquets (fig. 396). Les lions sont dirigés vers ses extérieurs et celui à l’est lève une patte 
protectrice en direction de la figure humaine. Elle exprime les possibilités de rédemption pour 
l’homme déviant.  

À l’extérieur du chevet, on remarque ainsi quelques associations dans les représentations, 
qui fonctionnent sur des modes différents par rapport à la structure systématique des paires 
observées à l’intérieur992. Sur la partie sud de l’édifice, les chapiteaux associés sont disposés de 
manière à englober l’ensemble de l’abside. Quatre supports engagent le même paysage végétal 
de rinceaux entrelacés, organisés et symétriques, développant des palmettes regroupées en 
bouquets redressés sur la partie inférieure des arêtes des supports (fig. 397 = flèches rouges et 
fig. 398). Des figures sont représentées aux angles. Il s’agit de lions ou d’humains selon le 
chapiteau. Seuls les lions soufflent les rinceaux et sont donc à l’origine de ce paysage végétal 
qui reflète leur vertu, tandis que les visages humains viennent bénéficier de cette nature 
florissante. Deux chapiteaux à griffons affrontés se répondent également au nord et au sud du 
chevet (fig. 397 = flèches noires et fig. 399). Deux paires sont encore associées dans les 
arcatures de chaque côté de l’abside (fig. 397 = flèches bleues et fig. 400). Dans l’arcature au 
sud-est, un des chapiteaux à bouquet et figure du premier groupe est disposé en vis-à-vis d’une 
représentation hybride au corps de lion et visage humain dans un paysage végétal dense issu de 
leurs queues. Les deux se répondent, avec la mise en œuvre des mêmes éléments relevant de la 
nature humaine, léonine et végétale. Leur végétalisation exprime des valeurs égales de part et 
d’autre de l’arcature. Au nord-est de l’abside, le mode d’association entre les deux chapiteaux 
fonctionne de la même manière qu’à l’intérieur de l’église. Ici, le chapiteau à bouquet et figures 
du premier groupe fait face à un ensemble végétal de même nature, développant également un 

                                                           
990 Ibid., p. 25 et 67.  
991 Garnier, 1982, p. 233.  
992 Une seule n’a pas été évoquée, au nord du chevet, où les motifs ont été buchés.  
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motif à rinceaux de palmettes épanouies assemblées en bouquet. Le chapiteau étend donc ici la 
qualité et la valeur du premier motif, reflétant la haute spiritualité du lion analogique.  

 
À l’église Saint-Arthémy de Blanzac, le même système d’association de figures et de 

végétaux est appliqué dans les encadrements des baies du chevet, à l’intérieur comme à 
l’extérieur993.  

À l’intérieur de l’abside, deux paires associent des motifs d’oiseaux à des végétaux (fig. 
401). Dans l’encadrement de la baie nord-ouest, les figures aviaires sont représentées affrontées 
sur chaque face du support, le bec levé vers les cieux, au-devant de palmettes épanouies. Le 
chapiteau qui les accompagne est abimé, mais on voit encore les palmettes jaillissantes sur les 
arêtes qui s’enroulaient en volutes aux angles et les feuilles plus petites de la première couronne 
qui s’affrontent pour former un cœur sur chaque face du support. Sur la seconde paire dans la 
baie axiale, les mêmes oiseaux sont représentés affrontés sur chaque face et les becs en contacts 
de part et d’autre du support. Ils sont insérés dans un paysage de palmettes plus dense et 
abondant que sur le précédent support. Le chapiteau végétalisé associé est couvert de palmettes 
jaillissantes, avec des formes arborescentes valorisées sur chacune des faces. Dans le cas de ces 
deux groupes, l’association des figures aviaires à leurs environnements végétaux permet de 
comprendre leur animation intérieure, ici reflétée. Leur mise en comparaison est induite par la 
mise en œuvre des mêmes figures et des mêmes types de végétaux. Les oiseaux de la baie axiale 
apparaissent donc emprunter un comportement plus valorisé que ceux au nord-ouest, comme 
cela est indiqué par l’abondance du paysage derrière les figures et l’épanouissement des 
palmettes sur les chapiteaux agissants comme le miroir de leurs âmes.  

Sur la baie au sud-est de l’abside, le chapiteau à l’ouest présente trois hommes qualifiés 
de sages grâce à leurs attributs vestimentaires et leurs barbes proéminentes994 (fig. 402). Entre 
eux, des rinceaux verticaux se développent en palmettes dans la partie supérieure, imitant la 
forme des arbres. Les hommes s’y accrochent, cherchant à croître dans le même sens et à 
atteindre l’idéal spirituel. Face à eux, un chapiteau reflète l’âme élevée des trois sages en 
développant des palmettes jaillissantes et la forme de l’arbre est réengagée dans la couronne 
supérieure.  

À l’extérieur, le fonctionnement est similaire. L’encadrement des deux baies au sud de 
l’abside présente des chapiteaux figurés à associations de lions et d’oiseaux associés à un motif 
végétalisé. Sur la première baie à l’ouest, les lions et les oiseaux sont croisés par les cous et les 
végétaux du chapiteau adjacent présentent des feuilles jaillissantes sur deux couronnes dont les 
extrémités sont légèrement recroquevillées (fig. 403). Dans l’encadrement de baie suivant, au 
sud-est de l’abside, le chapiteau figuré présente un lion sur chacune des faces, entouré de trois 
oiseaux dont deux se superposent à lui (fig. 404). Ce mode de représentation exprime la 
complémentarité des figures analogiques des parts terrestres et célestes du divin995. Le 
chapiteau qui lui fait face reprend le même motif que sur la baie précédente, avec des couronnes 
de feuilles jaillissantes, qui sont ici complètement dressées et épanouies, exprimant une plus 
grande vitalité. Les supports végétalisés reflétant la valeur des chapiteaux figurés, on comprend 

                                                           
993 Cf. Volume III, notice III.2., p. 77-80. 
994 Garnier, 1989, p. 88. 
995 Garnier, 1982, p. 86 ; Méhu, 2015, p. 277-278. 
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donc ici que le chapiteau à superposition est hiérarchiquement supérieur à celui des figures 
seulement croisées. Le végétal fonctionne donc ici par reflet et complémentarité sémantique, 
de manière à assister une lecture fine des chapiteaux associés et de leurs discours. De part et 
d’autre de la baie axiale, la figure de lion ailé aux queues végétalisées voit aussi son animation 
intérieure reflétée par un chapiteau à deux couronnes de feuilles finement dentelées et 
épanouies, exprimant sa haute valeur (fig. 405).  

À l’intérieur comme à l’extérieur de la baie au nord-ouest de la travée droite996, la figure 
hybride est accompagnée par une forme végétale différenciée (fig. 406). À l’extérieur, les 
palmettes sont souples et se recroquevillent dans la partie supérieure, jusqu’à s’enrouler sur 
l’angle principal du support. À l’intérieur de l’église, le chapiteau est couvert de palmettes 
dentelées et jaillissantes se développant en arborescence dans la partie supérieure du support. 
Ce mode de représentation végétal exprime une valeur plus élevée que celui à l’extérieur. En 
considérant que ces éléments soient à l’image de l’âme des figures auxquelles elles sont 
associées, il faut donc envisager que celle installée dans l’église soit supérieure à la seconde.  

Depuis les exemples de la cathédrale, jusque dans les petites églises du diocèse et sur 
l’ensemble du XIIe siècle, on observe une certaine constance dans les associations de chapiteaux 
figurés et végétalisés. 

Les associations de motifs par paires disposées en vis-à-vis sont les plus répandues. Les 
représentations se complètent et le chapiteau végétal étend la forme visuelle et la symbolique 
du motif figuré. On voit ici une complémentarité sémantique entre ornement et images. Le mode 
de représentation des formes végétales permet aussi de saisir les intentions de la figure dans le 
discours général. De la même manière que les attributs d’une figure permettent d’en 
comprendre le rôle (particulièrement nécessaire pour différencier le bon lion et le lion 
« fauve »), son association à une forme végétale reflète sa spiritualité.  

La complémentarité sémantique entre les chapiteaux fonctionne donc de manière 
symbolique, en développant la représentation au-delà d’un seul support, mais elle s’adresse 
également au spectateur. Le végétal intervient comme un appui formel, un écho qui permet de 
s’assurer de la nature des figures et de les comparer entre elles selon leur agencement.  

On a également pu observer des cas d’associations fonctionnelles de chapiteaux, dont le 
rôle est de contenir les représentations néfastes et déviantes. Il semble que les images négatives 
installées dans les chevets ne puissent être laissées seules (sans quoi elles rependraient leurs 
bassesses dans l’édifice), mais qu’elles doivent être encadrées par des éléments symboliques du 
gardien ou des formes végétalisées prophylactiques. Ils forment une barrière contraignante pour 
l’espace du négatif et le renferment sur lui-même, comme une bulle qu’il faut regarder, 
comprendre et méditer, mais qui ne doit jamais venir gangrener l’espace ou les personnes dans 
l’église.  

III.2.2.2.2. Agent de focalisation 
 

Depuis l’entrée de l’église, l’abside est le point de focalisation central de l’édifice997. Les 
représentations qui sont installées de part et d’autre de cet espace central bénéficient d’une 
visibilité exacerbée. Dan Sperber a développé dès 1975 l’effet de la focalisation sur la 
                                                           
996 Cf. partie III.2.1.1.1., p. 170-175. 
997 Cazes, 2016.  
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perception symbolique et l’intégration méditative de ces images pour le spectateur : « La mise 
entre guillemets d'une représentation conceptuelle, point de départ de son traitement 
symbolique, est provoquée par le fait qu'une des conditions conceptuelles de son assimilation à 
la mémoire n'est pas satisfaite. Le traitement symbolique lui-même consiste en deux étapes : il 
y a tout d'abord une focalisation de l'attention […] ; cette focalisation détermine dans la 
mémoire encyclopédique un champ d'évocation. Une évocation consiste alors à reconstituer par 
le souvenir ou l'imagination les données qui auraient permis de satisfaire à la condition sous-
jacente et de rendre ainsi l'information initiale assimilable. »998. Selon Sperber, la perception 
lointaine et focalisée d’une image décuple l’attention et l’intérêt du spectateur pour celle-ci. En 
résulte sa réception singulière dans la mémoire et les méditations de l’individu. La focalisation 
est donc un moyen de décupler la performativité de l’image. 

Une partie des éléments présentés ici ont déjà été détaillés dans la discussion sur la mise 
en œuvre de passages à l’est de la nef. On renvoie à leurs descriptions dans les parties 
précédentes999.  

Focalisation par contraste de densité 

Dans quelques églises angoumoisines, on remarque des décors restreints, voire 
complètement absents, sur les chapiteaux des nefs. Ce choix contribue à concentrer l’attention 
du spectateur sur les premiers éléments disposés dans l’axe visuel et spirituel de l’édifice. Pour 
l’ensemble des édifices cités ici, il faut également envisager que les chapiteaux aient été peints, 
ce qui n’entre pas nécessairement en opposition avec le principe de focalisation.  

 

À l’église abbatiale Saint-Nicolas de Cellefrouin, aucun ornement n’est présent dans la 
nef à l’exception des petites volutes sur les dés médians des chapiteaux monumentaux1000 (fig. 
407). Dans le parcours visuel réalisé depuis le portail occidental de la nef, les premiers motifs 
introduits sont disposés sur les piles orientales de la croisée et dirigés vers l’ouest. Sur la pile 
nord, un ensemble végétal, organisé et détaillé prend sa source dans le souffle d’une tête 
humaine représentée sur le dé médian de la face principale du chapiteau. Sur la pile sud, le motif 
consiste en un entrelacs sur le registre inférieur, dont les brins s’épanouissent en palmettes dans 
la partie supérieure. Les angles ne sont ici pas soulignés par des volutes, mais de larges 
palmettes grasses enroulées. Sur le dé médian de la face principale se trouve une petite figure 
animale, représentée la croupe plus élevée que les pattes antérieures, la gueule recourbée vers 
l’arrière et l’extrémité de la queue remontée jusque dans leur gueule. Ils mêlent des éléments 
figurés et végétalisés avec une organisation stricte et une finesse dans les détails naturalistes 
des feuillages.  

La qualité de la sculpture rompt brusquement avec l’austérité des supports de la nef (fig. 
408). Ces deux motifs sont particulièrement visibles depuis la nef, grâce à la portée des arcs 
ouvrants sur la croisée. Le dépouillement des supports de la nef, associé à la disposition des 
grandes arcades forment une perspective, qui créé un phénomène de focalisation du regard vers 
ces images. Face à l’ascétisme du monument, l’œil du spectateur est attiré vers le point de 
lumière, l’abside et notamment la baie axiale. Dans la nudité de la nef, on passe de chapiteau 

                                                           
998 Sperber, 1975, p. 5-6. 
999 Cf. partie III.2.1.2.1., p. 179-187. 
1000 Cf. Volume III, notice III.3., p. 107-117. 
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en chapiteau sans s’arrêter, jusqu’à arriver dans l’axe des piliers sur les images complexes 
disposées sur les piles orientales de la croisée. Tous les détails des sculptures ne sont pas 
perceptibles, mais, comme le rappelle Sperber1001, la difficulté de perception développe l’intérêt 
et par conséquent le potentiel d’action de ces décors sur celui qui les regarde.  

 

Le décor sculpté mis en œuvre à l’église Saint-Denis de Lichères fonctionne de la même 
manière1002. Dans une nef à trois vaisseaux dont les collatéraux sont étroits, les chapiteaux du 
vaisseau central de la nef sont particulièrement imposants et animés par quelques volutes aux 
angles et sur les dés médians (fig. 409). Les chapiteaux de la croisée sont également peu ornés, 
avec des palmettes développées aux angles des chapiteaux, mais la sculpture du chevet abonde 
en formes végétales et animales. De la même manière que dans l’église de Cellefrouin, le 
dépouillement du vaisseau central de la nef contribue à la focalisation en créant des lignes de 
fuites où rien ne retient le regard du spectateur, mais le laisse glisser vers le point de fuite, en 
direction de l’autel et de la baie axiale, ainsi que des décors sculptés qui l’accompagnent. Les 
chapiteaux figurés et végétalisés au-devant de l’abside sont donc ici mis en valeur par l’absence 
de décor dans le vaisseau central de la nef.  

 

L’église de Plassac présente un plan différent de celles de Cellefrouin et de Lichères1003. 
La nef est à simple, mais l’agencement des décors apparaît également rechercher un effet de 
focalisation vers les éléments disposés au-devant de la travée sous clocher et dans l’abside (fig. 
410). De part et d’autre de la nef, les chapiteaux des colonnes engagées recevant les doubleaux 
de la voûte sont seulement épannelés, mais ne reçoivent pas de sculpture, à l’instar des 
chapiteaux de colonnettes des encadrements des baies. L’ensemble est lié par une ligne 
d’imposte à la base de la voûte qui est continue avec les tailloirs des chapiteaux. Elle présente 
un motif de damier qui se poursuit jusqu’aux supports de part et d’autre de l’arc triomphal, 
ouvrant sur la travée intermédiaire précédant l’abside. La nudité des chapiteaux permet encore 
une fois de laisser le regard dériver vers l’est et l’ajout de la ligne d’imposte travaille ici comme 
une ligne de fuite à suivre et qui guide l’œil droit en direction des chapiteaux à l’ouest de la 
travée sous clocher pour aboutir au niveau de l’oculus du cul-de-four de l’abside.  

Nous avons déjà pu regarder les décors des chapiteaux de grand module disposés de part 
et d’autre de l’arc triomphal, impliquant une figuration humaine et comprenant des 
différenciations selon si elle est dirigée vers l’ouest ou vers l’est1004. Ceux-ci sont associés à 
des colonnettes dont les chapiteaux, dirigés vers la nef, sont également sculptés. Sur la corbeille 
de la pile méridionale, un centaure est représenté tenant de ses mains les rinceaux densément 
noués qui l’entourent (fig. 411). Ce même paysage est étendu sur les quatre chapiteaux de 
l’arcade et les lie ensemble. Le centaure, figure mi-humaine mi-animale résultant d’une 
hybridation et d’une tradition héritée de l’Antiquité. Dans l’imagerie romane, l’application de 
la forme humaine à une forme animale est rejetée dans la pensée chrétienne romane, puisqu’ils 
témoignent ici de transgression de l’ordre sexuel, du vice et plus particulièrement de la 
lubricité1005. Sa représentation associée à un ensemble végétal dense et développé avec lequel 

                                                           
1001 Sperber, 1975. 
1002 Cf. Volume III, notice III.6., p. 209-222. 
1003 Ternet, 2006, p. 555. Datée entre 1130 et 1140. 
1004 Cf. partie III.2.1.2.1., p. p. 182-184. 
1005 Voisenet, 2000, p.18.  
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il entre en interaction apparaît relativiser leur nature répréhensible. Le chapiteau de la 
colonnette faisant face au centaure montre une figure de sage dans une longue toge nouée à la 
ceinture rappelant celle des clercs réguliers. Ses mains sont plongées dans les gueules des 
figures hybrides l’encadrant. Ils présentent un corps d’oiseaux avec des ailes dressées et une 
gueule léonine montrant des crocs acérés reflétant leur férocité. Ils lèvent une patte antérieure 
au-devant du personnage central, et leurs queues sont végétalisées avec des rinceaux 
développant des palmettes dans la partie supérieure de la corbeille. La figure centrale apparaît 
donc protégée par des gardiens qui l’entraînent – signifier par la prise des mains dans leurs 
gueules – vers le salut.  

Le regard du spectateur positionné dans la nef est donc attiré par ces premières sculptures 
qui se donnent à voir. Elles développent des images de modèles et de déviance qui formule un 
discours moral. Ils sont associés aux chapiteaux de colonnes dont le motif était divisé en deux 
parties (le positif à l’est et le négatif à l’ouest), rappelant l’importance et les enjeux du parcours 
spirituel à mener. Ces sculptures invitent donc aussi à poursuivre et à diriger son regard vers 
l’abside. 

 

À l’église Saint-Aignan de Torsac, le vaisseau central de la nef dont les chapiteaux sont 
laissés lisses1006 (fig. 412). Elle ouvre sur une croisée du transept aux chapiteaux densément 
sculptés et particulièrement abimés (fig. 413). Sur la partie occidentale, dirigée vers la nef, le 
décor est majoritairement végétalisé, composé de rinceaux fins à petites palmettes entrelacés 
pour former un paysage abondant et opaque. Au nord, deux lions sont croisés sur le support le 
plus à l’ouest et sur celui au sud, on aperçoit encore une patte de lion dans la partie inférieure. 
Son corps devait traverser la corbeille en diagonale. Sur les chapiteaux réceptionnant le rouleau 
inférieur de l’arc occidental de la croisée, les végétaux sont surmontés d’une figure bovidé sur 
le dé médian et les végétaux abritent un oiseau aux plumes en écailles et aux ailes striées dans 
la longueur. Ici comme à l’église de Plassac, la disposition de volumes lisses dans la nef engage 
le spectateur à concentrer son attention sur les premiers motifs disposés dans l’axe, à l’est de la 
nef.  

 

L’église de Ronsenac est seulement partiellement conservée, mais semble présenter la 
même recherche de focalisation visuelle dans l’agencement de ses décors sculptés1007 (fig. 414). 
Les chapiteaux du vaisseau central de la nef sont lisses, tandis que ceux des collatéraux sont 
sculptés. Deux supports sont encore en place au-devant du passage vers l’est, où se tenait la 
croisée du transept, aujourd’hui remplacés par une abside. Celui au sud représente deux scènes 
de la vie de Samson et la corbeille nord porte la représentation de deux lions1008 (fig. 275). On 
peut donc envisager qu’au-delà de ces deux premiers chapiteaux, la croisée du transept comme 
le chevet aient abrité de nombreuses sculptures. Le choix de la disposition de chapiteaux lisses 
dans le vaisseau central provoque donc ici également une focalisation renforcée vers ces 
espaces et leurs images.  

 

                                                           
1006 Ternet, 2006, p. 619-621. Réalisée entre le second et le troisième quart du XIIe siècle. 
1007 Gensbeitel, 2013. Réalisée durant le second quart du XIIe siècle. 
1008 Cf. partie III.2.1.2.1., p. 184-187. 
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D’autres bâtiments, comme l’église de Cherves-Châtelars1009 ou celle de Saint-Amant-
de-Boixe1010 montre également une nef avec des supports laissés lisses et une mise en œuvre 
abondante de l’ornementation dans la croisée du transept. Ces édifices présentent toutefois une 
rupture chronologique entre les parties occidentales et orientales de leurs élévations. La 
modification des décors peut donc aussi être envisagée comme un changement de parti entre 
les deux.  

 

Focalisation sur les figures représentées à l’est de la nef 
 

Dans les exemples précédemment cités, on a pu remarquer que les représentations 
disposées à l’est de la nef – à la jonction avec le chevet, à la croisée du transept ou à la travée 
sous cloche – relèvent souvent d’une représentation anthropomorphe. C’est le cas dans l’église 
de Cellefrouin, où la figure humaine au dé médian présente une bonne visibilité depuis la partie 
médiane de la nef (fig. 345). Elle se fait aussi remarquer puisqu’il s’agit de la seule figure 
humaine dans l’ensemble du complexe décoratif du bâtiment. Les églises de Plassac et de 
Ronsenac exposent également des figures humaines en direction de la nef.  

 

Dans d’autres édifices, nous avons pu apprécier la mise en œuvre de motifs différenciés 
selon qu’ils soient tournés vers l’ouest ou l’est. À l’église abbatiale de Puypéroux, des figures 
léonines bicorporées sont installées au nord de l’arc entre la nef et l’ancienne croisée du transept 
(fig. 271)1011. Celui dirigé vers la nef porte une tête anthropomorphe. Il est accompagné d’un 
petit module portant une tête humaine accompagnée d’un ornement végétal symétrique 
augmentant les possibilités de vertus de celle-ci. Au sud de l’arc, un nouveau chapiteau au motif 
de végétation organisée sous forme de vannerie accompagne une figure divine dans une 
mandorle tenue par des anges, tournée vers la nef (fig. 272). Dans ces trois cas, depuis la nef 
des édifices, les motifs affichant des figures humaines au parcours spirituel plus ou moins 
achevé sont tournés vers cet espace et apparaissent s’adresser directement au laïc.  

À l’église de Coulgens1012, le support en vis-à-vis est divisé verticalement séparant 
l’homme tiraillé par la barbe entre démons et homme couronné et les figures dénudées 
refermées sur elles-mêmes1013 (fig. 270). C’est également le cas à l’église Sainte-Colombe1014, 
où des figures similaires aux barbes divisées sont installées sur le chapiteau à l’est de la nef 
(fig. 323). Un saint en orant est inséré entre les deux, opposant deux moments spirituels de la 
vie religieuse. À ce groupe, on peut ajouter le cas de l’église Saint-Michel de Saint-Angeau1015 
(fig. 415). Ici la partie occidentale du chapiteau géminé engagé dans le mur gouttereau sud à 
l’est de la nef présente également un motif mettant en scène une figure humaine. Un homme, 
arborant une barbe drue signe de sa sagesse, est représenté entre deux lions acculés qui lèvent 
une patte antérieure protectrice. Ils apparaissent ici comme gardien de la valeur du personnage 
central en le protégeant face aux éléments extérieurs néfastes.  

 

                                                           
1009 Gensbeitel, 2004, p. 238-248. Datée du second quart du XIIe siècle. 
1010 Cf. Volume III, notice III.8., p. 279-302. 
1011 Cf. Volume III, notice III.7., p. 253-255. 
1012 Ternet, 2006, p. 471-474. Les supports de la nef sont datés de la première moitié du XIIe siècle. 
1013 Cf. partie III.2.1.2.1., p. 182-184. 
1014 Daras, 1956 ; Ternet, 2006, p. 611-613. Datée de la première moitié du XIIe siècle. 
1015 Ternet, 2006, p. 589-591. La nef est datée de milieu du XIIe siècle. 
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Le cas des églises Notre-Dame de Trois-Palis et de Sainte-Eulalie de Champniers montre 
une similarité dans la l’agencement de leurs décors. Il s’agit d’édifices à nef à simple vaisseau 
et présentant une travée intermédiaire avant l’abside, où le complexe décoratif est 
particulièrement dense. Les représentations qui y sont disposées sur la face ouest des supports 
orientaux sont particulièrement visibles depuis la nef. On y trouve des mises en scène 
développant des thématiques singulières.  

Dans l’église de l’église de Trois-Palis1016, les chapiteaux accessibles depuis la nef 
présentent des scènes impliquent des figures humaines (fig. 416). Au nord, il s’agit d’une scène 
centrée sur un homme au centre, tenant dans ses bras les cous de figures certainement aviaires 
dont les têtes arrivent de part et d’autre de son visage. Leurs corps forment un cercle autour de 
lui et leurs queues se croisent en X sur le devant (fig. 417). L’ensemble dessine un nœud 
entrelacé structuré qui rappelle aussi la forme du chrisme. Sur le chapiteau au nord de la pile 
nord-est de la croisée, le support est très abimé. Une forme d’oiseaux est encore visible dans la 
partie inférieure surmontée de rinceaux enroulés à palmettes. Sur la pile sud-est, le chapiteau 
dirigé vers le nord présente une représentation de Saint-Michel tuant le dragon sur chaque face 
latérale du support (fig. 418). Elles encadrent et protègent la vertu de l’Agneau divin en 
mandorle perlée sculpté sur la face principale de la corbeille ainsi que le passage vers l’abside. 
Sur le chapiteau occidenté de la pile, une scène présente le martyre d’un saint, agenouillé et 
tenu par les cheveux par un soldat à sa droite, identifiable à son épée (fig. 419). Un second se 
tient derrière lui, présentant le même attribut ainsi qu’un arc sur l’épaule. Deux chapiteaux 
présentant les mêmes dispositions sont en place dans l’ancienne cathédrale Saint-Caprais 
d’Agen ainsi que dans l’église abbatiale de Melle dans les Deux-Sèvres (72) (fig. 420). Dans 
ces deux édifices, le martyr est identifié comme un saint local, respectivement saint Caprais – 
signifié par épigraphie – et saint Maurin. Dans le cas de Trois-Palis, il pourrait donc s’agir d’une 
représentation de la décapitation de saint Ausone, premier évêque d’Angoulême. L’église de 
Trois-Palis est située à proximité d’Angoulême et rattachée au chapitre cathédral. Il s’agit donc 
d’une évocation de son histoire locale. 

 

À l’église de Champniers, les images de cavaliers conservées bénécient également d’une 
accessibilité exacerbée1017. Que ce soit sur la pile sud-ouest ou sur la pile sud-est (fig. 290 et 
291), les mises en scène de combats sont dirigées vers le nord-ouest de l’édifice et restent 
particulièrement visibles depuis la nef et lors des circulations (fig. 421). Depuis le vaisseau 
central, elles se complètent également en se trouvant dans le même axe visuel. Ces images se 
rapportent à des enjeux politiques contemporains de leur création, dans le contexte des croisades 
auxquelles participent l’Église et les pouvoirs temporels locaux et royaux. Ces mises en scène 
sont des rappels permanents de l’ennemi, justifiant jusque dans l’espace sacré de l’église la 
nature belliqueuse de cette rivalité. Le propos soulevé par ces images est donc dirigé vers les 
laïcs. On retrouve des éléments de décor sculpté portant un sens similaire sur la façade de la 
cathédrale1018, et celle du bras du transept de Saint-Amant-de-Boixe1019 comme dans le passage 
du transept vers le chevet. C’est également le sujet de la fresque de la nef de la chapelle de 

                                                           
1016 Ibidem, p. 622-625. Datée du second quart du XIIe siècle. 
1017 Cf. Volume III, notice III.4., p. 138-142. 
1018 Cf. Volume III, notice III.1., p. 9-10.  
1019 Cf. Volume III, notice III.8., p. 288. 
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Cressac1020, et certainement sur la pile au nord-est de la tour de l’église de Blanzac1021. On 
remarque dans le bâtiment que la matière politique des décors se dirige avant tout vers les 
espaces arpentés par le laïc.  

 
 
L’accessibilité de ces images et le procédé de focalisation élaboré pour les mettre en 

valeur montrent l’importance qui leur ait accordé dans le discours général porté par le complexe 
décoratif. La majorité d’entre elles présente un motif engageant de la figuration humaine. Elles 
sont adressées aux laïcs et évoquent ses possibilités, son devenir, des figures d’autorités 
bibliques, ou encore des éléments d'histoire locale et politique. 

L’usage des représentations anthropomorphes dans un espace de visibilité et de 
performativité accrues pour le spectateur lui permet de s’identifier aux figures représentées. On 
entend ici que le sentiment empathique est plus évident à développer chez le spectateur face à 
des images qui lui ressemblent (qui sont à son image), que face à des figures analogiques issues 
du bestiaire. Le processus d’identification du laïc à des figures humaines, qu’il s’agisse de 
modèles de comportement ou de symboles de déviance, est le point de départ d’un 
développement émotionnel source d’une remémoration et d’une médiation efficace des 
images1022. C’est la réponse émotionnelle aux images qui fonctionne donc ici par principe 
d’identification, comme elle est conçue dans les écrits de Grégoire le Grand (v. 540-604), Paulin 
d’Aquilée (av.750-802), du moine Théophile (v. 1070-1125) et Rupert de Deutz (1075-
1129)1023. La fonction dévotionnelle des images se voit ainsi renforcée, dans les principes 
évoqués par Hugues de Saint-Victor (1096-1141) et Pierre Lombard (1100-1160) : « se 
remémorer », « émouvoir » et servir l’acte de « transitus »1024 afin de permettre l’élévation de 
l’âme1025. Le choix de la disposition de ces images à l’est de la nef relève donc d’une stratégie 
de renforcement de la méditation.  

La valeur d’identification accordée aux figurations humaines dans les décors sculptés 
pose de nouveau la question de leur intégration dans la catégorie des ornements. 
L’historiographie propose quatre catégories1026 : anthropomorphe, zoomorphe, végétal et 
géométrique, mais seules les trois dernières ont vu leur interprétation se développer1027. Dans 
les exemples angoumoisins, il semble que la figuration humaine ait toujours vocation à 
présenter au spectateur une image de sa nature, mise en scène dans différentes situations 
physiques et morales. Sa capacité d’identification l’éloigne du principe qui apparaît désormais 
nécessaire à l’ornement : son rôle évocateur par procédé analogique. Les figurations 
anthropomorphes sont également représentées de manière isolée et ne participent pas de 
compositions en files ou en séries1028. C’est par exemple le cas sur le portail occidental de 

                                                           
1020 Davy,1999. Réalisée vers la fin du XIIe siècle. 
1021 Cf. Volume III, notice III.2., p. 80. 
1022 Gauld, 2019. 
1023 Kessler, 2015. 
1024 Russo,1996. 
1025 Ibidem. 
1026 Bonne, 1996b. 
1027 Cf. Partie I.2.1.2., p. 33 à 47. 
1028 Méhu, 2015. 
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l’église d’Aulnay en Saintonge (17), où la disposition en séries de figures humaines identiques 
le long des voussures permet de les considérer comme une part ornementale du décor (fig. 422).  
 
 

Relations multi-fonctionnelles et structurelles dans le lieu ecclésial : architecture, 
image et ornement 

L’étude de la disposition de la part ornementale des décors dans le lieu ecclésial a mis en 
lumière quelques-uns de ses rôles et de ses fonctions.  

Sa disposition dans l’ensemble de l’église, avec des lignes continues ou par application 
de mêmes motifs dans différentes parties de l’édifice – créant ainsi des jeux de réponse –, nous 
indique en premier lieu qu’il travaille à unifier l’église. Il permet ainsi d’envisager le bâtiment 
comme un lieu complet, abouti, c’est-à-dire comme une œuvre totale. Le choix des ornements 
et la sélection de leurs emplacements permettent aussi de lier l’extérieur – et notamment la 
façade – à l’intérieur. Les formes ornementales disposées sur le passage transitoire du portail 
se reflètent également sur le passage vers le sanctuaire, reliant les deux espaces en termes de 
fonction et de sacralité. La mise en œuvre de mêmes motifs sur les parties internes et externes 
de l’édifice permet également de révéler la porosité de ses murs et d’insister sur le rayonnement 
de l’église/Église sur l’extérieur de son enceinte, comme sur son assimilation du monde 
extérieur.  

L’ornement agit également de manière structurante, en participant à définir des seuils 
caractérisant l’accès à un espace fonctionnel. Ceux-ci sont régulièrement gardés par des figures 
apotropaïques lorsqu’ils sont installés en amont du sanctuaire. Les paires de chapiteaux 
ornementaux soulignent également des passages, marquant des points de transitions et qui sont 
introduits dans le cadre d’une circulation. L’agencement des ornements, associé à l’action des 
images du décor, contribue aussi à délimiter des espaces fonctionnels à l’intérieur du lieu 
ecclésial, notamment dans la croisée du transept ou dans les travées intermédiaires entre la nef 
le sanctuaire. Ils marquent également des pôles fonctionnels qui sont différenciés sans être 
exclus de l’édifice grâce à quelques motifs conservés comme liens avec le reste du bâtiment.  

Le décor ornemental accompagne aussi les mouvements et les circulations symboliques 
dans le lieu ecclésial, en plus de ses aspects fonctionnels. Les motifs sont disposés en série de 
manière à mettre en œuvre un développement visuel et spirituel, qui travaille dans le sens de 
l’iter du bâtiment, avec une progression globale vers l’est (bien qu’elles engagent quelques 
digitations, notamment vers les espaces du transept). Ils suivent et accompagnent le parcours 
physique et spirituel de celui qui pratique l’église et qui cherche à élever son âme. Les motifs 
sont aussi disposés par paires dans les absides, formant des passages successifs en direction de 
l’extrémité orientale de l’édifice et de sa baie axiale. La mise en valeur de cet espace apparaît 
relevée d’une importance singulière dans les édifices de notre corpus et tout particulièrement à 
la cathédrale. L’étude de la disposition des ornements végétaux dans les édifices du corpus a 
aussi permis de mettre en valeur une végétalisation progressive sur l’axe, depuis la nef jusque 
dans l’abside. La quantité et la qualité (au sens de la valeur sémantique) des formes végétales 
représentées augmentent progressivement pour engager une floraison distinctive dans le 
sanctuaire, le rapprochant de l’idéal spirituel.  

L’association des motifs ornementaux et des images joue aussi un rôle dans les décors 
disposés à l’intérieur et autour de l’église. L’ornement travaille comme reflet et renfort de la 
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sémantique des images accompagnées. Il complète et étend leurs discours au-delà de son 
support afin de répandre sa vertu dans le bâtiment, ce qui permet aussi sa lecture symbolique 
par le spectateur. Le choix de leurs dispositions est pensé de manière à encourager leur 
mémorisation et leur méditation. L’ornement prend aussi régulièrement un rôle prophylactique, 
visant à contraindre et à renfermer les éléments néfastes du décor, qui sont ainsi reconnus par 
l’ensemble de la société, mais dont l’immoralité ne peut se répandre.  

 
Depuis la façade jusqu’à l’intérieur du bâtiment, nous avons pu observer les fonctions et 

les rôles multiples des ornements dans le décor monumental, qui présentent des similarités dans 
les deux parties. L’ornement travaille à mettre en œuvre des enjeux fonctionnels et symboliques 
de l’église, sur ses intérieurs comme ses extérieurs. Il permet de délimiter le lieu ecclésial, mais 
également de le faire rayonner. Il structure des espaces sur les façades comme à l’intérieur de 
l’édifice de la même manière qu’il participe à les réunir et à les lier entre eux. L’association et 
la complémentarité des images et des ornements fonctionnent également sous les mêmes 
modalités, afin de construire un discours fonctionnant sur plusieurs niveaux et d’en permettre 
une lecture globale. L’ornement reflète, renforce, complète et augmente le sens des images, 
selon les cas et les besoins du complexe décoratif. À l’intérieur comme à l’extérieur, on 
remarque aussi le rôle que prend l’ornement pour le spectateur, en tant que guide et soutien à 
la lecture du sens des images et des figures.  

L’étude des ornements des églises romanes angoumoisines a permis de mieux 
comprendre leur implication dans la construction du lieu ecclésial et de son discours. Au cours 
de la recherche, on a aussi pu relever des points de compréhension sur la nature des ornements 
et leurs enjeux épistémologiques dans la construction des recherches sur les décors 
monumentaux. On reviendra sur ces points en conclusion.  
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CONCLUSION 

 
L’analyse approfondie de la disposition et de l’agencement de la sculpture ornementale 

romane menée dans le cadre de l’ancien diocèse d’Angoulême mène à une remise en 
perspective des dynamiques complexes et des enjeux inhérents à cette part du décor dans les 
monuments religieux.  Nous reviendrons ici sur les principaux aspects abordés dans la thèse 
apportant un éclairage sur la caractérisation des usages et fonctions de l’ornement. Cette 
approche a également mis en exergue quelques éléments de compréhension de la nature de 
l’ornement, permettant de compléter la définition des contours de ce concept qui a suscité de 
nombreuses discussions chez les historiens de l’art. Nous reviendrons dans un premier temps 
sur les observations concernant la forme et la disposition des ornements, avant de revenir sur 
les fonctions qui peuvent lui être attribuées. Nous remettrons ensuite en perspective les résultats 
de l’étude avec les informations apportées par les textes médiévaux. Puis nous achèverons cette 
conclusion en proposant quelques perspectives pour le sujet ainsi que la méthode employée 
dans ce travail de recherche. 

Synthèse sur les usages et fonctions de l’ornement dans les édifices du corpus  

Dans les années 1990, Jean-Claude Bonne a ouvert une nouvelle voie dans les études sur 
l’ornement en montrant que cette part du décor est caractérisée par ses propriétés sérielles1029. 
Cette disposition des formes vise à réduire le sens intrinsèque de son objet1030, permettant son 
usage en tant qu’ornement. Notre étude, dans le cadre de la sculpture des églises de 
l’Angoumois, a permis de compléter et de préciser le type d’approche que J.-C. Bonne avait 
inauguré il y a maintenant plus de 25 ans.   

Au cours de ces études, nous avons observé différents systèmes employés pour la mise 
en œuvre des motifs ornementaux. L’exemple des lions a été le plus explicite. Ils présentent en 
effet des formes, des postures, des comportements et des attributs différenciés selon qu’ils sont 
employés dans le cadre d’une image ou d’un ornement. Dans ce dernier cas, le lion se fait 
courbe, s’adaptant aussi au support. Il présente un cou allongé, une tête surdimensionnée et sa 
forme s’éloigne ainsi de celles de l’animal tel qu’il est représenté dans les scènes, qui relèvent 
plus du domaine du tangible, avec des postures et des proportions plus réalistes. Les lions 
ornementaux présentent aussi différents attributs qui permettent d’identifier leurs qualités et 
leur animation intérieure (plutôt positive et protectrice ou plutôt féroce et néfaste). Le procédé 
est le même pour les oiseaux ornementaux, qui sont représentés avec des cous souvent allongés, 
des plumes en écaille et allongées sur leurs ailes repliées. Dans ce cas spécifique, le mode de 
représentation de la figure aviaire s’attache à ne faire écho à aucune catégorie spécifique du 
bestiaire.  

Cette tendance à l’éloignement par rapport au réel est un point de caractérisation essentiel 
pour définir l’ornement. Comme l’avait présenté Dan Sperber dès 1975, la distanciation des 
formes par rapport à leur objet naturel permet de les envisager symboliquement et de leur 

                                                           
1029 Bonne, 1996b, p. 207. 
1030 Ibidem, p. 213 ; Bonne, 1997a. 
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attribuer un champ d’expression plus large que celui de la représentation de leur seul objet. 
Dans le cas de nos ornements sculptés, on observe une mutation et une spécification du sens de 
l’élément représenté à travers son processus d’ornementalisation : modification de la forme 
naturelle, extraction de la réalité et adjonction d’attributs ou de propriétés remarquables 
permettant sa sémantisation précise, en association avec l’image accompagnée ou le contexte 
dans le lieu ecclésial.  

En substance, ce n’est pas un paysage qui est représenté, ce ne sont plus des animaux, 
mais un concept développé par analogie et qui est établi grâce aux informations visibles. Cette 
détermination est plus évidente lorsqu’il s’agit d’une ornementation composée de formes 
géométriques, puisqu’elles appliquent un processus inverse. Elles donnent à voir des formes 
fondamentalement irréelles, qui ont vocation à exprimer et à faire comprendre, à travers un 
travail de contemplation, le réel. Comme nous l’avons vu, la méditation des formes 
géométriques est un outil permettant l’entendement de l’œuvre de la Création, tel qu’elle a été 
conçue par le Dieu architecte. 

On ajoute également à la caractérisation des formes ornementales leur remarquable 
stabilité formelle au sein d’une même phase de construction, qui est également partagée entre 
certains édifices contemporains issus du même contexte dans le diocèse ici considéré. Selon les 
qualités qui leur sont attribuées, les animaux ornementaux prennent les mêmes postures et 
portent les mêmes attributs. De même, les motifs végétalisés présentent les mêmes dispositions.  

Ces différents éléments sont autant d’outils qui permettent leur reconnaissance. Dans le 
cas des figures animales et des végétaux, leurs différents modes de représentation ainsi que la 
variété de leurs dispositions permettent également l’identification de leur valeur, ce qui leur 
confère donc une autonomie sémantique. Comme nous l’avons vu dans les édifices du corpus, 
les motifs ornementaux forment ainsi des séries indépendantes portant un sens intelligible en 
analysant les variations de comportement de leur morphologie, toujours en se rapportant aux 
images qu’ils accompagnent et à leur emplacement au sein de l’espace ecclésial. 

 

On peut ici envisager qu’une meilleure compréhension des motifs géométriques pourrait 
certainement mener aux mêmes conclusions. Nous avons en effet remarqué la variété de leurs 
formes, fonctionnant parfois par associations, ainsi que leurs interactions dans le bâtiment. Une 
recherche appuyée sur la caractérisation et l’entendement de chacune d’entre elles apporterait 
certainement plus d’éléments pour lire leur développement et leur agencement sur les façades, 
autour et à l’intérieur des édifices.  

Il nous faut aussi revenir sur la question de l’ornementation anthropomorphe, qui n’a été 
que très peu traitée ici, puisque presque absente de notre corpus. On trouve pourtant dans les 
diocèses alentour de grandes voussures couvertes de figures humaines disposées en série, 
comme nous l’avons relevé à la fin de la dernière partie. Bien que leur disposition relève d’une 
forme pouvant être envisagée comme un cadre, elles ne nous semblent pas, pour l’instant, 
relever de l’ornementation telle qu’elle est ici définie. Il en est de même pour les têtes humaines 
apparaissant dans les chapiteaux végétaux. En premier lieu, les formes humaines disposées en 
séries ne présentent pas de processus d’ornementalisation (modification de la forme, extraction 
du réel), mais représentent des humains dans des formes et des proportions qui les apparentent 
au monde tangible. Elles ne fonctionnent donc pas par analogie, mais par identification. Ces 
deux procédés n’engagent pas les mêmes enjeux. De plus, le sujet de la représentation humaine 
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doit aussi intégrer toutes les subtilités de la question de l’image : image de l’Homme, image de 
Dieu, image de soi. La compréhension du contenu sémantique de ces représentations ne peut 
être envisagée de la même manière et ce travail demanderait une réflexion approfondie qui 
reprendrait l’ensemble de ces questions.  

 
Dans notre corpus, selon la disposition et l’agencement des ornements par rapport aux 

images accompagnées et leur agencement dans l’église, nous avons pu observer différents rôles 
à considérer pour cette part du décor.  

L’ornement apparaît en effet régulièrement positionné en marge des images, à la manière 
d’un encadrement, notamment sur les façades développant de grandes figures (Angoulême, 
Saint-Amant-de-Boixe). Il est aussi associé aux images autour et à l’intérieur de l’église. Il peut 
s’agir d’un motif qui est appliqué en marge ou en fond d’une figure, ou encore fonctionner par 
association de supports. Ceux-ci sont régulièrement disposés par paires, correspondant souvent 
à des groupes corbeille/tailloir ou chapiteau/chapiteau, mais nous avons observé d’autres cas 
où les motifs de supports situés à proximité sont associés. L’ornement appliqué à l’image 
travaille alors avec elle à travers différentes modalités de complémentarité.  

Nous avons pu apprécier des cas de complémentarité sémantiques, notamment dans les 
associations entre des tympans présentant des personnages ecclésiaux et apostoliques et leurs 
voussures à figures léonines et aviaires (Angoulême, Saint-Amant-de-Boixe). Celles-ci 
fonctionnent comme des analogies des natures terrestre et céleste de la divinité. Elles sont ainsi 
associées au message porté par les premiers protagonistes, amplifiant leur portée et ajoutant le 
concept qu’elles développent.  

Nous avons également relevé de nombreux cas de reflets de la spiritualité des figures 
représentées dans la disposition des ornements qui les accompagnent. Cela concerne une 
majorité de motifs végétalisés, qui viennent exprimer (sur un même support) et étendre (sur un 
ou plusieurs supports adjacents) l’animation intérieure du sujet. Ils réaffirment ainsi de manière 
explicitement visible l’intériorité des figures. Lorsqu’ils se trouvent associés à un exemple de 
bon comportement, les végétaux présentent des motifs denses et convenablement organisés, 
montrant une importante vitalité et des feuilles épanouies. Dans le cas inverse, si le sujet est un 
contre-exemple, les rinceaux s’entremêlent sans suivre une quelconque structure géométrique, 
laissant apparaître le fond du support et les feuilles retombent mollement, desséchées, ou restant 
recroquevillées, voire complètement enroulées. Ce système est mis en œuvre de manière 
particulièrement remarquable à la cathédrale d’Angoulême, mais il est aussi engagé dans la 
majorité des sites étudiés.  

L’association des ornements à l’image passe aussi par un rôle prophylactique. Sur les 
façades des édifices comme à l’intérieur des bâtiments et notamment dans l’abside, nous avons 
observé différents cas de représentations de figures néfastes qui sont encadrées par des motifs 
ornementaux dont les formes expriment une haute valeur. Ici, on comprend l’apposition de ces 
motifs comme une barrière symbolique qui viserait à contraindre l’expression du mal dans un 
cadre délimité. Ces images peuvent ainsi être observées et comprises, sans qu’elles n’aient 
toutefois la possibilité de se répandre en dehors de cet espace délimité.  

Les motifs ornementaux se présentent aussi comme des auxiliaires à la lecture des images, 
en insérant des ruptures dans le motif pour marquer un point d’acmé, apportant ainsi des 
informations sur la manière de les lire. Nous avons également remarqué des cas 
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d’infléchissements dans la forme du motif d’un support, visant à augmenter (ou diminuer) sa 
valeur de manière à faire ressortir la distinction sémantique entre les différentes images 
auxquelles il vient à s’associer.  

L’ornement n’est toutefois pas seulement subordonné à l’image. Sur plusieurs façades 
mettant en avant un décor géométrisant, il n’est pas marginal, mais à l’inverse, il s’agit de la 
pièce majeure, l’élément le plus visible. Rappelons ici le rôle symbolique singulier de 
l’ornementation géométrisante, qui se développe à partir de la seconde moitié du XIIe siècle 
comme un élément majeur de contemplation1031. Toutefois, dans ces cas également, l’ornement 
présente un rôle de soutien à la lecture des images disposées sur des supports de dimensions 
moindres (chapiteaux, frises, ligne d’archivolte). Il permet de les lier entre elles, proposant ainsi 
une lecture des images qui fonctionne par paires associées et engageant des dynamiques 
circulatoires qui partent généralement des extérieurs des façades et des portails pour avancer 
progressivement vers le portail central et la baie axiale au second niveau.  

La part ornementale du décor n’est pas seulement disposée dans les monuments au regard 
de l’installation des images, mais il couvre également une grande partie des supports 
architectoniques sur les façades comme à l’intérieur et autour de l’édifice. Dans ces 
dispositions, il prend un rôle structurant pour les messages multiples et le discours des images, 
mais aussi pour l’expression des fonctions et de l’organisation du lieu ecclésial.  

Le choix signifiant des motifs sur les façades de notre corpus a d’abord montré un usage 
de l’ornement qui vise à structurer l’organisation de ces décors. Sur cette partie de l’édifice, la 
mise en œuvre de formes différenciées pour structurer l’espace des portails (archivoltes, 
chapiteaux et frises comprises) contribue à la constitution des unités de discours fonctionnelles. 
Une partie des motifs ornementaux employés dans la formation de ces « unités » se répète sur 
d’autres arcades, faisant ainsi circuler le regard de l’un à l’autre et encourageant leur mise en 
correspondance, c’est-à-dire leur lecture commune. Ces systèmes d’association des portails et 
des arcades latérales ont été définis selon trois types distincts, correspondant aux façades à 
tympan ou voussures figurées (mettant l’image au premier plan), les façades à arcatures 
ornementales (mettant les motifs géométriques et végétaux en avant) et un dernier type 
exclusivement végétalisé, que nous avons seulement observé à l’église abbatiale de Châtres. 
Ces circulations multiples permettent d’accéder à un niveau supérieur de lecture du décor des 
façades. Les unités de chaque niveau des façades sont ainsi progressivement unies les unes aux 
autres, dans un cheminement qui, comme l’ont montré l’ensemble des façades étudiées, achève 
son parcours au niveau du portail principal et valorisent l’axe entre celui-ci et la baie axiale. Ce 
système de structuration de l’espace et de formation de liens entre eux permet de définir et 
d’accéder à l’ensemble des niveaux de lecture de ces complexes.  

 

À l’intérieur et autour des édifices, le décor ornemental prend des fonctions en partie 
identiques, dans des formules adaptées à la disposition des supports. En effet, ici également, 
l’ornement contribue à la structuration des espaces. Cela se remarque notamment dans les 
croisées des transepts (ou dans les travées intermédiaires entre les nefs et les absides), où le 
décor ornemental contribue à la structuration et à l’individualisation de décor sur chaque pile 
(ou même sur chaque face de la pile, dans le cas de l’église abbatiale de Puypéroux), puis à les 
                                                           
1031 Zaitsev, 1999, p. 545. 
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lier entre elles. Ces associations de supports fonctionnent généralement en vis-à-vis dans l’axe 
du bâtiment, mais engagent également des mouvements croisés. La lecture du décor passe donc 
par plusieurs niveaux distincts et superposés qui sont notamment associés par l’action des 
motifs ornementaux.  

La disposition des motifs par paires contribue également à l’organisation de l’espace de 
l’édifice. Leur installation correspond à la formation de trois types de seuils pour lesquels on 
envisage des fonctions différentes. Un premier type est considéré comme un « passage », c’est-
à-dire un seuil impliqué dans une circulation, qui mène donc vers un nouveau seuil. Ces 
passages sont associés par la mise en œuvre des mêmes motifs. Le second type de seuil, 
associant des paires de chapiteaux, présente un usage fonctionnel afin de marquer l’entrée d’un 
pôle différencié dans l’édifice. C’est notamment le cas en amont des absidioles des bras des 
transepts ou d’une travée complète, dans le cas de la cathédrale. Ces seuils sont également 
marqués dans la partie orientale de la nef. Sur cet espace, nous avons pu remarquer l’installation 
de figures de modèles ou relevant d’un intérêt particulier pour la communauté, sur lesquelles le 
regard est focalisé depuis les parties occidentales de l’édifice. Les sculptures qui y sont 
disposées présentent aussi des motifs au discours différencié, selon qu’il soit dirigé vers la nef 
ou vers l’est. Ils engagent généralement une figure qui exprime une certaine faiblesse spirituelle 
vers l’ouest, alors qu’elle semble largement améliorée et relever d’une haute valeur du côté 
tourné vers l’abside. Cette différenciation s’accorde également avec le cheminement physique 
et spirituel qui est attendu dans le lieu ecclésial. Enfin, le troisième type de seuil observé prend 
la fonction de gardien. Il implique des figures apotropaïques qui sont généralement installées 
en amont de l’arcade ouvrant sur l’abside. Ils peuvent toutefois être disposés avec une certaine 
amplitude, allant jusqu’à englober l’ensemble du chevet tripartite.  

Dans l’ensemble de l’édifice, l’ornementation souligne la dynamique axiale du lieu 
ecclésial. Dans l’ensemble du bâtiment, nous avons régulièrement pu remarquer une mise en 
œuvre croissante de l’ornement végétal, qui présente des motifs de plus en plus denses et 
structurés en avançant vers l’est. La végétalité prend alors son essor dans l’abside, participant 
aussi à glorifier cet espace en l’associant au monde idéal de la Création. Depuis les parties 
occidentales des édifices, des séries de motifs expriment également des progressions formelles 
et donc spirituelles, sur des cheminements allant jusque dans les parties orientales. Dans les 
églises suffisamment bien conservées pour réaliser ces analyses, les cheminements engagés sur 
les séries de sculptures ne sont pas nécessairement tous dirigés vers l’abside, mais montrent 
quelques digitations, notamment vers les bras des transepts. Dans les bâtiments de notre corpus, 
un iter est plus strictement marqué dans le cadre des absides. Il se caractérise par la mise en 
place de plusieurs « passages » formant des seuils successifs et montrant des améliorations 
progressives de leurs motifs en avançant vers la baie axiale, qui apparaît ici singulièrement mise 
en valeur. 

Enfin, le décor ornemental présente une fonction unificatrice dans l’ensemble des églises. 
Dans plusieurs cas, des répétitions de motifs ont été observées entre différents espaces du lieu 
ecclésial, formant ainsi des liens entre eux. Certains édifices présentent également des lignes 
ornementales qui encerclent l’ensemble du bâtiment, d’une seule phase de construction, ou 
encore de deux phases de construction distinctes, rappelant ainsi à l’unité de l’église. Certaines 
de ces lignes présentent un motif végétalisé montrant une forme caractérisée par la 
démonstration d’abondance et une organisation convenable, se rapportant au monde idéal. Dans 
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ce cas, on peut aussi envisager de leur accorder une fonction prophylactique. Les murs de 
l’église font également preuve d’une certaine porosité. Des motifs sont ainsi disposés de part et 
d’autre des parois des murs. De même, certaines circulations de motifs se poursuivent depuis 
la façade vers la nef, comme de la nef vers l’extérieur des murs gouttereaux. La mise en œuvre 
de cette transparence des murs de l’édifice permet d’exprimer le rayonnement de l’église ainsi 
que l’intégration en son sein du monde extérieur.  

L’ensemble des observations réalisées sur les édifices étudiés durant cette thèse montre 
la multiplicité des usages de l’ornement et ses aspects multifonctionnels. Il participe autant du 
sens des images et de la construction comme de la transmission du discours global de l’œuvre 
monumentale. La part ornementale du décor est également un élément déterminant pour 
l’organisation, la structuration, la hiérarchisation et l’expression du lieu ecclésial.  

Sous ces différents aspects, il semble que l’usage de l’ornement soit en grande partie 
dirigé vers le spectateur et tous ceux qui pratiquent l’édifice. En effet, en venant refléter et 
étendre l’animation intérieure des images représentées, l’ornement en accentue la visibilité et 
donc la compréhension à distance. En formant des ruptures ou des liens accompagnant les 
images, il se fait aussi le guide de leur lecture. De même, l’apposition d’ornement (en tant 
qu’ornement vestimentaire, comme un ruban de perle) renforce le sens de la figure. L’ensemble 
de ces éléments vise à une meilleure perception et donc à une appréciation accrue du complexe 
sculpté. L’ornement est aussi un guide dans le bâtiment, pas au sens physique (puisqu’il ne 
nécessite aucune aide pratique), mais il contribue à la différenciation des espaces en marquant 
des seuils. De même, les motifs ornementaux sont employés par augmentation ou diminution 
de leur densité pour diriger le regard, comme un organe de focalisation. Ils participent à mettre 
en valeur des espaces majeurs ou de composantes particulières de l’édifice, notamment la baie 
axiale. L’emploi des motifs ornementaux est donc un outil qui favorise la réception de 
l’information, en travaillant à combler tous les écueils qui empêcheraient le spectateur de 
comprendre tout et dans le bon sens (sémantique et directionnel). 

Retour sur l’ornement dans les textes médiévaux au regard de nos résultats 

À l’issue de cette étude, il semble intéressant de remettre en perspective les informations 
apportées par les sources étudiées dans les premières pages de cette thèse avec les résultats sur 
la nature et la fonction de l’ornement apportés ici. L’ensemble présente quelques points de 
cohérence à mettre en exergue. Tout d’abord, le traité du moine Théophile présentait l’ornement 
comme un élément venant augmenter la valeur de l’œuvre : pas au sens de la gratuité de la 
parure, mais de l’expression de ce qu’elle est (son rôle et ses fonctions) sur l’échelle du sacré. 
L’auteur y évoque les perles sur les vêtements pour distinguer un protagoniste dans l’œuvre. 
Ce point correspond exactement à l’usage qui en est fait sur les figures, avec les rubans de perles 
apposés à certains lions pour renforcer leur valeur positive. Théophile soulignait également la 
capacité des motifs animaliers et végétaux à signifier la posture supérieure d’un « objet » de 
haute valeur spirituelle. Ces usages ont aussi été observés dans le domaine de la sculpture 
monumentale, où ces catégories de motifs encadrent les grandes figures, participant ainsi de 
leur distinction.  

Le traité du moine proposait aussi des listes de motifs floraux ou animaliers à représenter, 
sans que leur nature ne soit détaillée, tant qu’elle est convenable. Ce choix laissé aux artistes 
entre en résonance avec ce qui a résulté de l’étude sur les usages de la part ornementale du 
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décor. Si pour les représentations animales, on comprend que celui qui compose l’œuvre doit 
se référer aux bestiaires, dans les représentations des figures et des végétaux, c’est d’abord leurs 
comportements et non leur nature qui importe. Le motif du lion y est cependant distinct des 
autres animaux. Il est présenté à trois reprises avec de nombreux détails quant à la posture 
adoptée. Par deux fois, aux chapitres LVIII et LIX, le motif du lion est proposé au choix avec 
celui de l’homme. Dans les édifices angoumoisins, on a pu relever de nombreuses associations 
entre ces deux motifs dont le sens apparaît régulièrement associé. Les figures léonines, qu’elles 
soient positives ou négatives, semblent pouvoir représenter par analogie – entre autres selon 
leurs posture et disposition – la figure humaine, l’image de l’Homme.  

Dans le Codex Calixtinus, après la qualité des matériaux et l’identification des scènes et 
des figures, le rédacteur liste de nombreux éléments qu’il ne décrit pas en détail : végétaux, 
animaux, bêtes ou autres créatures, oiseaux (distincts de la catégorie précédente) et hommes 
sont parmi les éléments cités. Il les considère comme la matière secondaire des ensembles 
décoratifs, avec un répertoire de formes qui correspond à ce que l’on a observé sur les édifices 
romans de l’Angoumois. Sans que l’auteur puisse produire de longues descriptions exhaustives 
(qui auraient donc dû être équivalentes à celles de cette thèse), on comprend après cette étude 
que ces formes sont associées aux images et que leur identification par le spectateur lui permet 
de mieux comprendre la singularité de leurs valeurs, de structurer et de lier ensemble les parties 
du discours. On relève également l’intérêt de l’auteur pour les lions, qui sont présentés comme 
des figures protectrices des portails. Ils prennent des airs « féroces »1032 aux portails nord, mais 
rien n’est indiqué au portail sud sinon qu’ils sont quatre, deux encadrant chaque portail, à la 
manière d’une quaternité. On a pu voir à plusieurs reprises ces lions féroces et protecteurs aux 
portails comme à l’intérieur des édifices étudiés. Il s’agit explicitement d’une figure majeure 
des grands complexes décoratifs. 

Enfin, dans la continuatio secunda des Gesta abbatum trudonensium, Wiric de Saint-
Trond inclut les chapiteaux de l’église, ses colonnes et sa façade comme des éléments qui ornent 
l’église, augmentant la valeur du lieu. Il présente également la disposition des pierres qui 
alternent les couleurs et accrochent ainsi son regard par leur variété et il s’intéresse aux figures 
sculptées, qu’il identifie en suivant un cheminement allant du centre vers les extérieurs de 
manière concentrique. Après l’étude menée ici, on peut envisager que la disposition des figures 
puisse être agencée par les éléments ornementaux auxquels elles sont associées, amenant ainsi 
le spectateur à créer des associations et à passer de l’une à l’autre en décrivant ce parcours 
spécifique.  

Dans l’ensemble de ces textes, on lit l’effet presque subliminal de la part ornementale du 
décor, qui ne présente pas l’intérêt majeur des œuvres, qui participe de leur structuration et de 
leur réception. Dans le Codex Calixtinus, bien que l’ensemble des motifs ne soit pas décrit, leur 
énumération montre l’intérêt que le rédacteur leur porte et donc leur importance dans l’œuvre. 
Les listes d’ornements incluent systématiquement les motifs végétalisés (dont les fleurs) ainsi 
que les figures animales, dont les oiseaux et les lions ressortent tout particulièrement, ce qui 
correspond aux observations réalisées dans notre corpus. Les recoupements entre ces textes –
bien que contemporains, ils relèvent de contextes et de natures très différents – et la réalité de 

                                                           
1032 Vielliard, [1938] réed. 1984, p.99.  
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la sculpture monumentale en Angoumois laissent envisager une certaine homogénéité des 
usages et des fonctions de l’ornement au-delà du territoire étudié.  

 
Perspectives et retour méthodologique 
 

Les différents systèmes d’ornementation que nous avons observés dans notre corpus 
apparaissent tout au long du XIIe siècle (selon la chronologie retenue pour les édifices étudiés), 
sans qu’on remarque d’inflexion majeure. Chaque édifice semble faire l’usage des ornements 
selon les modalités précédemment définies et en les adaptant aux spécificités de son discours, 
de son organisation et de ses pratiques du lieu ecclésial.  

Certaines églises, dont la cathédrale, mettent pourtant en œuvre un décor qui porte un 
discours réformateur, novateur sur notre territoire. Elles développent un message visant à 
marquer l’acceptation de l’autorité de l’Église, le retour au modèle apostolique et dans ce cadre, 
elles emploient des formes végétales réinterprétant les modèles tardo-antique. Ce parti, en plus 
de privilégier des formes végétales singulières, engage dans les édifices de notre corpus la mise 
en œuvre de grandes figures ecclésiastiques et apostoliques. Cependant, on observe une certaine 
adaptation des systèmes ornementaux dans leur appui à la mise en œuvre de ces discours. Ils 
semblent donc pérennes et stables, transcendant les variations de discours, étant en capacité de 
l’accompagner quel qu’il soit.  

On remarque seulement une différence d’usage des ornements selon le rôle de l’édifice, 
le public auquel le décor est adressé et les ambitions du commanditaire. L’église abbatiale de 
Cellefrouin a, par exemple, été réalisée pour l’usage des moines et présente ainsi une faible 
ornementation, dont les éléments sont en grande partie traités avec très peu de détails. 
Cependant, les quelques sculptures traitées avec soin sont disposées de manière à fixer des 
seuils, formuler une focalisation du regard vers l’abside et les petites figures exemplaires qui y 
sont disposées, ainsi qu’à valoriser la baie. L’ampleur du décor ornemental semble donc 
dépendre du statut et de la pratique du lieu, mais les fonctions du décor ornemental sont 
similaires dans tous les monuments. Ce bâtiment est aussi un des plus anciens du corpus, et on 
pourrait également envisager un développement du décor ornemental en cohérence avec l’essor 
monumental au cours du XIIe siècle. 

 

Si cette étude a montré une stabilité de mise en œuvre des systèmes ornementaux sur 
l’ensemble du territoire et de la période considérée, il semblerait intéressant à l’avenir de 
chercher à mieux définir les contours chronologiques de leur emploi. S’ils apparaissent 
largement admis dans les décors monumentaux sculptés du XIIe siècle, quand ont-ils été 
formés : aux premiers temps de la chrétienté ? Durant le haut Moyen Âge ? Lors des premiers 
développements de l’art roman ? Il faudrait appliquer la méthode mise en œuvre ici dans des 
édifices plus anciens, mais présentant encore une ornementation sculptée. Cela pourrait être 
réalisé dans les églises romanes du XIe siècle en Poitou, mais aussi dans le nord de l’Espagne. 
Cette ouverture permettrait également d’en définir des contours géographiques. Qu’en est-il au-
delà de l’Angoumois ? Il faudrait d’abord étudier les diocèses voisins, qui apparaissent liés avec 
notre territoire, la Saintonge et le Poitou. De même, au regard des textes du Codex Calixtinus, 
il semblerait encore une fois opportun de diriger de nouvelles études vers le nord de l’Espagne. 
Mais la Continuatio secunda des Gesta abbatum trudonensium fait également état de systèmes 
qui semblent proches de ce que nous avons étudié : les systèmes ornementaux sont-ils communs 
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à l’ensemble de la chrétienté de l’Ouest européen ? Si tel était le cas, il serait intéressant de 
regarder du côté des édifices romans irlandais qui permettraient de développer les recherches 
sur la question de l’ornementation géométrique.  

De nouvelles études devraient aussi être appliquées sur un territoire ayant bénéficié d’une 
analyse détaillée des élévations des édifices considérés. En effet, nous avons ici travaillé en 
nous appuyant sur une chronologie trop imprécise, qui pourrait fragiliser certains des résultats 
obtenus.  

Cette étude des décors propose notamment de considérer des liens entre différentes parties 
du bâti, mais ni le phasage des élévations ni leur chronologie ne semblent optimaux. Les 
datations envisagées sont souvent anciennes, appuyées sur des comparaisons stylistiques et 
formelles (de l’architecture et de la sculpture) – le plus souvent avec des édifices eux-mêmes 
datés par comparaison – et avancent des datations uniques et harmonieuses dans des bâtiments 
qui semblent déjà présenter quelques ruptures lorsque nous les considérons seulement pour leur 
décor ornemental. En effet, lorsque les monuments sont datés de manière uniforme, l’analyse 
de leur décor laisse place au biais majeur de l’interprétation symbolique et fonctionnelle pour 
l’ensemble des infléchissements observés dans le décor. Mais celles-ci pourraient être 
partiellement balayées par une analyse fine du bâti qui définirait précisément les phases de 
construction. 

La remise en cause des datations n’était pas l’objet de cette recherche, qui s’intéresse 
avant tout au contenu et à la forme du décor sculpté. Mais pour aller plus loin, il faudrait coupler 
la méthode employée ici avec une reprise des datations, ce qui permettrait de répondre à 
certaines questions restées en suspens dans l’essentiel des études de cas développées dans le 
volume III : 

 - La disposition des ornements (en forme et en fonction) est-elle un élément dominant 
dans la construction des bâtiments, formant un fil directeur qui serait nécessairement suivi 
malgré les aléas des différentes phases de chantiers ? Ce qui expliquerait les liens perçus entre 
les parties de certains édifices. 

- De même, lorsqu’un hiatus (même faible) intervient dans la construction des bâtiments, 
si le programme du commanditaire n’est pas transcendant, y’a-t-il une volonté de maintenir des 
liens unificateurs dans l’ensemble de l’édifice au moyen de la disposition de motifs 
ornementaux ?  

- L’analyse des formes et de l’agencement des décors ornementaux peut-elle aider à 
déterminer l’intervention de différents ateliers ou à formuler une chronologie relative entre 
différentes phases de chantier (même avec un écart réduit) ? C’est en tout cas ce qui semble se 
dessiner entre les deux niveaux de la façade et la nef de l’église prieurale de Châteauneuf-sur-
Charente et éventuellement entre les groupes façade/transept et nef/chevet de la cathédrale.  

 
De plus, le décor sculpté n’est qu’une partie – majeure, mais une partie seulement – du 

décor des édifices religieux. Afin de renforcer les conclusions présentées ici, il faudrait prendre 
en compte les décors peints – qui n’ont presque pas été conservés dans notre corpus pour la 
période romane (s’ils ont existé) –, mais aussi l’ensemble des arts de la couleur (intégrant les 
vitraux et la lumière, mais aussi la couleur rehaussant les sculptures), ainsi que les ornements 
mobiliers tels qu’ils sont évoqués dans les textes (tapisseries, orfèvrerie). Il faudrait de même 
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étudier les interactions des œuvres perpétuellement visibles (peinture, vitraux et décor sculpté) 
dans leur construction interne, puis mettre tous ces éléments en perspective entre eux et au sein 
du lieu ecclésial. Ces résultats pourraient ensuite intégrer les informations apportées par la 
disposition des œuvres relevant du mobilier, tout en se souciant de leurs emplacements 
mouvants en fonction du calendrier liturgique. La prise en compte de la forme, de la disposition 
et de l’agencement de l’ensemble de ces éléments permettrait seulement d’obtenir un 
entendement global de l’agencement des décors et des ornements dans les édifices religieux, de 
leurs usages et de leurs fonctions.  

 
 
En définitive, l’étude de la part ornementale des décors apporte des éléments pour une 

meilleure compréhension de l’art roman, de ses enjeux et de ses ambitions. C’est une clé de 
lecture supplémentaire pour appréhender la mise en œuvre des discours des complexes 
décoratifs et de l’architecture du lieu ecclésial. La prise en compte de l’ornement permet 
d’affirmer que les décors monumentaux sont pensés, construits et composés selon des 
dispositions, des agencements, des systèmes de complémentarité, de reflets, d’extension et de 
réponses à fonction symbolique et structurelle, autant qu’à destination du spectateur, pour le 
guider dans sa lecture des images et de l’édifice. 

Les apports de l’étude de l’ornement ne sont pas surprenants, puisqu’ils étaient annoncés 
depuis près d’un siècle. Comme l’a relevé Marcel Durliat1033, Jurgis Baltrusaitis avait dès 1931 
proposé la conclusion suivante : « [… les] apparences de la vie dans l'art roman ne font 
qu'habiller une écriture chiffrée, dont les principes et le développement systématique sont aussi 
anciens que les plus anciennes civilisations mésopotamiennes... Le rinceau, la palmette et leurs 
combinaisons donnent la clef »1034. Si le principe de la transgression chrono-culturelle de 
l’ornement était à proscrire, son intuition annonçait déjà les résultats de cette thèse.  

 

                                                           
1033 Durliat, 1996, p. 43.  
1034 Baltrušaitis, 1986, p. 231. 
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Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine 

Cathédrale Saint-Pierre d’Angoulême :  
-  Documentation : 0081/016/0002 ; 2012/009/0001 ; 2012/009/0001 ; 2000/038/T.02 

(Carnet Abadie) ; 2000/038/T.05 (Carnet Abadie). 
- Plans et élévations : - 0082/016/2001 ; 0082/016/1001. 

Collégiale Saint-Arthémy de Blanzac : 
- Documentation : 1996/025/0185 ; 2012/009/0007 ; 2003/006/0002 ; 1999/003/0053 ; 

1997/024/0051 ; 0081/016/0006 ; 2000/058/T.01 (Carnet Abadie). 
- Plans et élévations : 0082/016/2002. 

Abbatiale Saint-Nicolas de Cellefrouin : 
- Documentation : 2012/09/10 ; 0081/016/0008 ; 2004/001/0007 ; 2012/009/0010 ; 

2000/058/T.04 (Carnet Abadie). 

Église Sainte-Eulalie de Champniers : 
- Documentation : 0081/016/0008 ; 1996/025/0186 ; 2012/009/0010. 
- Plans et élévations : 0082/016/2003. 

Église Saint-Pierre-ès-liens de Châteauneuf-sur-Charente : 
- Documentation : 1996/025/0186 ; 0084/016/1004 ; 0081/016/0009 ; 2012/009/0012 ; 

2000/058/T.05 (Carnet Abadie). 
- Plans et élévations : 0082/016/1003. 

Église Saint-Denis de Lichères : 
- Documentation : 0081/016/018 ; 0084/016/1007 ; 1996/025/0190 ; ETU/0461 ; 

2012/009/0030 ; 2012/009/0029 ; 2004/003/0035 ; 2012/009/0029 ; 2004/003/0035. 
- Plans et élévations : 0082/016/1004 ; 0082/016/2004. 

Abbatiale Saint-Gilles de Puypéroux : 
- Documentation : - 0081/016/0024 ; 0081/016/0002 ; 1996/025/0183. 

Abbatiale Saint-Amant à Saint-Amant-de-Boixe :  
-  Documentation : 0081/016/0030 ; 0081/016/0031 ; 2012/009/0044 ; 1996/025/0196 ; 
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Péreuil, Aubeville, Mainfonds, Blanzac, Fiefs de la Boerie. 
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Champagne. 
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- Série 2 O : 68 – 1 
- Série G : Fiefs Angoumois, Châtellenie de Sansac et Cellefrouin, Abbaye de 
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- Série 2 O : 184 – 1 

Abbatiale Saint-Gilles de Puypéroux : 
- Série 2 O : 4 – 1 

Abbatiale Saint-Amant à Saint-Amant-de-Boixe :  
-  Série 2 O : 295 – 1 
-  Série H : Privilèges et charges, 1298. 

Institut National d’Histoire de l’Art : 

- BNF, Fonds Jacques Doucet (112), fond Ballu : cartons n° 6 et 7. 
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